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Conférence internationale DOCUiïENT n:° 402 TR 
des télécommunications 

d'Atlantic City 

1947 

Commission F, 

R A P P O R T 

de la Commission du Règlement général. 

(Commission F) * * 

17e séance 

11 septembre 1947 ' 

•L. 

Mr le président ouvre la séance à 10 15 en expliquant les 
raisons qui l'ont obligé à supprimer deux séances successives. 
En effet, la Commission F dé end, pour une partie de ses déli
bérations, de décisions encore à prendre par la Commission C, 

A, Mr le président pesse ensuite à l'approbation du rapport 
de la 16e séance (.document 349 TR), 

Mr le délégué du Rovaume-Uni désire qu'à la page 2 du rap
port, sous lettre- Ad, le deuxième alinéa ait la teneur sui
vante : "Mr le délégué du Royaume-Uni approuve cette élimina
tion et souligne que le terme "reconnaître" a ici une signifi
cation spéciale, qu'il est désirable de réserver pour les en
treprises privées auxquelles l'application des règlements est 
imposée". 

Après cette modification, le rapport de la 16e s'éance est 
approuvé. 

B. Mr le^président rappelle à la Commission les décisions 
qu'elle a prises lors de sa 13e séance, au sujet de la proposi
tion 21 TR du Canada. 

Il se demande si cette disposition tendant à modifier la 
Convention ou les Règlements qui traitent des propositions ne 
figurerait pas mieux à l'article 17 bis, plutôt qu'aux articles 
2 et 2 bis, qui traitent de l'invitation et de l'admission aux 
conférences. Eventuellement, il serait indiqué d'en faire .un 
article nouveau-, * x 

v Mr le délégué de l'Italie suggère d'incorporer cette dis
position dans l'un ou l'autre des articles, tout en insérant 
une référence. f 

Mr le président constate que l'accord règne sur le fond de 
la question. Le reste est du ressort de la Commission de rédac
tion. 
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Mr" le délégué du Canada s'offre de participer aux travaux^ 
de ce Comité. 

La Commission approuve. 

Mr le président relève à nouveau qu'en discutant,lors de 
la 16e séance, la'"suggestion pour la règlement général des-
C C I . " , la Commission F a au fond anticipé sur ±es débats de 
la Commission C, relatifs aux dispositions de principe concer-

- nant les C C I . et à incorporer dans la Convention. Le document 
350 TR qui est résulté des"délibérations de la 16e séance, devra 
donc rester en quarantaine jusqu'à ce que la Commission C ait 
traité la matière. 

D» Contrairement à ce qui avait été convenu au début de la 
Conférence, la Commission C a traité l'article 20 de la Con
vention. La Commission F n'aura'donc pas à s'en occuper. 

E. Définitions. ^ 

Mr le président a reçu du président de la Commission E 
une lettre lui proposant d'adopter, pour le terme "administra
tion" la définition suivante contenue au document 809 R -

Aduinistration • "Département ou service d'un Gouvernement 
chargé de l'exécution des obligations qui découlent de la Con
vention internationale des télécommunications et des Règlements" 
La Commission est priée de se prononcer, 

Mr le délégué "de l'Italie est d'accord mais propose d'a
jouter au terme "Règlements" les mots "y annexés". 

La Commission approuve la définition ainsi complétée, et 
la Commission E en sera informée. 

Mr le président passe ensuite aux définitions contenues 
à l'article 1 du Règlement général." 

Après quelques discussions, la,commission "approuve les 
définitions suivantes : 

"Délégué : Envoyé d'un , ouvernement ou d'une administra
tion à une conférence de plénipotentiaires, à une conférence 
administrative ou à un Comité consultatif international, 

."Délégation : Ensemble des délégués, représentants (et 
éventuellement experts) d'un même pays; toute délégation peut 
comprendre un ou plusieurs attachés, et un ou plusieurs inter
prètes. Chaque me.ibre de l'Union est libre de composer selon 
ses désirs sa délégation. En particulier, il peut, inclure 
dans sa délégation, en qualité de délégués ou d'experts, des 
représentants des exploitations privées de télécommunications 
reconnues par lui et d'autres exploitations privées qui s'in
téressent au domaine des télécommunications et} qui sont recon

nues comme 
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telles par leurs gouvernements respectifs» v 

Représentant : Envoyé d'une exploitation privée des^télécom
munications reconnue par le Gouvernement de son pays (à une confé* 
rence, ou à un comité consultatif international)". 

Expert-observa teur :, La commission opte pour la définition 
séparée de chacun de ces deux termes, telle qu'elle est conte-

, nue dans le document 194 TR. 

Expert : Envoyé d'un organisme national scientifique ou in
dustriel autorisé par le Gouvernement de son pays à assister à 
une réunion (d'une conférence administrative ou d'un comité con
sultai! international). 

Observateurs : Envoyé d'un organisme international avec le-' 
quel l'Union internationale des télécommunications a intérêt à 
coopérer". '_ 

Il est ensuite convenu d'envoyer à la commission de rédac
tion ces deux défin.itions séparées pour les termes "expert." et 
"observateur", quitte à elle à les fondre en une seule phrase 
si cela lui apparaît opportun. 

Une fois ces définitions élaborées, la Commission donne son 
approbation formelle au reste de 1»annexe au document 194 TR_» 
annexe intitulé "Terminologie", et présenté par le groupe de * 
rédaction de la Commission F. Cette*"terminologie"-ne prétend 
pas être une suite, de définitions; son but est plutôt de fixer 
le sens dans lequel certainr termes ont été employés par la Com
mission F« Elle pourra notamment «.er̂ ir de directive à la Com
mission de rédaction lors ce 1"Télaboration des textes définitifs. 

' bis 
F. - La Commission passe alors à l'examen des articles 2 et 2, 

du Règlement. Cet» articles étaient restés en souffrance parce que 
les questions suivantes n'étaient pas encore éclaircies : 

a) l'accord U.I.T, - O.ïf.U. ; 

b) la création du Conseil d'administration ; 

c) la collaboration des compagnies privées ; 

d) la définition du terme "délégation". 
___ " * 

Mr le président pense que ces deux articles devraient main
tenant pouvoir être rédigés de façon définitive, et en commen--

ce l'examen sur la base du document 207 TR. 
Après discussion, les décisions suivantes sont prises : 

Article 2, § 5 : La deuxième phrase est biffée. 

Article 2, s 6,: Est à remplacer par une mention d'ordre 
très gênerai se rapportant aux Nations Unies. 
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Le groupe de rédaction est chargé d'élaborer le nouveau 
texte de ce paragraphe. 

En tenant compte des autres décisions intervenues depuis la 
publication du document 207 TR, la Commission approuve finale
ment l'article 2 dans la teneur suivante : 

"Article 2 

Invitation et admission aux conférences des 
plénipotentiaires. 

1. Le Gouvernement invitant, en accord 'avec le Conseil d'adminis
tration, fixe la date définitive et le lieu exact de la confé
rence, - _ 

2. Un an avant cette date, s'il s'agit d'une conférence ordinaire, 
et au moins six nois avant s'il s'agit d'une conférence extra
ordinaire, le Gouvernement" invitant adresse des invitations 
aux gouvernements Membres de l'Union. 

3. Les réponses des gouvernements invités doivent parvenir au 
Gouvernement invitant au plus tard un mois avant la date d'ou
verture de la conférence, 

4. Immédiatement après que le Gouvernement invitant a envoyé les 
invitations, le Bureau de l'Union demande à toutes les admi
nistrations des gouvernements membres ae l'Union de lui faire 
parvenir leurs propositions relatives aux travaux de la confé
rence dans un délai de ouatre mois. Le Bureau de l'Union les 
réunit et les coriLuniqup, dans le plus bref délai possible, • 
à tous les EIen.bres de l'Union. 

5. Le Gouvernement invitant, en accord avec ie Conseil d'adminis
tration, peut inviter des gouvernements non contractants à 
envoyer des observateurs pour prendre part, avec voix consulta
tive, à la conférence. 

6# (à laisser provisoirement en blanc). 

7- Sont admis aux conférences les délégations et éventuellement 
les observateurs prévus au § 5. 

8. Les dispositions des paragraphes précédents d'appliquent, au
tant que possible, aux conférences extraordinaires de plénipo
tentiaires." 

L'article 2 bis est ensuite également approuvé. En voici 
la teneur : 
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"Article 2 b i s 

v Invitation et admission aux conférences administratives. 
W ^ * I M < * * ^ W , a * W ^ P ^ W M M p W P » W - * « * p p p « | H II I • » • P ^ W P _ ^ W ^ < M P * > ^ W * P * M P » 1 W P » M » Il M II • — I M f c i l l W> — . HH.IIMI • I • • W W M M ^ M ^ I W P M M P ^ M W W i W ^ 

/ 
S 1. Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'administra

tion, fixe la date définitive et le lieu exact de la conférence. 
s 2. Un an avant cette date, s'il s'agit d'une conférence ordinaire 

et au moins six mois avant s'il s'agit d'une conférence extraor
dinaire, le gouvernement invitant adresse les invitations aux 
gouvernements-membres de l'Union, lesquels communiquent l'invita
tion aux exploi ations privées de télécommunications reconnues 
par eux. Le*gouvernement invitent, en accord ayec le Conseil d'ad« 
ministrEition adresse lui-même une notification aux organismes in
ternationaux que la réunion de cette conférence'peut intéresser. 

s 3i Les réponses des gouvernements invités, pour ce qui concerne 
les délégations gouvernementales et les représentants des exploi
tations privées de télucommunications reconnues par eux, doivent 
parvenir au Gouvernement invitant au plus tard un mois avant la 
date d'ouverture de la conférence, 

1 4« Les demandes des organismes internationaux pour être admis aux 
conférences, doivent être envoyées au gouvernement invitant dans 
un délai de deux mois à partir de la date de la notification pré
vue au | 2. ' 

Le gouvernement invitant, qùpntre mois avant la réunion de 
la conférence, communique aux menbres de l'Union la liste des 
organismes internationaux qui ont fait la demande de prendre part 
à la conférence, en les invitant à se prononcer dans un délai 
de deux mois sur l'acceptation ou non de-ces demandes. 

s 5, Sont admis aux conférences : 

a) les délégations des gouvernements' ; ^ -

b) les représentants des exploitations privées de télécommu
nications reconnues par leurs gouvernements respectifs ; 

c) les experts-observateurs des organismes internationaux, si 
la moitié au moins des membres de l'Union qui ont fait 
parvenir leur réponse dans le délai fixé au § 4 se sont 
prononcés favorablement". 

consentement à 
Toutefois, xMr le délégué des Etats-Unis ne peut donner son/ 

cet article 2^s qu'à la condition que l'article 18 relatif aux pro
positions présentées à l'assemblée plénière, au cours de la con
férence, soit modifiée en ce sens qu'aucune proposition ou 
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amendement ne puisse être présenté s'il n'est pas contresigné 
ou appuyé par le chef de la délégation du pays respectif ou 
par son suppléant. La délégation des Etats-Unis se charge 
d'élaborer le nouveau libellé de l'article 18, 

Mr le président prie le groupe de rédaction, composé de 
membres des délégations de la France, des Etats-Unis et du 
Royaume-Uni, oe revoir une dernière fois les articles 1, 2 et 
2 bis. 

La séance est levée à 13 heures. 

Les rapporteurs : Le président : 

A.H. WOLF ' M Ô C K L I 

F.A. TRAIL 



Conférence internationale 
des télécommunications DOCUMENT n° 403 TR 

d'Atlantic City 

1947 
Commission F 

R A P P O R T 

de la Commission du Règlement général 

(Commission F) 

18e séance 
r 

12 'septembre 1947 / 

A» Mr le président ouvre la séance à 10 20 en donnant quelques 
explications"relatives aux délibérations qui ont eu lieu la veille 
entre un nombre restreint de Représentants des commissions C et F. 
Il en r ésulte que la Commission C traitera sans retard les ques
tions se rapportant aux articles 21, 22,' 23 bis ct 23 du Règlement 
intérieur, ainsi que les dispositions de la Convention relatives 
aux C C I . Une fois ces décisions prises, la Commission F pourra 
traiter de manière définitive la par-oie de ces questions qui lui 
incombe. 

Les articles 1Q et 20 de la Convention ont été liquidés par 
la Commission C 

La même Commission rédigera pour la procédure d'élection du 
Conseil d'administration un texte suffisant à toutes les exigences. 

B. Mrvle président ouvre ensuite le débat sur l'article 18 du 
Règlement intérieur. N 

j 

Conformément à ce qu'elle r.vait dit lors de la séance précé
dente, la délégation des tipats-Unis a élaboré un nouveau projet 
pour cet article. Ce projet faio l'objet du document 385 TR# 

Mr1le président prie la Commission de se prononcer à ce su
jet. L'article 18 proposé au document 3̂ 5 TR est approuvé sans 
discussion, * s 

ter 
C Article 17 , proposition 21 TR du Canada, contenue au docu

ment 3 TR. , 

La Commission est d'avis que cette disposition doit se rap
porter à toutes les propositions présentées par écrit, tant avant 
que pendant les conférences. En conséquence, elle modifie légè
rement la proposition du Canada et l'approuve dans la teneur sui
vante : "Pour être considérée par la Conférence, toute proposition 
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dont-lfadoption nécessite la revision du texte de la Convention 
ou des Règlements doit porter des renvois indiquant par article 
ou numéro de paragraphe ces parties du texte dont la revision-
s'impose"» 

En adoptant ce texte, la Commission F garde à- l'esprit la 
possibilité de propositions d'un caractère général, n'affectant 
pas un ou plusieurs articles bien déterminés, mais qui devront 
néanmoins *tre considérées par la conférence.. ' 

D, Mr le président passe ensuite à l'examen systématique de 
tous les articles du Règlement intérieur encore en litige pour 
une raison ou pour une autre. 

Article 3 : disparaît parce que remplacé- par l'article 2 
adopte lors de la 17e séance. 

Article 4 :_documents 113 TR/151 TR. . 

de 
prescriv. 
sentees par d^s sociétés privées devront être appuyées ou con
tresignées ;par le chef de la délégation du pays intéressé. Ceci 
mettrait l'article 4 en harmonie avec le nouvel artiele 18.. 

JVîr le délégué du Royaume-Uni croit, pour certaines raisons, 
que la signature du chef de.; délégation devrait se limiter_aux cas 
où le président de la commission respective la trouve désirable. 
Pour être,en harmonie avec la teneur de J.»article 2, le titre de 
l'article 4 devra êr,rê _ ̂Participation des sociétés privées aux 
conférences administratives". Il esp entendu que l'amendement 
proposé s'appliquerait aussi bien aux discussions qu'aux textes 
présentés par écrit. 

La Commission approuve en principe l'article 4 ainsi amendé, 
et le groupe de rédaction est chargé de donner à .cet article une 
forme définitive, en s'inspirant de la discussion qui yient d'a
voir lieu. 

Article" 10, § 2, documents 117 TR/151 TR 

E s t approuvé dans la teneur suivante : 

"Aux travaux des commissions, sous-commissions, et sous-
sous-commissions - des'conférences administratives^ peuvent prendre 
part, sans droit de vote, les experts ou observateurs, etc.." 

/' 
Les références contenues à cet article devront être véri

fiées par le groupe de rédaction. 

^ 
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Article 12. § 2 (2). documents 119 TR/165 TR 

La Commission approuve le texte de Moscou .tel qu'elle a 
amendé dans sa 8e séance (document 165 TR). 

Article 17. § 1. documents 271 TR/317 TR, 

La Commission approuve définitivement le texte de ce para-
graphe? la deuxième phrase étant-, après quelque discussion, 
libellée de la manière suivante : 

"En règle générale, elles commencent par indiquer le nom 
de leur pays, ou celui de leur Compagnie et du pays où celles-ci 
ont leur siège". 

Articles 21. 22. 22 bis et 23. documents I56 TR, 21o TRf 
217 TR et 177 TR. ' 

^Comme il ressort du document 265 TR, page 2, le sort de ces 
articles dépend des décisions que prendra la Commission C au su
jet de leur incorporation dans la Convention. 

Article 31 du Règlement intérieur annexé à la Convention de 
Madrid relatif à la franchise:dépend également des travaux de 
la commission C. 

E» Une fois les débats terminés, Mr le président annonce son 
.prochain retpur en Europe et prend congé des membres de la 
Commission, qu'il remercie de leur collaboration ainsi que le 
rapporteur• 

Au nom de la Commission, Mr le -délégué des Etats-Unis re
mercie le président d.* avoir dirigé les travaux de la Commission 
F avant autant de patience et de compétence et lui souhaite une 
bonne rentrée dans son pays. 

Vi 

La séance- est terminée à 12 05. 

Le rapporteur : Le président : 

A.H. WOLF MflCKLI 
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Coriroisalon C 

R A P P O R T 

du groupo de travail No 3 

'I la Sous-connission C#i (Finances et personnel) 

Estimations des dépenses ordinaires et' spéciales du 

Bureau do l1Union pour 19A8 

Le Budget du Bureau do l'Union ©st établi, conformément I la Convention 
de Madrid, encore en yigour pour 194$. par le Bixfoau lui-mêm© et sera 
soumis h Vapprobation de ItAutorité le surveillance, soit le Gouvernement 
suisse. 

Toutefois les crédits accordés par les Règlements en vigueur, 400.000 
francs-or, pour 1*ensemble des deux divisions télégraphique/téléphonique 
ot des radiocommunications étant insuffisants /bo qui fut formellement 
reconnu pour la Division des radiocommunications pnr la Conriission 10 de 
la Conférence dos racttocoaaunications (Doc. 494 R) J, soit pour faire face 
aux dépenses accrues à la suite', du développement des travaux, soit pour 
couvrir les depensos spéciales qui so présenteront en 1943, la liait© 
fixée demande b être augmentée. C'est danc ce but quo les estimations s'im
posent, afin do trouver los éléments indispensables pour fixer lo plafond 
nouveau des crédits «à accorder pour l'année de transition,1948. 

Les estimations énoncées ci-a?xès comprennent les dépenses suivantes s 

I. Budget ordinaire 1948 . 

II. Dépenses sp-cialos 1948 

1. Fon̂ .s de prévoyanco du Bureau. 
2# Frais de déménagement à Genovc 
3. Frais d'installation à Genève. 
4. C.I.E.F. (I.F.R.B.) ; 

a) dépenses ordinaires 194$ 
b) déménagement des meubles 
c) installation de- l'office à Genève 

5. Conférence des experts CtP,F., Genève 1948 

# # 



- 2 - ' ' 
( 404 TR ) 

N,E, Quant aux frais occasionnés par l'activité provisoire du Consoil 
d'administration, pour los réunions on T.948, lo groupe do travail ne 
les a p?.s mis en compte, estiment quo ces dépenses devraient être sup
portées, jusqu'à l'entrée en vigueur de la nouvelle Convention,par 
chaque pays qui délc/jùc un membre dans IcConseil, 

% 

I. EURT-AU JE L'UNION - BUDGET ORDINAIRE 1948 

A, Division' télégraphique ct téléphonique 

D E P E N S E S francs suisses 

I. PERSONAL 400 000 .. , 

II. VOYAGES (cn SUISSE) 2 000 
III. LOYER 12 000 
IV. MATERIEL DE BUREAU 5 000 
V. FRAIS GENERAUX OE 3UREAU 15 000 
VI. IMPRIMES 90 000 
VII/VlII IMPREVU ET DIVERS 16 000 5^0 000 

R E C E T T E S : Vente do documents 100 000 

DIFFERENCE : francs suisses 440 000 

3. Division dos radiocommunications 

D E P E N' S S S francs suisses 

I. PEfuSOl&lSL 520 000 
II, FRAIS DE VOYAGES 2 0C0 , 

(on Suisse) 
III. LOYERS " 12"000 
IV. MATERIEL DE BUREAU 8 0C0 
V. KlAIS GENERAUX DE BUREAU 15 000 * 

VI. IilPRIMSS ' 380 000 
- VTl/vTH IMPREVU ET DIVERS 20 000 - 957 000 

R E C E T T E S '_ Vente do documents . - 337 000-

DIFFERENCE s francs cuisses 620 000 

C. RECAPITULATION ' 
Division télegraphique/téléphonique, -différence Fr.suisses 440 000 
Division dos radiocommunications différence " " 620 000 

mm*Êmmm—m*m*mm-mT •__ I I I H I ^ I U M H » 11 — • 

Total Fr.suisses 1.060 000 
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II. DEPENSES SPECIALES 1948 

1. Fonds de prévoyance du Bureau 

Voir Doc. 494 R , Rapport de la Commission 10, po n* la vérification 
ce la gestion du Bureau, chiffre 6 (l) 

• L'examen actuariel, effectue sur la demande de la Commission 10 
et datant du 6 juillet 1947 accuse, pour les fonc's totaux des deux divi
sions, le découvert suivant, selon le taux technique adopte pour la 
capitalisation s 

Télégraphie/téléphonie - Radio Total 
3 1/2?' 100 000 + 390 000 = fr.suisses 490.000 

3 % 170 000 -f 500 000 - fr.ouisses 670,000 

Considérant que le Gouvernement suisse applique lo taux technique 
de 3 % pour les propres fonds des caisses de retraite de la Confédéra
tion, le groupe de travail estime qu'on devrait admettre le même taux 
technique de 3 % pour assainir, une fois pour toutes, les fonds de pré
voyance susmentionnés du Bureau de l'Union. 
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II - Dépenses^ spéciales 1948 

2* Frais de déménagement du Bureau de l'Union de Berne à Genève. 

a) Mobilier et archives Fr. s» 25.000.-

b) Déménagement du personnel " ' 120.000.-
(3.000 fr. par famille) 

Total Fr. s. 145.000.-^ 

3- Frais d'installation des bureaux 

à Genève Fr. s. 50.000.-
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I I - Dépenses-spéciales 194&* 

4 . C.I .E.F, (anglais I .F.R.B.) 

a) Dépenses ordinaires 1946* 
francs suisses » 

Traitements des 11 membres . _ 440.000.-
Allocation pour le Président " 8.000.-
Personnel du Secrétariat restreint 155.000.-
Locaux, loyer , 27-000.-

Fournitures de bureau, etc. 20.000.-

Frais d'impression 

Imprévu 10.000.-

Fr. s. .. 660.000.-

b) Déménagement des membres du C.I.E.F. 
et de leurs familles. 

Estimation Fr. s. ... 200.000.-

c) Installation de l'Office à Genève 

Estimation Fr. s. ... 100.000.-

au total ..Francs, suis- 96O.OOO.-
ses 

N 

* Ce budget est basé sur celui, normal de 1949. Cependant, 
en raison de la réunion de la Conférence d'experts du CP.F. à 
Genève, certains frais seront pris en charge par cette réunion. 
Les dépenses du C.I.E.F. de I948 ont donc été réduites dans une 
proportion équivalente. En outre, les frais du secrétariat pour
ront également ejfcre transférés en partie au compte de la réunion 
du CP.F. 
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I I • Dépenses spéciales 1948 

5* Conférence des experts C.P.F. 
Genève 1948 

F r . su isses 

Liste des fréquences : 

Etablissement des fiches etc... 

aux U.S.A 100.000 

Impression de la 1ère l i s t e 100.000 
- d ° - de la 2e ' " 100.000 

Etablissement des fiches addi
tionnelles pendant la Conférence... 30.000 330.0CO,-

Loyer salle de séance 10.000.-

Personnel suppl. de secrétariat 80.000.-

Traducteurs et interprètes 120.000.-

Fournitures, téléph. etc..etc 75.000.-

Au total fr.s. 615.000.-
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RECAPITULATION, 
eEass-3"s . ô francs suisses 

I - Bud̂ e-c ordinaire du Bureau de l'Union 1946* .... 1.060.000.-

II - Dépenses spéciales 1948 : 

1. Fonds de prévoyance B.U.I.T 670.000.-

2. Frais de déménagement à Genève : 145-000.-

3. Frais d'installation à Genève 50.000.-

4. C.I-EéF. 

a) dépenses ordinair.es 1948 : 660.000 \ 
b) déménagement des membres : 200.000 
c) installation de l'Office, 

Genève 100.000 960.000.-

5. Conférence des experts C.P.F, 
Genève 194a 615.000.-

Au total fr. s. ..3.500.000.-

Atlantic City, 12 septembre 1947 

Groupe de travail 3 
Sous-Commission C 1 

Le président : 
C RIBEIRO. 
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Commission G. 

. fi-A- F P O R T 

de la Commission de rédaction. 

(Commission G.) ' 

4e séance 

13 septembre 1947 

1. La séance est ouverte à 10 h. sous la présidence de 
Mr Jean LAFFAY (France). 

La Commission adopte sans observations, les rapports de la 
1 1ère séanceTdocument &3 TR) et de la 3e séance (document 376 TR) 

Elle approuve ensuite la désignation comme rapporteur de 
langue française de Mr J. Persin, en remplacement de Mr J. A. 
de la Chevrelière. 

2. Examen des textes présentés dans le document 332 TR par la 
Commission E. 

•• P 1 V 

ka Commission décide d'apporter les modifications suivantes 
aux textes du document 332 TR. 

3. Article ler. § 2 -,La référence aux définitions ne devrait 
pas figurer dans l'article ler ; on l'insérera, soit c-àns un,ar
ticle, soit dans un chapitre spécial, libellé comme suit : 
"Les définitions nécessaires de certains termes employés dans 
la Convention sont données.dans l'Annexe..,". Cependant, la ques
tion est laissée en suspens pour décision à une séance ultérieu
re. " t

 l 

4* Article 23 - Responsabilité, Au début de la phrase lire : 

"Les membres et les membres associés n'acceptent aucune ... 
etc...". ' 

5. Article 24 - Secret des télécommunications. Au début du 
ler I lire : 

"1. Les membres et les membres associés s'engagent ...etc". 

6, Article 27 - Susnension du service. Au début de la phrasé, 
_ . « p . » . i » » 1 I I I I I I I 1 *• * 

lire :, 
"Chaque membre ou membre associé se réserve ... etc", et 

à la' fin : 
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"... Chacun des autres membres et membres associés, ... 
etc.". -

7 # Article 28 - Notification des contraventions» Lire l'ensem-
ble du texte comme suit : 

"Les membres et les membres associés s'engagent à se ren-
seigner mutuellement au sujet des contraventions aux disposi
tions de la présente Convention et des Règlements y annexés, 
afin de faciliter l'application des prescriptions de l'article 
9". 

8# Article 29 - Taxes et franchise. Sans changement. N . 

9. Article ^0 - Le titre et le texte de l'article seront ré
digés comme suit : 

"Priorité des téléj.rammes d'Etat, des appels et des conver
sations téléphoniques d'Etat. 

Sous réserve des dispositions de l'article 36, les télé
grammes d'Etat jouissent d'un droit de priorité sur les autres 
télégrammes, lorsque l'expéditeur en fait la demande. Les ap
pels et les conversations téléphoniques d'Etat peuvent égale
ment sur demande expresse-et dans la mesure du possible, béné» 
ficier d'un droit de priorité sur les autres appels et conversa
tions téléphoniques". 

10. Article 31 - Langaae secret» L'ensemble de l'article est à 
rédiger comme suit : 

"1. Les télégrammes d'Etat, ainsi que les télégrammes de ser
vice, peuvent être rédigés en langage secret dans toutes les 
relations. 

2. Les télégrammes privés en langage secret peuvent être ad
mis entre tous les pays, à l'exception de ceux ayant préalable
ment notifié, par l'intermédiaire du (Secrétariat général de 
l'Union) qu'ils n'admettent pas ce langage pour ces catégories 
de correspondances. 

3. Les membres et membres associés qui n'admettent pas les 
télégrammes privés en langage secret en provenance ou à desti
nation de leur propre territoire doivent les accepter en tran
sit, sauf dans le cas de suspension de service prévu à l'arti
cle 27". 

I L Article 37 - Signaux de détresse... etc.. 

Dans la première ligne, remplaoer "les Gouvernements con
tractants" par : "Les membres et les membres associés. 

o 
o o 
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12• Au cours de discussions, le délégué du Royaume-Uni a fait 
observer que dans les textes à caractère diplomatique il n'est 
pas d'usage d'employer le signe"g" devant les chiffres qui mar
quent les paragraphes. 

La Commission a été d'accord pour observer cette règle,dans 
la présentation des la Convention. Il est entendu que le signe 
" ff peut être utilisé dans le corps de textes comme abréviation 
dû mot "paragraphe", 

13. Au sujet des méthodes-pratiques à suivre pour la prépara
tion du texte de la Convention dans les différentes langues, le 
délégué de l'Argentine a déclaré qu'il rédigerait le texte en 
langue espagnole au fur ejt à mesure des travaux de la Commission, 
et qu'il le remettrait au Secrétariat en vue de l'impression, con-
curemment avec les textes français et ahglais* Il est cependant 
prêt à accepter que l'on renonce à l'impression immédiate s'il 
doit en résulter des difficultés insurmontables. 

La séance est levée à 13 15. 

Les rapporteurs : 

* J. PERSIN _ 

F.A. TRAIL 

Le président : 

J. .LAFFAY. 



Conférence internationale 
des télécommunications 

d'Atlantic City 
1947 

Document No 406 T" 

15 septembre 1947. 

Commissions E et G 

T E X T E S 

transrds à la Commis&ion de rédaction (Commission G) 

par la Commission E (Convention) 

Descrip bion, n Ce _sxx_ar t ic le s 
pu définibion^ 

1. Définitions de : 
a) "Telegram es et appels téléphoniques 

d'Etat" 

b) "Téle^ra j/ios de service" 

c) 'Télégrammes prives" 

d) "TélccommunicaLion" 

e) "Radiocommunicacion" 

f) "Or^es hertziennes" 

g) "Radioélectricité" 

h) "Télégraphie" l 

i) "Téléphonie" 

j) "Télégramme" 

k) "Service de radiodiffusion" 

l) "Service mo" ilo" 

m) "Brouillage nuisible" 

n) "Service internat3onal" 

o) "Exploitacion privée" 

p) "exploitation privée reconnue" 

R___PJ_LQ_dLJï̂ JLa C.°i__Tli§s_icn___E 
à consulter 

Rapport de la 18e séance (docu
ment No 387 TR) 

dito 

dito 

dito 

dito 

Rapport de la 19e séance (docu
ment No 399 TR) 

387 TR 

dito 

dito 

dito 

399 TR 

387 TR 

387 TR et 399 TR 

399 TR 

dito 

dito 
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Description des articles 
ou définitions 

2. Article 13. "Arrangements particuliers" 

3. Article 15 "Arbitrage" 

4. Article 22 "Droit du public ?. utiliser 
le service international 
de téleco-xunicaLion " 

5. Article 33 "Reddition et Règlement des 
comptes" 

6. Article 33bis "Utilisation rationnelle des 
fréquences ez de 3'espace 
du s,.>c~tre" 

Rapport de 1A Cmïi_._ission E 
a consulter 

387 TR 

399 TR 

387 TR et 399 TR 

399 TR 

387 TR corrigé par 
399 TR 

7. Art ic le 3A "Inccrcori^iunication" 

8. Voeu concornant lesriaxes f i sca les 

387 TR 

Rapport de la 6e séance 
(document 202 TR) 

9. 

Textes 

iinnexe 

Définition -'es termes employés dans la Convention internatio
nale des té loc ors unications 

rp' Télégrammes et a-pools téléphoniques d'Etat 

Ce sont les télégrammes et appels téléphoniques pour lesquels le pri
vilège d'Etat C3t demande par une des autorités ci-après Ï 

a) Chef d'un Etat; 
b) Ministre, membre d'un gouvernement; 
c) Chef de colonie, protectorat, territoire d'outre-mer ou territoire 

sous souveraineté, outorite, tutelle ou mandat des gouvernements 
contractants ou des Nations Unies; 

d) CoÉimandants on chof des forces militaires terrestres, navales ou 
aériennes; / 

e) Agents diplomatioucs ou consulaires des gouvernements contractants; 
f) Secrutairc général dos Kations unies et chefs des bureaux subsidiaî 

res des Notions Unies; ' 
g) Cour intornationalo do justice h La Haye. 

Les réponses aux télégrammes d'Etat définis ci-dessus sont également 
considérés comme des télégrammes d'Etat, 
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10. Télégrammes de service 

Ceux qui émanent dec acmiiî* stratiors de télccommu"ic_.i_ions_ des gou
vernements contractants ou de tout^ exploitation privée reconnue ou du 
Secrét?.ir~ général de l'Union ou qui sont relatifs aux bélocomr..urications 
internationales ou à des objets d'intérêt public détermines de concert 
prr lcB^itos adoini^tririons ot Los exploitations privées Cosignées - * 
ci-dossus. 

11. Té̂ îê ra _r;es. privés
 J 

Les t e l .grammes autres que les te LS graine s de service ou d 'E ta t . 

12. , Téleçy^unicabion ° 

Tout: trrns!"isnion, rminsion ou "ocept'on de signes, do signaux, d ' é 
c r i t s , d'imegee, Ce _.or±.j ou de renseignement:: du toute nature, par f i l , 
r ad ioé l ec t r i c i t é , optique ou autres systèmes électromagnétiques. ' 

13. P a 'lioccrgiufiic a t :.on 

Toute télécor.îmuni^aulon à l ' a i d e des ondes hortaieniies. 

14. On le s hertziennes 

Onëes éloctromagnolmcuos dont 1? froc;uonce est comprise entre 10 kc/s 
et 3 000 C00 îïo/s." * " 

15. Râ -ioé"1 Gctriclto 

Terme général o1appliquant à l'emploi dos ondes hertziennes. (L'adjectif 
correspondant est "radioélectrique"). 

16. ^ Télographio 

Un .systbmc do télécommunication assurant la transmission des écrits 
par Ï'tili3î*tion d'un code do signaux. -

17. Téléphonie 
"** ' * ___MW^M1̂  llrtlWlli I M . I H H 

Un système de tolôccr unication établi en vuo .-?c la trarsni«_sion do 
la parolo ou," r'ano certains cas, à'outres sons. ~ • 

18. Télégramme. 

Ecrit destiné *\ Stro transmis par télographio; ce trrmc comprend aussi 
lo radio'.ologramme sr;uf spécification contraire. 
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19. Service de radiodiffusion 

Un service de radiocommunication effectuant des émissions destinées 
à être reçues directement par le public en général.I) 

1) Ce service peut comprendre soit des émissions sonores, soit des 
émissions de télévision, de fac-similé ou d'autres genres d'émissions. 

20. Service mobile 

Un service de radiocommunication entre stations mobiles et stations 
terrestres, ou entre stations mobiles. 

21. Brouillage, nuisible 

Tout rayonnement ou toute induction qui compromet lé fonctionnement 
d'un service de radionavigation ou d'un service de sécurité 1;, ou qui 
trouble de façon répétéG un service de radiocommunication fonctionnante 
conformément au-présent Règlement, ou lui cause des interruptions. 

1) On considère comme service de sécurité tout service de radiocommuni
cation dont le fonctionnement interesse directement, de façon per
manente ou temporaire, la sécurité de la vie humaine ou la sauve
garde des biens. 

t 

22. - Service international 
» - i 

Un service do télécommunication entré bureaux ou stations de différents 
pays ' ou entre stations- mobiles qui ne sont pas dans le môme pays ou appar
tiennent à des pays différents. 

23. Exploitation privée 

Tout individu ou compagnie ou corporation autre qu'une institution 
ou age_p.ee gouvernementale qui exploite une installation-de télécommunica
tion'. N_ --.qui 

aCassure un sorvice de télécommunication international ou 
b) qui est susceptible de produire dos brouillages nuisibles 

à un tel service. 

24. Exploitation privée reconnue 
I ' m \ 

Toute exploitation privée, toile que définie ci-dessus, qui oxploito 
un service de correspondance publique ou do radipdiffusion et à laquelle 
les obligations prévues à l'article 9 sont imposées par lo membre do 
l'Union dans le territoire duquel ost installé le siège social de cotte 
exploitation. 



25. 

- 5 - -
( 4D6 TR ) 

Articlo 13 

Arrangements particuliers 

Les nombres de l'Union se réservent, pour eux-mêmes, pour los exploi
tations privées reconnue? p*u- *n_x ot pour d'autres exploitati-ns dûment 
au orisees a cot effet, Ir .7-culcô d? conclure des arran-.ements particu-

^-ogionaux ou autres/ sur des questions de toloconaunications qui Liers 
,_ V J _- ^ -_ „-_-._._„_ ^v___. 

n-'.intéressent pas La génurallto dos membres do l'Union. Toutofcîs ces ar
rangements no doivent pas ci 1er* c. l'cncontro dos dispositions do la Con
vention ou des Roglcmonc3 y tuiicyos, on co qui "concerne les1 brouillages 
nuisibles que lour mise :i exécution serait susceptible de produire d.ans 
les services de radiocor..r.-rilcaG.\cn des autres pays. 

26. A^iclo 15 

'logtomont des différends 

Les nombres do l'Union peuvent'régler leurs différends sur les ques
tions relatives r l'application :1e la présente Convention ou aux Règle
ments prévus a.l'article .... par la voie diplomatique , ouasuivant les 
procédures établies par les traites bilatéraux ou multilatéraux conclus 
entre eux pour lo règlement dos différends internationaux ou par toute 
autre méthode dont ils pourraient décider do commun accord. 

Au cas ou aucun de ces'moyens do règlement n'est adopté, tout membre 
de l'Union, Partie danc un différend^ peut avoir recours à l'arbitrage, 
confermément *à la proeé d'ire définie b l'annexe ..... 

En annexe? > 

1. La Partie qui fait cnpel -ntamo lr procédure cn transmettant à, 
l'autre Partie une notification do dor.vm'nc d'arbitrage. 

2. Les Parties décident '"c commun accord si^l'arbitrage doit être ' 
confié a des personnes, des administrations cu^des gouvernements. Au cas 
oh, dans le délai d'un mois à compter du jour do la notification de la 
demande d'arbitrage-, les Parties n'ont pas pu tomber d'accord sur ce 
point, l'arbitrage est confié à dos gouvernements. 

3. Si l'arbitrage est confié b des personnes, los arbitres ne doivent 
être ni des ressortissants d!un poys Partie dans le différend,, ni avoir 
leur domicile dans un dô ces pays, ni ctre à lour service. 

4. Si l'arbitrage ost confié à dos gouvernements, ceux-ci doivent être 
choisis parmi les membros de l'Union qui ne sont pas impliqués d-ns lo 
différend mais qui sont Parties a l'accord dont l'application a provoqué 
lo différend. 
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5. Dans le délai d.e tr^is mois b compter de la date de réception" de la 
notification 'lo là demande d'arbitrage, chacune des deux Parties en cause 
,?osigne un arbitre. 

.6. Si-plus de deux Parties sont impliquées dans le différend, chacun des 
-"'eux groupes do Parti.es ayant des intéro-os communs dans lo différend dé
signe un arbitre conformément b la procédure prévue aux paragraphes 4 et 5. 

7. Les deux arbitres ainsi désignés s'entendent pour nommer un troi
sième arbitre qui, si los deux premiers sont des personnes ct non des gou
vernements, doit répondre aux conditions fixées au paragraphe 3 ci-dossus 
ot qui de plus doit être d'une nationalité différente -"".e celles dos deux 
autres. A défaut d'accord entre les deux arbitres sur le choix d.u troisième 
arbitre, chaque arbitre propose un troisième arbitre n'ayant aucun intérêt 
'ans lo différend. Lo•(Jecrotaire général) "o l'Union procède alors h un 
tirago au sort pour désigner le troisième arbitre. 

8. Les Parties cn désaccord ont la faculté de faire régler leur diffé
rend par un arbitre unique désigne soit d.e commun accord ou soit à la 
suite d'un tirage au sort effectue par le-Secrétaire général die l'Union 
entre les deux arbitres nonnes par los Partios. 

9. Les arbitres décident librement do la procédure à suivre. 

10. La décision do l'arbitre unique est définitive et lie los Parties 
au 'difrevend. Si. l'arbitrage est confié à plusieurs arbitres, la décision 
intervenue b la majori-co des votes des arbitras est définitive et lie les 
Parties. 

11. Chaque Partie supporte les dope-soc qu'elle a exposées b l'occasion 
de l'instruction et de l'introduction de l'arbitrage. Los frais d'arbi
trage, autres que ceu:: exposés par les Parties elles-mêmes sont répartis 
dtuno manièro 6,?a.le entre les Parties en litige. 

12. L'Union' fournira tous les renseignements so rapportant au différend 
dont les arbitres pourraient avoir besoin. * 

/ ilote s La Commission G est priée d'effectuer dans lo i A l<-3 ̂ odifica-
.ir>ns rendues/nécescr,ircs par l'insertion Io "des administrations" dans 
lo i V > 
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27. Article 22 

Droit du public à utiliser le service international 
des télécommunications 

lies gouvernements contractants reconnaissent au public le droit 
de correspondre au moyen du service international do la correspondance 
publique,, Le service, les taxes, les garanties seront les mêmes pour 
tous les usagers dans chaquo catégorie do correspondance télégraphique, 
sans priorité r?i préférence quelconque, 

28- Article 33 ' 

Etablissement ot reddition des comptes * 

§ 1. . Les administrations des Mombres do l'Union ot les exploitations 
privées reconnues par olles et qui exploitent des services " » ' 
internationaux des télécommunications doivent sc~ mettre d'accord 
sur le montant do leurs créances ot de lours dettes. 

§ 2. Les comptes so référant aux débits ct crédits visés au B 1 du 
présent articlo sont établis conformément aux dispositions dos -
Règlements annexés à la Convention, à moins d'arrangements parti
culiers entre les parties intéressées, 

§ 3. Los règlements de comptes internationaux doivent être considérés 
comme transactions courantes et doivent être effectues cn accord 
avec les obligations internationales courantes des pays intéressés, 
dans les cas où les gouvernements ont conclu dos arrangements à 
ce sujet. Si aucun accord de co genre n'a été conclu, ces règle-
monts de comptes devront être effectués conformément a\_x Règle
ments en l'absence des arrangements spéciaux prévus par ' 
lfia.rT:iclc 13 de cette Convention.' 

29. Articlo 33 bis 
-" • ™ "" < 

Utilisation rationnelle dos fréquences ot de 
l'espace du spectre , 

Los gouvernements contractants reconnaissent qu'il est souhaitable 
que le nombre de fréquences ot l'espace du spectre ivtilisés soient limités 
au minimum indispensable pour assurer de manière satisfaisante le fonction
nement des services nécessaires. 

(Note ; On rcpommando de placer l'articlo ci-dessus au début du chapitre IV 
"Dispositions générales pour les radiocommunications"*) 



- 8 -

(406 TR) 

30. Article 34 

Inter c ommunication 
/ 

S 1. Les stations assurant les radiocommunications dans le service 
mobile sont tenues, daps les limites de, leur affectation nor
male, d'échanger réciproquement les radiocommunications sans 
distinction du système .radioélectrique adopté par «elles. 

I 2. Toutefois, afin de ne pas entraver les progrès scientifiques, 
les dispositions du paragraphe précédent n'empêchent pas 
l'emploi d'un systâr.:? radioélectrique incapable de communi
quer avec d'autres syru.èmes, pourvu que cette incapacité 
soit due à la nature spécifique de ce système et qu'elle ne 
soit pas l'effet de dispositifs adoptés uniquement en vue 
d'empêcher 1'intercommunication. 

31. La Commission E décide d'inviter l'Assemblée Plénière à adop
ter une résolution rédigée dans les termes suivants : 

"Les gouvernements contractants reconnaissent qu'-il est sou
haitable d'éviter 1'iïïiposition de taxes fiscales sur les télécom
munications internationales". 

32. La Commission E prie la Commission G de bî -n vouloir rempla
cer "Gouvernements contractants" par "Membres de l'Unicn" là où 
cela semble utile. 
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La Conférence de plénipotentiaires ayant décidé de fixer 
le siège permanent de l'Union internationale des télécommunications "en 
Europe, la délégation haïtienne voudrait suggérer l'établissement d'un ^ 
Office de liaison dans,1'Hémisphère occidental. p 

/ 

Motifs 

Un tel Office ôonétituerait un lien précieux entre le siège 
de l'Union et.ses nombreux membres dans l'Hémisphère occidental. Il per
mettrait aussi une coopération plus étroite entre notre organisation ot 
celle dos Hâtions Unies. 

Un Office de liaison faciliterait la distribution des docu
ments de l'U.I.T.., et aiderait grandement à la préparation des conférences 
de télécommunications et de la raaiodif fusion d'ondes courtes qui vont avoir 
lieu dans l'Hémisphère occidental. 
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Conférence internationale 
des télécommunications 

d'Atlantic City ' Document No 409 TR 
X947 ——--—--—— 
_\ 16 septem" re 1947. 

Comission C 

1 R A P P 0 R T 

de la Commission d'organisation de l'Union 

v (Commission C) 

20e séance 

9 septembre 1947 

1. La séance est ouverte à 10 heures, sous la présidence de Mr A. 
Fortoushenko (Union Soviétique). 

La Co"T'i3sion a^rouve l'ordre du jour présente 'ans le document 
366 TR. ' 

2. Le rapport de la L'e soances(document 315 TR) ect adopté sous réser
ve - à la demande du délégué d.u Guatemala - do supprimer le ler ali
néa du point 29.On doit donc lire désormais? i 
" 29. Le 'ôlègue d.u Guatemala demande que le document ...etc..." 

3. Rapports des l6o et 17e .séance (documents 356 TR ot 357 TR). 
Le délègue du Guato*--*?la déclarant qu'il n'est pas cn mesure de for
muler dos obe rvations au suîet do ces documents qu'il n'a pas enco
re eu le temps d'étudier, la Commission ost d'accord pour cn diffé
rer l'examen j '.squ'à la prochaino séance. 

4- Proposition des Etats-Unis, .au su.i 31 de- l'utilisation du système de 
traduction simultanéo (document 351 TR). 

Mr le président propose d'adopter la proposition des Htats-Unis en 
tant que complément à la résolution adoptée au cours do la dernière 
séanco. 

5. Le délègue du Guatemala déclare qu'avant de ss prononcer il est in
dispensable do savoir dans quel texte serait insère la motion pro
posée (Convention elle-même, renvoi d'un articlo de la Convention, 
recommandât ".on b publier cn annexe, etc.). 
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7. Une discussion s'ouvre alors au cours de laquelle les délégués devla 
France. du Liban, do lr» Sue do ot du Vatican appuient lo point de vue 
du délègue du Guatemala, ui pense quo la motion relative a l'utilisa
tion du système de traduction simultanée, devrait figurer, non pas dans 
la Convontion, mais dans un renvoi, ou mieux dans uno annexe, sous 
forme do recommandation. 

Le Jg^jdent fait remarquer qu'à la phase actuelle il ne serait pas uti
le de décider de l'endroit où cotto recommandation serait incluse. Uno 
décision sera prise au nonent de la rédaction definitiv? de la Conven
tion et du Roglomono. _3n tous cas, la délégation, soviétique est d'avis 
que le système de l'interprètetien simultanée ect très efficace et elle 
est en faveur do'l'appliquer lors des travaux ultérieure de l'U.I.T. 

"8. Lo délégué du BQ:-_aumc-ïïni estimo qu'il faudrait élargir la proposition 
des .'-tats-Unis (docurent 351 TR) afin de prévoir l'utilisation du sys
tème tfo traduction aim/ltince, non seulement pour les conférences ad
ministratives et "c plénipotentiaires, mais aus^i pour los conférences 
ou réunions des organismes permanents comme le C.I.E.F. ct les C.C.I. 
Il appuie donc 1" proposition des Etats-Unis modifiée on conséquence. 

9. Le délégué de la Franco fait observer qu.2 la déclaration du délégué 
du Royaume-Uni change compléterions le problème. Il était, quant à lui, 
d'accord sur le principe d'j^mettre lo système-do traduction simultanée 

pour les conférences administratives ct los conférences do plénipoten
tiaires, mais il exprime, les réserves les plus formelles quant à l'u
tilisation de co système par los autres organismes do l'Union. Il estimo 
quo l'on no "eut p-̂ 3 dipasscr lo cadre do la disposition votoo précé
demment (f 3 (l) du r ceuront 338 TR) et qui est oxtrôment sor.plc. Sinon, 
l'on s'oriente vers "un ;-igaatisnc dos dépenses" qui conduira fatalement 
l'Union b s'écrouler '"ans de mauvaises finances. 

10. Le délégué des Etats-Unis ne mésestime pac l'importance •Tes questions 
budgétaires, mais il fait observer quo, compte tenu du fait qu'a Genève 
com .io à Noir York les organismes permanents de l'Union pourront utiliser 
los systèmes de ira uction simultanée do l'O.N.U., los léponscs no se
ront pas considérables. 

11. Lo delogviu da l'Italie est prêt à se rallier a la propo-ition originale 
des Etats-Unis, à condition que le texte soit modifié commo suit . 

" .... docile que le Uuromi do l'Union s'efforcera d'assurer autant 
que possible l'ap*-licâtion du système d'interprétation simultanée 
pour toutos les conférences..... etc. ". 
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12. Mais la discussion se poursuit gvcr le point de savoir dans quel docu
ment et sous quelle forme on fera figurer la motion discutée. 

13.Finalement, le dé3.fcgue de la France fait.observer que la proposition des 
Ltats-Unis, amendée dans lo sens indiqué par le délégué "e l'Italie, 
est susceptible de rallier la presque unanimité des membros de la Com
mission. 

14. Hr le président propose alors d'adopter en tant que résolution de la 
Conférence la proposition :.es Etats-Unis (document 351 TR) rectifiée 
comme indiquée au point 11 ci-dessus. 

On vote à mcins levées. 

.La. COT Bii s s ion, à une grosse majorité, se prononce en faveur re la ro--
solution. 

15. Les langues .Parlées dans les conférence^. 

La Commissicn adopte, sans discussion, le § 3 (2) de la proposition des 
pays ibero-americainc (document 338 TR). Les dispositions de ce para
graphe complètent celles du I 3 (l) adoptées au cours de la dernière 
séance. 

16. Los lanrues écrites dans lesconffcrencos 

Les délcigufcs dos Etats-Unis et du Royaume-Uni rappellent respectivement 
leurs propositions. \ 

rîr le oresi'ont expose quelles sont los trois propositions on,présence; 

a) celle des pays iboro-anurieni 'S /document 338 TR, I 2 (2)J; 
b) celle des Etats-Unis (chaque conférence décide ello-môno des lan- ' 
- gués dans lesquelles seren'c redi;éc les documents de travail) 5 

c) colle eu Roya.imo-Uni (les langues normales seront l'anglais et 
le français, mais on pourra utiliser d'autres langues aux frais 
dos seuls pays qui- lo demanderont). 

17. Le dologuo do la Syrie estime qu'il est sage do limiter a deux le nom
bre des langues (anglais et français), mais-on pourrait éventuellement 
ajouter la langue du pays qui accueille la conférence. 

18. après une courts discussion à laquelle participent ̂ os délégués dos 
Etats-Unis, de la Franco, du Guctoma.la. du Royaumo-Uni ct de la Suède. 
îîr le président met aux voix la motion suivante extraite du I 2 (2) 
du document 338 T?v, légèrement modifié pour préciser qu'il s'agit des 
documents des conférences; 
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"Tous l:s autres documents des conférences seront rédiges, parallèle-
mont, en français, anglais et espagnol." 

On procède au voto par appel nominal. 

19,La motion est adopté© par 35 voix contre 28 (4 abstontions, 11 absents). 

Ont voté pour : Argentine, Congo bclgo, Brésil, Chili, Vatican, Colombie, 
Cuba, Egypte, El Salvador, Equateur, Etats-Unis, 'Territoires des Etats-Unis, 
F-ance, Colonies françaises^ M^roc et Tunisie, Grèce, Guatemala, Haïti, 
Honduras, Iraq, Italie, Liban, Luxembourg, Mexique, Monaco, Nicaragua, Pa-

• kistan, Panama, Pérou, Philippines^ Portugal, Colonies portugaises, Suisse, 
Uruguay, Venezuela. • 

* • 
Ont 'voté contre sUnion de l'Afrique du Sud, Albanie, Australie, Biélorussie, 
rdmani;, Bulgarie, Canada, Chine, Danemark, Ethiopie, Finlande, Royaumo-
Uni, Colonies, protectorats ct territoires de la Grande-Bretagne, Rhodesia 
du Su-, Hongrie, Iran, Irlnv'c, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Indes 
néerlandaises, Pologne, Siam, Suède, Syrie, Tchécoslovaquie, Ukraine, You
goslavie. 

So sont abstenus s Autriche, Inde, Turquie, Union Soviétique. 

Absents Î Afghanistan, Arabie saoudico, Belgique, Eolivio, Costa Rica, 
République Dominicaine, Islande, Libéria, Paraguay, Roumanie, Yémen. 

20. Los langues des documents do 30rvi.ee. 

Lo délégué dos Et^ts-Unis exooso aue les documents de s:rvice sont les 
plus importants car ils sont utilisés journellement. Il est donc essentiel 
qu'ils soient compréhensibles "•'our la majorité dos membres de l'Union. 
C'ost pourquoi los "3bato-Uàis proposent qu'ils soient établis dans les cinq 
langues officielles de l'Union, ou au m-^ns on quatre langues. Co sera re--
" lativement facile t peu coûteux pour la plupart dos- nomenclatures 'qui 
comportent des tableaux do chiffres. Au point de vue des frais, il ne faut 
•pas oublier de considérer quo ces documents seront achetés p°.r tous les 
pays et on grand nombre. ,. 

21. Le délégué do. Haïti appuie la déclaration du délègue dos 7.tats-Unis car' " 
il cstimo que les documents de service doivent être b la portée, do tous. 

22. Le délègue do l'Union Soviétinuo et do la Chine appuient la proposition 
dos, Et-'ts-Unis et deman 'ont respectivement que les documents de .service 
soient également publiés dans les Langues russe ct chinoise. 

23. Mr loVprésidcnt mot la question au vote. 

Par 41 voix contre 12,au vote à mains levées, 1" Commission décide quo les 
documents do servie? seront publias dans "'os cinq langues officielles de 
l'Union. 
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24- L03 lanTUos des publications périodiques do l'Union 

Le dologuo des Etats-Unis cstimo ouc le "Journal des télécommunications" 
devrait ôtro publio cn quatre langues. 

25.Lo'dulo£U*_. de Haïti est J'-ccord pour qu'on public, si possible, les 
périodiques en Plusieurs langues, nais il penso que les dépenses ne de
vraient pas en être accrues outre m'sure. 

26. Le dolugué du Liban "uc!!*ir' qu'il importe peu aux petits pays - et notam
ment au'c pays do langue ar->be - que les documents et lo Journal, soient 
pùblivS enjeux, trois o1 cinq langues, a condition que seuls les p^ys 
qui utilisent cis langues cn fassent les frais. 

27. Le dele gne du Guatemala •-*__, claro que les pays ibé ro-aroricains appuient 
1" proposition r"u ccluguo d.cs "ïbi ;s-uris qui CSÔ inspirée p->r l'esprit 
lo plus pratique-. Ils retirent, on conséquence, la proposition qu'ils 
ont faite à ce sujet. 

28. Précisant s a proposition, le délègue des Etats-Jnis suggère quo le 
Journal soit publié dans los langues anglaise, espa noie et française, et 

laisse le soin -nvz délégations de la Chine ot de l'Union Soviétique 
de demander ''y ajouter l.s langues chinoise à, russe si elles le désirent, 

29. îîr le président constate qu'il ne r:s"ce que deux propositions ; 

a) celle des Etats-Unis, en faveur de trois langues (anglais, espagnol 
ot français); 

b) ccl"c du Royaume-Uni, cn~faveur de deux langues (anglais et français). 

Il met la question aux voix. 

On vote à mains levées. 
30 pays se prononcent on faveur do trois langues. 

22 pays se prononcent ci faveur de d.e-x langues. 

La Commission décide que les périodiques de l'Union seront publias cn 
troi3 langues s anglais, espagnol et français. 

30. LanMi s des documents a soumettre a. -.X futures conférences. 

Co.no il n'y a pas c propositions .concret.s à ce suj:t. Hr le président 
r".cs.'ndo 1-'-<vis des différentes d,_,L-gr "tions. 
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Les délégués des Etats-Uni s et du Royaume-Uni pensent que les-cahiers 
ce propositions, comme les procès-verbaux, rapports et documents des con
férences devraient 6tre publiés rlans les langues de travail écrites que ' 
l'on a décide d'admettre pour ">es conféronecs. 

31. La commission se rallie à ce point de vue et est d'accord pour ne pas 
prendre de docision spéciale a ce sujet. Les propositions ct comptes 
rendus des conférences seront publiés dans les langues de travail 
o ".rites. ' • 

•32. Répartition dos frais occasionnes par l'emploi des langues. 

MF 1° Président rappelle qu'après les exposes qui ont etu faits pré
cédemment, la commission est maintenant en mesure do prendre une déci
sion. 

Il s'ouvre cependant une longue discussion au cours do laqueIlo los point_ 
do vuo suivants sont exprimes : > 

33. Le délègue du Maroc : Avant de prendre une décision il est indispensable 
de connaître l'ordre de gr'^our dos frais à prévoir; il faudrait donc 
établir un document indiquant les frais supplémentaires occasionnés 
par l'utilisation de cinq Langues officielles, de trois langues do'tra
vail, du système de traduction simultanée, "o cinq langues pour les 
documents ''e service ct lo trois langues pour le "Journal des télécom
munications" ; ce n'ost qu'à la lumière de ces renseignements que l'on 
pou-ra discutor. 

34. _, Lo délègue do la Grèce : on doit prendre inriodi" tement uno décision 
a-, sujet de lr répartition des frais; on pout prondro corne baso do 
discussion la proposition des pays ibéro-américains; 

35. Cependant, la Grèce estime que l'on devrait su"primer la clause qui pré
voit que 25 % des frais seront portés au budget gênerai de l'Union; il 
serait préférable do repartir la totalité des doponses entre les diffo-
rcT^os langues. 

36. Le délégué do l'Ethiopie; Il ost juste que chaque pays paie seule
ment pour la langue qu'il désire employer; d'0u l'amendement proposé 

. par l'Ethiopie dans lo document 347 TR et au sujet duquel on devrait 
prendre une décision. 

37^ Le dologué du Royaumo-Uni ^Lorsqu'on parle finances, il est indispen
sable do discuter a1 moins sur quolcùes chirfros; lo budget de l'O.A.C.I. 
pour l'année 1947/1948 (deux millions et demi de dollars) permet do 
fairo quelques déductions; la sous-comnission No 1 donne un seul chiffre 

- soit 1.200.000 francs suisses - dont la moitié sera récupérée par la 
vente des,documents; quoiqu'il cn soit, on ne peut on pra£ique discutor I 
d'une telle ou . n tion dry s l'^bs tr~.it, et il ent i-cUcuo de remettre 
la. discussi»". jusqu'à ce qu'on dispose d-\~. ĉ iff-'es nécessaires. 



- 7 -
("/.JÔ9~TR ) 

3 " . :îr le, président f.s déclare en désaccord avec l e r>oint de vue exprimé 
p-r l e clélémé du Rovai._me7Uni_. A COL. avin, i l ne s e r a i t pas u t i l e de 
recule • 1~ ctéci-.ion r e l a . i ve t "la r épa r t i t i on des dépenses. I l e s t 
nocesoi r e ds d iv i se r l~s dépenses de manière à ne pas accroî t re l e s 
obl i -a .ions financières des membres de l 'Union. Toutes dépendes occa-
oïor-'i'à-T. p^r l 'emploi des l a n c e s doivent ê t re-por tées à l a cbzvr.e 
dos pr-..-s se servant dé ces langues. 

A ce suje t , l e président f a i t remarquer que l 'U.R.S.S, es t prê te à 
prendre à sa charge toutes l e s dépenses se rapportant à l a langue russe , 
? co-. diti.on qu'on ne l u i demande de par t ic iper aux dépenses occasion
nées p-r aucune des autres lan-7J.es. 

39. Le délégué c.11 Liban; Les f..'ais povrraient ê t re équitablenœt r é p a r t i s 
de l a fa'.on suivante ; 40 £ pour l ' a n g l a i s , 25 £ pour l'oc-pagnol, 15 % 
pour l e f rançais , 12,5 $ povr l e russe e t 7,5 % pour l e chinois; ensuite 
i l sera, facdle do fa i re l a r épa r t i t i on entre l e s paj^s qui u t i l i s e n t 
l o s différentes langues? pour l e s documents, on fera l e compte do chaque 
pays suivant l e nombre d r , ini tés auxquelles i l a souscr i t . 

40. Le délcgué du Œiatomala ; Co:Tie i l a déjà été indiqué, l a formule pro
posée par l e s pays ibéro-américains n ' e s t pas r i g ide ; ces pays s o l l i c i 
ten t l a collaboration do tous le_3 intéressés - e t notamment des p e t i t s 
pays - a "in d ' a r r ive r à mettre au point l a formule l a plus équitable; 
l a proposition de l 'E th iop ie , bie.i que pas tout A f a i t complète r. lour 
av i s , r ecue i l l e leur accord do pr incipe; i l s sont également d'accord 
avec l a formule proposée par l a Grèce e t l'Union soviétique e t qui tend 
ï. r e p a r t i r l a t o t a l i t é des f ra i s entre l e s .groupes l inguis t iques , chaque 
ppvc contribuant seulement pour l a lan'.ue q u ' i l u t i l i s e ; c ' e s t pourquoi' 
i l s décident do r e t i r e r leur proposition , l a clause prévoyant quo 
2"5 % des f ra i s s e r a i t à l a charge de l 'Union. 

4 1 . Le délégué do 1 ' I r lande ; On no pout discuter uti lement sans avoir 
q-.:c"q"'.es chiff res ; il. faudrait donc démander au s ec r é t a r i a t ou à tout autre 
or-rne de l a conférence do faire un tableau des f ra i s sur l a base e r i s - -
t an te ; on pourrai t également étudier une r épa r t i t i on chiffrée en suivant 
la proposition dos pays ibère-américains c t compte tenu du f a i t que l e s irais 

-.occasionnés par l ' u t i l i s a t i o n de l a langue russe seront payés par l 'Union 
Soviétique. 

42. Le dcLc\«aic do l a Chinq :Lcs débats do l a présente conférence coûtent 
200 $ par minute; i l no faut pac éterniser los discussions; l a Chine 
ec t prc"',„ à par t ic iper aux f ra ie suivant toute r épa r t i t i on jus te e t 
Ceux t a b l e . 

/ ; 3 . ••c d&éf-ué du Portugal : Le ::roupo de travailCÈD l a Sous-cO'Xdssion 
'' 13 o 1 a débattu ce t te question, f inancière; 11 e s t impossible de donner 

dos chiffres exacts en ce qui concerne los dépenses à prévoir pour l e s 
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langues, car les renssignements que l'on possède sont basés sur le pansé 
alors que les dispositions futures que l'on doit envisager sont entière
ment nouvelles : les chiffres que l'on peut avancer sont donc a s se1.; ar
bitraires. On doit distinguer les dépenses ordinaires - qui so subdivisent 
en déponses do personnel traducteur (40,000 $ eaviron) et en frais de pu
blication doc documents -, ot les dépenses extraordinaires qui représen
tent los frais occasionnés par les conférences ot réunions ot qui ont 
un aspect totalement différent. Comme il serait difficilo de repartir 
los frais do traduction entro los difforontcs langues, on ne voit guère 
d'autro solution quo de los mettre à lr charge de tous lea membres do 
l'Union, Quant aux documents il faut distinguer doux cas ; les frais des 
documents publiée on uno seule édition on plusieurs langues devraient 
ôtro h la charge lo l'Union, alors quo los frais des documents comportent 
plusieurs éditions on des langues différcntos pourraient être à la charge 
dos paye intérossés respectivement â chacune do cos éditions» Enfin, bion 
quo lo résultât soit lo même pour tous los membres de l'Union, il faudrait 
abandonner lo système do distribution gratuite dos documents ot lo remplacer 
par un système a baso commerciale. 

44» Hr lo président propose do clore la discussion. Il conclut.quo l'on . 
co trouve maintenant on face d'uno soulo proposition : colle des pays 
Ibéro-aBiJricalns modifiée dans lo sens proposé par 1»amenderaont do 
Itlthiople. Lo principe posé est lo suivant, toutes les dépenses dos 
langues doivent ôtre réparties ontre les groupes linguistiques de 
pays qui utilisent rospoctiVBBnont los différentes langues. 

45» Lo de le gui du Guatoimla déclaro quo ton;- les pays ibéro-américains 
approuvent cotto formule» 

46, Lo délégué du llarpg rappelle quo los pays iboro-cuaéricains avaient 
apaisé ses inquiétudes cn jalTlrmant qu'ils prendraient gardo ie no 
pas grovor los petits pays*,» . 

47* Lo délégué du Hoyaiinp-Uni reconnaît quo lo prî iclpo posé ost très 
ruisc.nr.ablo, mais Fl déclare à nouveau quo l'on no peut or. évaluer 
la portée si l'on no dispose pas do chiffras qui pernottent d'étudier 
son application pratique. Il propose quo la Souc-coi-BiBsion Mo 1 fasse 
les évaluations nécessaires et il insiste pour quo lo débat soit 
différé » 

48#Le délégué du gu&tomala déclaro 0310 los paye ibéro-ûœrlcains .s«oppo
sent résolumentà^proposition du Royaume-Uni, car los dispositions 
nouvelles on ce qui concerna los langues sont différentes do colles de 
liadrid ct du Caire ot qu'il ost, dans cos conditions, impossible do 
so basor sur le paesé pour .évaluer los dépenses futures. Il demande 
quo la quostion soit résolue dèo maintenant. Répondant au do ligué du 
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Maroc, il répète que les pays ibéro-américains n'ont pas eu l'intention 
d'imposer une iSmuLe rigide, et qu'ils étaient prêts â rechercher le 
système le pins équitable- possible et qui recueille l'agrément de tous 
les pays. Le principe pose maintenant est très avantageux pour tous les 
pays qui, au lieu de payer comme autrefois pour deux langues (l'anglais 
ot. le français), ne paieront plus maintenant que pour la seule langue de 
leur choix. 

îir le président met .aux votes à mains levées le. question de procédu
re. La majorité des délégués se prononce en faveur d'une décision im-

49. 

r.ié dia te. 

50.- Les délégués du llaroc et du Vatican interviennent néanmoins à nouveau 
pour der.iand.er quo los débets soient diff. rés jusqu'à- ce que des chif
fres soient fournis qui éclairent le principe proposé, 

i 

51. Le délégué do la S:rrie formule les r'serves los plus expresses au su
jet do l'augmentation des frais qui résultera do l'ad.eption do langues 
supplémentaire s• 

52. Le délégué du Pakistan fait le bilan des propositions cn présence ct, 
proc-'dant par élimina tions successives, arrive à conclure que la seule 
formule à retenir cet colle qui consiste à faire payer à chaque pays 
sa part dec frais occasionnés par la langue qu'il utilise. Posano 
ensuite un problème d'arithmétique très simple basé sur le nombre to
tal d'unités des parts contributives des cinq groupes linguistiques 
auxquels peuvent se rattacher les différents pays,"il démontre quelles 
pays de langue anglaise seront les plus favorisés et que los pays les 
plus défavorisés seront les pays de langue russe ct les pays do lan
gue chinoise. 

Il termine cn déclarant qu'il n'ost pas nécessaire do retarder la 
discussion, 

53. 'Finalementfj llr< le président propose do mettre aux voix le principe 
posé dans la proposition dos pays ibéro-américains modifiée par 
l'amendement de l'Ethiopie. 

On procède au vote par appel nominal . 

Par 50 voix contre 2 (14 abstentions, 12 absents) la Commission décide 
d'adopter ce principe, étant ontendu que la. Sous-commission 1 s'effor
cera d'évaluer d'une façon aussi précise que posciblc les frais occa
sionnés par les langues afin do permettre do réaliser pratiquement la 
répartition la plus équitable. 
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Ont voté pour : Union de l'Afrique du Sud, Albanie, Argentine, Aus
tralie Congo belge, Biélorussie^ Birmanie, Brésil, Bulgarie, Cana
da, Chili, Colombie, Cuba, Egypte, El Salvador, Equateur, Etats-Unis. 
d'Amérique, Territoires dos Etats-Unis, Ethiopie, France, Colonies 
françaises, Grèce, Guatemala, Honduras, Hongrie, Inde, Italie, Liban, 
Luxembourg, iioxique, Monaco, Nicaragua, _"ouvollc-Zélande, Pakistan, 
Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Colonies 
portugaises, Siam, Suisse, Tchécoslovaquie, Turquie, Ukraine, Union 
Soviétique, Uruguay, Venezuela ot Yougoslavie. 

Ont voté contre : Afghanistan, Iran. 

Abstentions s Autriche, Chine, Cité du Vatican, Drnonrrk, Finlande, 
llaroc et Tunisie, Royaume-Uni, Colonies, protectorats, territoires 
do la Grande-Bretagne, Rhodesia du Sud, Irlande, Torvègc, Indes néer
landaises, Suède, Syrie. 

Absoncfl; Arabie Saoudite, Belgique, Bolivie, Costa Rica, Republique 
Dominicaine, Haïti, Iraq, Islande, Libéria, Paraguay, Roumanie, 
Yénen.' 

tt 

tt tt 

54» Er le présidort propose que la Souc-co:r;iission 1 se réunisse aussi 
tôt que possible - et si nécessaire en s.ancc extraordinaire -
afin d'étudier la. question do la ronumération des membros du C.I.E.F. 
La Confércnco dos radiocommunications demande on offot à ôtro fixée 
rapidement a ce sujet afin do pouvoir procéder b. l'élection dos 
membres dudit comitc. 

Adopté, { 

tttt 

55. Le délcgué do l'Argentine demande à faire partie de la. Sous-commission 
1 ot du groupo do travail de la Commission C. 
l_r le présidort fait uno proposition dans ce sens à-la Conmiscion. 
Adopté # tt 

/ tt tt 

La séance est" lovée à 13h40. 

Los rapporteurs : . ^c présidont i, 

J . PERSIH 
3 . Y0UR0VSKI - • F0RT0USÏIEÎTK0 
W.E . LIHAMEAVER 
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Articlo 12 

LANGUES 

1. a) Les langues officielles de l'U
nion sont : l'anglais, lo chi
nois, l'esp*r_nol, le français 
ct lo russe, * 

b) En cas de contestation le texto 
français fait foi, 

2. Les docu onts définitifs des con
férences de plenipoc-.ntiaires et 
des conférences administratives 
de l'Union, los actes finaux et 
les protocoles additionnels sont 
établis dans les langues indiquées 
ci-de?sua, d'après df's rédactions 
(autant que possible) ecuiralentos 
aussi bien dans la forme que dans 
lo fond. ** 

Article 12 

LANGUAGES 

1. a, The officiai languages of tho 
Union shall be Chinese, English, 
Fronch, Rucslan and Spanish, * 

b. In case of dispute, the French 
text sh»ll be authontdc. 

2. The final documents of tho Flenipot-
entiary and/ Adninistrative Conférences 
of the Union, as well^Sf the final « 
acts an ' additional protocols, shall 
be draf cc.v in the languages mentioned 
above with versions équivalent /b.s 
far as pocsible/ in form and 
content, ** 

3. a) Tous les autres documents des 3. a. Ail other documents of the Confer-
conferonces sont redi.>s parai- ences shall be prepared in paralle" 
le le."1 eut c:: français, cn anglais texts in English, Trench and. 3pa-
e: en espagnol, * - nish.* 

b) Tous les documents do service 
de l'Union sont publiés dans 
-les cinq langues officielles. 

c) Tous les.autres documents dont 
le Secrétaire général doit, con
formément à ses att dbutions, 
assurar la distribution gon^ralc, 
sont établis en frangais, an
glais et espagnol. * -

* La Commission C a décidé de recom
mander que dans les textes définitifs, 
l'ordre dans leouol los langues seront 
énumérées corresponde à l'ordre al
phabétique dans chaque langue, 
** So referont au § 16 du document 
389 TR, le groupe do rédaction rc-
com.lande quv la Commission G revoie 
le texte précité en prenant cn con
sidération lo § 2 du document 352 TR . 
(textes ci-annexes). 

b. Al? service documents of the Union 
shall be published in the five 
of icial languages. 

c. Ail other documents for gênerai 
distribution prepared by the 
Secretary d-oneral in tho course 
of his duties, as definod in this 
Convontion, shall bo in English, 
Fronch and Spanish,* 

* Committee C has docidod to recom
mends that in tho final text tho orde? 
of listing in oach language shall be 
tho alphabotic order in that 
.language. 
** With référence to Paragraph 16 
of Document 389 TR, the drafting 
group recommends that reviow of tho 
wording of tho resolution, taking f 
into account paragraph 2 of Docu
ment 352 T?., be left to Committoo G. 
Copies of Paragraph 16 (Doc. 389 TR) 
an"" Paragraph 2 (Doc. 352 TR) aro 
attached for tho convonionce of tho 
Committee. 
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4. a) Dans les débats des conféren
ces et des organismes perma
nents de l'Union, on utilisera 
un système ef"icace de traduc
tion réciproque en français, 
on anglais ct on espagnol. * 

b) D'autres langues parlées peu
vent être utilisées au cours 
dos débits, sous réserve quo 
les délégation,, qui désirent 
les utili'jô  pĉ jT-voiont elles-
mêmes à I' l,r._.d_jocion orale 
dans l'une quelconque das lan
gues reconnues au premier ali
néa du litt, a) ci-dossus. De 
môme, les délégués peuvent, 
s'ils le désirent, prendre 
des dispositions pour quo les 
interventio-os faites dans uno 
dea langues mentionnées au 
litt, a)- ci-dessus soient tra
duites ordicment dans lour 
propre langue. 

*-La Commission C a décidé do re
commander que dans les textes dé
finitifs, l'ordre dans l^'iel les 
langues seront énumérées correspon
de à l'ordre alphabétique dans cha
que langue. 

4. a. In the Conférences and permanent 
bodies of the Union, the debatos 
shall be held on the basis of an 
efficient system of reciprocal 
translation from and into English, 
French and Spanish.* 

b. Other languages may also be used 
~* in the dolatcs provided that the -

délégations using them make arran
gements themselves'for oraî trans
lation into any one of tho xargua-
gos mentioned in paragraph n • a"1_ 
Similarly, delegates may, if tncy 
wish, arrange for speeches to be 
translated orally into th'ir own 
languages from ono of the langua
ges mentioned in paragraph 4 (a), 

* Committee C has docidod to 
rocommend that in the final text 
the brdor of listing in each 
language shall bc the alphabotic 
ordor in that language. 

NOTE; Le groupe de rédaction n'a pas 
yte en position d'examiner si ou dans 
quelle mosuro il devait fairo allu
sion dans cet article a la réparti
tion des 'dépenses des traductions 
écrites ou orales en l'absence de 
décisions plus précises de la Com
mission C. Cette qu stion ost ac
tuellement débattu© par la sous-com
nission C 1, ., 

NOUS : The drafting group h^s been unabl 
to consider whether, or wha£, référence 
should be made in this article ̂ to the 
allocation of the cost of oral an-"" 
written translations, in the absence 
of more précise décisions by Committee 
C on this subject, which is at prosent 
under oxamination in SuHcomnittce C-l. 
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ANNEXE 

Paragraphe 16 du document 389 TR (rapport de la 18e séance 
de la Commission C). 

16, La commission se rallie à ce point de vue et décide de 
confier au groupe de travail présidé par Mr Be Wolf le soin d'établir 
le texte définitif de la disposition relative aux langues officielles 
en se basant sur la résolution adoptée au cours de la dernière séance 
(doc. 338 TR, §i 1 et 2 (1) et sur l'amendement du Royaume-Uni, compte 
tenu des décisions (c.f. point 14 qi-dessus)-et reinarque (c.f. point 15) 
dont il vient d'être l'objet. 

Paragraphe 2 du document 352 TR (proposition du Royaume-Uni 
concernant les langics). 

2. Les documents définitifs dos Conférences mondiales de plé
nipotentiaires et administratives do l'Union comprenant la Convention 
et tous los Règlements y annexés ainsi quo tous protocoles addition
nels seront disvpibaés aux frais de l'Union dans Los -langues offi
cielles do L'union^ leurs textes étant, dans lo mesure du possible, 
équivalents dans la forme ct dans le fond, et faisant tous également 
foi. Toute question s'élevant au sujet d'une différence do signifi-
-cation entre doux ou plusieurs textes officiels pourra être'soumise 
au Consoil d'administration qui devra concilier les textes de façon 
à fournir une version faisant foi, sans, cependant assumer le rôle 
d'arbitre dans les différends pouvant naître do l'interprétation ou 
de l'application de ces textes. 
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AMEX 

Paragraph 16 of Document 389 TR-E (Report of 18th Meeting 
of Committee C). 

16. Tho Committee supportcd this viow and decided to entrust 
the Working Group with draving up the final text of the provision 
coneprning the officiai languages, using as a basis tho résolution 
adopted at the previous meeting (Doc. No. 338 TR-E. § 1 and S 2 (1) 
as \7cll as the amendment of tho United Kingdom, taîcing into account 
tho décisions (soo point 14 abovo) and the observation (soo point 15) 
which had just been made concerning this amendment. 

Paragraph 2 of Document 352 TR-E (Proposai of United Kingdom 
concerning Languages). 

2. Tho final acts 'of World Plenipotentiary and World Adminis
trative Conférences of the Union, conprising the Convontion and ail 
tho Régulations annexed thereto as woll as any additional protocols, 
shall be made availablô at the expenco of the Union in the officiai 
languages of the Union in versions which shall be, as far as possible, 
similar in form and équivalent in content and which shall bc deemod 
to'be equally authentic. Any question arising from â différence in 
neaning,between two or more of tho officiai texts may bc ref erred to 
the Administrative Council, which shall reconcilo tho texts so as to 
provide and authoritativo version without, however, undertaking to 
arbitrate in any dispute which may arisc from the interprétation or 
application of such texts. 
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d'une resolution relative à l'interprétation simultanée 
préparé par le groupe de rédaction du groupe de travail 1 

de la Commission C. 

Résolution concornant l'interprétation sinulcanoë, 

La Conférence de plénipotentiaires°d'Atlantic City, considérant : 

quo l'expérience acquise au cours dos Conférences d'Atlantic 
City démontre tue le système d'interprétation simultanée utilisé à 
ces conférences a facilite, dans la plus largo mesure, les échanges 
de vue entro les délégations participant à ces conférences; 

qu'il est désirable que les Conférences de plénipotentiaires ct 
«drin^stratives de l'Union internationale '""es télécommn cations ct 
los autres reunions importantes tenues sous ses auspices bénéficient 
à l'avenir dos aventag-s do co système, 

décide d'autoricqr ot invite le Secrétaire gênerai h prcrid.ro toi_t:s 
dispositions convenables poiT qu'un système efficace de traduc ion 
simultanée soit utilisé, chaque fois -<uc cela sora possible, * .'oc
casion de la réunion de conférences ct do toutes autres roui _ons 
importantes de l'Union, 
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RECTIFICATION 

au document 360 TR - 912 R demandée par'Mr le délégué 

du Guatemala 

Page 19,.remplacer le 6e alinéa actuel par le suivant; 

Le délègue -du Guatemala fait la déclaration suivante. 

" * '"Notre délégation est.ine que la situation, telle qu'elle 
a été exposée ici, est complexe. Je crois que sur ce point particulier, 
il y a lieu de tenir compte de la législation intérieure de chaquo pays. 
'La Convention et les Règlements doivent être ratifiés avant d'otre mis on 
exécution et, dans de nombreux pays, parmi lesquels se trouve le Guatemala, 
cette ratification nc peut ôtre effectuée qu'avec l'approbation dos Chambres 
législatives. Notre pays ne peut absolument pas participer à l'élection de 
membres - quand une telle élection vient on exécution dos dispositions 
d'une Convention internationale - avant quo cette Convention no soit rati
fiée par notre Assemblée Nationale Législative, par notre Congrès National, 
Je crois quo nous nous trouvons dans la mono situation que d'autres pays 
et je voudrais vous prier, Monsieur lo Président, de faire insérer cette 
déclaration au procès-verbal de la présente séanco afin quo la situation 
spéciale dans laquelle se trouve le Guatemala, relativement au problème qui 
ost soulevé, y figure. 
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RECTIFICATION 

DEî>A_!Djj_S AU DOCUMENT 36L TR, 

Pago 19. Second al inca de l ' i n te rven t ion de Sir,Harold 
Shoobert. l i r e s 

r 

Après avoir passe vingt-sept années aux Indos_ pendant 
lesquelles j'ai servi avec des adminisorateurs et des 

1 ministres indiens et sous,leurs ordres, l'Inde ct le 
Pakistan . . . . . 

(le reste sans changement)• 
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234 TR :JTATS-UNIS JtAMSRISE 

On trouvera ci-dessous les écheDles de traitements recommandées par 
la Commission C, comparées avec celles proposées par les Etats-Unis, à 
titre de compromis. 

Ces*chiffres établissent une comparaison, selon le genre d'emploi, 
selon les dépenses totales et selon los dépenses pour chaque classe de 
pays. 3ans tous les cas, los estimations préparées par le Groupe de 
travail de la Sous-Commission C-l sont utilisées comme base. Bien que 
ces évaluations soient sujettes à changement, elles indiquent la diffé
rence, du point de vuo financier, entre les deux propositions. 

!.. ̂ ar _genrq d'emploi 

C0Î1IISSI0N C ETATS-UNIS 
(francs suisses) (francs suisses) 

CLASSE_A 
C. I .E .F . , Secrétaire gênerai, 
Directeurs des C.C.I, 

CLASSE B 
Secrétaires généraux adjoints, 
' Vice-directeur du C.C.I.R.. 

. CLASSE C 

Conseiller chargé d'une "Jivision 

* CLASSE D 

' 1ère classe 

2e classe 

* 3e classe 

40 000 

35*000 

32 000 

28 000 

17 000 - 24 000 

12 600 - 18 900 

51 600 

45 150 

38 000 

32 000 

17 000 - 25 800 

12 600 - 21 500 

Conseil aIministratif 
Bureau de l'Union 
C'.I.E.F. 
O.C.I.F. 
CC.I.T. 
i C.C.I.R. 

11 400 - 16 200 11 400 - 17 200 
2u.-iffet sur les dépenses totales 

(francs suisses) (francs suisses) 
«. ,178-600 
2 460 115 
920 000 , 
340 000 
268 000 

1 o20 000 

5 186 715 

Différence: 341 633 

178 600 
2 579 488 
1 08* 760 
350 500 
278 500 

1 o51 500 

5 528 348 
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2A 7'Xf et «s.ur .les. .cqntr.ibutiqnŝ ŝ.jTenbrqq., 

Si l'on estime que, selon la proposition do la Commission C concernant les 
traitements, le total des dépenses annuelles de l'Union se chiffrerait par 
5 186 715 francs suisses, l'échelle des traitements plus élevés que propo
sent les Ctrts-Unis porterait cette sorve a 5 528 348 francs suisses. Pour 
chacune de ces propositions, les montants des contributions réparties par 
classos seraient les suivants: 

y 

-

-

vClasso 

I 

II " 

III 

IV 

V 

VI 

VII 

VIII ' 

Unités 

m 
25 

20 

15 

10 

5 

3 

1 

Commission C 
(francs suisses) 

163 800 

:-136 500 

109 '300 

81,^00 

• 54 600 

•27 300 

16 380 

-. 5-460 

Etats-Unis 
(francs suisses) 

174 600 

145 500 

116 400 

( '87 300 

- 58 200 

29 100 

17 460 

5 820 

2M*£éjiejLç_e 
(francs suisses) 

10 800 
• 

9 000 

7 200 

5400 

3 600 

1800 

1 080 

360 

En dollars, eus différences" •donnerâânnt les chiffres suivants: 

Classe 

I -

II 

III . 

IV 

V 

VI 

VII 

VIII 

Um.tos 

30 

25 

20 

15 

10 

5 

3 

1 

Cgmrmss.iqriJl 
Dollars 

38 100 

31 750 

25 400 

. 19 050 

12 700 

6 350 

3 riO 

1 270 

Etats-Unis 
Dollars 

40 59P 

33 825 

27 060 

r 20 295 

13 530 

6 765 

4 059 

1 353 

Différence 
Dollars 

2 490 

2 075 

1 660 

1 245 , 

830 

415 

249 

83 
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10 septembre 1947 

1. La séance est ouverte à 10 heures, sous la présidence de 
Mr A, Fortoushenko (Union Soviétique). 

. 0 

" La Commission adopte sans observations le rapport de la 
16e séance (document 356 TR). 

Le rapport de la 17e séance (document 357 TR) est adopte sous 
réserve des rectifications suivantes, demandées par le délégué du 
Guatemala: 

r " 

lo point 6, 3ème ligne, lire: "..., du Guatemala comme 
porte parole des pays de l'Amérique latine, ..." 

• 2°, point 11, remplacer le paragraphe par un texte qui sera 
remis aux rapporteurs (cotte rectification sera publiée sous forme 
'd'un document séparé). 

tttttt'tttttttttttttttttt 

Examen de la quostion de la langue do référence 

2. îîr le président rappelle qu'il s'agit de décider si, parmi les 
cinq langues officielles de l'Union- il doit y avoir une langue de ré
férence et, dans l'affirmative, de préciser laquelle. 

Il y a deux propositions: 
r 

- celle de la France, qui est présentée sous forme d'amendement 
à la résolution adoptée au sujet-des langues officielles et 
qui formule quo la langue de référence sera le francaisj 

- celle du Royaumo-Uni, qui no fait pas mention do langue de 
référence'et qui dispose qu'on cas de difficultés d'intorpré-. 
tation d'un toxto la question soit soumise au Conseil d'admi
nistration. 
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Il ouvre lo débat sur la question 
~\ 

3. " lie délègue du Royaumo-Uni déclare que la majorité des délégués 
qui ont aborde la question jusqu'ici ont bien fait ressortir la nécessi-

1 te do traiter toutes les langues de l'Union sur un pied d'égalité. 
Il ost inutilo do dire que lo Royaumo-Uni n'ost on aucune façon hostile 
à l'utilisation do la langue française, mais il estime que lui donner 
uno position privilégiée serait peu logique ot on tout cas incompatible 
avoc les opinions émises ici. D'où la proposition formulée dans le 
S 2 du document 352 TR. -

La proposition française doit rencontrer l'opposition de tous les 
pays qui utilisent la langue anglaise et des pays ibéro-américains 'qui 
veulent que l'espagnol soit sur lo mémo piod que le français ot l'anglais. 
Cos derniers, notamment, n'auraienVpas do raison do favoriser un amen
dement qui mettrait l'espagnol dans une position différente do colle du 
français. 

4. Le délégué des Etats-ffnis partage le point do vuo du délègue du 
Royaune-Uni. Après avoir mentionné qu'il a une haute admiration pour 
la langue française, il explique qu'à son avis trois points essentiels 
sont à la base do cetto question: 

io Etant donné qu'on a décidé d'adopter cinq langues officielles, 
si l'une d'entre elles a une position privilégiée, les quatre autres 
so trouveront déclassées. 

2° Un grand nombre de propositions originales de la présente 
Conférence ont été rédigées en anglais, et il serait fort regrettable 
do devoir se reporter au toxte français pour interpréter les articles 
de la Convention dans lesquels elles ont été admises.- Il ne serait pas 
davantage sensé de faire do l'anglais une langue do référence. Dans 
cos conditions, au point de vue pratique, il n'est pas nécessaire d'avoir 
une langue do référence. On peut d'ailleurs remarquer qu'un grand nombre 
de traites internationaux on plusieurs langues no comportent pas de 
langue de référence. Qn ne peut trouver meilleur exemple que la Charte • 
dos Nations Unies; pourtant, l'O.N.U. traite de problèmes où chaque 
mot a un sens plus prononcé qu'ici, 

3° Pendant toute l'histoire dp l'Union, on n'a jamais du recou
rir uno seule fois"à la procédure d'arbitrage; cependant, lo Royaume-

» Uni est sago de prévoir l'intervention du Conseil d'administration en 
cas de difficultés d'interprétation d'un texte. 

C'est pourquoi les Etats-Unis appuient les vues du Royaume-
Uni, et ne peuvent accepter la proposition française. 

5. Le délégué de la France tient d'abord à réfuter doux arguments 
avancée* par lo délégué dos Etats-Unis: 
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1° Il est juste de reconnaître que l'Union, déjà vieille, n'a 
jamais' eu recours à l'arbitrage; mais il n'est pas de meilleur argument 
en faveur de la langue de référence. S'il y avait eu plusieurs langues 
officielles égales, l'arbitrage aurait battu son plein. 

2° Au sujet des propositions soumises en langue anglaise et 
traduites en français, il faut reconnaître que l'on est fréquemment 
choque par la rédaction des textes.qui en résultent;-encore faut-il 
remarquer que si la langue française ect ainsi mutilée c'est que l'on 
a commis la faute de ne pas appliquer la Convention do Madrid, 

Abordons ensuite le fond du problème, il s'exprime comme suit: 

"Nous avons eu l'avantage d'avoir Mr DENNY parmi nous, ct par 
deux fois il nous a entretonus do cotte question. Dans une première 
déclaration, il nous a dit: "Accorder à l'une des langues officielles 
la qualité de langue de référence revient à lui conférer une position 
dominante, parmi les langues officielles." Et Ilr DEîJÎJï a ajouté 
"une*langue de référence n'est pas indispensable, puisque les diffi
cultés susceptibles do naître do l'usage de plusieurs langues officielles 
pourront ôtre résolues par le Conseil d'administration." 

Lo lendemain, l'honorable Mr DENNY a précisé "qu'une langue de 
référence paraît utile, et que cette langue devrait ôtre l'anglais". 

De son côté, lo Royaumo-Uni, dans lo document 352 TR estime qu'il 
n'y a pas intérêt à avoir une langue de référence, les difficultés 
résultant de l'usage de plusieurs langues officielles devant, ctre sou
mises au Conseil d'administration. 

La'délégation française estime qu'il faut une langue de référence, 
et que celle-ci doit être lo français. 

Pour nous, la -quostion d'une langue de référence ne se pose pas 
cous l'angle d'uno peû®âm&3 ontre les langues officielles. Elle se 
pose sous l'angle de l'utilité. 

L'intervention du Conseil d'administration 

Nous ne pensons pas que ce Conseil, qui ne sera ni une Académie 
'des belles lettres, ni un tribunal, soit qualifié pour résoudre les 
difficultés d'interprétation entre les textes rédigés en cinq langues, 
dont deux au moins seront pratiquement inconnues de la majorité de ses 
membres. Si le Conseil devait êtro un tribunal, point ne serait besoin 
d'instituer une procédure d'arbitrage. Son autorité n'a rien à gagner, 
mais tout à perdre à le voir s'immiscer dans des affaires où son in
compétence éclaterait à tous los yeux. 
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Pour nier l'utilité d'une langue de référence, on nous objecte 
la décision prise par l'O.N.U., à SAN FRANCISCO, selon laquelle les 
cinq langues officielles sont placées sur un pied d'égalité. 

A cet exemple, dont les conséquences ne,s'apercevront que plus 
tard, nous opposons celui du Traité bilingue do VERSAILLES en"l919. 
Nous, Français, avons le droit de nous souvenir de ce qu'a été le drame 
du traité de VERSAILLES, drame qui a pris fin par une tragédie : la 
deuxième guerre mondiale. Rédigé seulement en français ct en anglais, 
sans texte faisant foi, l'exécution do ce traité a été entravée par 
de multiples difficultés d'interprétation qui. nous ont opposés à nos 
Allies. L'Allemagne, s'appuyont toujours sur le texte le plus favora
ble à ses vues, a joué la difficulté, et, trop souvent, nous avons eu 
à déplorer une mésentente avoc nos Alliés. 

C'ost pourouoi. pour apprécier la position prise à l'O.N.U.. 
il'est prudent d'attendre c.ue des difficultés internationales sérieuses 
s'élèvent, et l'on verra peut-être alors chaque pays se pencher sur le 
texte de son choix, l'interprétant à sa manière. ~S'il devait en êtro 
ainsi, qui ne voit que l'action des organismes créés par la Charte 
pourrait êtro paralysée? 

Uno lanfrao de référence est indisponsablo. ct son utilité croit 
avec lo nombre de langues officiollos, puisque les différends suscepti
bles de naître s'accroissent avec la multiplication des langues. 

La lan.<uo do référence doit.être lo français. Lo choix d'une 
langue de référence doit être dicté exclusivement par des considérations 
tirées des qualités do cetto langue. 

Or, les qualités du français ne sont guère discutées ot je re
mercie MK. les délégués de la Suisse, du Vatican, du Portugal, de la 
Pologne d'avoir bien voulu témoigner spontanément en sa faveur. 

Ecoutes ce qu'on dit Mr CHURCHILL, l'orateur prestigieux de 
langue anglaise : "La lucidité, l'exactitude dans l'expression, c'e sont 
les caractéristiques de l'esprit français. La langue française a été 
créée commo l'instrument de ce don admirable." *• 

Pour le Slave NOVICGW, lo français serait "la langue la plus 
dense, la plus vigoureuse". 

On a opposé l'anglais au français. Mais, qui douterait ici que 
l'anglais so scinde cn deux langues ct les différences, déjà trop 
visibles entre la langue du Royaume-Uni ot celle des E,?U«A, ne feront 
que s'accentuer. D'ailleurs, n'est-co pas 3emard SKAW qui a dit quo 
"l'Angleterre et les' E*U.A. sont deux nations séparées par une langue 
corimunc" ? 
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Paroles d'humoriste, dirait-on? Mais, qui ne sait* que ce sont 
spuvent les humoristes qui excellent à prononcer les plus fortes 
vérités? / 

Toute idée de prestige, de puissance doit être exclue de ce 
débat. En faisant du français la langue de référence de l'Union, sans 
doute lui accorderez-vous un léger privilège par rapport aux, autres 
langues. Mais ce privilège ne pout blesser personne,- car il est consa- • 
cré par le temps et par l'usage. De 1714 à 1919, le français a été 
la langue diplomatique universellement. reconnue. Ce vieux privilège 
nos peut porter ombrage à personne, car la France ne songe pas à fairo 
de sa langue un instrument de puissance. Demandez à nos voisins les 
Suisses ot les Belges si nous avons. jamais essayé de créer dans leur j 
patrio amie des foyers d'irrédentisme linguistique. Pas davantage 
nous n'avons essayé dp créer un foyer de sécession au Canada de langue 
française. Il nous suffit que notro languo serve à rayonner à travers 
le monde ce que nous pouvons penser do bon et d'utile à la communauté 
de S' peuples. -' 

En parlant du français, il a été fait allus.ion, ici, à sa 
qualité dô langue historique, ot peut-être ést-on quoique peu enclin 
à considérer que son prestige repose seulement sur son passé? Peut-
être estimo-t-on que, commo le latin aux XVe et XVIo siècles, le 
français occupe uno position sta.tioue ot quo, comme tcl^ son rôle serait 
sur le point do prendre fin. 

Raisonner ainsi serait commettre ure erreur grossière doublée 
d'une injustice. 

Aux XVe et XVIo siècles, le latin survivait à la puissance do 
Rome qui s'était écroulée sous les coups des barbares. Lo latin, 
languo d'une mince élite de l'Europe occidentale, assurait alors un 
intérim en attendant qu'une autro langue pleinement formée put prendre 
sa suite. Et cette langue devait être le français» 

Pour le français, rien do pareil. Malgré doux guerres épuisan
tes qui ont décimé les meilleurs cléments de sa jeunesse ot l'ojit 
ruinée matériellement, la France reprend douloureusement la route de 
son destin. 

Sa production industrielle égale sensiblement celle do 1938. 

Une jeunesse ardente, trempée dans le malheur, monte, ct PARIS 
demeure un foyer intellectuel d'une intensité surprenante. 

1 A ceux qui douteraient do l'avenir de notro langue, jo conseille 
de lire le livre enthousiaste de 300 pages écrit avant la 2e guerre 
mondiale par l'Américain Brown SCOTT. Non content de faire appel au 
passé, SCOTT abonde on perspectives d'avenir en faveur du français 
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Le destin singulier de la langue française 

Les privilèges de la langue française ont survécu à nos défaites, 
et n'ont été mis en cause que lorsque notre pays s'est trouvé dans les 
rangs des vainqueurs, 

1815_ le Congrès de VIENNE, dont on a dit qu'il s'amusait, va 
établir la paix en Europe, La France est occupée par les Allemands, 
les Russes, les Autrichiens, les Anglais. Cependant, les travaux du 
Congrès se déroulent en français, exclusivement, 

1870. l'Allemagno nous impose un traité, dit traité de VERSAILLES, 
mais il est rédigé en français, 

1919, La France est vainqueur au prix des plus grands sacrifices, 
et ce sont ses alliés qui ont imposé le fameux traité bilingue dont j'ai 
déjà parlé. 

Depuis, il y a eu SAN FRANCISCO et l'O.N.U., ct vous savez la 
suite. 

Nul ne conteste l'immense diffusion de la languo anglaise, ni ses 
qualités intrinsèques. Mais, si l'on veut demeurer juste vis-à-vis du 
français, il faut bien lui reconnaître ce don* de clarté qui faisait dire 
à STEïDilAL: "Qui n'est pas clair en français se trompe ou cherche à 
tromper los autres©5' 

En l'adoptant comme langue de référence, vous ferez oeuvre utile 
pour l'Union." 

s P-

6. Lo délégué du Vatican déclare qu'il a étudié la question très 
objectivement, ct quo sa grande préoccupation est de "sauvegarder 
l'union de l'Union". Il pense que l'union efficace, demande l'unité 
do la loi ot cetto unité no peut être garantie - non par l'interpré
tation du Conseil d'administration - mais par l'existence d'une seule 
languo de référence. On a introduit plusieurs langues - ct notamment 
trois langues de travail - pour répondre à dec exigences pratiques; 
il faut tenir compte du fait quo ces exigences pratiques ouvrent la 
porte à des inconvénients. Si les textes n'ont pas-donne liou à 
contestation dans le passé c'est que la loi était unique et rédigée 
dans uno soulo langue. Il n'en sera plus do même avoc cinq langues, 
et l'on peut craindre des divergences do rédaction conduisant fatalement 
à dos difficultés d'interprétation qui auront pour résultat de trou
bler la bonne entente au soin de l'Union, 
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Quant au choix de la langue de référence, le Vatican ne se -
permettra pas de faire une proposition ferme. Pourtant, il est 
obligé de souligner les avantages considérables de l'esprit français 
qui est logique,-clair, précis - , et les avantages de la langue 
qui a les qualités de cet esprit. 

7. - - Le délégué des Pays-Bas est très intéressé à maintenir la 
séacffité juridique de l'Union, et cette conférence lui a donné^des 
raisons d'être assez anxieux a ce sujet. En effet, on"a relevé 
fréquemment des différences entre les versions en différentes lan
gues d'une même disposition. Toutes les erreurs de traduction ne 
seront pas découvertes et il en restera fatalement dans los textes 
définitifs. Plutôt que de confier au Conseil d'administration le 
soin d'interpréter en cas de litige, il est bien préférable de se 
basor sur le "rocher immuable d'un texto qui lierait juridiquement 
tous les membres de l'Union". 

La langue anglaise serait peut-être préférable au point do 
vuo pratique, mais le français a un grand intérêt historique et 
c'est par excellence la langue exacte des formules juridiques. % 

C'ost pourquoi les Pays-Bas proposent que la langue de référence 
soit lo français, tout on considérant que cetto languo n'aurait 
pas pour autant une position privilégiée. 

En terminant, le délègue des Pays-Bas apporte un dernier argu
ment cn faveur de l'adoption d'uno langue de référence;, sa propre 
langue n'est pas admise,comme languo officielle; la Convention et 
le Règlement devront donc être traduits cn hollandais; alors il pose 
les questions "quelle langue prondrons-nous comme base si, les textes 
ne sont pas identiques? Choisirons-nous celle qui s'exprime dans 
le sens qui nous serait le plus favorable?" Cette question est, 
à son avis, très importante. i 

8. Le délégué du Pakistan appuie pleinement la proposition^du 
Royaumo-Uni, / Il a écouté avoc beaucoup d'attention les exposes 
dos délègues do la France ot du Vatican, mais, après les décisions 
qui ont été prises au sujet des langues "tous les arguments cn 
favour de l'adoption du français comme langue do référence sont 
do tristes excuses et procèdent de considération qui no tiennent 
pas debout". 
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Il ajoute trois arguments en faveur de sa thèse : 
t 

1° Si toutes les langues adoptées permettent des expressions très 
diverses de la pensée et de l'imagination, elles sont, au sein de 
l'Union, utilisées dans un domaine essentiellement technique, et 
certaines ont acquis dans ce domaine une précision qui fait ^u'il 
ne pourra pas y avoir de sources de litiges. 

2° Chaque article et chaque paragraphe de la Convention et des 
T j _ __ JI £ "1 l_ J _ * 1 — ~ _ J i l . i « 4 . n y~* A y.-. - y. 4-A é-\ _ _ _. _^vv_ _»_V| +• f% S\ VI C5T n»VI O O / l o T l l 

3° Personnellement, dans sa jeunesse, le délégué du Pakistan 
s'est longuement appliqué à étudier la langue française avec la plus 
grande opiniâtreté* ; or, le jour de l'examen, il a été obligé de 
s'exprimer en anglais pour expliquer son français. Il ne peut pas, 
dans ces conditions, admettre que le français soit choisi comme lan
gue de référence. 

9. Le délégué de l'Ethiopie rappelle, qu'il s'est opposé à la plu
ralité des langues. Maie apre"s avoir adopté' 5 langues officielles et 
3 langues de travail, on pose maintenant la question de l'adoption 
d'une langue de référence. Ceci revient à admettre une langue authen* 
,tiquê et des langues supplémentaires. Alors les petits pays seront 
obligés de payer pour la langue de référence. Or ils ne peuvent pas 
accepter cette charge supplémentaire. C'-est pourquoi l'Ethiopie 
.s'oppose à l'adoption d'une langue de référence. 

10. Le délégué du Liban déclare que ce serait une erreur que de 
vouloir enlever son prestige à la langue française. A ceux qui invo
quent le précédent de -l'O.N.U,. il répond que- cette organisation est 
nouvelle alors que l'Unicn a plus de 70 ans. Il estime qu'en mainte
nant le privilège de 'référence au français, l'Union accomplira un 
acte de reconnaissance en faveur de langue qui est la sienne depuis 
trois quarts de siècle. . 

11. Répondant au délégué de l'Ethiopie, le délégué de la France dé
clare que l'adoption d'une langue de référence n'aura aucune r.éper-
cussion sur les finances de l'Union. % ' 

Se référant ensuite à la .-déclaration du délégué du Pakistan 
(c;f. point 8 ci-dessus) il s'exprime comme suit ; 

"Je regrette que le délégué du Pakistan n'ait pas été plus heu-
T^u^Sa?s^§es eï-îorts,pour apprendre la langue française, car, dans 
le début de son expose, elle lui aurait permis de s'exprimer â mon 
egard^avec une délicatesse et des nuances qui font nanifestement dé-
iaut a la langue anglaise telle qu'il l'a apprise. 

ceux 
coup 



- 9 - • 

(416 TR) 

pas dans son intention de réconcilier les 5 langues officielles en 
en proposant une sixième comme langue de référence - celle de son 
propre pays -, il déclare qu'il est tout à fait d'accord avec les 
propositions des Etats-Unis et du Royaume-Uni. Il ajoute que" la langue-
anglaise tend de plus en plus à devenir la langue technique inter
nationale et qu'au surplus, si des difficultés d'interprécation#sur
gissent, la question pourra être tranchée par un organe de l'Union. 

13» M«r le président prend la parole au nom de la délégation de 
l'Union soviétique : 

au ca; 
exprimé 
langues de travail. Personnellement, je n'ai aucune raison de dou
ter des qualités de -la langue espagnole^ mais des considérations d'or
dre pratique m'ont fait indiquer qu'il était souhaitable de n'avoir 
que deux langues de travail, qui serviraient ae langues'de référence. 

Vu que la Commission a adopté la décision concernant les trois 
langues d'e travail, j'«estime qu'il faut accepter la proposition du 
Royaume-Uni, et ne pas adopter de langue de référence spéciale ; en 
cas de confusion, il faudrait adopter la procédure prévue par cette 
proposition. Je ne crois pas que cette solution puisse présenter de 
grandes difficultés. 

De toute façon, nous devons prendre en considération l'expérien
ce de 1'Organisation des Nations Unies et le fait qu'aucune des cinq 
langues officielles n'y est considérée comme langue ce référence. 

La Commission de rédaction a assume de grandes responsabilités. 
Elle doit au cours de ses travaux éviter une divergence de textes : 
anglais, français et autres. Si cela pouvait être réalisé, les suiets 
de discussion seraient supprimés.' 

14, Le délégué de la France répète que la référence à l'O.N.U. n'est 
pas convaincante, car la procédure adoptée par cet organisme condui
ra fatalement à des difficultés d'interprétation de la nature de cel
les rencontrées au sujet du traité de Versailles. 

D'autre part, il estine que c'est faire beaucoup d'honneur à la 
commission de rédaction - dont il est le président - que de lui lais
ser le soin d'établir des textes en plusieurs langues qui soient irré
prochables/ Il sait que cette Commission n'y réussira pas. Au surplus, 
il déclare que ce n'est pas la rédac'tion mais l'interprétation qui est 
difficile. . 

f t II demande que l'on mette aux voix l'amendement déposé par sa 
délégation. 

15» Sur la proposition du délégué des Etats-Unis, la Commission décide 
de voter successivement sur les deux questions suivantes : 
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1° Y aura-t-il une langue de référence ? 

2° la langue de référence sera-t-elle l'anglais, l'espagnol 
ou le"francais ? 

16. Avant le vote, le délégué du Chili explique que son pays retire 
la proposition présentée dans le docuuent 6^TR, art. 9, et'qu'il se 
.rallie à la proposition commune des pays ibéro-américains. 

17. On procède au vote*, par appel noiainal. 

Tar 42 voix contre 22 (0 abstention, 14 absents), la Commission 
.. décide qu'il est nécessaire d'adopter une langue de référence. 

Ont voté pour : Afghanistan, Argentine, Belgique, Congo belge, 
Brés: " " " " " ,-*,.-. 
D< 
ça: 
Liban, Luxemoourg, lexique, Monaco, Norvège, ranana, rays-Da», muco 
néerlandaises, Pérou, Pologne, Portugal, Colonies portugaises,- Siam, 
Suède, Suisse, Syrie, Tchécoslovaquie, Uruguay, Venezuela. 

Saoudit* 
rr 
rats, territoires de là Grande-Bretagne, Rhodesia du Sud, Inde, Ir
lande, Italie, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Philippines, Ukraine, 
Unions Soviétique, Yougoslavie. 

Absents : Birmanie, Bolivie, Bulgarie, Costa-Rica, Finlande, 
Haïti, Iraq, Islande, Libéria, Nicaragua, Paraguay, Roumanie, Tur
quie, Yémen. 

18. pnur le second vote, le délégué des Etats-Unis . propose que 
l'on fesse l'appel des pays, et que clirque délégation dise quelle 
langue ae référence elle défaire voir adopter. 

19• Les déléguéÔ du Vatican, de la Suisse, de la France et de la 
Colombie, successivement, s'élèvent fermement contre cette procédure 
inusitée qui mettra dans l'embarras les délégués de bonne foi qui ne 
sauraient se prononcer que sur une question claire. A leur avis, la 
seule procédure à suivre consiste à mettre aux voix l'unique motion 
proposée, c'est-à-dire l'amendement de la France, 

20, Le délégué des Etats-Unis insistant sur sa proposition, Mr le 
président "la met aux voix. On vote à mains levées, 

La majorité se-pronence contre la. procédure propesée. 

21. Mr le président propose alors de voter sur l'amendement de la 
France qui est redité comme suit ; 

"En cas de contestation, les documents rédigés en langue fran
çaise feront foi". 
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On procède au vote par appel nominal. 

L'amendement est adopté- par. 44 voix contre 14.(8 abstentions, 
12 absents)• 

Ont voté pour : Afghanistan,.Albanie, Argentine, Belgique, Congo 
belge, Biélorussie, Brésil, Bulgarie, Canada,-Chili, Vatican, Colom
bie, Cuba, République Dominicaine, Egypte, El Salvador, Equateur ; 
France, Colonies françaises, Maroc et Tunisie, Grèce, Guatemala, Hon
duras, Hongrie, Iran, Liban, Luxembourg, Mexique, Monaco, Panama, 
Pays-Bas, Indes néerlandaises, Pérou, Pologne, Portugal, Colonies 
portugaises, Siam^ Suède, Suisse, Syrie, Tchécoslovaquie, Uruguay, 
Venezuela, Yougoslavie. , ' ' 

Ont voté contre : Union de l'Afrique du Sud, Australie, Autriche, 
Birmanie, Etats-Unis, Territoires des Etats-Unis, Royaume-Uni, Colo-." 
nies, protectorats, territoires de la Grande-Bretagne, Rhodesia/du 
Sud", Inde, Irlande, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Philippines, 

Abstentions : Arabie Saoudite, Chine, Danemark,'Ethiopie, Italie, 
Norvège, Ukraine, Union Soviétique. 

Absents : Bolivie, Costa-Rica, Finlande, Haïti, Iraq, Islande, 
Libéria, Nicaragua, Paraguay, Roumanie, Turquie,.Yémen. 

22. Mr le président demande si quelqu'un a encore des questions à 
•poser au sujet des langues. > * 

Le délégué du Guatemala déclare que la Commission devrait mainte-
nant se prononcer sur Tes fT"! 5 et 6 de la proposition des pays ibéro-
américains (document "338 TR). Il fait observer que le S 5 propose 
simplement de transférer dans la Convention une disposition qui, à 
l'heure actuelle, figure seulement dans le Règlement télégraphique. 
Quant au § 6 il n'a pas d'autre but que de permettre au Secrétariat 
de l'Union de connaître les langues adoptées respectivement par les 
différents pays. 

23. Après une discussion due aux interventions des délégués du Liban 
e t £u karoc qui désirent que l'on rouvre le débat sur la question des 
frais occasionnés par les langues, la Commission décide au vote à 
mains levées d'adopter les g § 5 ot 6 de la proposition des.pays 
ibero-américains. x 

24• Le délégué du karoc déclare qu'il vient de soumettre une. nouvelle 
proposition (document 370-TR) au suiet de la répartition des dépenses 
des langues, et demande que la Commission la prenne en considération. 

25- Après une courte discussion à laquelle prennent part les délégués 
de la Francef du Liban, du karoc et du Vaticanf la Commission décide 
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qu'en se basant sur le principe général adopté^ précédemment au sujet 
de la répartition des frais*(proposition des pays ibéro-américains 
amendée par l'Ethiopie), la Sous-Commission 1 examinera la proposi
tion du karoc et toute autre proposition qui pourrait lui être sou
mise. 

o 
o o 

26. Procédure d'élection des' membres du Conseil d'administration de 
l'Union. 

Mr le président se référé au document 36Ô TR présenté par le 
Groupe de travail 1 et, faisant observer qu'en ce qui concerne l'ar
ticle 4 il est proposé deux alternatives, il demande aux délégués 
de vouloir bien exposer leurs remarques. 

27. Le délégué de la Tchécoslovaquie fait la déclaration suivante : 

"La proposition du groupe de travail 1 au sujet des élections 
despembres du Conseil d'administrât!. n prend comme base une solution 
qui correspondra ïa procédure d'élection des membres du C.L.E.F.. 
Permettez-moi, kessieurs., de faire quelques remarques à ce sujet : 
Vous vous souvenez certainement de la très difficile tâche de la 
Sous-Commission 3& • ùe la Conférence des radiocommunications qui a 
fait de son mieux pour trouver une solution équitable et convenable, 

_ .. __ principe pur< 
régional. La délégation tchécoslovaque a essayé de trouver un com
promis, et elle a soumis la proposition n°2523 R des membres du Con- ' 
seil d'administration. 

^ C'est pourquoi la délégation .tchécoslovaque anouie fortement la 
procédure de vote proposée par le brcupe de travail*figurant au docu
ment 368 TR. En ce qui corcerne les variantes de l'article 4 n^us 
sommes prêts à adopter l'une ou l'autre selon l'avis de la plupart 
des membres de notre, Commission." * • 

2£. Le délégué de la Grèce estime que le chiffre de 18 membres est 
trop çrand. On 'devrait réduire le nombre des membres afin de limiter 
les dépenses. D'autre part, il ne comprend pas pourquoi "l'esprit ré
gional" domine^dans la proposition. Les raisons avancées à propos 
du C.I.E.F. (nécessité de représenter les conditions ionosphériques, 
sociales, économiques, des différentes régions) ne sont nas valables 
pour le Conseil d'administration'"dont les élections doivent être 
basées sur une échelle universelle". 

— délégué de l'Inde se prononce en faveur de la 1ère variante 
de l'article 4, car la deuxième variante enlève toute valeur à la dô-

n TV-ifH r in ai l P 

2 9 . Le 
de l ' a r 
signation régionale. 

30. L̂e délégué du Liban propose que l'on repartisse les sièges -sur 
la base des 5 continents. 



- 13 - . 
(416 TR) 

3T. Le délégué du Pakistan fait une proposition transactionnelle 
(qu'il retirera par la suite) : supprimer clans l'article 4 les 
limites inférieures de Ô et $ membres. 

32, Le délégué du Royaume-Uni fait observer que la proposition du 
Pakistan constitue plus qu'un compromis ; c'est une proposition nou
velle, . ' 

Il estime .quant' à lui qu'il y a des différences considérables 
entre le Conseil d'administrati')n dont les membres sont choisis* par
leur pays et le C.I.E.F. dont les membres sont des salariés de l'U
nion. 

Le Royaume-Uni estime que pour donner plus de souplesse à l'é
lection, il ne. faut pas fixer' de maximum au nombre de candidats à 
présenter par chaque région. 

33• Finalenent, kr le président propose de- v. 
variantes présentées pour l'article 4. 

mettre aux voix les deux 
présentées pour 

On vote à mains levées, 

31 pays se prononcent en faveur de la 1ère variante, 14 en fa-
,veur de la seconde, 

•\ 
La Commission décide donc "d'adopter la 1ère variante.' 

Elle adopte ensuite à l'unanimité l'ensemble de la recommanda
tion présentée par le Groupe de travail 1 dans la document 368 TR. 

o 
o o 

La séance est levée à 13^20. 

Les rapporteurs : 

• J.'PERSIN 

B. YOUROVSKI 

W.E. LINAWEAVER. 

' / 

Le président : 

A. FORTOUSHENKO 
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toushenko (Union Soviétique). 

T'-oitonont des membres du C.I.E.F. (document 386 TR) 

•T le président catpose que la Conférence des rr-dioconmunications a 
besoin de connaître immédiatement le montant du traitement des membros 
du C.I.E.F. afin d'organiser les élections. 

Il explique quo lo Sous-conriission 1 a. étudié la question mais qu' olle 
n*'1 prs pu roalisrr .m accord unanime. Ello a prosonté le résultat 
do ses travaux dans le document 386 TR et Irinso * la commission le • 
soin de choisir entre trois alternatives s 

1° les morbres du CI,3.F, ont un traitement équivalent à celui 
du oersonnel du Bureau de l'Unicn; 

2° les me- bros du C.I.E.F. ont un traitement légèrement supérieur 
à celui du personnel du Bureau le l'Union, soit 40.000 francs 
suisses par an. 

3° les membres du C.I.E.F. ont un traitement -'e beaucoup supérieur 
à celui du personnel du Bureau de l'Union, soit 64.500 francs 
suisses par an. 

Il appartient à la Commission de prendre une décision e»:, fixant 
son choix sur l'une de ces trois alternatives qui sont détaillées 
respectivement dans les annexes 1, 2 et 3 au document 386 TR. 
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2. Le délégué des Etats-Unis fait la déclaration suivantes 

"Monsieur le Président, Messieurs, 

Au cours de nos précédentes sessions nous avons pris des décisions 
très importantes quant à la constitution et aux fonctions du C.I.E.F. 
Nous attendons de cette nouvelle et importante organisation qu'elle 
rétablisse et maintienne l'ordre dans l'usage international du spectre 

. ' et, si elle y parvient, la valeur de son service sera incalculable pour 
le monde entier. IIous avons maintenant à décider d'une question non 
moins importante-, - qui-montrera si nous voulons vraiment donner suite à 
nos décisions antérieures; la question de la rémunération des membres 
du C.I.E.F. 

Les Etats-Unis attachent la plus grande importance à cette question 
parce qu'il nous'semble que pour permettre à la nouvelle organisation 
de prendre essor ot de demeurer ce que nous avons voulu qu'elle soit, 
elle doit être pourvue tout "d'abord d'unNpersonnel de premier ordre -
et nous avons tsj grand souci de ne pas nuire à son succès par une attitu
de parcimonieuse. 

Nous devons prendre envers le C.Ï.E.F. des décisions financières 
cn rapport avec les fonctions, le pre-stige et l'influence que nous 
attendons do lui dans la communauté internationale. 

Avant-do parler dos taux approximatifs des traitements éventuels, 
j'aimerais vous exposer brièvement quelques considérations pratiques 
ainsi quo quelques questions do principe. , 

Tout, d!abord, nous devons nous rappeler que nous demandons à des 
experts techniques jouissant d'uno réputation internationale, de-quitter 
leur poste, leur- pays et leurs relations locales pour se rendre à Genève 
<ct se charger d'une responsabilité d'ordro mondial. Uombre de coux que 
nous aimerions voir "au'C.I.E.VF. .n'accepteront do faire oe grand sacrifice 
-personnel quo si lr. compensation pécuniaire afférente à leur nouveau 
poste ost suffisamment intéressante, tenant compte surtout de la nature, 
temporaire de leurs fonctions. 

Rentrant chez- lui après cinq ans d'absence, un homme peut se 
sentir étranger aux télécommun!cations do son propre pays ct avoir à se 
chercher un nouvel emploi et une nouvelle situation. 

. Secondement, en fixant un niveau convenable de. traitement pour le 
C.I.E .F,, hous no devons pas prendre comme base les taux actuels des trai-
. temonts officiels. Nous savons tous que les fonctionnaires du gouverne
ment ont, dans lour pays d'origine," des salaires très Insuffisante, Aux 
Etats-Unis cette insuffisance des traitements de fonctiorjiaircs a soulevé 
les problèmes les plus sérieux, bion que dans notro pays ces traitements 
soient plus élevés que dans d'autres. Les dirigeants do notro pays ont 
fait remarquer qu'il ost presque impossible d'attirer ot degardor des 
hommes capables au service du gouvernement à moins qu'ils n'aient des 

- revenus privés. La raison on ost, qu'un moment arrive ou Ils no peuvent 
1 -se permettre le luxe de travailler pour un émolument si disproportionné 
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à leur valeur ainsi qu'à lours charges. Dans nos pays d'origine il 
est souvent difficile de remédier à cetto situation. Mais ici, dans 
1'Union; où nous construisons quelque chose de neuf, nous ne devons 
pas répéter los erreurs du passé. Nous ne devons point affaiblir la 
fondation môme de 1'édifice en y introduisant des éléments financiers 
défectueux. 

Il y a d'autres points à examiner concernant la quostion do 
1*échelle des traitements, L'Union ost l'institution spécialisée des 
télécommunications ot roconnuo comme telle par l'Organisation des 
Nations Unios, Elle se trouve sur un pied d'égalité avec los autres 
membres do la famille des institutions internationales, et son barème 
de salaires doit avoir un certain rapport avec colui dos organisations 
internationales avec lesquellosy elle sora en rapport. Voici quelques 
chiffres significatifs. ' . » 

Le Président ct lo Secrétaire général do l'O.A.C.1. reçoivent 
respectivement $ 27.000. - et 19.700,-

Le Directeur général de l'U,N.E,S.C,0., qui a son-siège à 
Paris, reçoit 17.500 pf. 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
reçoit 40.000 $9 Chacun des huit secrétaires généraux adjoints de 
l'OcïT.U. reçoit 22.000 #, y compris les indemnités. 

Le Directeur du Bureau de l'0,N.U, à Genève, où notre Union va 
vavoir son siège, reçoit 17.000 # bien qu'il n'ait pas le titre de 
Secrétaire goncral adjoint. 

* On nous a fait savoir qu'un certain nombre de pays représentés 
ici doivent connaîtro los taux des traitements proposés pour lo 
CI.E.F, avant que n'aient lieu des élections régionales. Ces pays' 
ont fait entendre qu'ils avaient on vuo uno personne pour fairo partie 
du C.I.E.F. mais quo si un traitement suffisant n'était pas prévu ils 
ne seraient pas on mesure de présenter cetto personne et, par conséquent^ 
ne désiraient pas êtro considérés comme candidats « Commo Mr Tovmshend 
l'a fait remarquer lors de la dernière séance plénière, nous ne 
pourrons commencer réellement à nommer les membres du C.I.E.F. que 
lorsque nous serons en mesure do leur dire quelle sera leur situation 
financière. 

En réfléchissant à ce problème, il est bon de nous rappeler 
qu'une différence do quelques milliers do dollars dans le traitement 
annuel d'un membre du C.I.E.F, peut changer du tout au tout les desti
ne esN du C.I.E.F. et le total de ce supplément de dépenses reparti entre 
tous les pays qui contribuent, représente une sonne iasigniSanfeo qui ne 
vaut pas la peine d'être mentionnée. 

C'est dans cetto pensée que nous voudrions proposer quelques 
chiffres précis. Nous proposons pour les membres du C,I,E.F. un traite
ment annuel de 17,500 ̂ . Nous ne sonnes pas arrives à ce chiffre au 
-petit bonheur, mais apros-uao-dtudc scrieuse des traitements des autres 
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fonctionnaires internationaux, des salaires accordes dans l'industrie 
privée, et*du tableau d'ensemble des salaires accordés aux hauts 
fonctionnaires de l'Union. Les traitements que nous proposons pour le 
~C.I,E.F, trouveraient place dans le cadre des émoluments suivants: 

Pour le Directeur général de l'Union 20.000 # 
Pour les deux Directeurs de l'Union 17.500 # 
Pour chacun des Directeurs d'un C.C.I, 17.500 $ 

Vous remarquerez que, selon cette proposition, les Directeurs 
des C.C.I., les deux Directeurs de l'Union ot les membres du C.I.E.F. 
auraient des salaires équivalents. Le traitement du Directeur général 
serait légèrement plus élevé. Ces fonctionnaires devront traiter 
journellement avec des fonctionnaires internationaux d'une importance 
analogue]; ils devront pouvoir assurer leurs rapports avec eux sur un 
pied d'égalité et, quo nous le voulions ou non, position et traitement 
jouent leur rôlo important dans cos circonstances. Finalement, tous 
les hauts fonctionnaires de l'Union ont de lourdes responsabilités que 
nous devons reconnaître en y pourvoyant. 

Monsieur le Président, c'est tout ce quo j'ai à dire pour le 
moment sur ce sujet. Avant de conclure, je voudrais vous prier autant 
que possible d'éviter la politique fatale do l'avarice dans les petites 
sommes et do la prodigalité dans les grandes. Ne faisons pas d'économies 
"de bouts do cliandelle" c'est de très haut que nous devons considérer co 
problème, car il affectera pendant des années l'avenir de notre Union. 
Rappelons-nous que grâce à des frais additionnels négligeables pour 
chaque membre do l'Union, nous pouvons /assurer aux hauts fonctionnaires 
do l'Union des situations respectables et enviables qui attireront et 
retiendront les hommes do haute valeur quo nous voulons voir nous 
servir." 

3. Le délégué du Liban déclare que l'on pourrait réduire considérablement 
les'dépenses ct augmenter l'efficacité du C.IJ3-.F. en remplaçant les 
onze fonctionnaires par deux ingénieurs qualifiée assistes de deux ou 

. trois secrétaires. 

4« Le délégué du Royaume-Uni fait un exposé qui pout se résumer comme suit: 

- il est difficile de prondro'une décision avant quo l'on ait eu le 
temps d'étudier le rapport de la sous-comnission 1, qui vient d'être 
distribue j 

- il n'y a pas de raison de prévoir pour le Secrétaire général un traite
ment supérieur à celui dos membres du C.IJS.F. qui, à raison des con
naissances techniques très élevées qu'on exige d'oux, doivent être les 
fonctionnaires les mioux rétribués de l'Union} 
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*» les traitements dos membres du C,I«E,F. doivent êtro élevés, mais 
il ne faut pas les comparer à ceux des fonctionnaires nationaux, 
car les membres du C.I.E.F. no bénéficieront pas do pension, no 
seront pas garantis dans lour emploi et, au surplus, devront vivre 
en dehors de leur paysf 

- les traitements ne doivent pas être excessifs mais approprié s % 

- il faut tenir compte que les traitements proposés sont exempts 
d'impotso 

5. Le délégué de la République Dominicaine appuie la proposition des 
Etats-Unis dans tous sos points car elle est conforme aux principes 
d'équité et do justice. 

6. Le délégué du Maroc voudrait ajouter queloucs éléments d'information 
à ceux qui ont été fournis par Mr le délégué des Etats-Uris, qui a 
cite en exemple dos traitements accordés dans des organisations 
internationales purement politiques. Il lui paraît indispensable 
de considérer d'eutros organisations internationales, et en particu
lier celles qui cnt un caractère tau_wt_iqu© tt ont leur siège en Suisse. , 
L'U.I.T, est actuellement une des quatre organisations de cette nature 
qui sont placées sous la surveillance du Gouvernement helvétique et 
dont les fonctionnaires ont des traitements déterminés par un Règle
ment du Conseil fédéral suisse du 31 janvier 1947. Ces organisations, 
qui comprennent en particulier l'Union postale universelle, sont énu-
t&jCxJè dans l'annexe 1 du document 386 TR. Il ne,peut donc y avoir 
de meilleur point de départ que le statu quo. 

D'autre part, il n'est pas inutile de noter que le traitement annuel 
du Président de la Confédération helvétique est de 50 000 "francs 
suisses, et celui du Directeur des P.T.T, de Suisse de 35 000 francs 
suisses. L'échelle des traitements proposée dans l'Annexe III con
duirait donc à donner au Secrétaire général de l'Union un traitement 
supérieur de 50/& à celui du Président de la Confédération helvétique, 
et supérieur de plus de 100$ à celui du Directeur des P.T.T. de la 
Suisse» ' ^ 

On ne peut s'empêcher de penser que les traitements actuels des hauts 
fonctionnaires du Bureau sont très1 satisfaisants et qu'il n'y a pas 
lieu de les accroître au risque de créer de véritables prébendes 
financées par les membres de l'Union et qui seraient fréquemment et 
inévitablement attribuées bien plus on fonction des appuis politiques 
ou autres des intéressés qu'en fonction de lour compétence technique. 

Surpayer ces emplois ne pourrait que nuire à l'efficacité du travail 
que nous attendons de leurs titulaires. Le C.I.E.F, a besoin d'in
génieurs actifs et compétents, certes, mais pour être un très bon 
membre du C.I.E.F. il n'ost pas indispensable de posséder autant de 
qualités émincntes quo pour faire un bon Directeur d'uno administration 
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importante ou un Chef d'entreprise remarquable. Il serait même 
regrettable quo certains experts do réputation mondiale dans le 
domaine do la propagation soient tentés d'.abandonner leurs travaux 
pour N collaborer au C.I.E.F. 

Après avoir rappelé que los fonctionnaires internationaux étrangers 
jouissent en Suisse du très gros avantage dd l'immunité fiscale, le 
délégué du Maroc termine en faisant remarquer qu'entre les Annexes 1 ot 
III la différence des totaux dos traitements à payor aux onze mombres 
du C,J,E.F, est de 350000" francs suisses, ce qui représente la tota
lité dos dépenses actuelles du personnel do la Division des radiocom
munications , 
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7# Le délégué de la France expose les vues suivantes : , 

- le présent problème financier posé à la Conférence des plé
nipotentiaires résulte d'un "héritage de la Conférence des 
radiocommunications", et la Commission n'est pas qualifiée 
pour en modifier le fond ; 

- pourtant, si l'on peut justifier le nombre de membres du 
C.I.E.F. par des considérations qui n'ont d'ailleurs rien 
à voir avec la technique, il est beaucoup plus difficile 
de justifier la permanence de la fonction j 

- il y a un grand danger à développer exagérément les dépen
ses de l'Union, tant vis-à-vis de l'Union elle-même qui 
risque de se disloquer dans la faillite, que vis-a-vis des 
gouvernements qui pourraient refuser de ratifier la Conven
tion ; 

- il faut prendre comme base les traitements alloués à ses 
fonctionnaires par le Gouvernement de la Confédération hel
vétique, qui est un pays riche et où les fonctionnaires 
sont bien payés ; 

d'un régime de retraite intéressant ; 
- il ne faut pas se référer aux traitements payés par l'O.N.U. 

ou par ses organismes subsidiaires ; 

•f si, comme l'a fait remarquer e délégué des Etats-Unis, dans 
tous les pays les fonctionnaires sont généralement mal payés, 
on peut en conclure qu'il y aura de nombreux candidats pour 
le C.I.E.F. 4 u i offre une situation raisonnable ; 

- il est possible de trouver des candidats très compétents à 
un prix bien moindre que celui proposé par les Etats-Unis ; 

-,1a délégation française est en faveur de la formule donnée 
en annexe I au document 3#6 TR, étant entendu que lorsque 
le Gouvernement suisse majorera le traitement de ses fonc- • 
tionnaires l'Union aura à coeur d^en faire autant. 

8; Mr le président prend la parole au nom de la délégation de 
l'Union soviétique : 

Tout d'abord nous estimons qu'il est indiscutable que le 
C.I.E.F, est un organisme important et que ses membres doivent 
posséder des qualifications techniques leur permettant d'accom
plir la tâche difficile qui leur est confiée. Toutefois, en pre- • 
nant des décisions au sujet de la question des traitements nous 
ne devons pas être prodigues. Plus nous payons, plus le budget 
de l'Union des télécommunications, ainsi que celui des membres 
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l'Union des télécommunications. C'est pourquoi nous devons^abor 
der avec circonspection la question de la fixation des traite
ments. La délégation soviétique estime que les traitements doi
vent, d'une«part, correspondre aux-qualifications techniques des 
membres du C.I.E.F. et, d'autre part, au niveau d'existence du 
pays où ils seront appelés à travailler, c'est-à-dire en Suisse. 
Les faits mentionnés dans la déclaration du délégué du karoc et 
de la Tunisie me paraissent convaincants, et -je ne puis consen
tir à tpe que les traitements des membres du C.I.E.F. et des au
tres fonctionnaires de l'Union soient supérieurs à celui du Pré
sident de la, République suisse. 

Dans les organismes gouvernementaux des Etats-Unis de hautes 
personnalités possédant autant de responsabilité que les membres 
du C.I.E.F. reçoivent des traitements ne dépassant'pas 10.000 
dollars par an. S'il en est ainsi, pourquoi devrions-nous éta
blir, pour les membres du C.I.E.F, des traitements supérieurs 
à ceux des hauts fonctionnaires gouvernementaux des Eta^s-Unis, , 
On pourrait citer encore un grand nombre d'exemples permettant 
de comparer les conditions différentes des divers pays. En me 
basant sur ces considérations, j'estime qu'il n'y a aucune, rai
son de payer des sommes aussi importantes que celles qui cnt 
été proposées dans l'annexe III du document 3#6 TR. Je suis en
clin à être d'accord avec le point de vue de la délégation fran
çaise/ mais nous pouvons adopter une -solution de compromis, com
me celle qui -a. été exposée dans l'annexe II du document 3$6 TR, 
c'est-à-dire fixer les traitements des'membres du C.I.E.F. à une 
somme ne dépassant pas 9.300 dollars par^an. Je voudrais signaler 
que nous ne devons pas, pour le moment, décider de la question 
des traitements des autres catégories de fonctionnaires de l'U
nion. Tout comrae au délégué .du Royaume-Uni, il me paraît incom
préhensible pourquoi des titres tels que celui de Directeur gé
néral, ̂ figure au document 336 TR. Nous nous sommes mis d'accord 
sur^l'établissement du poste de Secrétaire général, et ie vou
drais prier le président de la Sous-commission n°l de communi
quer les raisons de ce changement de titre. 

Je prie aussi, Messieurs les délégués, de tenir connte d'un 
autre fait. Nous devrons lors de l'établissement de l'échelle 
des traitements des autres fonctionnaires de l'Union, nous baser 
sur notre décision .actuelle au sujet de l'établissement de l'é
chelle des traitements des membres du C.I.E.F. *u cas où le mon-

payer leur contribution à l'Union et, prenant en considère 
le niveau d'existence et les traitements des autres fonctiuimaj.-
re?, la délégation Soviétique peut accepter, en tant eue maximum, 
3Ô6CTR traitements indiquée dans i'annexe II du .document 

dération 
tionnài-
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9,- Le délégué de l'Inde estime qu'il faut être prudent, C'** ? es 
décisions prises pourraient avoir des ivporcusslui.s's X I U K - ~ . 
d'autres organisations similaires à l'Union, En la ciixonstance, 
il ne faut pas se référer à l'O.N.U. mais à l'U.P.U. qui, au cours 
du Congrès qu'elle vient de tenir, n'a pas jugé nécessaire de se 
mettre sur le même pied que les Lations Unies. D'autre part, per
sonne n'exivisage d'appeler au C.I.E.F. des savants dont les compé
tences feraient alors défaut dans les laboratoires. Les membres du 
C.I.E.F. doivent être des fonctionnaires exécutants au courant des 
Télécommunications et surtout expérimentés en matière d'attribu-*» 
tion de fréquences (c,f. le statut du C.I.E.F.), et ce qu'il faut 
rechercher c'est un traitement qui intéresse cette catégorie de 
fonctionnaires, 

Au reste, l'Inde est d'accord pour faire des membres du 
C.I,E,Fe les fonctionnaires les mieux payés de l'Union. Cependant, 
il faut tenir compte du fait qu'ils seront exonérés d'impôts et 
que leur sécurité sera garantie par les liens qu'ils conserveront -
avec leur gouvernement. En conclusion, les conditions prévues à 
l'Annexe I sont raisonnables sous réserve d'y ajouter l'indemnité 
d'expatriation. 

10. Le délégué de la Grèce attire l'attention sur les conséquences 
que pourrait avoir l'attribution de traitements élevés aux membres 
du C.I.'E.B'o sur 1" traitement de tout le personnel du Bureau car 
ni le Gouvernement suisse, ni le personnel lui-même, n'a fait con
naître jusqu'à^maintenant que les traitements étaient insuffisants. 
Il faut considérer également que ces traitements sont communs au 
personnel des quatre autres bureaux internationaux fonctionnant 
sous la surveillance du Gouvernement suisse. 

La délégation grecque estime d'autre part que le nombre des 
membres du C.I.E.F. est trop élevé, et elle fait observer que l'é
lection ne portant plus sur des personnes mais sur des Etats, il 
•n'y a plus de garantie quant r. la qualification des membres qui se
ront effectivement désignes. Elle est en faveur du régime proposé 
a l'annexe I du document 386 TR. 

i . » 
* i 

11. * Le délégué de l'Argentine fait la déclaration suivante,: 

"La délégation de l'Argentine s'oppose formellement, comme 
elle l'a déjà fait en d'autres occasions, à toute création d'oçga-

1 nismes qui ne scient pas absolument indispensables à la réalisation 
des buts que l'Union se propose d'atteindre, tout en demeurant fi
dèle à la traditionnelle'économie dans les dépenses qui a, jusqu'à 
présent, été la règle de notre Organisation. C'est ainsi que nous 

nous sommes récemment prononcés contre la création du Conseil d'adminis
tration^ bien eue dans ce cas là il nous ait fallu nous incliner 
devant l'opinion de la majorité, qui a jugé nécessaire d'incorpo.-
rer cet prganisme à la structure.de l'Union. 

Nous avons, par contre, reconnu à toute Hheure la nécessité du 
> C.I.E.F. et nous avons participé à toutes les études ayant pour but 
de donner audit organisme des bases saines et permanentes. Nous 
croyons, par conséquent, que ses membres doivent être mis à l'abri 
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de toutes préoccupations d'ordre économique, susceptibles d'af
fecter l'efficacité du travail qu'ils sont appelés à accomplir. 

Ceci dit, et sans que nous puissions encore, faute de temps 
matériel pour les étudier, nous prononcer définitivement sur le 
document 386 TR et ses annexes, distribués il y a quelques ins
tants, nous ne pouvons pourtant pas nous empêcher de nous montrer 
très alarmés devant l'extraordinaire accroissement des frais qu'iir im
pliquerait l'adoption de l'annexe III; ces frais joints aux autres 
dépenses auxquelles il nous faudra faire face pour constituer la 
nouvelle Union, menacent, en effet, de conduire notre organisation 
à la banqueroute, à moins que ses membres se déclarent prêts à as
sumer des obligations extraordinaires, que rien pour le moment ne 
justifie. 

"C'est pourquoi la délégation de l'Argentine estime que ce 
problème doit être renvoyé a l'étude de la Sous-commission des fi
nances et du personnel, afin que cette dernière, prenant pour base 
les rétributions actuelles des fonctionnaires de l'Union, étudie 
les augmentations qui, pour indispensables qu'elles soient, n'en 
obéiraient pas moins aux règles de la prudence, en tenant compte 
des possibilités économiques de l'ensemble des membres de l'Union, 
et non point uniquement,de ceux qui sont considérés comme des v. 
pays riches. 

Pour établir la,nouvelle échelle des traitements, il faudra 
s'inspirer des observations faites au.cours de cette séance par 
MM. les délégués du karoc et d'autres pays, ainsi que par vous-
même, Monsieur le Président, observations selon lesquelles ce pro-
blème devrait être exa*niné principalement à la lumière des données 
concernant le standard de vie en Suisse, pays où le C.I.E.F. sera 
appelé à fonctionner, avant de déterminer le montant des indemni
tés auxquelles pourront légitimement prétendre les fonctionnaires, 
et en particulier les ...embres du C.I.E.F., en conséquence du chan
gement de résidence que leur imposera I'accomplissement de leurs 
obligations internationales". 

12. Le délégué de la Suède déclare qu'il faudrait être éclairé 
exactement sur la question de savoir si les membres du C.I.E. F. 
seront exonérés d'impôts, car ce point est important losqu'on fixe 
les traitements. 

Il ajoute que, selon lui, si l'organisation du C.I.E.F. était 
calquée sur une organisation nationale elle serait beaucoup plus 
économique car elle serait établie sur "une base triangulaire" et 

* comprendrait un chef, des sous-chefs et des assistants^ Il pense 
qu'il est trop tard pour changer maintenant, mais il estime qu'il 
faudra reorganiser le C.I.E.F, après l'expérience de cinq années 
de fonctionnement, ' -

13. le délégué du Pérou fait la déclaration suivante : 

"J'ai été profondément impressionné par les déclarations fai
tes par plusieurs délégations au sein de cette commission, au sujet 
du traitement que devront toucher les fonctionnaires de l'Union, les 
membres du C.I.E.F., des C C I . , etc... 
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Je crois, quant à moi, que los fonctions du G.I.E.F. sont extrêmement 
importantes. Je partage également l'opinion selon laquelle ses 
membres devront être hautement qualifiés du point de vue de leur 
compétence. Je ne crois pas néanmoins qu'ils devront être des sur., 
hommes, et que nous soyons, par conséquent, obligés de les rétribuer 
commo s'ils étoiont dos surhommes. Nul ne pourra contester la gra-r 
vite do la situation économique dans laquelle so trouventvpresque 
tous les pays du monde, du fait do la dernière guerre, pas plus que 
l'on ne contestera le désir de réduire ou d'arrêter les frais excessifs. 

Nous sommes, en notre qualité de délégués, responsables devant nos 
gouvernements respectifs dos décisions prises ici, et il ressort en 
toute logique des observations présentées antérieurement, que si nous 
voulons réussir, il nous faut procéder avec prudence on matière 
d'accords é conomiques, 

La délégation du Pérou re peut souscrire à l'échelle do traitements 
qui figure à l'annexe III, d'après laquelle, selon Mr le délégué du 
Maroc, un fonctionnaire de l'Union toucherait un traitement de 50% 
supérieur à celui du Président de la République liclvétique. Ceci dit, 
et on faisant toutes réserves jusqu'à ce que j'aie pu étudier plus 
minutieusement les ochollcs soumises à notro examen, je serais plutôt 
onclin à me prononcer en faveur de l'échelle de traitements que l'on 
trouve dans l'annexe II du document 336 TR." 

14. Le dolégué de l'Ethiopie déclare que lorsqu'on met sur pied une orga-p 
nisation nouvelle il faut bien distinguer la préparation du plan -
qui ost chose assez facile -, de la mise en vigueur - qui ost une 
opération beaucoup plus difficile «• . Il faut considérer aussi que 
l'heure n'est pas choisie pour faire do grandes dépenses, car la 
plupart des pays sont on convalescence, et il no faut pas los écraser 
par des charges financières excessives. 

C'est pourquoi l'Ethiopie donne sa préférence à la formule proposée 
dans 1'annexe I du documont 386 TR, 

15. Répondant à la question posée par Mr lo président au sujet do la déno
mination du fonctionnaire placé à la tête du Bureau do l'Union, le 
délégué de la Chine, président do la Sous-commission 1. explique que 
dans lo document 386 TR on a indiqué "Directeur général», car au 
coxxrs de la dernière Assemblée plénière on a proposé de maintenir 
le titre do Directeur, et qu'il a cru bion faire cn utilisant cette 
dénorânation, sous réserve do l'approbation do la Commission. 

En ce qui concerne l'échelle de traitements figurant à l'Annexe Ij[, 
il explique qu'il s'agit d'un compromis sur lequel on s'ost mis « 
d'accord au sein du groupe do travail 3, ot il suggère que le prési
dent do ce groupo explique pourquoi on propose quo le Secrétaire 
général ait un traitemort supérieur à celui des membres du C.I.E.F. 
ct des,directeurs des C.C.I, • 
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16, Le délégué du Chili ne voit pas quo la situation ait un caractère 
tragique car, ou sein de l'O.N.U., tous los Etats membres ont pris 
l'engagement de participer aux frais des organismes internationaux 
desquels ils font partie. Il ponso que lo porsonnol du Bureau et^ 
les membres du C.I.E.F. doivent être bien rétribués, car il est néces
saire d'avoir dans ces organes dos fonctionnaires qualifiés et doués 
d'initiative; sinon lesdits organes ne répondront pas aux besoins 
qu'on leur -demande de satisfaire, 

17. Le délégué du Portai apporte los éclaircissements demandés par le 
délégué de la Chine, Lo groupo do travril 3, dont il est le président, 
a oxmminé la question dos traitements du personnel do l'Union à raison 
dos incidences qu'elle a sur les-dépenses générales. Les raisons qui 
ont motivé la modification do, l'échelle des traitements sont consignées 
dans le document 371 TR, auquel tous les délégués peuvent so reporter; 
on y explique notamment comment le groupo de travail a conclu à 
l'unanimité que lo Secrétaire général devrait avoir lo traitement 
10 plus élevé. Mais on n'a pas pu arriver à un accord général au 
sujet dos salaires; d'où lo compromis présenté en annoxc II. 

11 est intéressant do comparer l1incidence qu'aurait sur lo budget 
global de l'Union l'adoption do l'une ou 1»autro dos formules données 
respectivement dans les annexes I et II: 

•» si l'on adoptait l'échelle do traitements do l'annexe II, lo budget 
ordinaire global do l'Union s * élèverait à environ 5 millions de 
francs suisses; 

- si l'on adoptait l'échelle de traitements do l'annexo I, on réali
serait une économie d'environ 300,000 francs suisses9 

Il n'ost pas possible do faire la comparaison avec la formule donnée 
on annexe III, car dans cetto dernière Isabelle des traitements n'est 
pas complète. 

^y 

La délégation du Portugal est en faveur de la formule donnée en 
annexe II. 

18» Le délégué des Etats-Unis estime qu'avant de prendre une décision il 
' faudrait faire une comparaison entre les dépenses occasionnées par 

les trois formules proposées. Il propose en conséquence de différer 
le vote sur cette question jusqu'à la prochaine séance. 

Il fait quelques remarques au sujet des points de vue qui viennent 
d'être exposés: 

- l'augmentation du traitement du Secrétaire général est justifiée, 
car ce fonctionnaire aura une responsabilité plus grande que le 
directeur actuel; 
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- on ne peut pas se baser sur le salaire dos fonctionnaires américains 
qui, à l'heure actuelle sont si mal rétribues'qu'ils quittent leurs 
postes officiels pour prendre des emplois privés; 

- au sujet de la remarque de l'Inde, il faut considérer que lo 
fonctionnaire des Etats-Unis qui entrera au C.I.E.F, rompra tout 
lien avoc son gouvernement; il faut d'ailleurs se rendre compte 
quo le fonctionnaire qui aurait la possibilité de retourner dans 
son administration n'offrirait aucune garantie d'indépendance commo 
membre du C.I.E.F.; 

- la différence entre les formules I ct III n'ost que de 350.000 
francs suisses et, quoi qu'il en soit, il est ridicule de discuter 
sur quelques milliers de francs quand, au même moment, les. gouverne
ments investissent des millions de dollars pour la radiodiffusion 
à haute fréquence et pour-la sauvegarde de la vie humaine en mer 
qui risqueraient d'être sérieusement affectées si lo C.IJS.F. ne 
fonctionnait pas d'une façon satisfaisante, 

19, Le délégué du Royaume-Uni appuyant la proposition du délégué dos Etats-
Unis tendant à remettre le vote à la prochaine séance, Mr lo président 
met aux voix cette quostion de procédure. 

Par 27 voix contro 21 - au vote à mains lovées - la Commission repousse 
la proposition dos Etats-Unis, et décide de se prononcer dès aujourd'hui 
sur lo traitement des membres du C.I.3.F. • 

20, Le délégué de Cuba estime que los traitements doivent être en accord 
avec le standard de vie des régions d'où viennent les membres du 
CoI,E,F. Il propose que l'on adopte la formule III ct que, do plus, 
on autorise chaquo région jà verser, si elle le juge utile, une con
tribution supplémentaire à ses représentants, afin de lour assurer 
un salaire correspondant à ceux qui sont payés dans lour pays d'origine. 

21, Mr lo président fait observer que cette proposition no peut pas être 
retenue car elle est contraire au statut du C.I.E.F., surtout depuis 
qu'il a été décidé que ses membres nc pourraient pas votor pour lo 
compte do leur propre pays au sein du Comité provisoire dos fréquences, 

22, Le délégué du Liban déclare que la Confércnco des plénipotentiaires 
est fondée à revoir lo statut du C.I.E.F. adopto par la Conférence 
des radiocommunications. Il estime que cette dernière a pris une 
décision incompatible avec les possibilités financières de certains ) 
pays. Il répète qu'à son avis doux ingénieurs et deux secrétaires 
pourraient très bion assurer la tache que l'on veut confier au C.I.E.F. 
et que, puisque la majorité se refuse à reconsidérer ici la question 
do fond, il se réservo de faire appel devrnt l'Assemblée'plénière. 



- 14 -
(417 TR) 

23, Mr le président conclut que le moment est venu de prendre une 
décision. Il rappelle les quatre propositions en présence au 
sujet du traitement des membres du C.I.E.F. : 

» 

1. Annexe I au document 386 TR, 7535 $ par an; 
2. Annexe II au document 386 TR, 9300 $ par an; 
3. Annexe III au document 386 TR, 15.000 $ par an; 
4. Un compromis proposé par le Royaume-Uni et appuya par 

les Etats-Uniss 12,000 $ par an, 

24. La procédure de vote donne liou à un long débat auquel participent 
les délégués du Chili, du Danemark, des Etats-Unis. de la France, 
du Guatemala, du Maroc, du Mexique, des PaEgsBas, du Royaume-Uni 
et du Vatican. 

Un premier vote à nains'levées donne le résultat suivant s 

pour la formule I 
pour la formule II 
pour-la formule III 
pour la formule IV 

22 voix; 
14 voix; 
.4 voix; 
12 voix. 

Mr le président on conclut que la formule III est écartée, et propose 
un second vote afin de fairo ressortir plus clairement l'avis do la 
Commission. 

25. La question de procédure est à nouveau discutée. Finalement, la 
Commission est d'accord pour voter à mains levées sur les formules 1, 
îî ct IV, 

r 
Le résultat du voto est le suivant : 

- pour la formule I i 21 voix; 
- pour la formule II ; 30 voix; 
- pour la formule IV : l 12 voix. -

I& Commission décide donc d'allouer aux membros du C.I.E.F. un traite
ment de 9.300 $ par an. 

***** 
26, Mr le président propose qu'au cours do la prochaine séance la Commission 

discute cn premier lieu la question de l'organisation d'un Comitc de la 
radiodiffusion, puis la question du traitement des fonctionnaires ot -
du personnel du Bureau de l'Union; on examinera ensuite los rapports des 
groupes de travail, , 

-A 

Adopté. 

La séance est levée à 12 h 50. 

Los rapporteurs : Lo président : 
•\ 

J. FERS IN 
B. YOUR0VSKI A. FORTOUSHENKO 
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R E C T I F I C A T I O N S 

demandées par la delcration du •'.l-uatemala au document "389 TR 

Page 4 '• 

Remplacer le pnrâ rr-phe 13 psr le suivant : 

" 13 - Au nom ''.es dé locations d« l'Amérique latine, le délégué du Guatemnla 
déclrre que ces pays son; d'avis 'd'^vioe^ tonte référence aux langues em
ployées p~-r l'Organisation ''os Nations Unies car il est de mauvaise juris
prudence de se référer à m texte susceptible d'être modifie p^r les cir
constances étrangères et que, sous aucun protexte, il ne fauu permettre 
que le choix des langues de l'U.I.T, dépende des décisions de l'O.iî.U. en 
la matière. La formule lispono-amoricaine contenue au document 338 TR adopta 

J Qor:\e langues officielles celles des Lîations Unies mais, en les nom-
mano, elle ne mentionne pas cette Organisation, pour les raiso s précitées. 

Quano à la "motion "e la '"élection ~'u. Royaume-Uni, contenue dans le do
cument 35?- TR et destinée ^ l'adoption de l'ordre alphabétique français 
pour los langues officielles, le délégué du Guatemala propose que los lan
gues officielles soient énumorces dans l'ordre alphabétique de la langue 
dans laquelle le tex^e ost publié." 

P^raTrapho IA i l \ 

Remplacer le 2° par le suivant : 

* 2° " d'adopter la motion faite par le déloguo du Guatemala au nom des-7 

délégations dos p^ys d'Amérique latins visant h établir la liste 
des langues officielles dans l'ordre al habebiquo do la langue 
dans laquelle les documents sont publiés. 

Par^graphe 16 j_ 5c lifrnê  remplacer 

"du Royarjae-Uni" par 
" do l'Amérique lntine" 

A I-" ,fin de ce- p?_ryyphc.t biffer : 
" et remarque (cf.point 15) dont il vient d'être l'objet," 
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1 du siège de l'Union, 

2 des relations avec les Organisations internatiennibs. 
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Article 1 bis 

Siè-o do l'Union 

Le siègo permanent da l'Union 
ost fixe b Gonè-vc. 

Article 2 bis 

Relations ave 3 des pr^snisationg 
internationales 

'rticlo 1 bis 

Seat of the Union 

Tho ' pjrmanont soat of tho Union shall 
bc at Gcnova. 

Article 2 bis •* 

Relations .vdth Intornâtion?1 Organiga-
tions 

Texte do. l'article 2 I 2 do Moscou; Text of Articlo 2, i 2 of Moscow : 

2. Afin d'aider b. la réalisation d'u
no entière coordinrtion interna
tionale dans ,1c Jomaine des tclé-
communic*'tions, l'Union collabore 
avec les (autres) organisations 
internationales ayant des interêts 
et des activités connexes, 

UOTS : Le terme (autres) figure 
dans le I 2 do Moscou parce quo 
lo titre de l'article 2 est : 

"Relations avec l'Organisation 
dos Nations Unies et des autres . 
organisa tions interaation*los." 

2.,In furthorance of complote internatio
nal coordination on mattors affecting 
telecommunication, tho Union will coope-
rato with (othcr) international organisa* 
tions having related interestsand 
activitics. ; l 

:"0Ti'; Î The term (othcr) appoars in I 2 
of Moscow because the title of Article 
2 is "Relations with tho Unitod Nations 
nnd othor International Org.uiizations." ' 
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Textes présentés par le Groupe de rédaction du 
Groupe' de travail 1 de la Commission C 

à la commission C 

1, le Protocole concernant l'Allemagne et le Japon, 

2, le Protocole concernant l'Espagne. 
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Committee C 

Texts Presented by • 
Drafting Group of Working Group 1 of Committee C 

to Committee C. 

1, Protocol concerning Germany and Japan 

2. Protocol concerning Spain. 

L 
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Pro.iet de Protocole concernant 
l'Allemagne et le Japon relative 
ment a l'Article / sur l'ad-
mission des membres/ de la Con«-
vention internationale des t é 
lécommunications signée a Atlan-
t i c City en septembre 1947. 

Draft p r o t o c o l concerning 
Germany and Japan i n r e l a t i o n 
t o A r t i c l e (on membership)' 
of tho I n t e r n a t i o n a l T é l é 
communication Convention signed 
a t A t l a n t i c Ci ty on September, 

I l est convenu par les présentes 
que l'Allemagne et le Japon pour-" 
ront, sans être soumis aux forma
l i t és prévues a l 'Article 
do la Convention y accéder, con
formément à l 'Article . , . . ,_. au 
moment où les autorités qualifiées 
estimeront cette adhésion oppor
tune. 

I t i s hereby agreed t h a t 
Germany and Japan may, wi thout 
submi t t ing t o t h e f o r m a l i t i e s 
contemplated i n A r t i c l e . . . . . . . 
of t h e Convention accède 

, t h e r e t o i n aceordance wi th 
A r t i c l e a t a t ime when 
t he r e s p o n s i b l e a u t h o r i t i e s 
s h a l l cons ide r such a c c e s s i o n 
a p p r o p r i a t e . 
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Pro.iet de Târotocole re la t i f 
a l'Espagne se référant a l ' a r t i 
cle (sur l'admission des 
membres) de la Convention inter
nationale des télécommunications 
signée a Atlantic City i e . , ^ . . , , . 

septembre 1947 

Draf t p ro toco l concerning 
Spain in r e l a t i o n t o A r t i c l e 
. . v . . . . T on membership) of 
t h e I n t e r n a t i o n a l T é l é 
communication Convention 
signed a t A t l a n t i c C i ty on 

September, 1947. 

Considérant qu'aux termes d'une 
résolution adoptée par l'Assemblée 
plénière de la Conférence Interna
tionale des Télécommunications le 

septembre 1947, confor
mément a la résolution de l'Assem
blée générale des Nations Uhies 
du 12 septembre 1946, l'Espagne 
(y compris la zone espagnole du 
Maroc et l'ensemble des Colonies 
espagnoles) est actuellement dans 
l 'impossibilité d'accéder a la 
Convention Internationale des t é 
lécommunications signée a Atlan
t i c City le septembre 1947, 

I l est convenu par les présen
tes que l'Espagne, la zone espa
gnole du Maroc et l'ensemble des 
colonies espagnoles, pourront sans 
être assujetties aux formalités 
prévues à l ' a r t i c l e . , de la 
Convention, y accéder conformément 
à l ' a r t i c l e et à l ' a r t i 
cle s i tô t que la r é 
solution pré ;ée de l'Assemblée 
générale des Nations Unies aura 
été abrogée ou sera sans objet. 

Whereas by, a r é s o l u t i o n . 
passed a t t he Plenary Assembly 
of the I n t e r n a t i o n a l T é l é 
communication Conférence on 

September, 19^7 i n 
conformity wi th the r é s o l u t i o n 
cf th.e Général Assembly of 
t he United Nat ions of 12th 
December, 1946, Spain ( i n c l u d 
ing t he Spanish zone i n 
Morocco and t he whole of t h e 
Spanish co lon ie s ) i s fo r t h e 
t ime being prevented from 
acceding to t h e I n t e r n a t i o n a l 
Télécommunication Convention 
signed a t A t l a n t i c Ci ty on 

September 19^7. 

I t i s hereby agreed t h a t 
Spain ( i nc lud ing the Spanish -
zone i n Morocco and t he whole 
of Me Spanish co lon i e s ) may, 
wi thout submi t t ing t o t h e 
fo rma l i t i e s contemplated'1' In 
A r t i c l e of t he Convention 
accède the re o in accordance 
with A r t i c l e and A r t i c l e 

as soon as the sa id 
r e s o l u t i o n of t h e General 
Assembly s h a l l be abrogated 
or cease to be a p p l i c a b l e . 
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Le groupe de rédaction du 
groupe de travail 1 de la commission C 
a étudié la question de l'abrogation 
des Règlements et a eu a résoudre le 
problème suivant: Dans le document 
no 14"TR, la délégation française dé
fend la .thèse que les Conférences de 
plénipotentiaires ne peuvent rf:arroger 
le droit d'abroger les Règlements; a 
son avis, c'est là la prérogative ex- . 
clusive des conférences administratives 
En conséquence, le groupe de travail a 
inséré ci-dessous le texte des articles; 
26 et 27 de la proposition française 
(Document no 14 TR) relative à l'abro
gation de la Convention et des Règle
ments, 

Article 26 

Abrogation des Conventions antérieures 
a la présente Convention 

La présente Convention et le 
Règlement général y annexé abrogent 
et remplacent, dans les relations 
entre les gouvernements contractants, 
les Conventions télégraphiques inter
nationales de Paris (1865), de Vienne 
(1868), de Rome (1872) et de St.-
Petersbourg (1875), ainsi que les 
Conventions radiotélégraphiques inter
nationales de Berlin (1906), de 
Londres (1912) et de Washington (1927), 
et la Convention internationale des 
télécommunications de Madrid (1932), 

Article 27 

Abrogation des Règlements 

L'abrogation des Règlements 
autres que le Règlement général re
levé de la compétence dos conférences 
administratives. 

The drafting group of WorKing 
Group 1 of Committee C considered 
the question of abrogation and was 
confronted with the following pro-
blem. The French Délégation, in 
its Document No. 14 TR, supports 
the thesis that Plenipotentiary 
Conférences can not allooate to 
themselves the right to abrogate 
administrative régulations; this, 
in its estimation, is the sole pré
rogative of administrative' conféren
ces. The drafting group therefore 
appends hereunder the text of Ar
ticles 26 and 27 of the French pro
posai (Document No." 14 TR) on abro
gation of the Convention and Regu-
1 ati ons-

Article 26 

Abrogation ol Conventions previous 
to the Présent Convention 

The présent Convention and 
General Régulations annexed thereto 
abrogate and replace, in relations 
between the Contracting Governments, 
the International Telegraph 
Conventions of Paris (1865), Vienna 
(1368), Rome (1872) and f 

St. Petersburg (1875), and the 
International Usdiptelegraph 
Conventions of Berlin (19C6), London 
(1912; ana Washington (1927), as 
well as the International Tele-
coi-munication Convention of Madrid 
(1932;. , 

. Article 27 

Abrogation of Régulations 

The abrogation of 
Régulations other than the General 
Régulations, cornes within the compé
tence of the Administrative Con
férences. 
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Lorsqu'aucune disposition, visant 
l'abrogation des Règlements antérieurs, 
n'est introduite dans un Règlement éla
boré par une conférence administrative, 
le Règlement qui fait foi est le dernier' 
en date. 

D'autre part, si l'on maintient . 
que la Conférence de plénipotentiaires, 
en tant qu'organe suprême de 1*Union, 
a le pouvoir d'abroger les Règlements, 
le texte de l'article 36 du projet de 
Moscou serait applicable. Toutefois, 
puisque seul le Règlement des radio
communications a été abrogé à la Con
férence d'Atlantic City, lo toxte du 
projet de Moscou a été amendé en con
séquence, et il figure immédiatement 
ci-après. 

Article 36 

Abrogation des Conventions et des i 
Règlements antérieurs a -la présente 
Convention 

l'Jhen no provision, 
involving the abrogation of previous 
Régulations, is introduced into 
the- Régulations drawn up by an 
administrative Conférence, the 
Régulations valid -are the latest 
in point of date. 

On the other hand if it 
is maintained that the Pionipoten
tiary Conférence as the suprême 
organ of the union hss the power 
t o ab r cgajte adiuini s t r at i v e 
régulations, the t*.xt of Article 36 
of the Koscow draft would be 
applicable, However, since only 
the Radio Régulations hava been 
abrogeted at the Atlantic City 
Conférence, the text of the Moscow 
draft has been amended accordingly 
and figures imuiediately horeunder.. 

Article 36 

Abrogation of Convention md 
jLitigulations Previous to this 
Convention 

La présente Convention et le 
Règlement,y annexé abrogent et rempla
cent, dans les relations entro les 
gouvernements contractants, les Con
ventions télégraphiques internationales 
de Paris (1865), de Vienne (1868), de 
Rome (1872) et de St.-Potersbourg (1875) 
et les Règlements y annexés, ainsi que 
les Conventions radiotélégraphiques 
internationales de Berlin (1906), de 
Londres £1912), et.de Washington (1927), 
et les Règlements y annexés, de même 
que la Convention internationale des 
télécommunications de Madrid (1932) et 
le Règlement des radiocommunications 
du Caire (1938), y annexé. 

Selon l'avis du groupe de rédac
tion, un protocole spécial sera néces
saire si le groupe de travail adopte 
la thèse contenue dans l'article 36 
des documents de Moscou, a savoir qu'une 
Conférence de plénipotentiaires peut 
abroger des Règlements, de manière 
à modifier les Règlements télégraphique 

Tnis Convention and the t 
Régulations annexed thereto shall 
abrogate and replace, in relations 
between the Contracting Jo-vernment's, 
the International Telegraph. 
Conventions of Paris (1865;, of 
Vienna (18;>8), of Rome (1872; and of 

'St. Pfctersburg (1875), and the 
Régulations annexed to them and 
also the International Radio-
tolegraph Conventions of Berlin 
(l9C6),"of London (1912) and of 
V.'ashington (1927; âne. the Régulations 
annoxed to theiL., and tho Inter
national Télécommunication Convention 
of Madrid (1932; tend the Radio 
Régulations, Caire.( 1938), annexed 
thereto. 

In the estimation of the 
drafting group a spécial protocol 
will be necessary should the Working 
Group adopt the thesis contained .in 
Article 36 of Kcseôw, naïuely, that 
a Plenipotentiary -Confcrenc may 
abrogate administrative régulations 
so.ss to take care of the Téléphone 
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et téléphonique qui sont encore en 
vigueur et le demeureront jusqu'à la 
prochaine Conférence télégraphique ot 
téléphonique internationale. En ce" cas, 
le groupe de travail estime que quelle 
'que soit la solution choisie, la dispo
sition suivante devrait figurer soit 
dans la Convention, soit dans le Pro
tocole, 

" En cas de conflit entre la 
Convention et les Règlements, la 
Convention fera foi, " 

Finalement, le groupe do rédac
tion a ajouté une note préparée par 
la délégation du Royaume-Uni sur la 
questicl̂  des Règlements télégraphique 
et téléphonique du Caire pour la sou
mettre a 1'examen du groupo do travail. 
Note concernant los Règlements télé
graphique ....et teléphonique (révision du 
Caire) et relative au prejot d'article 
sur l'abrogation des Conventions et 
Règlements intérieur q a la présente 
Convention 

Etant donné que la Conférence télé-, 
graphique-et téléphonique appelée a 
reviser les Règlements du Caire ne sera 
convoquée que dans lo. courant de l'année 
1949, et en supposant que la nouvelle 
Convention entre en vigueur le ler jan
vier de cette même année, il semblerait 
indispensable d'établir un protocole 
additionnel, assurant le maintien an 
application des Règlements télégraphique 
et téléphonique du Caire, lesquels, 
sans oela, seront formellement abrogés 
a partir de l'entrée en vigueur de la 
nouvelle Convention, 

On estime que les points suivants 
devront faire l'objet d'une étude 
minutieuse; 

a) la question de savoir si les Par
ties adhérentes au protocole pro
posé seront en fait identiques a 
celles qui étaient liées par les 
Règlements du Caire. Dans cet ordre 
d'idées, il faudrait examiner quelle 
serait vis-a-vis de ce protocole, la 
situation de l'Espagne, signataire 
des Règlements'du Caire. 

and Telegraph Régulations which are 
still- in effect and will have to 
rsm?in in force until the next 
Tcleph^ne and Telegraph Conférence* 
In that event thedrafting group 
believes that v.hatever alternative 
is c nos en, the followii-g provision 
should figure either in the Conventioi 
and/or in the Protocol. 

"In case of a conflict b.bvc/: 
the Convention and the lRegulr.'.,:_c-
the Convention shall prevail. " 

J _. / 

Finally, the drafting group 
appends ,a note prepared by t Fie United 
Kin^dcm Délégation on tho quection 
of the Cairo Telegraph s,nd Telephrne 
.Régulations for the considération of 
the l.orking Group. 

Note on the Cairo Telegraph and 
TeleoLmc Régulations in relation 
to_ the dra it Artlele on Abrogatign 
of Conventions and Régulations 
Previous to the Présent Convention 

Smcw the Telegraph and 
Téléphone Conférence to révise the • 
Cairo Régulations will net take place 
until sorne time in 1949, on- the ^ 
assumptien that the new Convention will 
enter into force on the lst January of 
that y,-.T it v.'ould' appepr that a 
protocol to the new Convention will be 
required to provide for the maintenance 
in force of the Cairo-Telegraph and 
Téléphone Régulations which will 
formally be sbrogàted under the new« > 
Convention as from the date of its 
entry into force. 

Ib is considered that the 
followine, points will require careful 
considération,- ' 

a) whether the parties to the proposed 
protocol In fact will be identical 
with the parties beund by the Cairo 
Régulations. In this connection 
the effect of the protocol in 
relation to Spain which is a 
signatory of the Cairo Regulaoions 
"should. be considered.' 
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b) la question de savoir lesquels, b) 
parmi les amendements.apportés aux 
Règlements du Caire, devront être 
spécifiés dans le protocole pro
posé, étant donné que lesdits 
Règlements dépendent actuellement 
de la Convention de Madrid ot que, 
des l'abrogation de celle-ci et -
des l'entrée en vigueur de la nou
velle Convention, les RegJements 
devraient, toutes les fois que le 
besoin s'en ferait sentir, atre mis 
en harmonie avec cette dernière. 

wha- fuïieniment s to the Cairo 
Régulations will have to • -Ù 
spe.ified in the proposed 
protocol m view ol the fact 
that they are at présent 
dépendent on theLadrid Con
vention and tir t after its 
abrogation and the entry into 
force of the new Ccnvcntion 
they should be brought intn 
line v;ĥ re necessary rit h 
the provisions of the new 
Convention, 
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Commissions C et G, 

T E X T E 

d'un voeu( à soumettre à l'Assemblée plénière 
et destiné à l'O.N.U., 

préparé par la Commission C pour,la Commission G. 

La Conférence internationale^des télécommunications, réu
nie en assemblée plénière à Atlantic City le .... T 
reconnaît la nécessité d'apporter une aide, immédiate aux pays 
qui ont été dévastés par la guerre ,en vue de la remise en état 
dessystèmes de.télécommunications, et émet le voeu que'les 
Nations Unies attirent l'attention de leurs organes compétents 
sur l'importance et sur l'urgence de ce problème, qui fait 
partie du problème général de la reconstruction. 
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des télécommunications , DOCUMENT nf l&Ï.TB, 
d'At lant ic City 1 ? s e p t e m b r e 1 Ç 4 7 

1947-

V IL 

Conférence internationale 
des radiocommunications DOCUMENT n°956 R 

d'Atlantic City 
17 septembre I947 

1947 

M E M O R A N D U M 

Nominations au Conseil d'administration et au 
Comité international d'enregistrement des fréquences 

Le jeudi 18 septembre 1947 il-y aura quatre reunions ae 
délégations dont les pays font partie des régions établies, 
selon la proposition de la Commission 3 de la Conférence des 
radiocommunications et celle de la Commission C de la Conie-
rence des télécommunications, dans le but de designer les mem
bres du Comité international d'enregistrement des fréquences 
(C.I.E.F.) et ceux du Conseil d'Administration. 

L'élection portera sur des pays et non sur des individus. 

L'horaire des'réunions du 18 septembre sera le suivant : 

Région A - Région américaine Salle Vénitienne - 20 h. 

Région B - Région de l'Europe 
occidentale et ré- Salle Renaissance - 20 h. 
gion africaine 

Région C - Région de l'Europe , 
orientale et ré- Salle Vénitienne - 21 30 
gion de l'Asie du 
Nord 

Région D - Chine, Inde et Salle Renaissance - 21 30 
Australie 

Cl I • E y F . 

Les membres de chacune des réunions susmentionnées de
vraient désigner" un certain nombre de pays, pris dans la lis
te annexée au présent mémorandum parmi lesquels seront choie is 
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par l'ensemble de la Conférence, au cours d'une assemblée plé- , 
nière dont la date sera annoncée ultérieurement, les onze pays 
membres du Comité. Au sein de chacune des^régions, quatre pays 
au moins, et cinq au plus, devront être désignés. 

A ce propos, il est fait une mention spéciale des qualifi
cations des membres du Comité, telles qu'elles ont été spécifiées 
au chapitre V, article 16, paragraphes 3 et 4 du Sta'tut du Comi
té international d'enregistrement des fréquences, consigné dans 
le document bleu n°897 R (série n°12 R)-. 

La procédure sera généralement la suivante au cours des séan
ces : 

. 
1. Le président ou le vice-président de la Conférence ouvri

ra chaque' séance et la présidera en attendant 

2. l'élection à chaque sérnee d'un président permanent* 

3. Décision sera prise par un vote pour savoir si l'on de

vra élire les candidats de 4 ou de 5 pays. 

- 4» Nominations reçues à la tribune pour les pays à élire. 

5. Chaque délégation dépose quatre (ou cinq) votes pour les* 
nominations au C.I.E.F. 

6, Les 4 (ou 5) pays ayant'obtenu le plus grand nombre de 
voix seront désignés et l̂ s nominations seront trans
mises à l'Assemblée plénière. 

Les votes â égalisé des suffrages seront acceptés dans le 
choix^des quatre (ou cinq) pays venant en tête, sauf lorsque ce 
vote à égalité des suffrages concerne le pays occupant le «dernier rang 
parmi les quatre (ou cinq) pays désignés. Dans c w cas, il sera 
procédé à un nouveau scrutin parmi les pays réunissant un nom
bre égal de suffrages, afin de choisir le pays qui figurera 
dans la liste qui sera envoyée à l'Assemblée plénière. Ensuite, 
le pays ou les pays restants qui ont réuni un nombre égal de 
suffrages seront placés, dans le procès-verbal du scrutin, sui-
-vant^la position qu'ils occupaient iors du premier scrutin. 
La résultat de ce scrutin sera envoyé à l'Assemblée plénière 
ainsi que la liste dressée d'après les indications ci-dessus. 

Conseil d'administration 

\ 

On désignera à chaque séance des pays énumérés dans l'annexe 
à ce document comme appartenant à sa ré. ion, à inclure dans une^ 
liste de pays parmi lesquels le Cunseil de JLÔ menbres-sera choisi 
lors d'une séance plénière de la Conférence qui sera annoncée 
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plus tard. 

Par la suite, chacun des 18 pays choisis désignera les per
sonnes qui siégeront au Conseil. Le nombre des pays désignes 
pour les régions A, B et D ne devra pas être inférieur à 7 ou 
supérieur à Ô. Pour la région C, ce nombre ne devra pas être 
inférieur à 4 ou supérieur à 5. 

En règle générale, la procédure à suivre pour les séances 
est la suivante : 

1) Le Président ou le Vice-président de la Conférence ouvri

ra chaque séance et la présidera jusqu'à 

2) l'élection à chaque séance d'un président permanent. 

3) Décision par vote s'il y a lieu de désigner des candidats 

de 7 ou à pays (4 ou 5 pour la Région C). 

4) Nominations remues à la tribune pour les pays à élire. 

J>) Chaque délégation dépose 7 ou 8 votes (4 ou 5 pour la 
région. C) pour les nominations au Conseil d'administra-* 
tion. 

6) Les 7 ou 8 pays (4 ou 5 pour la région C) qui réunissent*, 
le plus grand nombre de voix seront déclarés choisis 
comme constituant les nominations à transmettre à l'As
semblée plénière. Les votes à égalité de suffrages se
ront acceptés quand on choisira' les sept ou huit pays 
en question (quatre ou cinq pour la région C), excepté 
dans le^cas où la dernière'position fait l'objet d'un 
vote à égalité. Dans ce cas, on votera de nouveau pour 

" choisir parmi les pays compris dans ce vote à égalité 
celui qui sera compris dans la liste qui doit "être trans
mise à l'Assemblée plénière. Ensuite, le ou les pays 
restants, parties au vote à égalité, seront mentionnés 

• au proces-verbal du vote dans l'ordre qui fut le leur 
lors^du premier scrutin. Ce procès-verbal sera communi
qué à^l'Assemblée plénière en même temps que la liste f 
dressée d'après les indications ci-dessus. 

Une liste des pays faisant partie des quatre régions 
est donnée en annexe au présent mémorandum. 
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A n n e x e 

Région A - Région américaine 

Argentine 
Bolivie 
Brésil 
Canada 
Chili 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba 
Equateur 
El Snlvndor 
Etats-Unis 
Guatemala 

Haïti 
Honduras 
Islande 
Mexique 
Nicaragua 
Fanama 
Paraguay 
Pérou 
République Dominicaine 
Uruguay 
Venezuela 

S-LilSS-S ~ R^nion de l'Europe occidentale .et de. _1< Afrique 

Autriche Norvège 
Bol^irue . Pays-Bas 
Congo bolge Portugal 
Danemark * Rhodesia du Sud 
France Royaume-Uni de la Grande-Bretagne ot do 
Grèce . l'Irlande du lïord 
Irlande Suéde 

I alie , Suisse 
Libéria _ Tunisie cb ..aroc 
Luxembourg Union de l'Afrique du Sud ct lo Terri-
Monaco toire sous nrn-nt do l'Afrique On Sud-

Guest 
Vatican 

Ré.Tion C. - Ro ion cio l'Durope oriont^lq r t de l 'Asio septentrionale 

Albanie 
Biélorussie 
Bulgarie 
Finlande 

Hongrie 
Pologne 
Roumanie 
Tchécoslovaquie 

Ukraine 
U.R.S.S. 
Yoa';oslavie 

Ré"ion D - Autres ^ays du monde 

Afghanistan 
Ar^%ic Saoudite 
Australie 
Birmanie 
Chine 
figypte 
E fchiopie 

Inde 
Indes nocrlaridnisos 
Irak 
I -an 
Liban 
No"» vc Ilo -<_ o lande 
Pakistan 

Philippines 
Siam 
Syrie 
Turquie 
Yémen 
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T e x t s 
presented by Committee C to 

Committee G ' 

Article 2 

Relations avec _les_ ï'a cions Unies 

1, Les reliions entre les isolons 
U::'. c ct l'j.I.T. sont définies 
cans l'ascorJ 3 ont le toxto est 
annexé à la présente Convention. 

2. Conformément aux disoos-* oions 
do l'articlo XIV ^o l'acco-d ci-
dessus mentionné, lia STTV'GOG d1ex
ploita- ion '"es télocorv unica-Ions 
dos Natiors Unies "-»u:ro.if" des droits 
ct seront- soumis aux o" libations pré
vus par cette Conseil t.*_o~i e". les lb-
cléments y nnn-xéf.,. H s av oit, on 
conséquence, lr roit d'£i_::3&'-or 
à titre consultai:!, a to^cs 3es 
conformes co l'Jnicr, y ccMpris 
les Comité consaltc clz i i',ci.T-atio-
naux [et lo Bar'.!'" .yi-ov̂ soi-e des 
fréquences). Ils^ pourront "ai~e par-
tic d'sucun organe dj l'Union dont 
los mcmbJ.

,osf sont .osignos ..er une 
conférence de jl^nipotoniiairos ou 
administrative. 

Article 2 

Relations with the United dations 

1. The relations between the United 
Nations anc tho Incernaoional 
Télécommunication Union arc definod 
in the Agreement between tho Unitod 
Na cions djid the International Télé
communication Union, tho text of which 
is annexe! to this Convention, 

2. In ac^or'anco with the provisions 
of Articlo ICIV of tho above-mentionod 
Açrecr. .t, die tolocor^.unicrwion 
cpii-fl̂ inj rorvi'îcs of tho Unitod Nations 
shall 7*o entitled to tho right3 and 
bound '__y th~ obligations of this Con
voi tion aid of tho Populations annoxod 
thereto Accoriinjly, thoy shall bo 
entitlec" to ateend ail conférences of 
tbo Union. i.icludi__;; tho International 
Consultative Coi;jnittccs (en." tho Prov
isional F-'cquoncy Board), in a consul
ta tivD capacity. They shall not bo 
olifible for élection to any organ Of 
tho Unio.ij, the members of which are 
elected "jy a plenipotentiary or 
cd: ilnistr- tive conforence. 
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Comission C -

RAPPORT DE LA SOUS-COI III SI OU C 1 

(Finances et Personnel) 

A LA CCM1ISSI0IÎ G. 

Ce_^c;umentj^mPlace. l e dqcui^ent nq.^ôkJTIU 

La sous-commission propose le toxte suivant pour l a rédaction 
de l ' a r t i c l e 5 do la>Convention, 

Article ft 

F^ànce^ do, l'Union 

§ 1, Les dépenses de l'Union sont réparties en depensos ordinaires et 
dépenses extraordiniaros. r ' 

§ 2. Les depensos ordinaires do l'Union sont déterminées par la Confé
rence dos Plénipotentiaires (article 10 A g 1 b). Elles comprennent, en par
ticulier, les frais afférents aux réunions du Conseil d'administration, les 
salaires du Personnel-et les autres depensos du Socrctariat do l'Union, du Co
mité international d'enregistrement des fréquences, des comités consultatifs 
internationaux et dos laboratoires créés par l'Union, Elles sont supportées 
par tous les membres et membres associés do l'Union. 

g 3. l) Les depensos extraordinaires comprennent toutes les dépenses re
latives aux Conférences de plénipotentiaires, aux Confcrencos administratives 
et aux réunions des comités consultatifs internationaux. Elles sont supportées 
par los membres et membres associés do l'Union qui ont accepté de participer à 
ces Conférences et réunions, 

2) Los exploitations privées ct les organismes internationaux contri
buent aux dépenses extraordinaires des Conféronecs administratives ot dec ré
unions des comités consultatifs internationaux auxquelles ils participent, dans 
la proportion du nombre d'unités correspondant à la classe choisie par eux 
parmi les classes prévues au g 4 du présent article. Toutefois lo Conseil 
d'administration peut autoriser certains organismes internatîoiiaux à participer 
à ces Conférences ou réunions sans contribuer aux dépenses. 

3) Los dépenses occasionnées, dans los laboratoires de l'Union, par 
dos recherches spéciales pour certains membres ou membres associes do l'Union 
sont supportées par ces membres. 
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g 4, 3?gur la répartition des dépenses, les jîiombr̂ n et membre** agfocJis 
4e l'Union sont divisés en huit classes, contribuant eîmfan dans la, proppiv 
tion d'un oejrtain nombre d'unités, a savoir* 

1ère classe : 30 unité^ 
2ème classe : 25 unités, 
3eme classe s 20 unités? 
4ème classe : 15 unitéj^. 

olasse i 
6èmo classo $ 
7ème classe ? 
Ôème olasse i 

10 unités, 
5 unitpsf 
| unités, 
X unité. 

| 5« Chaque membre ou mtàm associé de H Union fait connaître ai. (fa 
erétaire gdncral la classe &mp laquelle i l désire êtro èlaço. Oette 
classification est commuai*»© WPç autre» n>emb;pes et mp_wpû0 ^paocijj. 4$ 
l'Union par le Socrétairo $rç_tî?al ot np peut $tro modifiée, âan$ l,interv 
4es Confcrenoes de Pl^ni^t^tiaipos, 

§ &• Lop membros ot ia©^^^ asseoies dA XlUhion payent à l'avance leur 

aUe 

part contributive annuelle 

cent 
i 7. Les sommes $\xoa sont productives dUntérôts^ §, raisen de sisç pour 
,6 %l l 'an, 4 compter du prom̂ jïiT Ji4Uot ©n ce <|iii * çç^qwrçp le? parts 

contributivea ann.uell$s«et à o&aptor du jour de l.e^iration'â'vin, dâ.Ui 4e aise 
mois après Convoi do-| oqmpt.es en oe. qui concorno les 4dP£WS extraordinaires 
et les fournitures de documontst 

« ^ 

La sp^s-cammission roçionpando que la oqnmission Q soumet^ à l|4ssomblée 
Plénio^e le^ résolution quj, $qnt viaocs avus annexe^ 1 e$ g. ' 

La résolution 4p l'annexe 1 traite de la procédurp ppur o>ans
&;er de olasse, 

La résolution 4p 1?annexe Z traite de l'otabUsjfe^qp-^ de la listo des 
débiteurs arriéres jt faire figurer au rapport annuel de gestion. A ce sujet 
certains mpmbres 4e 1^ sous^aararçipsion sont d'avis quq $qs ^aneiions supplé
mentaires seraient ^dessaires pour pontrain^re _j.es d^biteur^ arriéres. Une 
délégation, % propo^^ fa r é c i t a toute participation au^ <jpn£c$rences ace pays 
dont los cotisations peur îpp deyx 4erniè;t.eg ?in$§P8 çeraiémij; ^payées. Une 
autre délégation a, Reposé que §©$ pays puliwnj. participer aux conférences 
mais sars avoir 1® ftroit de, y©ti?f CfS suggestions fi'pnt P̂ P $W retenues p 
la commission, ' ' par 

.i soit 
•ation; 

La cous*-çormispiQ î §st> figat̂ menti d'avis que le. Pureau do Iflfrioji 
pri# dliiiQlure l'explication, puiyant^ Éjans, J® ?;ap£ort annuel de goati 

"Les unités sont multipliée^ par le nqjabro &Q membres q-Ç membre? associés 
dq chaque classe, ot la somme $&% pyoduitfl ainsi pbtonuif fournit lo nombro 
d'unitqs par lequel11Q 44pense tq^ale 4°it §trQ divisée, £o quotient donne 
le montant 4c l'unité de ddpenpe", r ' 
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-LOJOLIL î 

La Confércnco Internationale des Télécommunications d'Atlantic City, 

considérant que : ; 

a) Le paragraphe 5 de l'article 5 prévoit que la Classe notifiée au 
Secrétaire général par un membre ou membre associé de l'Union ne doit pas 
être modifiée pendant l'intervalle qui sépare deux conféronces de pléni
potentiaire Sj 

b) La nouvelle Convention n'entrera on vigueur que lo ler janvier 
1949i 

c) Certains mombres pourraient désirer modifier leur classe actuelle; 

décide que Ï 

Chaque membre ou membre &ss/ôei4 devra faire connaître,avant l'entrée 
• en vigueur de la nouvelle Convention* la classe dans laquelle il désire 
être placé. Les membres ou membres associés qui ne feront pas connaître 
la classe de leur choix cornac liés par le noiïbro d'unités antérieur. Il 
est entendu que la nouvelle répartition entrera on vigueur en mémo temps 
que la nouvelle Convention. 
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A N N E X E 

La Conférence Inturnationalo des Tolr-commurlcat.-ons d 'Atlant ic City, 

tioj^id£^ntfoue : 

Le rapport annuel de gestion public par lo Pureau do l 'Union devrai t 
donner davantage de dé ta i l s sur los compte c» a :m_i«s j 

. décide que : 
r 

Le Bureau sera prié do fa i r^ f i ; u r e r daos Io,rapport do gestion l a l i s t o 
des pays débiteurs en précisant los conmec duos. 



Conférence internationale DOCUMENT n° 426 TR 
des t e le commuai cations ---•'•••••—* •• • 

d'Atlantic City 18 septembre I947 
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R A P P O R T 

Commission C 

de la Commission d'organisation de l'Union 

(Commission C) 

23e séance 

13 septembre 1947 

1. La séance est ouverte à 15 heures sous la présidence de . 
hr Fortoiishenko (Union Soviétique). 

Mr le président, fait la communication suivante : 

"Le Directeur du Bureau de Berne, le Dr, von Lrnst, et son 
adjoint, Mr Gross, m'ont fait savoir que lors des dernières réu
nions des doutes se seraient produits au suj<-t de la présence à 
la Commission C de représentants du Bureau de l'Union. Je ne 
vois pas pourquoi ; mais _vTr. von Ernst m'a prié de vouloir bien 
poser cette question devanc notre Commission. 

c< 
sence du'Directeur du Bureau et de son adjoint au sein de la 
Commission C. 

Je demande que Mr von Ernst et Mr Gross*participent de la 
façon la plus active à nos travaux". 

2. Le délégué de l'Italie appuie fermement cette déclaration, 

3. Mr le président ajoute : "Permettez moi de considérer que 
cette question est' éclaircie, et que la Commission partage l'o
pinion que j'c viens d'émettre". 

ka Commission marque son approbation. 

f o 
o o 
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4. Fusion du C.CI.T. et du C.C.I.F. (Proposition de la Norvège -
document 43 TR). 

Mr le président donne la parole au délégué de la Norvège qui 
déclare qu'il n'a rien à ajouter à l'exposé du document 43 TR ; il 
signale seulement que la mesure proposée est vraiment progressive. 

5. Le délégué de l'Italie propose que le CCI.T. et le C.C.I.F, 
étudient conjointement îa possibilité de cette fusion et présente 
un rapport sur cette question. ïl lui sejnble que, pour le moment, 
la fusion des deux Comités ne paraisse 'pas utile. 

6. Le délégué de la rorvèpe est d'accord avec le délégué de l'Ita
lie. Il pense que l'on pourrait recommander aux deux Comités d'é
tudier la question et charger le Conseil d'administration d'exami
ner leurs conclusions ec de préparer des propositions adéquates. 

7. La Commission est près d 'adopter c-e point de .vue, mais il s*ou
vre un débat au cours duquel 3'expriment les opinions suivantes : 

Ô. Le délégué de l'Inde : L'assemblée du CC.I.T. qui doit se réu-^ 
nir en" 1949 recevra-t-êlle des directives pour ne pas s*e charger 
de la nomination d'un directeur jusqu'à ce qu'une décision soit 
prise au sujet de la fusion des deux Comités ? 

9. Le délégué de la Suède : Lorsque le CC.I.T. et le CCI.F. 
auront étudié la question, il ne serait pas nécessaire d'att®ndre 
la prochaine Conférence de plénipotentiaires pour mettre en vigueur 
la solution proposée. 

10. Le délégué des Etats-Unis : La présente Cn-erence pourrait au
toriser le Conseil d'administration à prendre uoute décisio-n néces
saire en attendant la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

11. L̂e délégué du Royaume-Uni : La décision est du ressort des Assem
blées plénières des ceux C C I . et il n'est pas nécessaire que la 
Conférence des plénipotentiaires intervienne. Les Comités sauront 
déterminer s'il est plus utile et plus économique d'avoir un seul 
dix" ec teur au liui de deux. 

12. Le délégué de l'Union Soviétique : Il faudrait renvoyer la 
question devant le__Tdeux Comités* intéressés - comme proposé pas 
le délégué de l'Italie - et charger le Conseil d'administration 

^"^ _ * _ . _ J - ^ - » € _ _ * _ _ . _ _ . _ _ . _ _.. ___ . 

13. 

de prendre une décision adéquate au nom de la Conierence - comme 
proposé par le délégué des Etats-Unis. 

Le délégué de la Suisse : La fusion du C.CI.T. et,du C.C.I.F. 
n'est pas souhaitable car7 p^ur l'avantage d'une tconomie minime, 
elle aura le £.rand incon* énient de compromettre ±e bon fonctionne
ment et l'efficacité des deux conités. ( 

14. Le délégué de la France : Il ne faut pas fusionner les deux 
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comités ; si la question financière se pose, il est préférable de 
maintenir le statu quo en ce qui concerne le C.CI.T. qui do: o pou
voir continuer à travailler librement dans le dc-naine qui lui est 
propre. La fusion aurait pour résultat d'inféoder le télégraphe 
au téléphone. Or les deux systèmes, sans se corcurrencer, doivent 
pouvoir se développer parallèlement et collaborer drns le domaine 
général des télécommunications. 

15. Le_déléguè de la Te n é c oslova aui e : Il faut retenir les points 
de vue de la Suisse et de la Fiance". Les deux Comités auront, cha
cun en ce qui le concerne, beaucoup de cuestions à résmdre. On de
vrait maintenir le statu quo pour le CC.I.T. et mettre à sa dis
position un secrétariat spécialisé^ foarni par le Bureau de l'Union. 
D'autre part, il ne fiut pas donr.er au Conseil d'administration le 

-droit de siTppri/.er le O.C.I.T., cette question étant de la compéten
ce exclusive de .la Co_nerence d̂ .s plénipotentiaires. 

16. Mr ie président? considérant les points ae vue-exprimés et fai
sant ̂ observer que la question es^ difficile à trancher ici étant 
donné qu'on ne possède pas asses de détails sur les questions trai
tées respectiveiaent p-̂ r les deux ôonit's, propose a la Commission 
d'accepter lec points de vue exprimés par les délégués de l'Italie 
(c.f, point 5) ec des *tat3-bris (c.f. point 10). 

Adopté. 

o 

o o 

Création d'un er^.nisme de radiodifxusicn, i 

17. Mr le pre toi dent rappelle qu'un r̂a.id nombre de propositions ont 
été faites à cV sujet "(cf. docor.sj.it 320 Trt) . Pour^faciliter la dis
cussion, il rtsune les principales formules proposées : 

- Les Ltats-Unis suggèrent de cré^r, pour la radiodiffusion, 
un organisme spécial 'comprenant 7 directeurs et qui aurait pour 
buts : 

a) d'étudier les questions d'attrioution de fréquences aux sta
tions de radiodii'iuslon sur ondes courtes ;-

b) d'étudier les questions techniques intéressant la radiodif
fusion - et notai ji'ent la propagation. 

c) d'étudier les questicns non techniques propres à la radio
diffusion, telles que les échanges de nrograrmies. 

~ L e Royaume-Uni propose de créer, pour la radiodiffusion, 
un Comité consulcatif (C.CI.D.) organisé sur les mêmes bases que 
les autres C C I . 
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- La France estime qu'il est nécessaire d'avoir recours aux v. 
organisations régionales de radiodiffusion et d'avoir une fédération 
mondiale qui coordonnerait les activités de ces organisations. / 

18. Parlant ensuite au nom de la délégation de l'Union Soviétique 
il déclare que l'on peut émettre des doutes sur l'utilité de la créa
tion d'une or, anisation spéciale à la radiodiffusion car, 

1° au point de vue des finances cie l'Union il faut être très 
prudent et ne as augmenter le. mécontentement des nombreux 
pays qui se srnt énus de l'accroissement considérables des 
dépenses dû à la création des organismes nouveaux que l'on 
à jugés indispensables ; , 

2° un examen de.la question de fond montre que les questions 
que l'on "voudrait Soumettre a l'organisme proposé peuvent 
fort bien être résolues par d^s institutions existantes 
(le CI.E.F. pour les fréquences, le C.CI.R, p.ur les ques
tions techniques, et les exploitants de la radiodiffusion 
eux-mêmes - ou leurs groupements - pour les questions non 
techniques comme, par exemple, l'échange de programmes). 

En conclusion, l'Unicn Soviétique ne voit pas de raison de créer 
un organisme spécial de radiodiffusion, et elle estime que si l'on -
allait dans cette voie il faudrait également créer des organismes 
spéciaux pour les services fixes, les services maritimes, e t c . , 
ce qui est naturellement impossible, 

19. Le délégué de l'Ethiopie demande que la Commission prenne en con
sidération la proposition que son pays a soumise aans ie document 
59 Rhf et dont il donne lecture. 

20. Le délégué du Royaui.e-Uni, considérant que la question est une 
des plus importantes qui aient été posées à la Conférence, expose 
son point de vue dans une longue déclaration. 

Il se réfère succeshivement auj. propositions de la France (docu
ment 309 TR) et du Maroc eo de la Tunisie (document 353 TR). 

Il souligne notamment les.points suivancs : 

- il faut avoir dans le cadre de l'Union une e->rganisation qui coor
donne et développe les aspects teenniques de la radiodiffusion ; 

- l'objectif de l'Union doit être de permettre, aans K s limites des 
possibilités de la technique, que tous les programmes puissent 
être reçus partout ; 

- la formule des C C I . - et notamment du C.C.I.F. - est tout à fait 
adéquate pour l'organisation à créer; 

v-le nouvel organisme n'aurait pas à s'occuper des questions d'attri
bution de fréquences, et la proposition du Royaume-Uni est à modi
fier dans ce sens ; 
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- on .ne réalisera pas une économie si l'on évite de créer un 
ï* C «C ,1 «D • , 

- le CC.I.Ri, déjà surchargé, ne peut pas remplir le rôle d'un 
C.CI.D. 

En résumé, le Rovaume-Uni : 

1° estime que c'est un devoir important et urgent de faire 
quelque chose d'effectif et efficace pour améliorer la 
technique de la radiodiffusion ; 

2Ô estime que l'expérience du C.C.I.F. est concluante, et que 
la formule est tout à fait adéquate pour la radiodiffusion; 

3° considère qu'il est indispensable de créer un C.CI.D. sous 
une forme économique et efficace, et maintient sa proposi
tion, sans toutefois s'opposer à tout autre formule qui 
conduirait aux mêmes résultats. 

21. Le délégué des Etats-Unis fait la déclaration suivante : 

"Monsieur le président, vous avez déjà attiré l'attention de 
« la Commission sur le document 2Ô0 TR - Proposition des Etats-Unis 
pour la création d'un Comité de radiodiffusion à hautes fréquen
ces. J'ai sous les yeux une déclaration expliquant notre attitu
de, sur ce point et je désirerais, avec votre permission, la voir 
mentionnée au rapport. 

Je suis sûr que nous serons tous d'accord pour admettre que tou
te organisation de radiodiffusion, créée dans le cadre de l'U.I.T., 
doit avoir pour but d'assurer l'économie maximum dans l'emploi des 
fréquences, et de travailler au progrès de la radiodiffusion à hau
tes fréquences. 

Nous savons tous combien précieuses sont les fréquences des on
des courtes. Malheureusement, le spectre ne s'agrandit pas, mais 
le nombre de ceux utilisant la radiodiffusion à hautes fréquences 
s'accroît avec rapidité. En moins d'un quart de siècle, nous avons 
vu la radiodiffusion à hautes fréquences passer du stade expéri
mental - avec un excédent de fréquences - à celui d'une entreprise 
immense et compliquée, de caractère mondial qui, pour son exploita
tion, dépend d'un nombre 'de fréquences si disproportionné aux be
soins que nous devons finalement procéder à leur partage horaire 
et à leur copartage pour pouvoir continuer à utiliser la radiodif
fusion à hautes fréquences. 

Au cours de l'année dernière, les Etats-Unis ont consacré beau
coup de temps et d'énergie à la question de l'attribution des fré
quences pour la radiodiffusion à hautes fréquences. Nous avons 
dressé différents plans d'attributions de fréquences et chacun 
d'eux nécessiterait une organisation spéciale pour le mettre en 
oeuvre. Puis-je insister sur ce point ? l'organisation de la ra
diodiffusion à hautes fréquences doit avoir pour fin l'application 
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d'un plan d'attributions de fréquences comprenant un partage horai
re des fréquences. . 

A ce point, il est difficile de prévoir la forme .exacte du 
plan. Cependant, ses éléments composants sont ôlairs. Ils i*e consis
tent pas simplement à attribuer à certaines stations certaines fré
quences, pas plus qu'à dresser une liate d'enregistrement. Le pro
blème d'attributions des hautes fréquences n'est en aucune façon 
analogue à celui de l'attribution des fréquences moyennes à la radio?, 
diffusion. Dans les bandes de fréquences moyennes, des accords sont * 
conclus pour exploiter certaines d'entr'elles et tout finit là. Dans, 
la radiodiffusion à hautes fréquences, au contraire, nous avons a 

' faire face à un changement perpétuel de conditions, qui tient de la 
nature elle-même. Le-cycle'des tâches solaires, la Saison de l'année, 
l'heure du j.our, telles sont les variables qui affectent les hautes 
fréquences* 

Il doit être évident pour tous "que le système actuel - peut-
être devrai-je dire le chaos actuel - tel qu'il existe dans le do
maine des bandes de hautes fréquences ne doit pas être prolongé. 
Il nous faut autre chose. Si le plan élaboré par cette Conférence 
consiste en une simple énumération d'attributions de fréquences, 
nous ne serons pas mieux lotis que nous ne le sommes à l'heure ac
tuelle. ( 

A ce point, Monsieur le président, j'attire l'attention de 
cette Commission sur la section 1, Document 281 TR. Ayec votre per
mission,Monsieur, je vais donner lecture de ce court passage : 

"Les Etats-Unis reconnaissent le besoin urgent d-'une organi
sation mondiale de radiodiffusion à hautes fréquences. Ce besoin se 
fonde sur les faits suivants : , 

Pour la première fois, les fréquences de radiodiffusion à on
des courtes vont être attribuées par une Conférence internationale. 

Afin que tous les pays puissent obtenir, une part équitable 
de temps et de fréquences désirables"de radiodiffusion, il est né
cessaire d'organiser le co-partage simultané ou alterne de ces fré
quences. 

Un tel co--partage de fréquences demande un plan .-

L'application de ce plan de co-partage demande une organisa
tion. 

La nature complexe de ces problèmes plaide pour une organisa
tion forte, plus^large en juridiction et en autorité qu'une organisa
tion du ̂ type des Comités consultatifs". i 

Au cours de l'année dernière, les ingénieurs des Etats-Unis 
et les techniciens de la propagation n'ont dressé pas moins de sept 
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différents types de plans d'attributions de fréquences. Par expé
rience; nous avons1 appris au moins un point fondamental : le plan 
d'attributions de-fréquences et 1'ortanisation chargée de le met
tre en application sorvt choses connexes et inséparables, ils cons
tituent les parts coordonnées du mécanisme d'ensemble des attribu
tions de fréquences pour la radiodiffusion à hautes fréquences. Ce 
qu'il faut créer, c'est un Comité permanent, ayant la responsabili
té d'assurer le fonctionnement régulier du plan d'attribution des 
fréquences. Ce Comité devra être autonome, responsable de ses actions: 

avant qu'il puisse être mis en exécution. 

Si nous devons avoir une organisation permanente, de quel 
type doit-ei! e être ? 

De l ' a v i s d e s i S t e t s - U n i s , e l l e a o i t ê t r e l e C o m i t é d e r a d i o 
d i f f u s i o n ° )• Q i i t t i c -Pv»<â/-iii, (̂  r». es __._-» n es -n r- r> 6, e-i v»/̂ vi o _"__•_•_ r.+- rH c o n f u r » .nnTn. 
tenant 
ne 
des __ _ .. r 

qui devront être traités par la Conférence de radiodiffusion à hau
tes fréquences. 

Il a déjà été décidé qu'il se tiendra une Conférence générale 
de radiodiffusion à hautes fréquences oui établira un ensemble de 
règlements pour Ctre annexés à la Convention de l'U.I.T, - Il décou
le clairement de 3a nature des questions discutées actuellement à 
Atlantic City (principes techniques et normes qui sont k ia base de 
l'attribution dis fréquences, etc..) que l'étude de ces problèmes 
ne peut relever que de la cempH^ncv. d'une conférence aaministrative. 
Quant à savoir quand les Conférences devront se réunir, il semble 
que tous les cinq ans soit un intervalle de temps suffisant. 

Nous reconnaissons que 1' O.R.H.F. sera coûteuse Mais si nous 
désirons donner libre essor aux bandes de hautes fréquences, si, en 
vérité, nous voulons oue ce moyen de communication si important con
tinue .même à fonctionner, il est grand temps de nous mettre à l'oeu
vre. Nous pouvons poser.la question : Les fréquences du spectre des 
hautes fréquences méritent-elles d'être conservées ?\ 

Si oui -, nous devons alors consentir à dépenser un 
peu d'argent à ce;t effet. Il est évident que, feute de trouver un 
moyen de maintenir les services de radiodiffusion à.fautes fréquences 
dans les limites du champ spectral qui leur ont été attribuées, leur 
fonctionnement dans cette part du spectre sera gravement compromise. 

Cela, bien sûr sera coûteux, pas autant que le C.I.E.F. mais 
beaucoup plus qu'une commission ou qu'un secrétariat administratif. 
Les services rendus par le Comité seront plus précieux que les fonds 
dépensés pour son fonctionnement. Noas devrions nous souvenir qu'il 
n'existe dans le monde entier aucun erou ̂ornent consacré à faire pro
gresser la technique de la radiodiffusion à hautes xréquences. 
C'est là un fait surprenant, si nous considérons le capital énorme 
qui est investi dans les dispositifs et les installations de R.H.F. 
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et le coût'd'exploitation de ces dispositifs. Le capital qu'ils 
représentent doit être de l'ordre de $ 100.000,000.et ii doit fal
loir $ 50.000.000 par an pour leur mise en oeuvre bien ordonnée. 
Il est évident qu'une grosse somme, d'argent ne pourrait être re
grettée pour s'assurer que les fréquences - l'âme même de cette 
vaste entreprise - sont employées au mieux possiblej sans double 
emploi ni gaspillage. Le Comité est une indispensable nécessité, 
pour le fonctionnement de la R,H,F,, et les revenus des sommes con
sacrées à sa création seront, à notre avis, de nature à justifier 
amplement son existence. , ,_ 

Avant d'abandonner cette discussion j'aimerais parler d'u
ne organisation de C C I . telle qu'elle est proposée par la délé
gation du Royaume-Uni. 

v/ Les C C I . ne représentent cas le type d'organisation qui 
pourrait administrer le plan de fréquences envisage par cette 
Conférence. Une telle organisation ne semble pas être plus quali
fiée pour entreprendre le travail envisagé par les Etats-Unis que 
ne l'est le C.C.I.R. pour le travail du C.I.E.F Comme règle géné
rale, les C C I . sont des groupes d'étude composés en tout pre
mier lieu d'im éniéurs et d'hommes de science et non pas de per
sonnel administratif. Ce dont nous avons besoin est une organisa
tion administrative qui puisse prendre des décisions rapides, qui 
siège en permanence, et soit centralisée et non dispersée . 

La proposition du Royaume-Uni prévoit également la création 
d'un CjC.I.D. pour l'étude des problèmes communs à tous les types 
de radiodiffusion, comprenant, cela va sans dire, hautes, moyennes 
et basses fréquences. Il nous semble que la radiodiffusion ayant 
un caractère régional, plus spécialement de moyennes et basses fré
quences, relève des organisations régionales et que la radiodif
fusion mondiale, c'est-à-dire à hautes fréquences, relève d'une 
organisation mondiale. Tout au moins ce point de vue est celui 
adopté dans l'Hémisphère occidental où les problèmes de la radio
diffusion à fréquences moyennes sont traités par'nos organisations 
de radiodiffusion régionale. 

Le C.I.E.F. n'est pas indiqué-pour le genre de fonctions 
qu'entraîne une organisation de radiodiffusion.à hautes fréquen
ces. Le C.I.E.F. exercera des fonctions qui/si distinctement défi
nies et organisées, qu'il semble inconcevable qu'il puisse entre
prendre une tâche exigeant selon nous l'attention constante d'un 
organisme fonctionnant lui-même en permanence dans le domaine de 
la radiodiffusion à hautes fréquences. 

Nous proposons que la Convention de l'U.I.T. contienne une 
disposition spéciale pour la création d'un Comité de radiodiffusion 
à hautes fréquences. Le document que nous avons sous les'yeux au
jourd'hui ne précise pas quels seraient le champ d'action et les 
fonctions de cette organisation. De tels détails devront être lais
sés aux soins des conférences de la radiodiffusion à hautes fré
quences. Nous avons à régler aujourd'hui la question de savoir 
s'il y a lieu de créer une organisation de radiodiffusion et dans 
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l'affirmative, si elle doit comprendre tous les types de radiodif-
' fusion ou seulement la radiodiffusion à hautes fréquences; Les 
v Etats-Unis croient que la Conférence Internationale des télécom
munications doit̂  recommander à la Conférence de la Radiodiffusion 
à hautes fréquences, siégeant actuellement, d'examiner, dans la 
mesure où le temps le lui permettra-, la question de la création 
d'une organisation de Radiodiffusion à hautes fréquences seulement 
et, s'il ne lui est pas possible d'arriver à une conclusion, sur 
ce point, à Atlantic City^ d'inscrire la question à l'ordre du 
jour de la Conférence générale de la radiodiffusion q hautes fré- ' 
quences qui doit siéger l'année prochaine", 

» < •" 

22, ^ Le délégué de Cuba estime que la création d'un nouveau Co
mité n'est pas opportune car l'U.I.T, est déjà en train de succom
ber du "mal des bureaucraties". 

/ De plus, en ce qui"concerne les problèmes de radiodiffusion, 
il-est tout indiqué de répartir les questions techniques entre les 
organismes existants (C.I.E.F., C.CI.R.) et ,de laisser les ques
tions non techniques - comme l'échange des programmes - à la compé
tence des exploitants eux-mêmes cu de leurs organisations, qui 're
lèvent en cette matière de la juridiction particulière de-leur pays 
et qui courraient à ce sujet recevoir des recommandations de 1' 
O.N.U. et non de l'U.I.T. 

23. Le délégué du ̂ aroc et d.e la Tunisie développe les princi
pes exposés dans sa proposition~Tdocument 353 TR). Il est étonné 
par l'attitude de certains délégués qui, après avoir affirmé la 
compétence de l'U.I.T. en matière de "radiodiffusion se refusent 
à souscrire aux dépenses .qu'entraînerait la solution du problème. 
Selon lui, on oublie dans cette question deux facteurs qui peu- ! 

vent jouer un rôle énorme : les exploitants et l'O.N.U. Les ex
ploitants sont, ,en effet, les mieux placés pour étudier-les pro
blèmes qui leur sont propres - comme, par exemple," les questions 
de studio. Quant à l'O.N.U. il lui appartient de lixer les princi
pes d'ordre politique ou culturel qui permettront de mettre de 
l'ordre dans-la technique.des fréquences comme dans les programmes. 

La délégation du î aroc et de la Tunisie propose donc la créa
tion d'un organisme de radiodiffusion étendu dont l'U.I.T. ne sup
porterait qu'une faible partie des frais et qui serait composé de 
représentants de l'U.I.T. elle-même, de l'O.N.U. et des organisar 
tions régionales de radiodiffusion^ La collaboration de l'U.I.T, 
consisterait en la création de commissions de rapporteurs spéciales 
au sein des'CCI, compétents et dont les membres rencontreraient 

. périodiquement des représentants des exploitants de la radiodiffu
sion et des représentants des Nations Unies, 

24. Le délégué du .Chili propose que l'organisation de radiodif
fusion soit basée sur les disposi cions-de l'article 3, § 5, 4e *̂ a 

Convention interaméricaine de Rio de Janeiro, Il faudrait prévoir 
un Conseil de plusieurs membres chargé d'étudier les problèmes fon
damentaux de là technique de, la radiodiffusion'. Les questions de 
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fréquences doivent être laissées au C.I.E.F. qui, après la Confé
rence' de Mexico prévue en 1949, ~.ura le loisir de se consacrer aux 
problèmes d'avenir concernant la répartition des fréquences de 
radiodiffusion. 

25. Le délégué de la France constate que l'accord semble 'géné
ral sur les quatre points suivants : 

1. l'heure est aux économies, et il faut éviter toute dépense 
nouvelle; 

2. l'U.I.T., déjà surchargée de travail, ne peut pas prendre à 
son compte l'étude des problèmes non techniques de la ra
diodiffusion (problèmes culturels, questions de programmes); 

3. les problèmes techniques de la radiodiffusion peuvent être 
i traités par les C C I . à condition de les réformer en créant 

- des commissions de rapporteurs spéciales qui comprendraient 
de nombreux techniciens de la radiodiffusion- ; 

4.,les questions propres à la radiodiffusion ne peuvent être 
traitées que par une fédération des exploitations - qui sont-
de types différents (exploitations d'Etat, exploitations 
privées, exploitations mixtes) - et non par un organisme 
qui ne comprendrait que des représentants des gouvernements. 

Il estime que les questions de' radiodiffusion doivent être 
traitées comme suit : 

' !• Les fréquences ressortissent à l'U.I.T. (C.I.E.F.) ; 

2- L&, définition des normes techniques appartient également 
J à l'U.I. T."^Commis sions de rapporteurs spéciales au sein 
des C.C.I.) ; v 

3• Les questions techniques propres à la radiodiffusion (Enre-
gistrement, acoustiqûiT doivent être étudiées dans les la
boratoires propres de chaque pays et par les organisations 
internationales, privées ou publiques. 

4- Les questions culturelles- relèvent des exploitants eux-mê
mes, de leurs or, anisations et de l-'O.N.Û"., spécialement 
sous sa forme U.N.E.S.CO. 

En conclusion, la délégation, française propose de faire 
deux recommandations.' 

~ Une à'-.la Conférence des radiocommunications - "La Conférence 
des plénipotentiaires recommande au C.C.I.R. de constituer dans 
son sein une ou plusieurs commissions de rapporteurs spécialisées 
dans les .problèmes techniques de la radiodiffusion en connexion 
avec les problèmes dont s'occupe le C.CI.R, et ouvertes à des 
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techniciens de la radiodiffusion" (Une recommandation identique 
peur le C.CI.T, devrait être faite à la prochaine conférence télé
graphique) , 

- Une à la Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences. 

26, Le délégué du Canada estime que les problèmes techniques de 
la radiodiffusion peuvent très bien Ctre traités au sein des organis
mes existants (C.I.E.F., C C I . ) . Il pense au surplus qu'il faut te
nir compte de l'importante question des fr__is et il donne lecture 
de la déclaration qu'il a faite à ce sujet au cours d'une séance an
térieure de la commission (c.f. doc. 109 TR, page 3), 

Il appuie les deux recommandations proposées par la France, 
et il propose d'e dopter la résolution suivante : 

a 

"La Commission C considère qu'une organisation spéciale 
de radiodiffusion de l'U.I.T. n'est pas nécessaire pour as

surer le contrôle technique requis par la radiodiffusion. 

27- Le délégué de la G^èce rappelle que, dans sa proposition 
153 TR. son pays prévoyait la création d'un C.CI.D. Il explique 
qu'après la création du C.I.E.F.1 la réorganisation du C.CI.R, et 
l'institution de Conlérences de radiodiffusion à hautes fréquences, 
tous los problèmes de radi<. diffusion .peuvent être résolus san3 
qu'il soit nécessaire de créer un nouvel organisme qui viendrait 
encore grever le budget de l'Union. C'est pourquoi il n'est p.uus 
en faveur de la crjation d'un C.CI.D. 1 ** 

28. En raison de la nécessité de libérer la salle à 18 heures 
pour permettre à l'Assemblée plénière de se réunir, Pr le président 
suspend les débats qui seront repris à la prochaine séance, 

La séance est levée à 18 heures. 

Les rapporteurs : Le président : 

J. PERSIN 4 H . FORTOUSHENKO 
B. Y0UR0VSKI 
Ï7.E. LINAWEAVER 
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!• La séance est ouverte à 10 heures, sous la présidence de 
Mr A. Fortoushenko (Union Soviétique), 

i 

Suite des discussions relatives à la création d'un organisme 
. de radiodiffusion. 

" — r • «--—«i m - j 

Au début de la séance, on distribue le document 397 TR, dans 
lequel figure.une proposition conjointe du Canada et de la France qui 
comprend trois -pointss 

I. Une recomnandation au C.C.I.R. 
II. Une recomuanlation à la Conférence de radiodiffusion 

à hautes froaucncess 
III. Une résolution de la Commission C déclarent qu'il n'est 

r pas nécessaire de créer un orgenicme de radiodiffusion. 

Iîr le président rouvro la discussion. Différents délégués 
prennent successivement la parole pour exprimer les points do vue 
suivants Î 

2. Le délégué du Royaume-Unis La majorité des délégations estiment 
, que les considérations financières s'opposent à la création d'un 
C.CI.D.5 le Royaumo-Uni est, on conséquence, prêt à'retirer sa propo
sition, et à appuyer"lr, propDsition conjointe du Canack et de la 
France, à condition toutefois qu'on y précise qu'à la tote du C.C.I.R, 
on place un directeur qualifié, spécialiste des questions do radio
diffusion. " ' " 

11 
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3 , Le déleg»Té tles Etats-Uris; Sans tenir compte de la décision qui 
sera prise aujourd'hui, on pourrait permettre au groupe de travail 
d'ajouter dans la Convention une disposition oui permettrai t aux'Conf é« 
rencos' achtfnistrativres fit«rc3 de croor cycntucliorient tout organisme 
dont l'utJliûr s'a/ore?',;. ' . .:a_lspensobIc pour la bonne exécution dos 
Règlements, 

4 , Lo délégué des Pays-Bas appuie avec enthousiasme la proposition 
conjointe du Canada et do la Frrnce. 

5, Le délégué do l fIj£lÂ£ s °°ur los raisons déjà exposées par des 
orateurs e.u cours de _a ^ a .oc prv.'cé lonte, et spécialement par le 
préoident do la céU'^aiioi"» oviét quo, la délégation italienne ost 
fortemort opposée à la c_.*rairou do tout ruoro nouvel organe spécial 
pour la radiodUfusio-is ±c& ergenoe Cfiis^onls ov qui viennent d'otre 
créés (C.C.I R_ Z P,F. ot U .._:.£.< .) i,ou cio s'cceupoi aissi dos 
questions noter ̂ &sn_ t la ra"h\v1:iifuslon qui FO. i du -esoort des 
té le co- iirun c\n t i _»r» s - los ° utr e s ouo v "LI on i po - n ron fc faire 1 ' ob j et 
d'études po_ -îcolieros, JOJ. • p^r les rd_.uinL.3trrtions, soit par 
d'autres organes co loc orcpcy_tioiis f%c. .tu. J I U C pourront ôtro pré
sentées à 1 exanen do la pro"t_n_.no Oonferenoe CoflniLdvo do radio
diffusion à hautes frôquoi-cot» ot do "k. Conférence rondialo do -
Buenos Aires; aussi, la délégation italicr/ie appuic-ii-olle fortement 
les rcconL^ndations souniscs par les délégations du Canada ct de la 
Franco, 

6, Lo délégué do la Frcnce pose deux questions, ^ 

- l'une au délégué du Royaume-Uni; "Si le directeur du •C.C.I.R, 
est un spécialiste de la radiodiffusion, ne risque-t-on pas de 
mécontenter les autres services?" 

- l'autre au délégué des EtaLs-Unis: "Le texte qu'il proposo d'in
sérer drns la Convention pcrnottra-t-il à la Conférence de radio
diffusion à hautes fréquences de créer un organisme de l'U.I.T., 
los dispositions préalables ayant été prises par la conférence-des 
plénipo bontiaircs?" 

7 , Le délégué du Royaui.io-Uni donne lecture de l'additif qu'il 
proposo au point 3 du docunent 397 T R Ï ",., îfcis que lo C.C.I.R, 
devrait avoir un directeur adjoint qualifié qui se spécialiserait 
dans les problèmes techniques do la radiodiffusion," 

8, Le dolcçué dec JStaLr-jJris déclare quo le dolégué do la Franco 
a interprété correctement sa proposition* Il proposo d'ajouter à 
la résolution du Canada ct do la France (point 3) une mention indi
quant que "la C01.3r.i3 sion C renvoie à ïa Conférence do radiodiffusion 
à hautos fréquences de Mexico lo soin do décider si uno organisation 
spéciale ost nécessaire ot sous quelle forme". 
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9. Le délégué du Canada accepte la modification proposée par le 
Royaume-Uni (c.f, point 7 ci-dessus). Il demande au délcgué des 
Etats-Unis s-'il-envisage que toute action de la Conférence de radio
diffusion à hautes fréquences de îîexico serait une recommandation à 
la Conférence des plénipotentiaires, 

10. Le délégué du Vatican; On peut accepter la proposition du 'Canc^ 
t et de la France en tenant compte,des corrections quo la Commission 
e(st prête à. y apporter suivant les suggestions du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis5 la 2 G recommandation est assez souplej l'organisation 
mondiale do radiodiffusion doit s'appuyer sur les organismes régionaux. 

11. Lo délégué do la Biélorussie; La proposition des Etats-Unis n'est 
pas acceptable, car la structure de l'Union ne peut ôtre modifiée quo 
par la Conférence des plénipotentiaires! do plus, la création d'un 
C.CI.D. est inutile, car tous los problèmes techniques do la radio-" 

) diffusion peuvent ôtro traités par los organismes existants ou dont la' 
création vient d'être docidoo (C.C.I.R.,'c.P.F., C.I.E.F,); la 
Biclorussio appuio donc la proposition du Canada et de la France, 
s&ns les amendements des Etats-Unis, 

12. Lo délégué du Chi_li; Il faut modifier la résolution du point 3 
du document 397 TR car, tello qu'elle eŝ t conçuo, elle équivaut à -
.limiter la portée do la prochaino Conférence de radiodiffusion à 
hautes fréquencesf par analogie aux dispositions de l'articlo 7, i 2, 
do la Charte de l'O.N.U., on pout insérer dans la Convontion une dis
position analogue qui favoriserait le doveloppcmont d es téléconmunica
tions | le Chili appuio donc la proposition des Etats-Unis. ' 

13. i Le délégué de l'Union Sovlétiouo appuie la proposition du Canada 
ot do la Franco amendée dans le sons proposo par le Roya\_nc-Uni, nais 
il ne peut accepter l'additif proposo par les Etats-Unis. Il estimo 
qu'il faut décider nettement qu'aucune autre conférence quo la Confé
rence normale do plénipotentiaires ne pourra créer des organismes nou
veaux de l'U.I.T, . Il y aura dans l'avenir d'autres conférences 
spéciales - commo celles de-la Navigation«maritime, de l'Aviation, do 
la Listo de fréquences - et nous no pouvons pas donner à chacune le 
droit do créer dos organismes nouveaux, La Conférence do radiodiffu
sion à hautes fréquences ir- qui, sans aucun doute, doit ôtre une Con
férence administrative et non une Confércnco de plénipotentiaires - nc 
pourra quo s'occuper dgs questions d'attribution de fréquences et 
_ faire, le cas échéant, des voeux à la prochaine Conférence do pléni
potentiaires , 

14. Le délégué do la Franco accepte la modification proposée par lo 
Royaume-Uni (c,f, point 7 ci-dessus)(, mais il estime que los proposi-
. tions dos Etats-Unis (c,f, points 3 et S ci-dessus), sont inacceptables, 
la première parce qu'elle donnerait aux Conférences administratives 
un,pouvoir qui n'appartient qu'aux Conférences do -plénipotentiaires, 
la seconde parce qu'elle fait double emploi avec la douxiono recomman
dation du document 397 TR, 
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15. Le délégué de l'Argentine est d'accord, en général, avec la 
proposition du Canada et do la France, mais il pense que le texte 
de la résolution du point 3 du document 397 TR devrait être modifié 
de façon à ne pas fermer définitivement la porte à une organisation 
de radiodiffusion qui pourrait s'avérer indispensable dans u» avenir 
prochain. 

I 
16. Le délégué de la Suède appuie la proposition du Canada et de 

la France et l'amendement du Royaune-Uni. Il affirme qu'en matière 
d'attribution de fréquences il faut donner toute la force possible au 
C.I.E.F. qui, s'il est très occupé dans ses premières années, aura 
tout le temps par la suite de faire les études qui seront nécessaires. 

Il fait observer que la 1ère recomnandation du document 397 TR 
amendée par lo Royaume-Uni pose à l'Administration suédoise certaines 
obligations| en effot, la prochaine Assemblée plénière du C.C.I.R, 
doit se tenir à Stockholm, ot il faudra procéder à la designstion 
d'un directeur, d'un directeur-adjoint et de commissions spécialement 
qualifiées en matière de radiodiffusion. Il ajoute que la. Suède sera 
très heureuse~de faire face à ces obligations, 

17. Lo délégué dos Etats-Unis fait observer, que c'est la Confcrcnco 
des radiocoumunications qui a recommandé la création du C.l.F..F. et 
qu'il n'y a pas de raison de no pas reconnaître le môme droit aux 
autres-conféronecs administratives. Il est cependant d'accord avoc lo 
délégué de la Franco pour admettre que les conférences administratives 
n'ont pas lo pouvoir do créer de nouveaux organismes. Il estime quo 
la Conférence pourrait proposer de créer un bureau supplémentaire du 
genre do colui proposé par la délégation du Maroc et do la Tunisie 
et que, s'il doit en résulter des dépenses, il faudrait attendre la 
décision do la prochaine Oonférpnce dos plénipotentiaires, à moins 
que les gouvernements intéressés soient prets à faire, dans l'inter
valle, les frais de ce bureau. 

Il ajoute qu'il accepte les deux premières roconmandations pro
posées par lo Canada et la France, mais qu'on ce qui concerne la ré
solution du point 3 il faut, soit la supprimer, soit l'amender de 
façon à laisser à la Conférence de&radiodiffusion à hautes fréquences 
la possibilité do décider de la question. 

<, 
13, Lo délégué de l'Italie estime qu'il n'est pas souhaitable d'in

troduire dans la Convention dos dispositions qui permettent à des 
conférences autres que les Conférences de plénipotentiaires de créer 
de nouveaux organes. Toutefois, si la Conférence de radiodiffusion à 
hautes fréquences de Kexico reconnaît qu'il est indispensable do créer 
un comité ou un bureau spécial pour la radiodiffusion, olle pourra 
demander la réunion d'une Confércnco de plénipotentiaires à ordre du 
jour limite pour décider sur la question.. 
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19. Le dologuo dê HaSt'l appùio les propositions de l'Argentine et 
des, Etats-Unis, car il est convaincu do la nécessite d'une organisa
tion mondiale de la radiodiffusion cn lien étroit avoc l'U.I.T. Il 
n'est donc pas sago d'admettre la résolution du point 3 du docu
ment 397 TR. 

20. Lo dologué du Danemark admet les doux premières recommandations 
mais il n'admet pas la 3e, qui interdirait la création future d'un 
organisme de radiodiffusion. 

21. Le délcgué do l'Egypto omet lo nome avis ct proposo que la réso
lution du point' 3' soit rédigée comme suit; "La Commission C do la 
Conférenco,dos plénipotentiaires d'Atlantic City considère qu'une 
organisation spéciale de radiodiffusion db-l'U.I.T, n'est pas 
désirable," » 

22. Le délégué du Guatemala- accepte les deux prenières reconmandar 
. tions et l'amendement du Royaume-Uni, mais il ne peut donner son 
accord à la troisième oar, si à 1'.heure actuelle, en raison, de 
l'appauvrissement général dos .pays, il n'ost pas possible d'augmenter 
outre mesure les dépenses do l'Union, on peut espérer qu'il n'en sera 
pas toujours ainsi ot il n'ost pas désirable, dans le climat actuel, 
do fermer la porte à co qui pourrait êtro prochainement une nécessité. 
Il propose donc do supprimer la résolution du point 3 du document 
397 TR. 

23. Le délcgué du Canada, on vue do cpneilior les points do vue qui 
viennent d'etro exprimés, propose d'amender la résolution du point 3 
qui serait rédigée comme suit: 

"La Commission t! do la Conférence plénipotentiaire d'Atlantic 
* City est d'avis qu'une organisation,spéciale de la radiodiffusion 

de l'U.I.T. ne s'avère pas nécessoire à l'époque actuelleeuque la L 
Conférence de radiodiffusion à hautos fréquences pourrait^à ce sujet 
faire toutes rcoonsandations qu'elle jugera désirables à la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires." 

Il propose également quo la modification du- Royaume-Uri soit 
déplacée du point 3 à la fin du point 1 du document 397 TR. 

24. Le délégué du/Royaume-Uni accepte'co.changement, 

( La séance. est susponduo do 11 h 30 à 12 heures. ) 

* 

* * 
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25. Mr le président propose de mettre successivement aux voix les 
deux recommandations et la résolution du document 397 TR, étant 
entendu qui si des amendements sont proposes, ils seront discutés 
en même temps que chacun des points. 

• Recommandation au C.C.I.R. (ler point). 

26. La Commission adopte à l'unanimité ce.tte recommandation, compte-
. tenu de l'amendement du Royaume-Uni (c.f, document 397 TR et points 7 
et 23 ci-dessus). 

27. Le delcgue de l'Union Soviétique, conformément à l'opinion 
exprimée1 par plusieurs dolcgations - ot notamment la,Suède - au sujet 
du rôle du CIJE.F. en matière d'attribution do fréquences de radio
diffusion, propose l'amendement suivant: à la fin de la recommanda
tion ajouter "En co qui concerne l'étude et la préparation de diverses 
propositions relatives à l'attribution et à l'assignation de fréquen
ces pour la radiodiffusion, cetto tâche devra être entièrement assurée 
par lo C.I,E,F. ," 

28. i Cet amendement donne lieu à une longue discussion à laquelle 
participent los délégués de la Chine, des Etats-Unis, de la France. 
âQ l'Inde, de l'Italie, du Mexique, du Royaume-Uni et do l'Union 
Soviétique. ' ' 

«i « . i n 

29. Au cours dos débats, Mr le président, parlant au nom do la dé
légation de l'Union Soviétique, fait une importante déclaration qui 
pout se résumer comme suit: 

- l'amendement propose par l'Union Soviétique tend à fairo ressortir 
l'importance du rôle que doit jouer le C.I.E.F,; 

•» si la Conforence a décide de créer cet orgrne ,à haute compétence 
technique pour s'occuper des questions de fréquences, "ce n'est 
pas pour le contempler de loin" mais pour, en exiger un travail 
productif; 

- on s'etonno do l'attitude actuelle des Etats-Unis, qui peuvent ôtre 
félicités pour avoir été les promoteurs du C.I.E.F,, organe d'une^ 
importance exceptionnelle qui doit tant contribuer à une utilisation 
efficace de tout le spectre des fréquences; 

•p cette attitude des Etats-Unis ct de certains'autres pays fait surgir 
dos doutes sur l'utilité du C.l JE .F,; si l'on no confie pas à cet 
organo dos tâches élémentaires comme la préparation do propositions 
en matioro d'attribution do fréquences, on est enclin à le considérer 
oonep un organo subsidiaire et l'on ce demando pourquoi on a in
sisté pour qu'il comprenne onze membres de haute compétence ot à 
salaire très élevé; 
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- l*Union Soviétique insiste pour quo coux qui seront élus et qui 
recevront des salaires énormes travaillent efficacement; or ils 
ne pourront le faire que si on,leur confie la tâche de préparer 
toutes les propositions relatives aux fréquences. 

Pour terminer,-le délégué de l4Union Soviétique donne lecture 
de son amendement, légèrement modifié pour tenir compte des obecr-
'vations de certains délégués, et, qu'on tant quo président, il va 
mettre aux voix: 

"En ce qui concerne l'étude et la préparation des diverses 
propositions relatives à l'attribution ot a l'assignation de fré
quences pour la radiodiffusion à hautos fréquences à présentera 
des Conférences administratives régulières on général, cette tâche 
devra ôtro assurée par le C.I.E.F. ." 

30. Le délégué du Royaume-Uni-, propose do modifier la fin de la 
phrase commo suit:' ",,. cette tache devrait ôtro entreprise en 
consultation avec le C.I.E.F.". 

31. Le délcgué do l'Union Soviétique, afin do faciliter un accord, 
accepte cotte modification, mais il tient à souligner quo son amende
ment, qui n'apportera aucun avantage persornel à son pays, n'a été 
fait que dans l'intention de profiter à l'Union ollc-nômo. En offot, 
si lo C,I,E,F. s'occupe de tous les problèmes do fréquences, los 
conférences, étant mieux' préparées, seront plus courtes et plus 
efficaces, et il en résultera uno économie d'argent ct do temps, 

32. Finalement, la Commission adopto à l'unaniritc l'amendement 
de l'Union Soviétique modifié drns lo sens proposo par lo Royaune-
Uni. , 

Recommandation à la Conféronco de radiodiffusion à hautes frcquencos 
(point 2 du dpcurîont'397 TR), 

33. Mr lo prcsidont propose de mettre cotto recommandation aux voix, 

34. ' Le délégué-dos Etats-Unis propose de supprimer le mot - " 
"techniques" dans l'avant dernière - ligne de façon à lire " ... des 
questions concornant los hautes fréquences". 

35. Il s'ouvre à co sujet une discussion à laquelle participent 
les délégués do l'Argentine, de -Cuba, des Etats-Unis, do la Franco. 
d o l'Italie, du Mexique; de la Nouvelle Zolando et du Royaume-Uni. 

36. Lo délégué du Royauno-Uni propose la formule: ",,, dos questions 
techniques ct des questions résultant de .contingences techniques quant 
à leur solution, intéressant la radiodiffusion à hautes fréquences, 
lesquelles questions sent sculenont d'intérêt pour l'Union". 
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37. Il apparaît finalement qu'il y a seulement' des divergences 
d'interprétation do l'expression "questions techniques" .et que ' 
toutes los délégations sont d'accord sur le fond, à savoir: -
la Qonfci'cnco dô radiodiffusion à hautos fréquences ne devra pas -
s'occuper de questions non techniques. 

38. Comme il nc s'agit quo do trouver, une rédaction qui satisfasse 
tous les délégués ct ne prête pas à confusion, Mr le président 
proposo do confier cotte tâche au groupe" do rédaction do la 
Commission, lequel pourra - comme propose par le délégué de l'Italie,. 
s'inspirer, s'il le juge ut ilo, de la définition du C.CI.R. telle 
qu'elle figure au Règlement dos radiocommunications du Caire 
(article 33, § 1). 

Adopté.. 

Résolution au suiot d'uno organisation do radiodiffusion 
(point ? du document 397 TR). 

39. ' ' " Mr. lo président donne lecture de- la résolution amendée par lo 
_, délégué du Canada (c.f, point 23 ci-dessus). 

Après une courte discussion â laquelle participent les délégués 
do l'Argentine, des Etats-Unis. dé. la France, do Haïti, du Mexique 
ot du Royaume-Uni, la Commission reconnaît que la deuxième partie 
do la résolution'est déjà couverte par la deuxième rccorjr.ir.ndntion et 
ello décide de confier au groupo do 'rédaction lo soin do fusionner 
cn uno seule recommandation les deuxième et troisième points du 
document 397'TR, 

40,- ' Le délégué du Royaume-Uni demande de mentionner que c'est 
l'avis de la Corxiission C que la Conférence de radiodiffusion à 
hautos fréquences est une Conférence cidriinistrativo de l'Union. 

41. l En conclusion de ces débats, lo délégué du Pakistan félicite 
chaleureusement Mr le président d'avoir solutionné cette quostion si 
difficile en seulement doux séances de la Commission G. Il déclare: 
"J'étais président du groupo de travail qui avait à traiter ce pro
blème au sein de la Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences 
et après plusieurs semaines de discussions nous n'avons pu aboutir. 
J'ai donc dos raisons particulières do rendre hommage à la compétence 
qui vous a permis d.»apporter la solution à co problème ot jo suis sûr 
que toutee les délégations so joindront à moi pour vous en féliciter 
ot vous remercier." _ 

(Vifs applaudissements) 
* 

La séance es t levée à 13 h 40. 

Los rapporteurs, Lo président , 

J". EERSUI, B. YOUROtfSKI, WJS. LIKAl'JEAVER A. FORTOUSHENKO 
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Article 23 

Responsabilité 

Les membres et les membres associés n'acceptent aucune res

ponsabilité à l'égard des usagers du service international des 

télccorimunications, notamment en ce qui concerne les réclamations 

visant à obtenir des dommages et intérêts. 
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Article 23 

Responsibillty 

The Members and Associate Members accept no respon-

sibility towards users of the international télécommunica

tion service, particularly as regards daims for damages. 
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Ari&clo 24 

Secret des télécommunications 

1, Les membres et les membres associés s'engagent à prendre 

toutes les mesures possibles, compatibles avec le système de té

lécommunication employé, en vue d*assurer le secret des corres

pondances internationales, 

2. Toutefois, ils se réservent le droit de conmuniquer ces 

correspondances aux autorités compétentes afin d'assurer l'appli

cation de leur législation intérieure ou l'exécution des conven

tions internationales auxquelles ils sont parties. 
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Article 24 

Secrecv of Télécommunication 

1. The Members and Associate Members agrée to take 

ail possible measures, compatible with the system of télé

communication used, with a view to ensuring the secrecy of 

international c orrespondence. 

2., Nevertheless, they reserve the right to communi-

catè such correspondence to the compétent authorities 

in order to ensure thé application of their internai laws 

or the exécution of international conventions to which 

they are parties. 
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PAGES BLEUES 

Article 27 

Suspension du service 

Chaque membre ou membre associé se réserve le droit de sus-* 

pendre lo service des télécommunications internationales pour un 

temps indéterminé, soit d'une manière générale, soit seulement 

pour certaines relations et/ou pour certaines natures de corres

pondances de départ, d'arrivée ou de transit, à charge pour lui 

d'en aviser immédiatement chacun des autres membres et membres 

associés, par l'intermédiaire du secrétariat général de l'Union. 
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Article 37 

Suspension of Service 

Each Member or Associate Member reserves the 

right to suspend the international télécommunication 

service for an indéfinite fiMe, éither gënerally or 

only for certain relations and/or for certain kinds 

of correspondence, outgoing, incoming or in transit, 

provided that it iramediately notifies each of the 

other Members and Associate Members through the. médium 

of the Secrétariat of the Union. 
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Article 28 

Notification.dés contraventions 
« p p p p p p p » p " p « p « p i p ^ — » - p p p " p p p p p p " 

Les membres et les membres associés s'engagent à so rensei

gner mutuellement au sujet des contraventions aux dispositions 

de la présente Convention et des Règlements y annexés afin de 

faciliter Vapplication des prescriptions de l'articlo 9. 
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Article 28 

Notification of Infringements 

The Members and Associate Members undertake to 

inform each other of infringements of the provisions 

of this Convention and ôf the Régulations annexed 

thereto in order to facilitate the application of the 

provisions of Article 9. 
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Article 29 

Taxes et franchise 

Les dispositions relatives aux taxés des'télécoinmunica-

tions ot les divers cas dans lesquels la franchise est accordée 

sont fixés dans les Règlements annexés à la présente Convention. 
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Article 29 

Charges and Free Services 

The provisions regarding charges for télécommuni

cation and the various cases in-which free services are 

accorded, are set forth in the Régulations annexed to . 

this Convention. 
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Articlo 30 

Priorité des télégrammes d'Etat, dos appels 
ct des convorsations téléphoniques d'Etat 

Sous réserve des dispositions do l'article 36, les télégram

mes d'Etat jouissent d'un droit do priorité sur les autres télé

grammes lorsque l'expéditeur en fait la demande. Les appels et 

los conversations téléphoniques d'Etat peuvent également, sur 

demande expresse et dans la mesure du possible, bénéficier d'un 

droit de priorité sur les autres appels ct conversations télé

phoniques. 

-* 6"TR «K 
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Article 30 

Priority of Government 
Telegrams and Téléphone Calls 

Subject to the provisions of Article 36, Govern

ment telegrams shall enjoy priority over other telegrams 
« 

when priority is. requested for them by the sender. Govern-

ment téléphone calls may also be accorded priority, upon 

spécifie request and to the extend practicable, over other 

téléphone calls. 
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Article 31 

Langage socrot . 

1* Los télégrammes d'Etat, ainsi que les télégrammes de ser

vice, peuvent être rédigés en langage secret dans toutes les re

lations. 

2. Les télégrammes privés on langage secret peuvent être ad

mis entre tous les pays, à l'exception de ceux'ayant préalablement 

notifié, par l'intermédiaire du Secrétariat général do l'Union 

qu'ils n'admettent pas ce langage pour ces catégories do corres

pondances, 

3. Los mombres et los membros associés qui n'admettent pas los 

télégrammes privés en langage secret en provenance ou à destination 

de leur propre territoire doivent les accepter en transit, sauf 

dans le cas de suspension do service prévu à l'article 27. 
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Article 31 

Secret Language 

1, '..Government telegrams and service telegrams. may be 

expressed in secret language in ail relations, 

2, Private telegrams in secret language may be ad

mitted between ail countries, with the exception of 

those which have previously notified, through the médium 

of the Secrétariat that they do not admit this language 

for those catégories of correspondence. 

3, Members and Associate Members which do not admit 

private telegrams in secret language originating in or 

destined for their own territory must let them pass in 

transit, except in the case of suspension of service 

provided for in Article 27. 
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Article 37 

Signaux de détresse ou de sécurité faux ou trompeurs» 
Usage irrégulier d'indicatifs d'appel 

Les mcr.brcs.ot les membres associés s'engagent à prendre les 

mesures utiles pour réprimer la transmission ou la mise en circu

lation de signaux de détresse ou de sécurité faux ou trompeurs et 

l'usage, par une station, d'indicatifs d'appel qui ne lui ont pas 

été régulièrement attribués. 
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False or Perceptive Distyess oy Safety- Signais, ~ Irregular 
Use of Call Siens • • •• . -•. 

The Members and Associate Members agrée to'take the > 

steps required to prevent the transmission or circulation' 

of false or deceptive distress or safety signais and the ' 

use, -by a station, of call signs which have not been regu-

larly .assigned to it. 
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PAGES BLEUES 

Articlo. 26 '.. 

Arrêt dos télécommunications. 

1. Los "membros et les membres associés se réservent le 

droit d'arrêter la-transmission de tout télégramme privé qui 

paraîtrait dangereux pour la sûreté de l'Etat où contraire à 

ses lois', à l'ordre public où aux bonnes-moeurs, à charge d*aviser 

immédiatement le bureau d'origine do l'arrêt .total du télégramme 

ou d'une partie quelconque de celui-ci, sauf dans le cas où 

cette notification paraîtrait dangereuse pour la sûreté de 

l'Etat* 

2. Los membres et les membres associés se réservent aussi lo 

droit de couper toute coramunication télégraphique ou téléphoni

que privée qui peut paraître dangereuse pour la sûreté de l'Etat 

ou contraire à ses lois, à l'ordre public ou aux bonnes moeurs. 
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Article '26 

Stoppage of Télécommunications 

1, Members and Associate Members reserve the 

right to stop the transmission of any private telegram 

which may appear dangerous to the security of the 

state or contrary to its laws, to public order or 

to decency, provided that it immediately notifies-

the office of origin of the stoppage of any such 

telegram or any part thereof, except when such 

notification may appear dangerous to the security of 

the state, 

2. Members and Associate Member3 also reserves 

the right to eut off any private téléphone or télégraphie 

communication which may appear dangerous to the security 

of the state or contrary to its laws, to public order 

or to decency. 
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Article 35 

.JBrôuillage 

1. Toutes les stations, quel que soit leur objet, doivent être 

établies ot exploitées do manière à ne pas causer de brouillages 

nuisibles aux communications ou services radioélectriques des autres 

membres ou membres associés, des exploitations privées reconnues 

par ces membres ou membres associés ot des autres exploitations 

dûment autorisées à assurer un service de radiocommunication* 

2. Chaquo membre ou membre associe s'engage à exiger dos exploi

tations privées reconnues par lui ct des autres exploitations dûment 

autorisées à cet effet l'observation des prescriptions du paragraphe 

1 ci-dessus. 

3. De plus, les membres ct les membres associés reconnaissent 

désirable de prendre les mesures pratiquement possibles pour em

pocher quo lo fonctionnement des appareils ct installations élec

triques de toutes sortes ne produisent des brouillages nuisibles 

aux communications ou services radioélectriques visées au paragra

phe 1 du présent article. 
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Article??; • 

Interférence 

1., A H stations-, whatever their purpose, must be 

established and operatèd In such • a manner as not to 

resuit in Karmful interférence to the radio services 

or communications of the other .îfembers or Associate 

Members or the private .operating agencies recognized 

by thëm, or of other duly authorized operating 'agencies 

which carry on radiocommunication service, 

2. Each Member or Associate Member undertakes to 

require the private oporating agencies which it recog-

nizes and the other operating agencies duly authorized 

for this purpose, to observe the provisions of para

graph 1 above.. 

3* In addition, the Members and Associate Members 

recognizè the desirability of taking ail practicable 

steps to prevent the opération of electrical apparatus 

and installations of ail kinds from causing harmful 

interférence to tho radio services or communications 

mentioned in paragraph 1 of this article. 
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Article 36. 

Appels et messages do détresse 
• * . - • 

1, Les stations do radio sont obligées d'accepter par priorité 

absolue les appels et messages de détresse quelle qu'en soit la 

provenance, de repondre do même à cos messages et d'y donner 

immédiatement la suite qu'ils comportent. 

2. Les services internationaux télégraphiques et téléphoni

ques doivent accorder la priorité absolue aux communications rela

tives à la sécurité de la vie humaine dans la navigation maritime 

ou aérienne. 
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Articelv36 

Distress Calls and Messages 

1, Radio s tations shall be obliged to accept, 

with'" absôlute priority, distress calls and messages 

regardions- of their origin, to reply in the same mannor 
t _ 

to such messages, and immediately to take such action 

in regard thereto as they may require. 

2. Tho international telegraph and téléphone 

services must accord absôlute priority to communications 

concerning safety of life at sea or in the air. 
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Article 39 

Installation des services de défense nationale 

1. Los membres et los membres associés conservent leur entière 

liberté relativement aux installations radioélectriques militaires 

de leurs armées, de leurs forces navales et aériennes. 

2. Toutefois, ces installations doivent, autant quo possible, 

observer les dispositions réglementaires relatives aux secours à 

prêter cn cas do détresse, aux mesures à prendre pour empochor les 

interférences et celles concernant les types d'émission et les 

fréquences à utiliser, selon la nature du service qu'elles assurent. 

3. En outre, lorsque cos installations participent au service 

de la correspondance publique ou aux autres services régis par 

les Règlements annexés à la présente Convention, elles doivent se 

conformer, en général, aux prescriptions réglementaires pour 

l'exécution de ces services. 
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Article, ,22 

Installations for National Defénce Services 

• . i 

1. Members and Associate Members retain their entire 

freedom with regard to military radio installations of 

their army, naval and air forces. 

2. Nevertheless, thèse .installations must, as far 

as possible, observe the regulatory provisions relative 

to giving assistance in case of distress and to the 

measures to be taken to prevent interférence, and the 

provisions of the Régulations concerning the types of 

émission and the frequencies to be used, according to 

the nature of the service performed by such installations. 

3. Moreover, when thèse installations take part in 

the service of public correspondence or other services 

governed by the Régulations annexed to this Convention, 

they must, in gênerai, comply vvith the regulatory 

provisions for the conduct of such services. 
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Article 32 

Unité monétaire 

L'unité monétaire employée à la composition dos tarifs dos 

télécommunications internationales et à l'établissement des comptes 

internationaux est le franc-or à 100 centimes, d'un poids de 10 31 

do gramme ct d'un titre de 0,900, 
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article 32 

Monetary Unit 

The monetary-unit Used in the composition^ of the 

tariffs of fhe international telecommunicition services 

and in the establishment of the international accounts 

shall be the gold franc of 100 centimes, of a vreignt • 

of 10 31 sts of a gramme and of a finettess of 0,900. 
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Annexe No •«• 

Définition des ternes employés dans la Convention inter
nationale des télécommunications 

Télégrammes et appels téléphoniques d'Etat: Ce sont les télé

grammes et appels.téléphoniques émanant de l'une des autorites 

ci-après: 

a) Chef d'un Etat; 

b) llinistre, membre d'un gouvernement; 

c) Chef de colonie,, protectorat, territoire d'outre-mer ou 

territoire sous souveraineté, autorité, tutelle ou mandat 

dos membres et membres associés ou des Nations Unies; 

d) Commandants cn chef des forces militaires terrestres, 

navales ou aériennes; 

e) Agents diplomatiques ou consulaires; 

f) Secrétaire général des Nations Unies et chefs des organes 

subsidiaires des Nations Unies; 

g) Cour internationale de justice de La Haye. 

Les réponses aux télégrammes d'Etat définis ci-dessus sont 

également considéréescomme des télégranmes d'Etat, 

Télégrammes de service: Ceux qui émanent des administrations de 

télécommunication des nombres et membres associés des exploitations 

privées reconnues du Secrétaire général de l'Union et qui sont rela

tifs aux télécommunications internationales ou à des objets d'intérêt 

public déterminés de concert entre cos adninistrations et los exploi

tations privées considérées• 
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- Annex No,,. . 

Définition of the terms used in the 
International Télécommunications Convention 

Government Telegrams and Government Téléphone Célls; Telegrams•• • 

or téléphone calls origihating with any of thé authorities specified 

below: 

a) the Head of a State; 

b) A Minister who is a member of a Government; 

c) the Head of a colony, protectorate, overseas territory 

or territory under suzcrainty, authority, trusteeship or • 

mandate of the Members or Associate Members or of the 

United Nations; 

d) *Commanders-in-Chief of military forces, land, sea' or air; 

e) diplomatie or consular agents; 

f) the Secre*tary General of the United Nations and the Heads of 

the subsidiary organs of the United Nations; 

g) the International Court of Justice at the Hague. 

Replies to Government telegrams as defined herein shall' also be 

regarded as Government telegrams. 

Service Telegrams: Those originating with- télécommunication 

administrations of the Members and Associate Members, with recognized 

private operating agencies or with the Secretary Gene'fal of the Union 

and relating to international télécommunication or to objects of- public-

interest^mutually agree.d upon by the Administrations and private operating 

agencies concerned. 

- 14 TR-E -



PAGES BLEUES 

Télégrammes prives: Les télégrammes autres que les télégrammes 

de sorvice ou d'Etat. 

Tolccor.r.iunication_: Toute '• transmission, émission ou réception de 

signes, do signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de renseignements 

de toute nature, par fil, radioélectricité, optique ou autres sys

tèmes électromagnétiques. 

Radiocommunication: Toute télécommunication à l'aide dos ondes 

hertziennes. 

Ondes hertziennes: Ondes électromagnétiques dont la fréquence est 

comprise entre 10 kc/s ot 3 000 000 Mc/s. 

Radioélectricité: Tenue général s'appliquant à l'emploi des 

ondes hertziennes, (L'adjectif correspondant est "radioélectrique"). 

Télégraphie: Un système de télécommunication assurant la trans

mission des écrits par l'utilisation d'un code de signaux, 

- . Téléphonie: Un système de télécommunication établi on vue de la 

transmission de la parole ou, dans certains cas, d'autres sons. 

Télégramme: Ecrit destiné à être transmis par télégraphie; ce 

terme comprend aussi le radiotélégramme sauf spécification contraire. 

Service do radiodiffusion: Un service de radiocommunication 

effectuant des émissions destinées à être reçues directement par 

le public on général. 1) 

D Co service peut comprendre soit des émissions sonores, soit des 

émissions de télévision, de fac-similé ou d'autres genres d'é

missions, 
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Private Telegrams: Telegrams other than service pr Govern

ment telegrams. 

Télécommunication: Any. uransmission, émission or réception 

of signs, signais, writing, images and sounds or intelligence 

of any nature by wire, radio, visu°l or other electromagnetic. 

Systems. 

R^diocommunication: Any télécommunication by menns of 

Hertzian waves. 

Hertzian Waves: Electromagnetic waves of frcaiencies be

tween 10 kc/s ^nd 3 000 000 Mc/s. 

Radio: A gênerai term applied to the use of Hertzian waves. 

Telegraphy: A system of télécommunication for the trans

mission of written matter by the use of a signal code. 

Telephony; A system of télécommunication set up for the 

tmnsmission of speech or, in some cases, other sounds. 

Telegram: Written matter intended to be trnnsmitted by 

telegraphy; this term ^lso includes radiotelegram unless other-

wise specified. 

Broadc-isting Service : A radiocommunication service of-

transmissions to be received directly by the gênerai public.1' 

l) This service may include transmissions of sounds or trans

missions by télévision, facsimile or other meins. 

- 15 W-E -



PAGES BLEUES 

Service mobilo: Un service do radiocommunication entre stations 

mobiles et stations terrestres, ou entre stations mobiles. 

Brouillage nuisible: Tout rayonnement•ou toute induction qui 

compromet le fonctionnement d'un service de radionavigation ou d'un 

service de sécurité •**-', ou qui trouble de façon répétée-- un service 

de radiocommunication fonctionnant conformément au Règlement des 

radiocommunications, ou lui cause des interruptions. 

1) On considère comme service de sécurité tout sorvice do radiocommu

nication dont le fonctionnement intéresse directement,. de; façon 

permanente.ou temporaire, la sécurité ,de la vie. humaine ou la 

sauvegarde des biens. 

Service international: Un sorvice de télécommunication entro 

bureaux ou stations de différents pays pu entre stations mobiles 

qui no sont pas dans le même pays.,ou appartiennent à dos pays dif

férents. 

Exploitation privée: Tout particulier 6u société autre qu'une 

institution ou agence gouvernementale qui exploite .une installation 

t do télécommunication destinée q, assurer un service de tclécommunica-

tion international ou qui est susceptible de produire des brouillages 

nuisibles à un tel service. 

• • Exploitation privée reconnue: Toute exploitation privée, répondant 

à la définition ci-dessus, qui exploite un service de correspondance 

publique ou do radiodiffusion et à laquelle les obligations prévues 

à l'article 9 sont imposées par le membre de l'Union sur le terri

toire duquel est installe le siège social de cette exploitation. 
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Mobile Sorvice: A service of radiocommunication between 

mobile and land stations or between mobile stations. 

Harmful interférence : Any radiation\or any induction which' 

endangers the functioning of a radionavigation service or of a 

1) 
safety service ., or repeatedly obstructs or interrupts a radio 

service operating in accordance with the Radio Régulations, 

1) Any radio service, the- opération of which is directly re

lated, whether permanently or temporarily, to the safety 

of human life and the safeguarding of property,' shall be 

considered as a safety service. ; 

International Service: A télécommunication- service- betweon 

offices or stations in different countries or between mobile 

stations which are not in- the same country or are subject to 

- different countries. . 

Private'operating agenev: Any individual or company or 

corporation other than a governmental establishment or agency, 

which opérâtes a télécommunication installation intended for an 

international télécommunication service or which is capable of 

causing harmful interférence with such a service» 

Recognized private operating agenev: Any private operating 

agency, as defined above, which opérâtes a service of public 

correspondence or of broadcasting and upon which the obligations 

-provided for in Article 9 are imposed by a member of the Union, 

in whose territory the head office of the agency is situated. 
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Article 13 

Arrangements particuliers MfÉ^mml-mmmmmimm 

Les nombres et les membres associés de l'Union se réservent, 

pour eux-mêmes, pour les exploitations privées reconnues par eux 

et pour'd'autres exploitations dûment autorisées a cet effet, la 

faculté de conclure des arrangements particuliers, régionaux ou 

autres, sur des questions de téléconnunications qui n'intéressent 

pas la généralité des nombres et menbres associés do l'Union. 

Toutefois, ces arrangements ne doivent pas aller a l'cncontro 

dos dispositions de la Convention ou dos Règlements y annexés, 

en ce qui concerne les brouillages nuisibles que leur mise à 

exécution- serait susceptible de produire dans les services de radio

communication des autres pays. 
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Article 1? • 

Spécial Arrangements 

THe Members and Associate Members reserve for themselves, 

£or _the private operating agencies recognized by them and 

for other agencies duly authorized to do so', the right to 

make' régional or other spécial arrangements on télécommuni

cation matters which do not concern the Members and Associato 

Members in gênerai. Such arrangements, however," shill not 

be in conflict with the terms of this Convention of-of the 

Régulations annexed thereto, so f-r as concerns the harmful 

interférences which their opération might be likely to cause to • 

the radiocommunication services of other countries. 

- 17 TR-E <• 



PAGES BLEUES 

Articlo 15 

Règlement do s'différends 

1. Les membres et les mombres assocics'-do l'Union peuvent 

régler leurs différends sur les questions relatives à l'application 

de la présente Convention ou dos Règlements prévus à l'article ,,., 

par la voie diplomatique, ou suivant les procédures établies par les 

traites bilatéraux ou multilatéraux conclus entre eux pour le règle

ment des différends internationaux, ou par touto autro méthode dont 

ils pourraient décider de commun accord, 

2. Au cas' où aucun de ces "moyens de règlement ne serait adopte, 

tout membro ou membre associe, partie danô un différend, peut avoir 

recours -à l'arbitrage, conformément à la procédure définie à 

l'annexe _.__.. 

- 18 TR -



PAGES BLEUES 

Article 15 

Settlement of Différence 

1, The Members and Associate. Members may settlë 

their différences on questions relating to the applica

tion of• the Convention, or of the' Régulations contemplated' 

in Article,,..through diplomatic._ channels,- or açcording 

to procédures established by bilatéral or multilatéral 

trenties concluded between' them for the settlement of # 

international disputes, or by any other method mutually 

agreed upon. ' 

' 2. If none of thèse methods of settlement is adopted, 

any Member or Associate Member party to a dispute may 

submit the dispute to arbitration in accordance with Annex... 
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Annexe NQ . . , 

Arbitrage 

1. La partie qui fait appel entame la procédure en transmettant 

à l'autre partie une notification do demande d'arbitrage. 

2. Les parties décident do commun accord si l'arbitrage doit 

être confié à dos personnes, à des administrations ou à dos gouver

nements. Au cas où, dans lo délai d'un mois à compter du jour do la 

notification de la demande d'arbitrage, les parties n'ont pas pu 

tomber d'accord sur co point, l'arbitrage est confie à des gouver

nements, 

3. Si l'arbitrage est confie à dos personnes, les arbitres ne 

doivent être ni des ressortissants d'un pays partie dans 'le différend, 

ni avoir leur domicile dans un de ces pays, ni être à leur service. 

4. Si l'arbitrage est confie à dos gouvernements*ou à des ad

ministrations de ces gouvernements, ceux-ci doivent être choisis parmi 

los membres ou membres associes de l'Union qui ne sont pas impliqués 

dans le différend mais qui sont parties à. l'accord dont l'application 

a provoqué le différend, 

5* Dans le délai do trois mois à compter de la date do réception 

de la notification de la demande d'arbitrage, chacune des deux parties 

cn cause désigne un arbitre. 

6. Si plus de deux parties sont impliquées dans lo différend, 

chacun dos deux groupes de parties ayant des intérêts communs dans 

lo différend désigne un arbitro conformément à la procédure prévue 

aux paragraphes 4 ot 5. 
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Annex No, »_, { 

Arbitration "• 

1. The party which appeals to arbitration shall initiate the arbitration 

procédure by transmitting to the other party to the dispute a notice of the 

submission of the dispute to arbitration. , * 

2. The parties shall décide by agreement whether the arbitration is to be 

entrusted to individuals, administrations or governments. If within one 

month after notice of submission of the dispute to arbitration, the parties 

have been unable to agrée upon t:is point, the arbitration shall'be entrusted 

to governments. ' • 

3. If arbitration is to be entrusted te individuals, the arbitrators 

must neither be nationals of the parties involved in the dispute, nor have 

their domicile in the countries parties to the dispute, nor be employed in 

their service. 

4. If arbitration is to be entrusted to governments, or to administrations 

thereof, those must be chosen from among the Members or Associate Members 

which are not parties to the dispute, but wh'ich are'parties to the agreement, 

the application of which caused the dispute, 

5• Within three months from the date of rece'ipt ' of the notification of the 

submission of the dispute to arbitration, each of the two parties to the 

dispute shall appoint an arbitrator. 

6. If more than two parties are involved in the dispute, and arbitrator 

shall be appointed in accordance v/ith the procédure set forth in paragraphs 

4 and 5 above, by each of the two groups of parties having a common position 

in the dispute, 
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7«» Los deux arbitres ainpl-désignés s'entendent pour nommer un 

troisième arbitre qui, si les deux greniers sont des personnes et non 

des gouvernements du des adninistrations, doit répondre aux conditions 

fixées au paragraphe 3 ci-dessus et qui de'plus doit otrc d'une nationa-

lité différente do colles dos deux autres* A défaut d'accord entro los 

deux arbitres sur le choix du troisième arbitre, chaque arbitre pro

pose un troisième arbitre n'ayant aucun intérêt dans lo différend. 

Le Secrétaire général de.l'Union procède alors à un tirage au sort 

pour désigner le troisième arbitre, 

8^ Los parties en désaccord peuvent s'entendre pour faire régler 

leur différend par un arbitre unique désigné de commun accord; elles 

pouvent aussi désigner chacune un arbitre ct demander au Secrétaire 

général de l'Union do procéder à un tirage au sort-pour désigner 

l'arbitre unique. 

9. Le ou les arbitres décident librement de la procédure à suivre. 

10* La décision do l'arbitre unique est définitive ct lie les 

parties au-différend.. Si l'arbitrage est confié à plusieurs arbitres, 

la décision intervenue à la majorité des votes des arbitres est défini

tive ct lie les parties. 

11. Chaque partie supporte les dépenses quelle a exposées à l'oc

casion do l'instruction ot de'l'introduction de l'arbitrage. Les frais 

d'arbitrage, autres que ceux exposés par les parties elles-mêmes sont 

répartis d'une manière égale entre les parties en litige, 

12, L'Union fournira tous los renseignements se rapportant au 

différend dont le ou les arbitres pourraient avoir besoin, 
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7, The two arbitrators thus appointed shall choose a third arbitrator 

who, if the first two arbitrators are individuals and not governments 

or administrations, must fulfill the conditions indicated in paragraph 3 

above, and in addition must not be of the same nationality as either cf the 

other two arbitrators. Failing an agreement between the two arbitrators 

as to the choice of a third arbitrator, each of thèse two arbitrators 

shall nominate a third arbitrator who is in no way concerned in the dispute. 

The Secretary-General of the Union shall then draw lots in order to sélect 

the third arbitrator. 

8. The parties to the dispute may agrée to have the right to have their 

dispute settled by a single arbitrator appointed by agreeraents; or alter-

natively, each party may nominate on arbitrator, and requests the Secretary-

General of the Union to draw lots to décide which of the persons so nominated 

is to act as the single arbitrator. 

.9. The arbitrator or arbitrators shall be free to décide upon the procédure 

rto be followed. 

10. The décision cf the single arbitrator shall be final and binding upon 

the parties. If the arbitration is entrusted to more than one arbitrator, 

the décision made by the majority vote cf the arbitrators shall be final and 

binding upon the parties. 

11. Each party shall bear the expenses it shall have incurred in the inves

tigation and présentation of the dispute. The costs of arbitration other 

than those incurred by the parties themselves shall be divided equally between 

the parties to the dispute. 

12. The Union shall furnish ail information relating to the dispute which 

the arbitrator or arbitrators may need. 
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ETATS-UNIS D'AFRIQUE 

Proposition d'amendement au Document 425 TR 
(Article 5 - Finances de l'Union) 

Le paragraphe 6 du texte proposé dans le ( .cument 425 TR prévoit 
que les membres et les membres associés paieront a l'avance leur part 
contributive annuelle. Le paragraphe 7 du texte proposé prévoit le paie
ment d'un intérêt. L'intérêt portant sur les' contributions annuelles 
courra a partir du ler juillet, mais on ne voit pas très clairement s'il -
s'agit du ler juillet de l'année dans laquelle les dépenses ont lieu, 
ou du ler juillet de l'année suivante. L'intérêt portant sur les dé
penses extraordinaires et sur les frais de fourniture des documents 
commence a courir six mois après la reddition des comptes, 

La délégation des Etats-Unis estime que la disposition du paragra
phe 6 prévoyant le paiement d'avance est irréalisable. Le montant des 
frais annuels ne peut être déterminé avant la clôture de l'année fiscale 
de l'exercice financier. Les parts contributives de chaque membre ne 
peuvent être fixées que quelques mois avant la clôture de l^année fis
cale de l'exercice financier. Les membres ne sont donc pas a même de , 
payer leurs parts à l'avance s'ils ne savent pas dans quelle mesure ils 
contribueront à l'ensemble des dépenses. 

La délégation des Etats-Unis estime égaiement que dans le montant 
des sommes demandées aux membres devrait figurer une taxe supplémentai
re destinée à couvrir les frais de paiement à l'avance de l'intérêt du 
au Gouvernement suisseI Nous rappelons que le Gouvernement suisse-a 
précisé qii'en raison de i'élargissement du budget de l'Union, il^s'at
tendait a recevoir un certain dédommagement, puisqu'il joue le rôle 
de banquier de l'Union, et que ce dédommagement devrait assumer la for
me d'un paiement d'intérêts à partir de, la date de l'avance' faite par 
le Gouvernement suisse." - . . 

, Il faudra prendre des dispositions pour faire face a ces redevances 
d'intérêts. On pourrait à cette fin inclure dans le budget annuel un 
article spécial, mais une telle solution ne serait pas équitable, puis
qu'elle équivaudrait à une répartition, entre tous les membres de l'Unior-
de redevances d'intérêts qui pourraient bien n'être dues qu'a la seule 
carence de certains membres. Une autre méthode peur couvrir les frais 
afférents à ces intérêts consisterait a inclure un poste a cet effet 
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dans le relevé" des comptes, envoyé a chacun des membres de l'Union. 
Les Etats-Unis préfèrent cette dernière méthode. 

On trouvera ci-dessous une proposition de texte-pour les paragra
phes 6 et 7 de l'article 5, qui serait susceptible de tenir compte des 
questions sus-mentionnées. 

§ 6. Les comptes pour les dépenses ordinaires afférentes a chaque 
année fiscale seront rendue dans un délai de trois mois après la clôtu
re dé l'année fiscale dont il s'agit; les comptes pour les dépenses ex
traordinaires seront rendus à une date aussi rapprochée que possible de 
celle a laquelle ces dépenses se sont produites. Ces comptes comporte
ront les intérêts, à raison de 6 % de la somtne principale, pour la pé
riode allant de la date à laquelle le Gouvernement suisse a avancé les 
fonds pour les dépenses en question, jusqu'à la date de la reddition 
des comptes. 

§ 7. Le règlement des comptes aura lieu dans un délai de trois 
mois a compter du jour de leur reddition; les sommes dues seront produc
tives d'intérêts à raison de six pour cent (6 %) par an, à compter de 
la date sus-mentionnée. 

La première phrase du § 6," tel ç.u'il est proposé ci-dessus, "est 
conforme à l'usage courant, La deuxième phrase fournit un moyen de rem
bourser au Gouvernement suisse les intérêts afférents aux sommes avan
cées par lui, ces intérêts commençant a courir a partir de la date a 
laquelle ces avances ont été faites. Il faut noter que les 6 % d'inté
rêts prévus au § 6 ne sont pas une sanction ..pour le non-reglement d'un 
compte. 

C'ost une méthode commode pour répartir é^uitablement parmi les 
membres de l'Union la charge de payer un intérêt au Gouvernement suisse 
a dater du moment ou il fait.des avances a.l'Union. 

La taxe de 6 % que mentionne le paragraphe 7 est véritablement un 
intérêt de pénalité pour défaut dans le paiement des comptes. Elle n'en
tre en vigueur qu'au bout de trois mois après que les comptes ont été 
rendus. 

L'exemple suivant, appliqué à un compte de dépenses ordinaires, 
permet de comprendre le détail du fonctionnement des dispositions- pré-* 
cédentes : .• 

A supposer que la part contributive d'un membre aux dépenses ordi
naires pour .l'année fiscale 1949 soit de $1,000, il en résulterait ce 
qui suit : 

11,000.00 Somme principale 
60.00 Taxe additionnelle (approximative) pour le paiement! 

i de l'intérêt au Gouvernement suisse 

$1,060.00 Total de ce qui est dû auJLer mars 195C 
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Cette somme de $1,060 serait due et payable au ler juillet 1950.' 
Si un membre était en retard d'un an après la date fixée pour acquitter 
ce qu'il doit, c'est-a-dire s'il allait jusqu'au ler juillet 1951, on 
lui demanderait de payer la somme initiale plus un intérêt de 6% pour 
un an, soit: 

$1,060,00 Somme due au ler juillet 1950 
63,60 Intérêt d'une apnée pour la somme due 

.,123,60 Somme due au ler juillet 1951. 
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Rccommnnàr?.tions de la Conférence do 
plénipotentiaires concernant la ra

diodiffusion 

1. La Conférence de plénipotentiaires , 
recommande au C.C.I.R.» et éventuelle
ment aux autres C C I . de constituer 
un ou plusieurs groupes d'études spécia
lisée .dans les problèmes techniques 
de radiodiffusion qui sont en comiexion 
avec les problèmes de la compétence 
du C.C.I.R, Ce ou ces groupes d'études 
devront, en plus .du directeur adjoint 
du C.C.I.R. spécialisé lans 3es pro- * 
bleues techniques de radiodiffusion, 
comporter lo plus grand nombre possible-
de techniciens de radiodiffusion. 

2. La Conférence de plénipotentiaires 
recommande que le C.I.E.P. soit consul»* 
té à l'occasion do l'étui ct de la 
préparation des différentes proposi
tions relatives -aux attributions de 
-fréquences pour la rfJiodiffusion à 
hautes fréquences"destinées à être 
examinées par les^Conféronces admi
nistratives , 

3. Lr Conférence de plénipotentiaires 
considero que.la. création d'un orga
nisme spécial de radiodiffusion dans 
le c^dre dé l'U.I.T. n'ost pas nécessai** 
re pour 1? moment* La Conférence de 
radiodiffusion à hautes fréquences do 
Mexico pourra faire b ce sujet b la 
prochaine conférence de plénipoten*» 
"Diairos toutes recommandations qu'elle 
jugera désirables. 

Recommendations of tho Plenipotentiary 
Conforence concerning Broadcasting 

1. The Pionipotentiary Conférence re
commends to the I.R.C.C.(and when 
appropriato to the other I.C.C.s) to 
set up one or several Study Groups 
specializing in the technical problems 
of broadcasting rolatcd to the problems 
which are boing dcalt with by the IJt.C.C. 
Such Study Group should.inclule tho 
Sreatest possible number of broadcas
ting technicians in addition to tho 
Vice Director of the I.R.C.C. spécial-
ising in technical broadcasting 
problems. 

2. The Plenipotentiary Conférence 
recomnsnds that the study and prépara
tion of the différent proposais of 
' frequency assignments for high fre-
-quency broadcasting to be considered 
by administrative conferencos should 
be jundortakan in consultation with 
the I,F.R*B. 

3. The Plenipotentiary Conférence 
considers that a spécial broadcasting 
organisation within -the International 
Télécommunication Union is not neees-sary 
at the présent tinc and that the 
Adninistrative High Frequency Broadcas
ting Conférence of Mexico City con make 
•whatevor rccomrendations it doems 
désirable on this subject to the next 
Plenipotentiary Conférence. 
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4. La Conférence de plénipotentiaires 
recomando à la Conférence de radio
diffusion r hautes fréquences d'otu
dior les noyons (ou do préparer pour 
la prcchfànc conférence l'étudu des 
moyens) d'ossurcr la coordination sur 
le plan mondial des questions toch-
niqiios ot des autres questions liées 
b In solution de problèmes techniques 
qui relèvent de la compétence de 
l'U.I.T. 

4.. The Plenipotentiary Conférence 
rocomnends to the High Frequency 
Broadcasting Conférence to study 
(or to prépare for study for tho next 
Conférence) the noans of-ensuring 
coordination on s vrorld scale of the 
technical questions and othcr questions 
bound up uith the solution of techni
cal probleiiiS concerning high frcqucncics 
which are within the scope of the 
International ïolecoroonicrcion Union. 
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Article 2 

Invitation et admission aux conférences 
des plénipotentiairesT 

S 1. Le Gouvernement' invitant, en accord avec le Conseil d'adminis
tration, fixe la date définitive et le lieu exact de la confé
rence, 

ê 2, Un an'avant cette date, s'il s'agit d'une conférence ordinaire, 
et au moins six mois avant s'il s'agit d'une conférence extra
ordinaire, le Gouvernement invitant adresse des invitations 
aux Membres et aux Membres Associés de l'Union. 

S 3. Les réponses doivent parvenir au Gouvernement invitant au plus 
tard un mois avant la date d'ouverture de la conférence. 

B 4. Immédiatement après que le Gouvernement invitant a envoyé les 
invitations, le Secrétaire général demande a toutes les admi
nistrations des-Membres et des Membres associés de l'Union de 
lui faire parvenir leurs propositions relatives aux travaux 
de la conférence dans un délai de quatre mois. Le Secrétaire 
général les réunit et les communique, dans le plus bref délai 
possible, a tous les Membres et Membres associés de l'Union. 

S 5-. Lé Conseil d'administration notifie aux Nations Unies le lieu 
et la date de la conférence, afin que cette Organisation puisse, 
conformément a l'Article — — de la Convention, y assister si 
elle le juge a propos. 

S 6. Tout organisme permanent de l'Unicn ost admis de plein droit 
a la Conférence et prend part a ses travaux a titre consulta
tif. 

S 7. Le Gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'adminis
tration, peut inviter des gouvernements non contractants a 
envoyer des observateurs pour prendre part, avec voix consulta
tive, a la conférence. 

C , , _ 
3 8. Sont admis aux conférences les délégations telles qu'elles 

sont définies dans l'annexe de la Convention et éventuel
lement les observateurs prévus au § 5. 

\ 

S 9. Les dispositions des paragraphes précédents s'appliquent, au
tant que possible, aux conférences extraordinaires de pléni
potentiaires. , 
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Article 2 

Invitation and /dmission to 
Plenipctontigry Conférences 

§ 1. The inviting government, in collaboration with the Ad
ministrative Council, shall fix the définitive date and the 
exact place of the Conférence. 

§ 2. One year before this date, for an ordinary Conférence, and 
at least six months before in the case of an extraordinary 
Conférence, the inviting government shall send invitations 
to the Members and Associate Members of the Union. 

§ 3. The replies of the invited Members and Associato Llonbers 
must reach the inviting Government not later than ene 
nonth before the date of opening of the Conférence. 

§ 4» Immediately after the inviting Government h-\s sent the 
invitations, the Secretary General shall request the ad
ministrations of ail Members and Associate Members of the 
Union to forward their proposais for tho work of the Con
férence within a period of four months. The Secretary 
General shall corpile them and forward them, as soon aô v 

possible, to ail Members and Associate Members of the Union. 

g 5. Tho Administrative Council shall nctify the United Nations 
of the place and date of the Conférence in order that this 
organization may participate in accordance with Article 
of the Convention if it so desires. 

§ 6. ,'ay permanent body of the International Télécommunication 
Union shall be admitted, rs of right, to thi Conférence and 
take part in its work in an advisory capacity. v * 

| 7, The in**iting government in ngroement with the Administrative 
Council may invite ucn-contracting governments to send ob
server s to take part in the conférences in an advisory capa
city. 

§ 8. Délégations as defined in the Annex to tho Convention, and 
according to circunstances, the observers contemplated in 
§ 7 are admitted to the Conférence, 

i^9, The provisions of the fcregoing paragraphs shall apply, so 
far as practicable, to extraordinary plenipotentiary con
férences. 
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bis -Article 2 

Invitation et admission aux conférences administratives. 

SI, Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'admi
nistration, fixe la date définitive et le lieu exact de la 
conférence. 

S 2. Un an avant cette date, s'il s'agit d'une conférence ordi
naire et au moins six mois avant s'il s'agit d'une confé
rence extraordinaire, le gouvernement invitant adresse les 
invitations aux Membres et aux Membres associés de l'Union, 
lesquels communiquent l'invitation aux exploitations privées 
reconnues par eux. Le gouvernement invitant, en accord avec 
le Conseil d'administration adresse lui-même une notification 
aux organismes internationaux que la réunion de cette confé-

N rence peut intéresser. , 

S 3, Les réponses des Membres et Membres associés invités, pour ce 
qui concerne lesx délégations gouvernementales et les repré- v 
sentants des exploitations privées reconnues par eux, doivent 
parvenir au Gouvernement invitant au plus tard un mois avant 
la date d'ouverture de la conférence. 

S 4, (1) Les demandes des organismes internationaux pour être ad
mis aux conférences, doivent être envoyées au gouvernement 
invitant dans un délai de deux mois à partir de la date de la 
notification prévue au S 2. 

(2) Le gouvernement invitant, quatre mois avant la réunion 
de la conférence,'communique aux Membres et aux Membres as
sociés de l'Union la liste des organismes internationaux qui 
ont-fait la demande de prendre part a la conférence, en les 
invitant à se prononcer dans un délai de deux mois sur l'ac
ceptation ou non de ces demandes. 

S 5, Sont admis aux conférences : 

a) les délégations des gouvernements comme définies dans 
l'Annexe à la Convention; 

b) les représentants des exploitations privées reconnues; 
c) les observateurs des organismes internationaux, si la 

moitié au moins des Membres et Membres associés de 
l'Union qui ont fait parvenir leur réponse dans le dé
lai fixé au S 4 se sont prononcés favorablement, 

S 6. Pour les autres organismes internationaux la décision d'ad
mission est prise par la Conférence elle-même au cours de la 
première Assemblée plénière. 

3 7. Les dispositions des S 4, S 5.et 3 7 de l'article 2 sont 
applicables aux Conférences administratives. 
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Article 2 bis 
P P P P « P P » P P P P P M M P 

Invitation and Admission to 
Administrative Conférences 

S I . The inviting Government, in agreement with the Administrative 
Council, shall fix the définitive date and the exact place of 
the Conférence, 

i 2. One year before this date, in the case of an ordinary conférence, 
and at least six months before in the case of an extraordinary 
conférence, the inviting Government shall send invitations to 
the Members and Associate Members of tho Union, which shall 
conmunicate the invitation to the private operating agencies 
recognized by them. The inviting Government, in agreement with 
the Administrative Council, shall itself send a notification 
to the international organizations which may be interested in 
this conférence. 

g 3. The replies of the invited Members and Associate Members, in-
sofar as the Délégations of Governments and the représentatives 
of recognized private operating agencies are concerned, nust 
reach the inviting Government at the latest one mcnth before 
the date of the opening of the conférence. 

g 4. (l) Applications made by international organizations for ad
mission to the conférences must be sent to the inviting 
Government within a poriod of two months from the date 
of the notification as provided in § 2. 

(2) Four months before tlie meeting of the conférence, the 
inviting Government shall forward to tho Hembers end 
Associate Members of the Union the list of international 
organizations which have made application to take part 
"in the conférence, inviting them to state, within a period 
of two months, whether or not thèse applications should 
be granted, 

§ 5, The following shall be admitted toconférences: 

(a) Délégations of Governments as defined in the Annex to 
s the Convention; 

(b) Représentatives of recognized private operating agencies; 

(c) Observers cf international organizations if at least half 
of the Members and Asspciate Members of the Union whose 
replies have been received within the period prescribed in 
g 4 have pronounced favourably. 

§ 6. Any admission to a conférence of other international organizations 
^ghall be subject to a décision of the conférence itself, taken 
at the first Plenary Assembly. ~ 

S 7. The provisions of 8 4., d 5, i 6 of Article 2 are applicable to 
Administrative Conférence 4, 
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C;IAP_ETRE 

Comités consultatifs internationaux 

Article . • . , . 

Les dispositions du prr'scnt chapitre conplctont l'article . . • 

de la Convontion où sont définies los attributions ot la structure 

des Comités consultatifs irternatior.au::. 
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• CIIAfTER 

International Consultative Committees 
i .. .1 i . . i. . . i i « - . 

Article . , , . 

The provisions of this Chaptor supplément Article . , _ , 

of tho Convention defining the scope and structure of the 

International Consultative Conmittees, 
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Article 

Conçlitiers, de participation ( * 

g 1. (1) Les Comités Consultatifs internationaux ont pour membres : 

(a) de droit, le2 administrations des Menbres et Membres associés 

de l'Union; 

(b) f sur demande, celles des exploitations privées reconnues qui 

ont déclaré vouloir faire participer leurs experts aux tra

vaux de ces- Comités, conformément à la procédure ci-dessous. 

(2) La première -demande de participation aux travaux des Comités 

consultatifs internationaux émanant d'une exploitation privée 

reconnue doit être adressée eu Secrétaire général de l'Union 

qui la fait porter, à la connaissance de tous les Membres ot 

Membres Associes de l'Union et du Directeur du Comité consultatif 

w international intéressé. La dépende émanant d'une exploitation 

privée doit être approuvée par l'ad inistration du couverneinerit 

* qui la reconnaît. 

(3) Toute exploitation privée membre d'un Comité consultatif inter-
N 

\ 0 

national a le droit do cesser sa participation aur. travaux de 

ce Comité consultatif international lorsqu'elle le désire en 

notifiant co désir au Directeur d^ ce Comité consultatif inter

national. Cette cessation nc prend effet qu'à l'expiration d'un 

délai d'un ai; à partir de la date de cotte notification. 
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Article .... 

Conditions for Participation • 

3 1. (l) The Consultative Committees shall havé as. members:-

(a) ,as of right, Administrations of Members and Associate 

Members of the Union; 

(b) such recognized private operating agencies as have 

expressed a désire to have^their experts participate 

,in the rrork'o? the Committees in accordance with 

the procédure indicated below, 

3 1, (2) The first request from a recognized private operating 

agency to take part in the work of an International Consultative 

Comiiiittee shull be addressed to the Secretary General who 

shall inform ail the ivlembers and Associate Members of the 

Union and the Director of the International Consultative Com

mittee concerned. A request fronra private operating agency 

must be'approved by the Administration of the Government recog

nizing it. 

(3) Any privato operating agency, member of an International > 

Consultative Committee, shall havo the right to withdraw from 

participation in the work of this International Consultative 

Committee when it so desires, by notifying the Director of the 

I.C.C. The withdrawal shall become effective one year from the 

date of the notification. 
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§ 2. (1) Les organisations internationales qui coordonnent leurs travaux 

avec ceux de l'Union internationale des tolocanïTunicatione, et qui 

ont des activités connexes, peuvent être adnises à participer, à 

titre consultatif, aux travaux des comités consultatifs inter

nationaux. 

(2) La 'première demande do participation aux travaux d'un Ccnito 

consultatif international é^aumt d'une organisation internationale 

doit être adressée au Secrétaire général de l'Unior qui prie, par 

voio tolegrapliiq'o, tous les î'embros et Membres Ascocios do l'Union 

de so prononcer sur l'acceptation do cette derando; la durande est 

acceptée si la majorité des réponses par/eaues dans Io délai'd'un 

mois est favorable. TJU Secrétaire £oncr<il porte le rc'sultat de 

cotte 'co:_;_ul':ation à la connaissance de tous los Membres do l'Union et 

du Directeur d.u Corité consultatif international intéresse. 
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3 2. (l) International organisations, which are coordinating their 

work with. the International Télécommunication Union and which 

have related sctivities, may be admitted to participate in the work 

of the International Consultative Committee in an advisory 

1 capacity. 

(2) The first request from an international organization to 

take part in the vvork of an International Consultative Committee 

shall be addressed to tho Sucrutary General who shall invite by 

telegram ail the Members and Associate Mombers of the Union to 

say whether the request fihouïd be granted; the request shall be 

granted if the majority of the replies received within a period ' 

of one month are favorable. The Secretary General shall inform 

ail the members of the Union and the Director of tho Inter

national Consultative Committee concerned of the resuit of the 

, consultation. 
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g 3. (1) Les organismes scientifiques ou industriels qui- se consacrent 

" à l'étude de problèmes do téléccùirunication ou à l'étude ou à la 

fabrication do matériels destines aux services des tclécanmuni-

cations peuvent être adois à participer, à titre consultatif, 

^ aux réunions dds coimuissions d'otudos dos Comités consultatifs 

internationaux sous réserve que lour participation ait été approu

vée par los Adninistrations do lours pays respectifs. 

(2) La première do-ardu d'acLiisoion aux séances des c oignissions 

d'études d'un Gcmité consultatif international émanant d'un or

ganisme scientifique ou industriel doit être .adressée au Directeur 

do ce Comité consultatif internati onal ot être accompagnée de 

l'approbation de l'adr ini'stration du gouverneront respectif. 
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3 3. (l) Scientific or manufacturing organizations, rhich are 

engagea in the study of télécommunication problems or in the 

design or manufacture of eqnipment intonded for télécommunication * 
i 

services may be admitted to participate in an advisory capacity 

in meetings of the Study Groups ofxthe International Consultative 

_Committees, provided that their participation has re'ceived the 

approval of the administrations of their respective countries. 

(2) The first request from a scientific or manufacturing 

organization for admission to meetings of Study Groups of an 

International Consultative Committee shall be addressed to the 

Director of the International Consultative Committee; requests 

must be approved by thé administrations of the countries concerned. 
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Article . . . . 

ilsl'i.(Ll l'Assemblée pleniere 

Lo rôle de l'Asso: bléo pl-'idôro est d'approuver, de codifier ou 

de rejeter los projets d'avis qui lui sont soumis par les Commissions 

d'études, et d'arrêter les listes des questions nouvelles à étudier 

conformément au § 2 de l'article . . . do la Convontion. Elle adresse 

au Conseil d'administration un rapport sur la situation financière 

du Comité consultatif international intéressé. 
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Article-

Duties of ti.e Plenary Assembly 

The duties .of the Plenary Assenbly shall be to approve for 

issue, to modify or to reject recotnLiendations submitted to it by 

the Study Groups and to draw up lists of new questions to be studied, 

in accordance with paragraph 2 of Article of tho Convention. 

It shall submit to the Administrative Council a statement of the 

financial accounts of the Consultative Committee concerned. 
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Article . 

< 
Réunions de l'Assemblée plénière 

g 1. L'assemblée plénière, se réunit normalement tous les doux 

ans, étant entendu qu'une réunion aura lieu environ un an 

avant la réunion do la'conférence administrative corres-
i 

f 

pondante. , 

g 2, La date d'une réunion de l 'assemblée plénière pout ê t ro 

avancée ou re tardée avec l 'approbation d'au îoins douze 

' pays par t ic ipants -suivant l ' é t a t d'avancement dès travaux 

dos Comr.iissi.ons d 'é tudes. 
§ 3 . Chaquo réunion do l 'assemblée plcnièro a l i e u dans un endroit 

i 

fixe -par l a réunion précédente de 1?assemblée plénière , ., 

, 1 4 . A chacune de ses réunions, l 'assemblée plcnièro, d'un Comité 
< 

consul ta t i f in te rna t iona l ost ^présidée Npar le chef de l a dolc-

' gation du pays élans lequel l a réunion 'a , l i eu ; l e Président 

es t ass i s té do Vice-Précidente élus par l'asjombloe p lén ière . 

§ 5. Le Secré tar ia t de l 'assemblée plcnièro d'un Comité consul ta t i f 
; 

in ternat ional es t assuré par l e Secré tar ia t .spécialisé- do ce 

Comité, avoc, s i cola ost nécessaire, l e concoure de l ' ad r i - -

i i i s t r a t i cn du gouvernement invi tant e t l ' a i d e do poisonncl 

du Secré tar ia t de l 'Union, 
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Articlo 

Meetings of the Plenary Assembly v 

3 1, The Plenary Assembly shall normally meet every two years, 

provided that a meeting shall take place about one year 

previous to thê meeting of the relative Administrative , 

Conférence. 

3 2. The date of the meeting of a Plenary Assembly may be 

advanced or postponed, with the approval of at least twelve 

participating countries, according to the state of progress 

of work of the Study Group. 

3 3. Each meeting of a Plenary Assembly sball be held in a 

place fixed by the previous meeting of the Plenary Assembly. 

3 4. At each of thèse meetings, the Plenary Assembly shall be 

presided over by the head of the Délégation of the country 

in which the meeting is held; the Chairman shall be 

assisted by Vice-Chairmen elected by the Plenary Assembly. 

3 5. The Secrétariat of the Plenary Assembly of an International ' 
t 

/ 

Consultative Committee shall be composed of the specialized 

Secrétariat of the I.C.C., supplemented, with the help, If 

necessary, of the personnel of the administration of the 

inviting Government and of the Secrétariat of the Union. 
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Article ,.,.... 

Î î ŝ̂ ĵLJSeÂê jic. votation aux Assemblées plénières 

S -*-., Les langues utilisées dans les réunions des asson- ) 
) alinéa 

blées plénières et dans les documents officiels des ) réserve 
f ) (29/8/47) 

Comités consultatifs internationaux sont celles pré-) 
) 

vuea dans l ' a r t i c l e . . . . de l a Convention. ) 

S 2 . Les pays qui sor t cutoriecs à voter aux réunions ) 

- • ' • " . * • > 

des assemblées pléniores des Comités consultatifs ) 
) alinca 

- internat:onav:: soat 'ienbiormé.3 dans l'article... ) réservé 
) (29/8/47) 

de l a Convontion. Toutefois, lorsqu'un paT;rs n 'os t ) 

pas représente par une administration, les reoro- ^ 
j 

sentants de ses exploitât i lais privées ont dans ) 

leur onsomblc et quel aue scit lerr nombre droit ) 
) 

à uno seule voix. ) 

Note: La rédaction do cet a r t i c l e doit ê t ro mise en harmonie • 

avec les disposi t ions do la- Convention. 
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/ 

, Ï Article 

Languages and Mothod of Voting in Plenary 

( Assemblies. 

S 1, The languages used in the Plenary Meetings 

and in the officiai documents of the C.C.I's 

shall be as provided in Article •••• of the 

Convention. 

3 2. The countries v/hich are authorized to vote 

at Plenary Meetings of the C.C.I,'s shall 

be as provided in Article of the 

Convention. However, when a country is 

not represented by an administration, the 

représentatives of the private operating 

agencies of that country shall', as a 

whole, and regardless of their number, be 

entitled to a single vote. 

Reserved by 

Committee F 

Aug. 29, 1947 

Reserved by 

Committee *F 

Aug. 29, 1947 

Note: The wording of this Article must be brought into 

harmony with the provisions of the Convention, 
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Article . _ . . 

Constitution dos Commissions d'études. . 
»•• •" I M I I tmm.2. mw>ÉHi_i»ipnii.miiii i iTi)iw i n, wiwi.mi.wi «m» • *mm*tmmmmmm * 

L'Assemblée plénière constitue los Coruissions'd'études nécessaire' 

pour traiter les questions qu'elle a mises h l'étude; elle désigne 

les administrations, les exploitations privées, les organisations in

ternationales ct los organisme c scientifiques ot "industriôls quasi-doi-

vent prendre part aux travaux de ces coramissions d'études; elle dési- * 

gne nominativement le Rapporteur principal qui doit pr'sider chacune 

de ces co;.mssipns d'études. 
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.Article'. . . . 
i 

Composition of Study Groups 

The Plenary Assembly shall set up the necessary Study. Groups 

to deal with questions to be studied; it shall designate the adminis

trations, private operating agencies, international organizations 

and scientific and manufacturing organizations which shall take part 

in the v/ork of the Study Groups; it shall namo the Group Chairman 

who shall préside over each of the Study Groups, , 
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Article 

i 1. Si une question dont L'étude est-confiée à une commission 

d'études ne peut pas être résolue par correspondance, le 

Rapporteur principal peut (avec l'autorisation de son admin-

nistration) proposer une réunion à un endroit convenable, afin 

de pouvoir discuter verbalement cette question. 

g 2, Toutefois pour éviter des voyages réitérés et des séjours pro

longés, le Directeur du Cord.té consultatif international, d'accord 

avec les Rapporteurs principaux présidents des diverses com-' 

missions d'études intéressées, établit le plan général des 

réunions du groupe des cqinmissions d'études qui doivent sioger 

en un même lieu, pendant la même période. 

g 3. Les rapports établis au cours de ces réunions de commissions 

d'études -sont envoyés par le Directeur aux administrations et 

exploitations privées membres du Comité consultatif international, 

aussitôt que possible et, en tout cas, assez tôt pour qu'ils leur 

parviennent au moins un mois avant la date de la prochaine réunion 

de l'asseablée plénière; les questions qui n'ont pas fait l'objet 

d'un rapport parvenu dans les conditions ci-dessus ne peuvent 
! 
N 

figurer à l'ordre du jour de cette réunion d'assemblée plénière. 
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Article 

Treatment of Business 

3 1; If a Study Group cannot solve a question by 

correspondence, the Group Chairman may, with the 

approval of his Administration, suggest a meeting . 

at a cônvenient place to discuss the question orally. 

3 2. However, in order to avoid unnecessary journeys 

and prolongea absencesf the.Director of the Inter

national Consultative Committee, in agreement v/ith 

the Group Chairman of the various Study Groups 

concerned, shall draw up the gênerai plan of meetings 

/ V ' 
of grqups of Study Groups in the same place during the 

same period, 

3 3, The Director shall send reports made during such 

meetings to the administrations and private 

operating agencies which are members of the Inter-r 

national Consultative Committee^ Thèse shall be 

sent as soon as possible and, in any event, in time 

for them to be received at least one month before. 

the date bf th'e next meeting of the Plenary Assembly. 

Questions which have not formed the subject of a 

report furnished in this way shall not appear in 

the agenda for the meeting of the Plenary Assembly, 
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Article 

Fonctions du, .Directeur. gecr.éjta rjijit __̂ 2&àiâ3Aao • 

g 1. (1) Los travaux des Commissions d'études et de l'assenblo plénière 

d'un Comité consultatif international sont ceordonnés par le 

Directeur de ce Comité consultatif international. 

'"(2) Il tient la correspondance entière du Comitc. 

(3) Lb Directeur est assisté par un Secrétariat formé de person-

nel spécialisé qui travaille sou& son autorité directe pour l'ai

der dans l'organisation des travaux du Corité. 

. (A) Le Directeur du C.C.I.R, est assisté d'un Vice-Directeur, 

conformément à l'article .de la'Convention. 

§ 2. Le Directeur choisit lo personnel technique et administratif 

de ce secrétariat dans le cadre du budget approuve par la Confé

ronco dos plénipotentiaires ou par lo Conseil d'ad inistration. 

La nomination de ce personnel technique et administratif est rretée 

par le Secrétaire général de l'Union, en accord avec le Directeur 

du Comitc consultatif international. 

g 3. Le Directeur participe de plein, droit à titre consultatif aux dcli-

berations de l'assemblée plénière et des Con iccions d'études. Il 

prend toutes aeeures concernant la préparation des réunions de 

l'assemblée plénière et dos Commissions d'études. 
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^ Article ...... 

Duties of the Director. Suecâalized Secrétariat. 

3 1. (l) The Director of the International Consultative Cbm-

mittee shall coordinate the work of the Study Groups and 

of the Plenary Assembly. 

(2) He shall keep a fils of ail the correspondence of 

the -Coimnittee, 

(3) The Director shall bc assirted by a secrétariat com

poser -of a specialized staff to work under his dirncti on 

and to aid him in the organization of the work of the 

Committee» 

(4) The Director of the C.C..I.R. shall a?.so be assisted 

by a Vice-DIrector in accordance with Article ...... of 

the Convention. 

3 2. The Director shall choose the technical and administrative mem-

bers -of; the secrétariat within the framework of the budget as 

approved by the Plenipotentiary" Conférence or the.yidministrative 

Council. -The, appointaient of the technical and administrative 

persunnel is made by the Secretary General in agreement ̂.ith 

the Director. 

3 3. The Director shall participate as of right, but in an advisory 

capacity in meetings of the Plenary Assembly and of the Study 

Groups. He shall-make ail neceseary préparations for meetings 

of the Plenary Afsembly and of the Study Committees. 
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g 4. Le Vice-Directeur du C.C.I.R. participe de plein droit à titre 
r 

I ' 

consul tat i f aux délibérations de 1'assemblée plénière e t des 

commissions d'études lorsque l e s questions à l ' o rd re ' du jour 

in téressent sont a c t i v i t é , , 

§ 5. Le Directeur rend compte, dans un rapport présenté à l 'assemblée 

plénière, de l ' a c t i v i t é du Comité consultat i f in terna t ional 
•> 

depuis l a dernière réunion de l 'assenblée plénière; co rapport , 

après approbation, e s t t r ans r i s au Secrétaire général de l 'Union, 

g 6. Le Directeur soumet à l 'approbation do l'assemblée pldnièro 
^les projets do dépenses pour chacune des deux années à vonir ; après 

i 

leur approbation par l 'assemblée plcnièro lo Directeur transmet 
ces projets au Secrotair3 général de l 'Union, pour ê t r e incor- i 

, pores dans les projets dos budgets annuels de l 'Union. 
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3 4. The Vice Director of the C.C.I.R, shall participate in an 

advisory capacity in meetings of the Plenary Assembly and 

of the Study Groups when questions in which he is concerned 

are in the Agenda. 

S 5. The Director shall submit to the Plenary Assembly a report 

on the activities of the International Consultative Committee 

since the last meeting of the Plenary Assembly. After 

approval, tbis report shall, be sent to the Secretary General 

of the Union. ^ 

S 6. The'Director shall submit for the approval of the Plenrry 

Assembly an estiuatt1 of the.expenditure proposed for each 

of the next two years; after its approval by the Plenary 

Assembly, tho. Director shall send this estimate to the,• 

Secretary General of the Union, to bo ombodied in the 

proposed annual budgets of the Union. 
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Article . . . . 
A 

Préparation des propositions pour les Conférences 

administratives. 

Un an avant la conférence administrative compétente, les 

Commissions d'études intéressées de chaque Comité consultatif inter-

national ce réunissent avec des représentants d.u secrétariat de 

l'Union pour extraire des avis, émis pox ce Comité consultatif 

international depuis la conférence administrative précédente, les 

propositions do modifications du Règlement y relatif. 
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Article , , , , 

Préparetion of Proposais for Administrative 

Conférences 

One year before the appropriato admiiiistrative Conforence, the 

interested Study Groups of each International Consultative Gomittee 

shall meet with reprcsontatives of tho Socrctariat of the Union in 

order to extract, from tac recannendatlons issued by it since tho 

preceding Adninistrative Conforence, proposais for^modification of 

the relative'set of Régulations, 

./ 
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Article 

Relations des Comités consultatifs internationaux entre eux 

et avec d'autres organisations internationales. 

§ 1. Les Comités consultatifs internationaux peuvent former des com

missions mixtes pour effectuer des études et émettre des avis 

sur des questions intéressant deux ou plusieurs comités consul

tatifs internationaux. \ 

g 2. Tout Comité consultatif international peut désigner un représen

tant pour assister, à titre consultatif, aux réunions des autres 

Comités consultatifs internationaux de l'Union ou aux réunions 

d'autres Organisations internationales auxquelles ce Conito con

sultatif international a été invité. 

§ 3. Le Secrétaire général de l'Union (ou son représentant), les 

Directeurs des autres Comités consultatifs internationaux de l'Union 

(ou leurs représentants), le Président du Comité consultatif inter

national d'enregistrement des fréquences (ou son représentant), 

peuvent assister à titre consultatif aux réunions d'un Comité con

sultatif internati onal. 
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Article 

Relations cf Consultative Committeos between 

themselves and with_other International Organizations. 

S 1.' International Consultative Conmittees may form joint 

Study Groups to study and make recommendations on 

questions of conmon interest. 

3 2. Any International Consultative Committee may appoint 

a représentative to attend, in an advisory capacity, 

meetings of other committees of the Union or other 

international organizations to which this I.C.C. has 

been invited. 

3 3, The Secretary General of the Union, or his repré

sentative, the représentatives of the International 

Frequency Registration Board, and the représentatives ' 

of tho other Consultative Committees of the Union may attend 

meetings of the I.C^C.'s in an advisory capacity. 
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Article ...... 

Finances des Comités consultatifs internationaux. 

§ 1, Les traitements dos directoure dos Comités Consultatifs inter

nationaux, y compris le traitèrent du vice-directeur du C.C.I.R., 

et les dépenses o^diaaires des Secrétariats spécialisés sont 

inclus dans les dépenses ordinaires de l'Union, conformément 

aux dispositions de l'article (Finances de l'Union) de la 

Convention. 

g 2. Les dépenses occasionnées por les réunions des Assemblées pléniè

res et des Ccirrissions d'études, y ccmp-is lob dépenses extra-

" ordinaires des Directeurs, du Vice-Directeur du C.C.I.R. ainsi 

que celles de la totalité du Secrétariat employé dans ces réunions 

sont imputées conformément à la repartition indiquée ci-dessous, 

aux administrations, aux exploitations privées reconnues et aux v 

organismes scientifiques ou industriole qai participent à ces 

réunions. 

g 3. Uno administration qui désire prendre part aux travaux d'un Comité 

Consultatif international adresse une. déclaration à cet effet au 

Secrétaire général. Cette déclaration comporte l'engagement de 

contribuer aux dépenses extraordinaires de ce Comité, comme stipule 

dons le paragrephe précédent, et de rembourser le prix de tous les 

documents fournis. Cet engagement prend effet à dater de la clôture 

de la réunion de l'Assemblée plénière qui proc-sde la date de la 

déclaration et demeure valable -jusqu'à dénonciation par l'adminis

tration intéressée. Toute notification de dénonciation prend effet 

_ à dater de la clôture d'une réunion de l'Assemblée plénière. 
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Article 

Finances of International Consultative Committees. 

3 1. The salaries of the Directors of the International Consultative 

Committees, including the salary of the VicenDirector of the 

C.C.I.R., and the ordinary expenses of the specialized 

secrétariats shall be included in the ordinary expenses of the 

Union in accordance with the provisions of Article ̂ Finances \ 

of the UnionV of the Convention. 

S 2, The expenses of the meetings of the Plenary Assemblies and 

of the meetings of the Study Groupg, including the extraordinary 

expenses of the Directors, the Vioe Director of the C.C.I.R,, 

, and of the wholo of the Secrétariat employed at such meetings 

shall bc borne in the manner described below, by the admini-

strations, recognized privato operating agencies and scientific 

or manufacturing organizations participating in such meetings, 

8 3. An administration wlshing to take part in the work of a 

Consultative Committee shall addre'ss a déclaration to that, 

effect to the Secretary General. This déclaration shall 

v include an undertaking %o contribute to the extraordinary 

expenses of that Committee, as set forth in the preceding 

paragraph and also to pay for ail documents supplied, This 

undertaking shall take effect as from"the close of the 

meeting of the Plenary Assembly preceding the date of the 

déclaration and shall remain in force until terminated by 
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Une adninis t ra t ion qui not i f ie ce t te dénonciation do i t , t ou te -
« . . . 

, f o i s , recevoir l e s documents concernant l a dernière réunion de 

l'Assemblée plénière tenue pendant l a durée de v a l i d i t é dudit 

engagement. 

g 4 . (1) Toute exploi ta t ion privée, membre d'un Comitc consul ta t i f 

in te rna t iona l , doi t contribuer aux dépenses mentionnées dons l e 

g 2 c i -dessus . El le doi t rembourser lo prix dos docurents qui 

l u i sont fournis depuis l a clôture de l a réunion de l'Assemblée 

plénière , qui précède i jnodiatemont l a d i t e da l a demande de 

par t ic ipa t ion , a ins i q u ' i l e s t prévu dans l ' o r t l d o . • • . . , . d u 

Règlement général . Cette obligation res te cn vigueur jusqu'à 

l a date à laquel le prend effet l a no t i f i ca t ion do cessation de 

par t ic ipa t ion conformément à l ' a r t i c l e , . . , d u Règlement général, 

• (2) Les disposi t ions du g 4 (1) ci-dessus sont applicables aux 

organisations scient i f iques ou indus t r i e l l e s a ins i qu'aux 

organisationsinternationalec à jioins que l e Consoil d'Adirdnis t r a t i o n 
r — 

n ' a i t expressément dispensé ces dernières de contribuer aux dé

penses du Comité, conformément à l ' a r t i c l e , . . . . ( F i n a n c e de l'Union) 

do l a Convention, 

g 5. Les dépenses dos Comités Consultatifs internationaux, définies -

^au j§ 2 ci-dessus sont répar t i e s entre les Aàdn i s t r a t i ons , qui 

se sont engagées à y contribuer, proportionnellement au nombre 

d 'uni tés pendant lequel l e s gouvernements respect i fs contribuent 

aux dépenses ordinaires de l 'Union, confornor'ent à l ' a r t i c l e , . . . . 
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the administration concerned, Any notice of termination, > -

shall take effect as from the. close of the meeting of the 

Plenary Assembly following the date of such notice,^ An 

administration giving notice of termination shall, however, 

be entitled to receive ail documents pertaining to the 

last meeting of the'Plenary Assembly hold during-the 

period of validity of its, undertaking. • 

3 4. (l) Any private operating agency member of an International 

' Consultative Committee must contribute to the expenses 

referrod in S 2 above and must pay for the documents with 

which it is supplied as from tho close of the meeting of the 

Plenary Assembly immediàtely preceding the date of its ap

plication as provided for in Article of the General Rég

ulations. This obligation shall continue until any notice,of 

withdravjal made in accordance with Article of the 

General Régulations becomes effective. 

(2) The provisions of 3 A (l). above shall apply to 

scientific or manufacturing organizations and also to inter

national organizations unless thèse latter are specifically 

exempted by the Administrative Council in accordance v/ith 

Article ^Finances of the UnionJ7 of the Convention. 

3 5. The expenses of the International Consultative Committees 

defined in 3 2,above shall be apportioned among the admini-

strations which have undertaken to contribute in proportion 

to the number of units which the respective Governments 
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* 
de la Convention, 

Les exploitations privées reconnues, loc organisations 

internationales et los organisations scientifiques ou indus

trielles qui se sont engagées à contribuer aux dépenses 

d'un Comité êeront rangées à cet effet dans la 5° classe, 

g 6. Los dépenses personnelles des partie: pents de chaque 

adr inistration, exploitation privée, or^a : sation interna

tionale, ot do chaque organisation scientifique ou industrielle 

sont supportée- par ces derniers. 

Hptpf«du i*ro„upe_. de rédaetfî on 

I, Dans le texte ci-dessus il a été suj^ére eue los particlponts 

autres que les administrations soient ruinés dans le cinquième classe 

Uiiiqaement pour ce que cola implique le paiement do 10 unités confor-

-léirent aux Rpglcncnts du Cairo. 

II. Aucune mention n'a été faite quant aux dépenses des laboratoires 

car ces dépensée sont visées par l'Article.......do la Convention. 

Il est,toutefois, sur.réré que doc dispositions précises pourraient 

êtro utile:ient prévues dans la Convention ou dans le Règlement Général 

pour des recherches effectuées en dehors dos Membros ou dos Membros 

associés de l'Union; 
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contribute to the ordinary expenses of the Union under . 

Article •••••• of the Convention. Recognized private 

operating agencies, international organizations end 

scientific or manufacturin? organizations which have under-

taken to contribute shall be placeoin the 5th class for this 

purpose. (see Note I) 

3 6. Each administration, private operating agency, international 

organization and scientific or manufacturing organization 

shall defray the personal expenses of its own participants. 

Notes of the Drefting Grmp 

I. It has been tentatively suggested above that participants other 

than administrations should be placed in class 5 merely because this 

involves payment of 10 units as provided for under the Cairo 

Régulations. 

II, No référence Kas been made to the expenses of laboratories 

because thèse are dealt with in Article....... of the Convention, 

It is suggested, however, that some spécifie provision might use-

fully be adopted in the Convention or in the General Régulations 

to provide for a charge to be made for .r&.search performod for 

other than members and associate members. 
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Article 22 

Droit du public à utiliser le service international 
dos tclécoiinunications 

Les membres et les menbres associes reconnaissent au public le 

droit de correspondre au moyen du service international de la corres

pondance publique. Le service, les taxes, los garanties, sont los 

nomes pour tous les usagers, dans chaquo catégorie de correspondance 

télégraphique, sans priorité ni préférence quelconque. 
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Article 22 

, The right of the public to use the international 
télécommunication service. 

The Members and Associate Members recognizè the right of 

the public to correspond by means of the international service 

of public correspondence. The service, the charges, and the safe-

guards shall be the same for ail private users in eaaVcategory 

of télégraphie correspondence without any priority or préférence. 
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genre ou 0., l'absence d'accords de ce 
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""" Article 33 

Rendering of and settlement of Accounts 

1. The Administrations of the Members and Associate 

Members, and the private operating agencies recognized by 

them which operate international télécommunications 

services, shall corne to an agreement with regard to the 

anount of their crédits and débits. 

2. The statements of accounts in respect to débits 

and crédits referred to in paragraph 1 of this article 

shall be dr^wn up in accordance with the provisions of the 

Régulations annexed to this Convention, unless spécial 

arrangements have b'en concluded between the parties 

concerned. 

3. The settlement of international accounts shall 

be regarded as current transactions and shall be effectrd 

in accordance with the current international obligations 

of the countries concerned, in those cases where their 

governments have concluded arrangements on this subject. 

fhere no such arrangements have been concluded, -»nd in the 

absence of spécial arrangements under Article 13 of this 

Convention thèse settlements shall be effected in 

accordance with the Régulations. 
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A r t i c l e . . , , . 

Utilisation rationnelle des frécuences^et de 
""" l'osTiace du. specfere 

Les membfes ct los membres associes reconnaissent souhaitable 

que le nombre-de fréqujnces et l'espace du specgre utilisés soient li

mités au minimum indispensable pour assurer de manière satisfaisante le 

fonctionnement des services nécessaires.. 
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Rational use of frenuencies and soectrum 
' " ' spgce 

The Members and Associate Members recognizè that it is 

désirable to limit the number of frequencies and the 

spectrum space used to the minimum esséntial to provide in 

a satisfactory manner the necessary services. 
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Article 34 

Interconmunication 

1. Les stations assurant les radipponriunipations dans le service 

mobile sont tenues, dans les limites de leur affectation normale, 

d'échanger réciproquement los'radiocommunications sans distinction 

du système radioélectrique adopte par elles. 

2. Toutefois, afin de ne pas entraver les progrès scientifiques, 

les dispositions du paragraphe précédent n'empêchent pas l'emploi 

d'un système radioélectrique incapable de communiquer avec d'autres 

systèmes, pourvu que cette incapacité soit due à la nature spécifique 

de ce système et qu'elle ne soit pas l'effet de dispositifs adoptés 

uniquement un vue d1empêcher l1interconmunication. 
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Article 34 

Interconrtunication 

1. Stations performing radiocommunication 'in the 

mobile service shall be bound within the limits of their 

normal employment, to exchange radiocommunications 

reciprocally vithout distinction as to the radio system 

adopted by them. 

2, Nevertheless, in order not to impedo scien

tific progress, the provisions of the preceding paragraph 

shall not prevent the uso of a radio system incapable of 

comnunicating with other Systems, provided th^t such 

incapacity is due to the spécifie nature of such system 

and is net the resuit of devices adopted solely with the 

object of preventing intercommunication. 
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' RESOLUTION 

Les membros et les membres arsocies"reconnaissent qu'il est sou

haitable d'éviter l'imposition do taxas fiscales sur.los télécommuni

cations intornationalos. 
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RESOLUTION 

Tho Members and Associrte Members recognizè the 

desirability of avoiding the imposition of fiscal 

taxes on any international téléconnunications. 
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Voeu 

La Conférence internationale des télécommunications, réunie 

on assemblée, pleniere à. Atlantic City lo 

reconnaît la nécessité d'apporter une aide immédiate aux pays qui 

ont été dçvastés par la guerre en vue de la remise on état dos 

systèmes de télécommunications, et émet lo voeu que les Nations 

Unies attirent l'attontion do leurs organos compétents sur l'im

portance ct sur l'urgenco do co problème, qui fait partie du 

problème général do la reconstruction. 
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RESOLUTION 

The International Télécommunication Conférence 

convened in Plenary Assembly in Atlantic City, on ......, 

recognizes the necessity of rendering immédiate assistance 

to the countries that were devastated by the war in order 

to rehabilitato their télécommunication Systems and 

recommends that the United Nations draw the attention of 

its compétent organs to the importance and the urgency 

of this probien, which is part of the gênerai prcblera 

of reconstruction. 
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Article .»» 

Relations avec los Nations Unies 

1. Les relations entre los Nations Unies et l'Union internationale 

dos télécommunications sont définies dans l'accord dont le texte est 

annexé à la présente Convention, 

2* Conformément aux dispositions de l'article XÏV de l'accord 

ci-dessus montionné, les services d'exploitation dos télcconmunica-

tions des Nations Unies jouiront des droits et seront soumis aux 

obligations prévus par cotte Convention ct les Règlements y annexés. 

Ils auront, en conséquence, le droit d'assister à titre consultatif, 

à toutes les conférences de l'Union, y compris les réunions des 

Comités consultatifs internationaux et du Bureau provisoire dos 

fréquences. Ils ne pourront fairo partie d'aucun organe do l'Union 

dont les membres sont désignés par uno conférence do plénipoten-

tiaires ou administrative. 
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Article , . . 

Relations with the United Nations 

. 1. Tho relations between the United Nations and the International 

Télécommunication Union are dof ined in the agreement, tho toxt of 

which is annexed to this Convontion. 

2. In accordanco with tho provisions of Articlo XIV of tho 

abovo-mentioned Agreement, the télécommunication operating services 

of tho Unitod Nations shdl be entitled to the rights and bound by 

tho obligations of this Convention and of the Régulations annexed 

thereto. Accordingly, they shdl be entitled to attend ail con

férences of the Union, including meetings of tho Intcrnationd 

Consultative Committees and tho Provisional Frequency Board, in 

a consdtative capacity. They shdl not bc oligiblc for élection 

to any organ of the Union, the members of which are elocted ly a 

pionipotentiary or administrative conférence. 
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Commission C 

^ . R A P P O R T 

de la Soua-commission C, (Finances et Personnel) 

de la Commission 6 

16e séance 

16 septembre 1947 

le Président M. J. T. Hwang ouvre la séance à 10^15.,Il propose à la 
Sous-eo.n_ission de poursuivre l'étune du budget de l'Union. 

îîr le délégué des Etats-Unis remarque que le rxoups de travail No 3, 
dans son v* yport sur l'estimation des dépense^jaSia? îêsF annees 1949 bt 
1952 (docunent 391 TR) n'a pas prévu de co ̂prc.v re ''et. indemiités d'e:_pa-
triauion dans le budget. L délégué estime que le budget doit .être un guide 
pour le Conseil d'administration mais ne doit pas lir.ix.cr sori initiative. 
Il propose la resolution suivante : 

"Pendant la période de 1949 a 1952 la Direction des Finances de l'Union 
sera confiée au Conseil d'adninistration, qui aura toute latitude pour dé
cider au sujet de la question des indemnités d'expatriation." 

Dans ces conditions il n'y aurait pas lieu ce préciser cette question 
dans le rapport. 

Mr le délégué de la Franco fait ressortir que le chppixro IVdu document 
391 TR dit très explicitement que le groupe do travail a estimé que les 
indemnités d'vexpatriation n* avaient 'pas éto cor prises dans le budsrct en rai
son du niveau élevé des salaires envisages. La.Commission C a voté le taux 
des salaires des membres du C.I.E.F. sans qu'il soit ô uesx-ion d'y ajouter 
les indemnités. La Sous-co nission n'est pas fondée à revenir sur cette 
•décision. 

Une discussion s'engage, à laquelle prennent pnrt les délégués duJPor--
tugal, de l'Inde, du Royaame-Uni, do l'Ar^enxine, du Maroc et de la Grèce. 

Mr le président conclut que plusieurs membres de la Sous-commission 
sont en faveur des indemnités d'expatriation. Il soumet ensuite le,do
cument 391 TR, chapitre par chapitre, h l'approbation de la Sous-commission, 

Le chapitre I relatif-au budget unique pour les deux divisions actuel
les de l'Union est adopté à l'unanimité* 
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Pour lo chapitre II relatif b l'échelle des, traitements, la sous-
commission est d'accord pour que les traitements soient fixés en francs 
suisses; les montants en dollars sont destinés b permettre à certains 
délégués de mieux apprécier les niveaux de ces salaires. 

Le chapitre III relatif à la marge - de 20 % dans les dépenses de per
sonnel est admis par la sous-commission. , 

Mr le délégué du Royaujae-Uni soulève, à propos du chapitre IV sur les 
indemnités d'expatriation, la question de l'ensemble des avantages re- • 
connus aux fonctionnaires du Bureiu por le Règlement concernant l'orga
nisation et le fonctionnement des Durcaur internationaux placés sous la ' 
surveillance du Gouvernement suisse, 

La sous-commission reconnaît qu'il serait nécessaire d'élaborer un, 
statut corplet qui serait sans doute ossez différent du Règlement ac
tuel, particulièrement%sur la question des retraites. Lo temps limité 
dont dispose la sous-commission no lui permet pas d'entreprendre cette < 
étude, et la sous-commission cstimo qu'il appartiendra au Conseil d'ad
ministration de préparer un projet de statut détaillé, 

La sous-conmission1examine ensuite le paragraphe A du chapitre V re
latif à 1*effectif du personnel, Ello note que l'importance des besoins 
nouveaux est toile que l'effectif exact ne peut être fixé b l'avance. 
Cependant, elle est unanime b considérer que l'effectif de 80 unités 
doit être considéré cor._mo un maximum qui ne devrait pas être atteint 
avant 1952. 

Pour le paragraphe B du chapitre V, qui traite dos imprimés, la sous-
comnission note que le groupo- de travail chargé d'examiner la quostion 
do la réprrtition des frrd.s de langues a estimé qu'il était nécessaire 
de tenir une comptabilité séparée pour les imprimés, les frais de lan
gues n'étant pas répartis dans les mêmes conditions quo les autres dé
penses' de l'Union, 

Lo point C du chrpitre V , relatif aux loyers, maioriol et frais de 
bureau est adopté sans commentaire. 

Pour lo chapitre Vi, qui traite au C.U.Ï.F., I?. sous-corc:ission 
n'ost pas convaincue do la nécessité '.""e recruter 3 fonctionnaires 
pour le service des traductions par suite de l'introduction des 
langue s additionne Tic s. 

Ilr le président propose b lo sous-cemission d'oxaninor au cours 
de la prochaine séance la question de savoir si le projet do budget 
devra ôtro considéré comme une baso ou commo un plafond. ^ 

La séance est loveo à 13 heures. 

Le rapporteur : Le président 

H. LACR0Z.3 ' J. T. HWANG 
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au document 402 TR 

Fa^e 5. Article 2bis. Ajouter après le ll5 s 

6. L'admission eyentuelle à une conférence d'autres organismes 
internationaux, fait l'objet d'une décision prise par la 
conférence elle-même, à la première séance plénière, 

7. Pour l'invitation soit de gouvernements non contractgnts, 
soit dos lîations Unies, ainsi que pour la demande ot l'envoi 
. es propositions à soumettre aux conférences 

- les dispositions des Ii 4, 5 et 6 de l'article 2 sont applicables." 
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de la Sous-commission 1 (Finances et Personnel) 

de la Commission C 

17e séance 

16 septembre 1947 

ke président Mr J.T. Hwang ouvre la séance à 15 h, 30, 
*\ 

Il soumet à. l'approbation de la Sous-commission les rapports 
des 13e, U ® et if séances (Documents 373 TR, 392 TR et 393 TR). 

Le rapport de la 13e séance (Document 373 TR) est adopté sous 
réserve des amendements suivants: 

/ 
Ï 

1° remplacer dans le titre "14e séance" par "13e séance"; 

2° remplacer la dernière phrase du 2 e alinéa de l'intervention 
du délégué du Portugal par "La conférence pourrait donner 
la compétence au Coiiseil d'administration, en lui recom
mandant de se tenir, autant que possible, en dedans du 
budget approuvé comme base et de procéder avec toute 
l'économie possible dans l'administration des finances 
de l'Union," 

Pour le rapport de la 14° séance (Document 392 TR) il y a 
lieu au bas de la dernière page de remplacer lo texte du 
5° 

5°) "l'échelle actuelle et l'échelle proposée telles qu'elles 
figurent dans les annexes 2 et 3 du document 371 TR'." 

Ce rapport est adopté. ' v 

Le rapport de la 15e séance (Document 393 TR) est adopté-sous-
réserve de la suppression du mot "quelconque" dans la déclaration du à&Wé^â 
du Royuunc«-UnI telle çu'ollo flgoro à la l o r o pago du texte frangals ot à la 
2ono pago du texte anglais, 
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i L® président ouvre la discussion sur la question do savoir si 
le projet de budget devra être considéré commo une base ou un plafond. 

Mr le dé 16gué du- Portugal président du groupe de travail %LOL$ 

précise que ce projet a été préparé comme un budget de baso et nc donne pas 
.pour chaque rubrique une limite-absolue des dépenses. C'est ainsi qu'il ost 
établi dans l'hypothèse-d'une réunion annuelle du Conseil d'administration. 
S'il y a uno deuxième réunion il faudra dépenser 150 000 francs suisses <ie 
plus. • ' 

Mr le président craint quo fixer uno limite no constitue uno 
solution rigido et qui oblige à prévoir trop largo. En outre on ne peut tout 
prévoir pour 5 ans, 

Mr lo délégué de la France estime que le budget ost très soi.-
gneusenent calcule et qu'une limite est nécessaire. Il propose d'adopter 
la somme totale du budgot majorée de- 20?. Si cette limite s'avérait insuf
fisante, lo Conseil d'admimstration devrait demander le consentement dos * 
mombres pour la dépasser.' " ' 

Mr lo délégué de la Groco fait remarquer que le projet do 
budget prévoit une marge de 20? sur tous les frais do personnel. Or il faut 
songer quo l'effectif prévu a été considéré comme maximum, Los crédits 
prévus doivent être très larges, au moins pour les quatro premières années. 
On n'a pu. oublier que des détails. Lo délégué ostime qu'il serait bon de 
fixer uno limite pour ios crédits globaux sans fixer do limite pour chaque 
chapitre. 

-MM» les dé lé gué? du Royaume-Uni et de l'Inde soutiennent les points 
do vue exprimés par MM. les délégués do la France et do la Groco. 

La Sous-commission estime .alors que la limite devra être fixée 
on supprimant la norge do 20? sur-les salaires et en ajoutant environ 15? 
do l'ensemble du budget ainsi estimé. • 

, Plusieurs membres de la Sous-commission estiment ensuite que 
les frais do déplacement prévus pour ?„cs membres du Conseil d'administration 
(30 dollars par jour) et pour los membres du C.I.E.F. (25 dollars par jour)-
sont trop élevés, ot qu'ils devraient être très"réduits, voire même supprimés 
pendant la durée dos voyages cn bateau, 

La Sous-commission .examine ensuite les sommes prévues pour les 
imprimés ot Kr lo délégué du Portugal explique que lo groupo de trayail a 
estimé les dépenses à 1.200 000 francs suisses et les recettes à 620 000 
francs-suisses sedement en so basant sur lo fait qu'environ un tiers des 
imprimés ost distribué gratuitement ot qu'il faut prévoir les années où la 
production sera nettement supérieure à la vente. 

Cette question sera a reprendre lorsque le groupe do travail 
chatgé d'examiner la répartition dos frais de langues aura terminé ses * 
travaux. , - • 
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La,Sous-commission examine encore la quostion de la représenta
tion de l'Union à des conférences diverses. 

Mr le Dirocteur du Bureau estime que si l'Union accepte sede
ment dix pourcent dos invitations un crédit d»'environ 200 000 francs suisses 
serait à prévoir. 

^ Sous-commission après un échange de vues, estine que le 
Consoil d'administration devra-limiter la représentation do.l'Union aux 
cas réellement justifiés, et décide qu'un crédit do 50 000 francs suisses ' 
sera prévu à cet effet dans le budgot. • 

La séanco ost levée à 19 heures. 

Lo rapporteurs x Le président: 

^ H, IACRCZE J. T. HtfANG 
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h 
Le président Mr J.T, Hwang ouvre la séance à 15 40, 

Il propose d'examiner définitivement l'article 5 de la 
Convention qui doit être examiné par la Commission C le lende
main matin, • 

En conséquence, la Sous-commission reprend l'étude du 
document 354 TR. 

Elle apporte à ce texte quelques modifications de forme. 
Elle décide également de modifier v l'émaneration des dépenses or
dinaires pour tenir compte du fait que la Commission C a décidé 
que toutes les dépenses ordinaires des Comités consultatifs se
raient à la charge de l'Union, et elle adJiet la rédaction sui
vante suggérée par I4r le délégué des Etats-Unis : 

"Ellus comprennent, en particulier, les frais afférents 
aux réunions du Conseil d'administration, les salaires du per
sonnel et les autres dépenses du Secrétariat de l'Union, du ' 
Comité international d'enregistrement des fréquences, des Comi
tés consultatifs internationaux et des' laboratoires créés par 
l'Union". 

sion oc-ljne--no--av-erx-e- cixscu"Ssi.O"rT"S"
irên"ga"g"e *Bur™ia""qu< 

tions à appliquer aux débiteurs arriérés. 

kr le délégué du Royaume-Uni rappelle qu'au cours de la 
15e séance, il avait proposé d'ajouter à la fin de l'article 5 ï 

"Aucun membre ou membre associé de •l'Union ne pourra être 
représenté à'aucune conférence de l',Union ou à aucune'réunion ._ 
d*un organisme permanent-quelconque de l'Union si les cotisa
tions dues aux ternie^ des dispositions de l'article 17 de la' 
Convention dé Ladrid^ou du présent article n'ont pas été payées 
dans un délai de (x) mois" 
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Le délégué rappelle qu'il y a actuellement des arriérés • 
de 10 et 12 ans. 

hr le délégué de la Grèce n'est pas d'avis d'appliquer 
une telle sanction de caractère politique pour -un motif^d'ordre 
financier. 

Mr le délégué du Portugal est du même avis. -Il rappelle 
que la question a été examinée par la Sous-commission à une épo-l 
que où l'on pensait que l'élévation du budget serait encore plui 
importante qu'elle ne sera en réalité. 

Mr le délégué' des Etats-Unis est en faveur de sanctions 
contre les débiteurs arriérés. 

Il suggère de les admettre aux conférences mais .sans 
droit de vote. 

Les propositions,des délégués" du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ne sont pas appuyées par d'autres délégués. La 
Sous-commission à l'unanimité maintient sa décision antérieure 
qui avait pour but de prier le Bureau de faire figurer dans le 
rapport de gestion la liste des pays débiteurs en précisant 
les sommes dues. 

La Sous-commission reprend la discussion sur les délais 
de paiement et le taux de l'intérêt à appliquer aux sommes dues 
à l'expiration de ces délais de paiement. Avant que cette ques
tion ne soit terminée, le président annonce qu'il doit ."lever 
la séance pour permettre aux délégués d'assister à l'assemblée 
plénière convoquée pour examiner la -question des salaires- des 
membres du Bureau et du CI,E.F, 

i_ 

. La séance est levée à 17 20, 

Le rapporteur Le Président 

H. Lacroze. J.T. Hwang, 

,\ 
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Committee F 

General Régulations 

Th§ drafting group submits ^he following Articles for 

inclusion in the General Régulations, The articles marked * 

have alrèady been approved by the Committee and they are now 

presented in order to facilitate référence to*Committee G,, 

Art. 4 Participation of Private Societies in Administrative 

- Conférences• 

Art. 10 Composition of Committees. 

Art. 17 Order {_£ discussion *. 

Art. 17 Proposais presented before the opening of its Cpnference *. x 

bis 

Art. 17 Method of présentation of proposais before and during 
ter , ' ' 

conférences.* 

Art.... Procédure for'Calling Extraordinary, Plenipotentiary or 

Administrative Conférences or changing the date of a 

Conférence. 

Attention is invited to the remarks•of a gênerai character 

appended to the Article on «îethod of Présentation of Proposais 

before and during Conférences. 

The Article on Procédure for Calling Conférences is submitted, 

in accordance with the décision of Committee C to adopt, in principle, 

the text of Annex No, 5 of Document 9 TR, see the Note II of 

Document 331 TR. - . 
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Commission F 

Règlement généra j. 

Le groupe de rédaction propose d'inclure les articles suivants 

dans le Règlement général. 

Les articles marqués * ont déjà été approuvés par la commission 

et ils sont maintenant présentés à nouveau afin de faciliter leur trans

mission à la commission G. 

Art. 4 Participation de groupements privés. 

Art, 10 Composition des commissions, ^ , 

Art. 17 Ordre des discussions. * 

Art. 17 Propositions présentées avant l'ouverture dès Conférences,'* 
bis 

Art. 17 Modalités de présentation des propositions avant et pendant 
ter 

les Conférences,* 

Art,.,. Procédure pour la convocation des Conférences de plénipo

tentiaires ou des Conférences administratives extraordinai-

res ou pour le changement de l'époque du lieu d'une Confé

rence, 

i 

L'attention est attirée sur les remarques d'ordre général annexées 

à l'article 

Modalités de présentation des propositions avant et pendant 

les Conférences 

L'article intitulé ''Procédure pour la convocation des conférences 

,.. etc" est présenté conformément à la décision de la commission C 

d'adopter en principe le texte de l'annexe n° 5 du document 9 TR (voir 

la note II du document 331 TR). 
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GiiNiuttAL REGULATIONS 
» p i " II i 

Article 4 
Participation of Private Societies 
in Auiidiiistrative Conférences 

Societies, associations or individuals 

may be authorized by the Plenary Assembly or by 

.committees to submit pétitions or,résolutions 

provided that such pétitions or resolutions are 

ccuntersigned or supported by the Hesd of the 

Délégation of the country concerned. Such 

societies, associations or individuals may also 
t 

attend certain sessions of thèse committees, but 

the speakers shgill take part in the discussions 

only in so far as the Chairman of the Committee, 

in agreement with the Head of the Délégation of 

the country concerned may deem .désirable. 
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REGLEMENT GENERAL 

Participation des groupements privés 
dans les Conférences administratives 

Les sociétés, associations ou particuliers 

peuvent être autorisés par l'assemblée plénière ou 

par les confissions a présenter des pétitions ou 

voeux sous réserva que ces pétitions ou voeux 

soient contresignés ou appuyés par le président 

de la délégation du pays intéressé. Ces sociétés, 

associations ou particuliers peuvent aussi assis

ter à certaines sessions de ces commissions mais 

les porte-parole ne prennent part aux discussions 

que dans la mesure ou le président de la commis

sion, en accord avec le président' de la délégation 

du pays intéressé, l'estime utile. 
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Ĉ M̂ RAL' ADULATIONS 

Article 10 
Composition of Committees 

I 1. In plenipotentiary conférences, the 

cot-uiittccs shall be composed of Delegates of 

hembers and Associated Members which have made 

application or ;.hich have been appointed by 

the Plenary Assembly. 

i 

§ 2 (l). In administrative conférences, the 

comudtteos may also include représentatives of 

recognized private operating agencies. 

(2) Experts of scientific or manufacturing 

telecoiniuunication organisations, obssrvers cf 

international organizations, persons apoearing 

on behalf of societies, associations, or 

individuals may participate without vote in the 

,comiiii&tees, subcomiidttees, and sub-subcommittees 

of administrative conférences subject to the pro

visions of Articles 2 bis and 4 of 'tho General 
i 

Régulations. 
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REGLEMENT GENERAL 

Artide 10 

Composition des commissions 

§ 1. Dans les conférences de plénipotentiaires les 

commissions sont composées des délégués des Membres 

ou Membres associés qui en ont fait la demande ou 

qui ont été désignés par l'assemblée plénière, 

§ 2 (1). Bans les conférences administratives, 

les commissions peuvent aussi comprendre des repré

sentants des exploitations privées reconnues. 

I 

(2). Les experts des organismes scientifiques 

ou industx"iels des télécommunications, les obser

vateurs des organisations internationales et les 

porte-parole des sociétés, ̂ associations ou particu

liers peuvent participer, sans droit de vote, dans 

les commissions, sous-commissions et sous-sous-

commissions des conférences administratives, con

formément aux articles 2 bis et 4 du Règlement gé

néral. 
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Article 17 
r 

i Order of Discussion 

§ 1. Persons desiring to speak may do so only after having 

• obtained the consent of the Chairman. As a genoral 

rule they shall begin by announcing tho name of their 

. country or tho narre of their ccmpany and the country 

where its headquarters are located. 

1 2. Any person spoaking must express himself slowly 'and 

distinctly, séparating his words and pausing 

frequontly s,o that ail his colleagues may be able to 

follcrvi his meaning clearly. 
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Article 17 

Ordre de discussion 

ê 1. Les personnes désirant prendre la parole ne peuvent le 

faire qu'après avoir obtenu le consentement du pré sir-

dent,"~ En règle générale, elles commencent par indi

quer le nom de leur pays ou celui de leur compagnie et 

du pays où celle-ci a son siège. 

- (nota s on lit dans le doc. 403 TR, 188 séance do 
la commission F, page 3 î,..., où celles-ci ont 
lour siège; 

§ 2. Toute personne ayant la parole doit s'exprimer lente

ment et distinctement, en'séparant bien les mots et en 

marquant des temps d'arrêt fréquents afin de permettre 

à tous ses collègues de bien comprendre sa pensée. 
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Article 17 bis 

Proposais Presented Before the Opening of the 

Conférence 

I 1, Proposais presented before the opening of the Conférence J 

shall bo allocated by tho Plenary Assembly to the 

appropriato Conmittees appointe^ in accordance with 

Article 9 (of the General Régulations). 
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Article 17 b^s 

Propositions soumises avant l'ouverture de la 

Conférence 

Les prppositions soumises avant l'ouverture de la Conférence 

seront réparties entre les commissions compétentes par l'as

semblée plénière conformément aux dispositions de l'article 9 

(du Règlement général). 
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Article 17 ter 

Method cf Présentation of Préposais Before 

and Purin? Conférences 

§ 1. To be considered by the Conférence, ail proposais tho 

adoption of which vill require revision of the text of 

the Convention or Régulations must carry références 

identifying by Article or Paragraph number those parts 

of the text which will require such revision. 

Note by drafting group 

The forègoing text was approved at the iSth meeting of 

Committee F 0n 12th Septeuber. The group considers that, sinco 

the article covers proposais presented before a Conférence as v/ell 

as proposais presented during tho course of a Conférence, it is 

net proper to the Rules of Procédure of Conférences. 

The group suggests that the General Régulations should be 

divided into ̂Chapters which would Include anong others the following 

subjectss -

Invitation to Conférences. 

Présentation of Proposais for Conférences • 

Rules of Procédure of Conférences. 

International Consultative Committees. 
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Article 17 ter 

Modalités de présentation des propositions 

avant et pendant les Conférences 
i . ' 

S 1. Toute proposition dont L» adoptiez entraîne la revision 

du texte de la.Convention ou des Règlements, ne peut 

être mise en discussion, si elle ne porte des référen-

ces permettant d'Identifier par .numéro d'article!ou de 

paragraphe les parties du texte qui appellent une tel

le revision. 

Note du groupe de rédaction 

Le' texte ci-de3sus a été approuvé au cours de la 18e-

séance de la commission F du 12 septembre. 

Le groupe de rédaction considère que puisque cet article 

vise à la fois les propositions présentées avant la conférence ' 

de même que des propositions présentées/ pendant la conférence 

il ne convient "pas que ce. texte soit inclus dans' le Règlement, 

intérieur de la conférence. . 

Le-groupe de rédaction suggère que le Règlement général 

devrait être divisé en deux chapitrés qui comprendraient entre 

autres- les matières suivantes _ - ' 

, Invitations aux conférences. : 

Mode de présentation des propositions aux1conférences; 

Règlement intérieur des conférences. 

Comités consultatifs internationaux. 
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Article 

Procédure for Calling jixtraordinary Pienipotentiary-or 
Administrative Conferences'pr 

changing the time or/place of a Conférence., 
(Article of the Convention») 

ë 1. When & Member or Associate idember of the Union com

munient es to the Chairman of the Administrative 

t 

Council a désire for (a) an Extraordinary Plenipotentiary 

Conférence, (b) an Extraordinary Administrative Con

férence, or (c) a change in the time and/'or place of 

the next Plenipotentiary or Ad.uinistrative Confér

ence, it shall ouggest a time -and plac'e. 

g 2. Cn receipt of uwenty or more requests the Adjrdnistrstive 

Council shall infora ail Members Dhd Associate Members 

of the Unicn givin6 particulars and allow a period of 

six weeks for any Alternative proposais te be made. 

If uhere is unaniidty of opinion on place and date • 

Lhe Council shall ascertain whether the Government '. • 

of the country in which the proposed meeting place 

is situated is prepared to act as "Inviting Govern

ment. " If the answer is in the affirmative, the 

Council and the Government concerned shall arrange 

v accordingly. If the answer is in the négative, the 

Council shall so inform the Keupers and Associate 

Kembers of the Union desiring the Conférence, and 

invite dternative suggestions. On receipt of thèse 
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Article ... 

Procédure pour la convocation de conférences de plénipotentiaires/ 
ou de conférences administratives extraordinaires'. 

ou pour le changement de l'époque ou du lieu d'une conférence, 
(Article de la Convention.) 

§ 1, Lorsqu'un Membre ou un Membre associé de l'Union communique au 

président du Conseil d*administration qu'il désire a) voir réunir 

une conférence de plénipotentiaires extraordinaire, b) voir réu

nir une conférence administrative extraordinaire ou c) que l'épo

que et/ou le lieu de la prochaine conférence de plénipotentiaires 

ou administrative soient changés, il propose une époque et un 

lieu. 

2. Au reçu de vingt requêtes ou plus de ce genre, le Conseil d'ad

ministration en informe tous les Membres qu les Membres associés 

de l'Union en leur donnant des détails, et il fixe un délai de six 

semaines pour recevoir des propositions alternatives. S'il y a 

unanimité quant à la date et au lieu,'le Conseil s'informe auprès 

du gouvernement du pays dans lequel est situé le lieu de réunion 

proposé,̂  pour savoir s'il est d'accord de jouer le rôle de 

"gouvernement invitant". Si la réponse est affirmative, le Conseil 

et le gouvernement intéressé s'entendent en conséquence. Si la 

réponse est négative, le Conseil en informe les Membres ou les 

Membres associés de l'Union qui ont requis la conférence en les 

invitant à formder des propositions alternatives. Au reçu de ces 

s. 
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propositions, le Conseil' agit, de façon appropriée, selon 

la procédure dé consultation décrite au § 3 ci-dessous. 

S 3, Lorsque plusieurs dateà et lieux sont proposés pour la 

conférence, le Conseil consulte le gouvernement de chacun 

des pays dans lesquels se trouvent les lieux proposés. Lors

qu'il a pris connaissance des avis de ces gouvernements, le 

Conseil invite tous les Membres ou les Membres associés de 

l'Union, a choisir l'un des lieux et/ou l'une des dates dis-

ponibles. Selon les désirs de la majorité des Membres ou 

des Membres associés de l'Union, le Conseil organise dors 

la conférence en .collaboration avec le "gouvernement invi

tant". 

§ 4. Tous les Membres et Membres associés de l'Union expédieront 

leurs réponses à une communication du Conseil d'administra

tion concernant la date et le lieu de réunion d'une conféren

ce, de manière que ces réponses puissent parvenir au Conseil 

dans les six semaines qui suivent la date de la communication. 
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suggestions, the.Council shall, where apxropriate, fol

low the consdtation procédure set out in | 3 below. 

§3» If i-icre than one meeting place or date for the Con-

ference is suggested,'thé Council shall cônsult the 
^ * 

Government of each of the countries whtre the .places 

are situated. Mien the views of J the Govornuients have . 

. • been ascertained, the Council shall invite ail ^ t 

* hembers and Associate Members of the Union,to choose 

one of the meeting places and/or dates which have been ' 

ascertained to be available.' Acccrding to the wishps 

, of the majority of the Mombers and Associate Members 
' c 

of the Union, the Council shall then arrange the Con

férence in collaboratiron v/ith the "Inviting Govcnimènt. " 

I 4«, Ail Hembers and Assbciste Members of the Union shdl\ 

despatch their replies to a communication from the Ad

ministrative Council regarding the date end meeting place 

for a Conférence in time for the replies to re?ch the 

Council within sixweeks of the date of the communica-

, tion from the Council. 
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Commission C 

Groupo de travail 2 de la Conriission C. 

Second rapport 

1. Le Groupe de travail 2 eounet le texte suivant au sujet des conféren-
- ces ré̂ io.â les : 

u Les montres do l'Union se réservent le'droit de conclure des accords 
•-. régionaux et de f orner ^es organisations régionales par l'entremise 

de conférences régionales cn vue de régler des questions des télécom
munications susceptibles d'être traitées sur un plan régional. Chacun 
de ces arrangements régionaux conclus (ou conférences tenues) devra 
être en accord avec la .Convention." 

Lo Groupo dz travail n'a pu parvenir à un accord unanime quant aux 
mots entre parenthèses; la quostion de lour iiaintien ou de leur sup
pression est soumise pour^décision do la Commission C. Dans le cas ou 
les nots entre paranthèses seraient maintenus, la Commission de rédac
tion devrait insérer une référence appropriée b cet article d?ns l'ar
ticlo 11 b. 

2. Au cours do ses travaux, le Groupe de travail a pu trouver des défi
nitions précises et utiles des ternes "Conférence de plénipotentiaires" 
ct "Conférence administrative". En conséquence-, on propose que la Com
mission C demande éventuellement à la oommission conpétonte si l'on 
désire insérer des définitions appropriées dans l'annexe à la Convention. 

A. G#~Sinson, 

Président. 
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RECTIFICATION au DOCUMENT 416 TR 

Fage 12, remplacer le chiffre 27 actuel par le suivant : 

27. Le délégué de la' Tchécoslovaquie fait la déclaration 
suivante : 

"La proposition du Groupe de travail 1 au sujet des 
élections des membres du Conseil d'administration prend comme 
base une solution qui correspond à la procédure d'élection 
des jnembres du C.I,E,F, Permettez-moi, j, messieurs, de faire 
quelques remarques à ce sujet : 

Vous vous souvenez certainement de la très difficile 
tâche de la Sous-commission 3 a de la Conférence des radio- .. 
communications qui a fait de son mieux pour trouver une so
lution équitable et convenable, une soluoion transactionnel
le entre deux catégories de propositions extrêmement opposées, 
l'une se basant sur les élections .purement libres et univer
selles et l'autre se basant sur le principe purement régional. 

La délégation tchécoslovaque a essayé de trouver un 
compromis et elle a soumis la proposition n°2523 R publiée 
dans le document 366 R, Selon cette proposition, les régions 
devraient présenter un certain nombre de candidats à l'assem
blée plénière, et celle-ci pourrait choisir parmi ces' candi
dats les pays membres du C.I,E,F, convenant à la plupart des 
membres de l'Union. Cette proposition avait pour but de garan
tir à tous les pays de l'Union une influence surv le choix des 
membres de l'organe qui doit, en premier lieu, représenter les 
intérêts communs en tenant compte des besoins spéciaux de cer
taines régions, 

La délégation tchécoslovaque fut très contente et satis
faite lorsque la Conférence des radiodommunieations a adopté 
le principe de sa proposition transactionnelle et elle est en-

* core plus satisfaite lorsqu'elle voit que le groupe de tra
vail 1 a accepté le même principe pour les élections des mem
bres du Conseil d'administration. 

C'est pourquoi la délégation tchécoslovaque appuie for
tement la procédure de vote proposée par le Groupe de travail 
figurant au document 368 TR, En ce qui concerne los variantes 

- de l'article 4 nous sommes prêts à adopter l'une ou l'autre se
lon l'avis de la plupart des membres de notre Commission", 
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RECTIFICATION AU DOCU! ENT 417 TR 

Remplacer les deux derniers alinéas de la page 3 et les 

sept premières lignes de la page 4 par les suivants : 

En réfléchissant à ce problème, il est bon de nous rappeler qu'une 
différence de quelques milliers de dollars dans le traitement annuel d'un 
membre du C.I.E.F. peut changer du tout au tout les destinées du C.I.E.F. 
ot son efficacité en établissant et en maintenant de l'ordre dans l'uti
lisation du spectre des fréquences. 

Los stations de radio en service dans le nonde entier se coinptent par 
centaines de mille. Une bonne proportion d'entre elles sont des stations 
fixes et terrestres qui représontont de gros capitaux on terres, bâtiments 
ot appareillages, ot leur valeur totale peut se chiffrer par billions de 
dollars. Le coût total des salaires du C.I.E.F., soit 165.000 $, no re
présente qu'une goutte d'eau dans la nor si l'on pense qu'une seule sta
tion ->eut perdre à elle seule 10.000 $ si elle souffre de brouillages pon
dant une durée de 10 heures. Le total do ce supplément de dépenses répar
ti entro tous les pays qui contribuent représente une soraie insignifiante 
qui ne vaut pas la peine d'être mentionnée. 

C'est dans cette pensée que nou* voudrions proposer quelques chiffres 
précis. Nous proposons pour los menbrcs du C.I.E.F. un traitement annuel 
de 15.000 $. Nous ne sonnes pas arrivés à ce chiffre au petit bonheur, 
nais après une étude sérieuse dos traitenonts dos autres fonctionnaires 
internationaux, des salaires accordés dans l'industrie privée, ct du ta
bleau d'ensenble des salaires accordés aux he ut s fonctionnaires 3c j'v.ion. 
Les traitements que nous proposons pour le C.I.E.F. trouveraient p.'aoe 
dans lo cadro des émoluments suivants s 

Pour le Directeur général de l'Union 17.500 % 
Pour les deux Directeurs do l'Union 15.000 $ 

* Pour chacun dos Directeurs d'un C.C.I. 15.000 % 
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236 IR Proposition'souri.se. à la Conféronco des plénipotentiaires 

des téléconnunications 

Lo message du Dr. Julien Huxley, dont il a été donné lecture le 26 
août 1947, b la séance pleniere de la Conférence internationale do radio
diffusion à hautes fréquences (doc. No 58 Rhf), a mis en lumière l'intérêt 
quo lTU.iI.E,S.C.O. porte aux travaux dos Conférences internationales des 
téléconnunications, Co message a également expliqué la mission qui incombe 
à l'organisation pour l'éducation, la science et la culture, dont le siège 

nes't h Paris, et los buts qu'elle se propose; Il a, do plus, appuyé sur ïa 
nécessité qu'il y avait d'établir la plus étroite solidarité ontro los ef
forts de ladite organisation ot ceux des délégués réunis à Atlantic City, 

L'U,H.E.S#C.O., qui a suivi avec une attention toute spéciale les débats 
qui so sont déroulés au sein gos Conféronecs, professe la plus hrute estine 
pour la tâche accomplie ici, ct croit fornement que, non seulement l'Union 
internationale dos téléconnunications, secondée par les organisnos nouvel
lement créés POT elle, se nontrora b la hauteur de sa très importante mis
sion, nais encore qu'elle contribuera dans une large nesure à l'instaura
tion de neilloures relations internationales, par le truchonent des con-
launications. 

Lo progranne deltU.N.E.S.C.O, comprend d'importants projets dont quelques-
uns touchent directcnent au donaine des toléconiiunications, b savoir le pro
jet do rétablissement des noyons de communications dans les pays dévastés, 
ainsi que le plan d'un enseignement technique établi »sur une baso interna
tionale. Une étude d'ensenble, portant sur les besoins d'ordre technique de 
treize pays affectés'par la guerre, a déjà été menée à bien; d'autre part, 
des mesures sont prises pour faciliter et activer, sur une échelle interna
tionale, l'échange de techniciens de la radio, La réalisation de ce projet, 
et de beaucoup d'autres projets encore, serait grandement aidée par les con
seils d'experts en matière de technique et servirait à son tour, incontes
tablement, les intérêts des téléconmunications internationales. 

L'article XIII de l'accord conclu entre l'Union internationale des télé
communications et l'Organisation des Nations Unies (doc. 335 TR ) prévoit • 
la possibilité d'arrangements particuliers entro l'Union et les institutions 
spécialisées. L'U.N.E.S.C.0, accueillerait avec la plus grande satisfac
tion l'établissement d'un lien étroit avec l'Union internationale dos télé
communications et propose, à cette fin, un accord dont la conclusion lui 
semble servir les intérêts des deux organisations, 

** < 
* * 
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Comrit tee C. 

Textes présentes par lo groupo de 
rédaction do la Commission C à 'la 
Commission C 

Toxfs presented by drafting 
Group of Committoo C to Committee C 

Article 32 

Exécution de. la Convontioi études 

^ialSfifâ-p-ip 

1, Tous les Membres et l_e~ibres 
Associés de l'Union sont te.it.is 
d'observer les dispesitiors de la 
présente Convention et des Règlements 
y annexés d?:is tors les bureaux et 
dans toute? Î s stations ae xolé-
cciîimuni ca tions etab"1 is ou exploités 
par leurs soins à l'exception des 
services dispensés de ces obligations 
oon?or_î_er_ent aux, dispositions de 
l'Article <___ ̂ Défense. Ua tiona
le). 

2, Ils sont tenus, en outre, de 
prendre ?es mesures nécessaires 
pour imposer l'observation dos 
dispositions de la présente Con
vention et des Règlements ci-annexés* 
aux exploitations privées reconnues par 
eux ot aux autres exploitations 
dûment autorisées à l'établissement 
et à l'exploitation des té?.écommu
nications (du service international) 
ouvertes ou non ouvertes à la 
corrcspondance publique. 

Article 32 

Execution_pf__the Convention and 
Rerulations 

1, The Herbers and .Associate 
Heirbers cf the Union are bound to 
abide by the provisions of this 
Convention and the Régulations 
anne-ced thereto in ail the télé
communication offices and stations 
estabHshed or operated by them save 
in regard to sor \ri ces exempted 
from thèse obi'.p-atiô s in accordance 
with the provisions of Article 
(lïilitar?/ Services) of this 
Convention, 

2, Thoy aro also bound, in 
addition, to ta^e the necessary 
stops to impose tho observance -
of the provisions of this Convention 
and of the Régulations annexed 
thereto upon private operating 
agencies recogniaed by them upon 
othcr agencies authorized to 
establish and opérate telocommuniaatioî 
(in tho international service) 
whether open or not to public 
correspondenco, 

fl (au lieu de Î qu'ils acceptent) 
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Articlo 33 

Ratification de la Convention 

1. La présente Convention sera 
ratifiée, Los instrumont{3' do 
ratification seront adressés 
dans le plus bref délai possible, 
au Secrétaire Général de l'Union, 
Lo Secrétaire Général notifiera 
los ratifications aux Membres ct 
aux Membres Associés do l'Union 
au fur et a- mesure do leur ro-~ 
ception. 

Articlo 33 

Ratification of the Convontion 

1, This Convention shall be 
ratified. Tho instruments of 
ratifications shall bo deposited, 
in as short a time as possible, 
id-th the Secretary General of the 
Union, Tho Secretary General shall 
notify tho Members ond Associato 
Members of'the Union of each 
ratification as soon as it is received. 

Articlo 34 

Adhésion à la Convontion 
(ot aux Rêflerents) 

1, Le Gouvcn.ornent d'ua pays, 
qui n'est pas partie à la présente 
Convention, pout y adnorer en tout 
temps sous réserve des dispos:tions 
do l'article (Membres), 

2, L'instrument d'adhééion ost . 
remis au Secrétaire General do 
l'Union,^ Il prend effet du jour 
do son dépôt a moins qa'il n'en 
soit stipulé autrement. Le Secrétaire 
Général de l'Union, des réception 
notifie cot acte d'adnésiou aux 
Membres ct aux Membres Associés do 
l'Union (auxquels il on transmet 
copie authentique). 

Article 35 { 

Application do la Convontion 
(ot dos Règlements) aux pays ou torri» 
tqirqs dont los rolatiônsoxtériepres 
sont assumées par dos Membres do 
l'Union. 

1, Les Membres de l'Union peuvent 
en tout temps déclarer quo la pré
sente Convention (ot los Règlements 
y annexés) est applicable à 1'en
semble, à un groupe, ou à un seu.l 
des pays ou territoires dont ils 
assument lc,s relations extérieures. 

/ Article 34 / 

Accession to tho Convention 
(md to Thô Rcffiilations) 

1. Tho Govcrnirient of a country, 
not party to this Convention may 
accede thereto at any time, subject 
to tho provisions, of Article . 
(Membership), 

2, The instrument of accession 
shall bo deposited with the Secretary , 
General of tho Union and unless 
othei-wi.se spocified therein,̂  shall 
becomo effective upon tho dato of 
its deposit, The Secretary General, 
of tho Union shall notify tho Members 
and Associate Merabers of each 
accession as soon as it is received 
(and shall forvard to oach of them a 
certified copy), 

Articlo 35 

Application of tho Convention 
(and Régulations) to Countries or 
Torritorios for Whoso Foroign Relations 
Mombers of tho Union are Responsible, 

1. Moirbers of the Union may déclare 
at'any timo that tbeir acceptancc of 
this Convention (and tho Rogulations 
annoied thorcto) applies to ail or a 
group or a single ono of tho countries 
or territories for whose foroign 
relations thoy arc responsible. 
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2. Toute déclaration faite con
formément au § 1 du présont article, 
doit être adressée au Secrétaire 
général de l'Union qui, dès réception, 
la notifie aux Membres ct aux Membres 
Associés de l'Union, 

3, Les dispositions des paragra
phes précédente r.e sont pas con
sidérées conao obligatoires pour 
los pays ou territoires énumérés 
dans l'Annexe 1 de In présente 
Convention. 

TR-E) 
r. 

2, A déclaration made in accordance 
with paragraph 1 of this Article shall 
be communicated to tho Secretary 
General of the Union, The Socretary 
General of tho Union shall notify 
tho Members and Associate Members of 
each such déclaration as soon as it 
is received, 

2. The provisions of tho preceding 
paragraphs shall not be dcomod to bc 
obli£acory in respect of any country 
or territory listed in Annox 1 of 
this Convention, 

Articlo 35 bi's 

Territoires sous tutelle 

(Article à insérer dans le chapi
tre "ÎTations Unies") 

Los Nations Unies pouvant adhérer 
à la présente Convention .et aux 
Règlements y rnnexos) au nom d'un 
territoire confié a leur administra
tion ot faisant l'objet d'un accord 
de tutelle conformaiîono à l'arti
clo 75 de la Charte, 

Article 37 

Dénonciation do la Convention 

1, Tout Membro ou Membre associé 
ayant ratifié la Convention, ou y • 
ayant adhéré, a le droit do la 
dénoncer par une notification adres
sée au Secrétaire Général qui en 
avise les autres Membres ou Membres 
associés do l'Union, 

2, Cette dénonciation produit son 
effet a l'expiration d'uno période 
d*une année à partir du jour do la 
réception do la notification par le 
Secrétaire General de l'Union.' 

Articlo 35 bis 

Trust Territories 

(Article to be placed in a separato 
"United Nations"Chaptor) 

The United. Nations shall have 
the right to accodo to this Con'/ention 
(and tho''Régulations annexed. thereto) 
on behalf of any territory or groupe 
of torritorios placod under its 
administration in. accordance -with a 
trustéesbi? a^eemont as provided for 
in Article 75 of tho Charter. 

Article 37 

Dcnuncirtion of tho Convention 

1, Each Mombor and Associato 
Mombor vhich has ratifiod, or accoded 
to, this Convention shall have the 
right to dorounco it by a notification 
addressed to the Socrotary Gcnerrl of 
tho Union who shall advise the other 
Members and Associate Members thereof, 

2. This denunciation shall take 
effect at the expiration of a period 
of one year from tho day of tho 
receipt of notification of it by tho 
Socrotary General of the Union, 
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Ar t i c le 3© 

Dénonciation do la..Convention par 
des pays ou,..territplrpg..do^b. les, 
relations extérieures sent assumées 
par des Membres do l'Union 

I 1, Il peut être mis fin à tout 
moment à l'application do la pré
sente Convention à un pays, à un 
territoire oit â un groupo de torri.-
toiros conféraient à l'article _ „ 
Si eo pa;-s, Territoire ou «i-onpo de 
territoires ost monbro associe, il 
porà cetto qualité au nore nouent. 

§ 2 , Les dénonciations prévues au -
I 1 ci-dessus sont faxtes et notifieos 
dans los conditions fixées au g 
do l'articlo ;>._. __.? O?1OP prennent 

effet conf on â mont aux dif p.. si tions 
&u 1 dudit ai b-» cie. 

Article 38 

Behaif of Ccteitrios or. TorritoriQa 
for. t/faoso : X

ppjre j ^ T Re.^ti'CTÎ9^M^^ 
Members of tho Union are rognons l'oie 

I 1, Tho application of this 
Convention to a country, territory 
cr group of territories 5n accord
anco with Articlo mammm^mmmmm may bo 
terminated at any time, and such 
coxmtrj, territory or group of 
territories, if it îs an Associato 
Menbor of the Union, ceases upon 
termination to by such, 

§ 2 , Tho déclarations of deriuncia-
tien eontomplated In paragraph 1 
obovo shall be notified and announceê 
In confon ity with tho condition» 
set ont in paragraph ___w_#-, of 
article : Vioj> Si mil ta>o 
effect in acecrdeir.o <T th tho 
provisions o^ pf^agranli m^mmmmmmmmmmmim 

of tho sono article» 
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REGLH15KT INTERIEUR 

Art ic le 5 

Pre:oière séance de l 'assemblée plénière 

La première séance de l 'assemblée plénière es t ouverte par une 

personnalité désignée par l e gouvernement inv i t an t . 

- 28 TR -
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IÎÎTERKAL REGULATIONS 

A r t i c l e 5- • ' . . - . 

First Session of the Plonary Assembly 

The first session of the Plenary Assembly shall bc oponcd 

by a person appointcd by tho inviting Government, 

- 28 TR-E -
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REGLE! UCT INTERIEUR 

Article 6 
•̂  ***** 

Election du président et des vice-présidents 

Le président et les vice-présidents de la conférence, sont élus 

à la crémière séaxice de l'assemblée plénière de la conférence. 

- 29 TR -
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INTEBKAL REGULATIONS 

Article • 6-

Election of the Chairman and~Vice-Chairmen 

The chairman and the vice-chairnen of the Conforence shall be 

elected at the first session of the Plenary Assembly of tho Conférence* 

- 29 TR-E -
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REGLEMENT INTERIEUR 

Article 7 
• p p p i p p p p p * 

Secrétariat de la conférence 

A la première séance de l'assemblée plénière, il est constitué 

un secrétariat dé la conférence,,composé de personnel du secrétariat 

de l'Union des télécommunications et, en cas de besoin, de personnel 

de l'administration du gouvernement invitant. 

- 30 TR -p 
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-CMTSRI.AL REGULATIONS 

Article 7 . 

Secrétariat of the Conférence 

The secrétariat of the Conférence shall bo constituted at the 

first session of the Plenary Assembly and shall be conposed of the 

personnel of the secrétariat of the Télécommunication Union^ and, 

if necessary, of personnel of the administration of the inviting 

Government, 

- 30 TR-E -
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REGLEMENT INTERIEUR 

Article 8 

Pouvoirs du président 

*...eV 1. Le président ouvre et clôt les séances de Vassemblée plénière, 

dirige les délibérations et proclame le résultat des votesé 

2, Il a, en outre, la direction générale de tous les travaux de 

la conférence. 

- 31 TR -
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INTEREAL REGULATION^ 

Article 8 
• * P P P W P « p w a 

Powers of the Chairman 

^ 1, The Chairman shall open and close the sessions of the 

Plenary Assembly, direct the délibérations and announce tho results 

of the voting» 

2. Ko shall also have the gênerai direction of ail the work 

of the Conférence, 

- 31 TR-E -
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RCGLSE1IT INTERIEUR 

Art ic le 9 

Institution des commissions 

L'assemblée plénière pout instituer dos commissions pour examiner 

des questions soumises aux délibérations do la conférence. Ces com

missions peuvent instituer des sous-commissions qui, à" leur tour, 

peuvent instituer des sous-sous-commissions. 

- 32 TR -
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INTERNAL REGULATIONS 

Article 9 

Appointment of Committees 

The Plenary Assembly may appoint committees to examine questions 

submitted for the considération of the Conférence. Thèse committees 

may appoint sub-committees, which, in their turn, may appoint sub-

committees. 

- 32 TR-E -
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REGLE! iENT INTERIEUR 

Article 11 

Présidente. vico-président3.et;r.apporteurs dqs ...commis sions 

1. Le président die. là èonfcrpnce soumet à .l'approbation de 

l'assemblée plénière lo choix du président et du ou des vice-prési

dents de chaque commission. 

2, Le président de chaque commission propose à sa commission^ 

la nomination des rapporteurs et le choix des présidents, vice-pré

sidents et rapporteurs des sous-commissions de cette commission» 

- 33- TR -
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INTERNAL REGULATIONS 

Çhalrmeny Vice-Chairmen and Reporters of the Committees 

* 

1, The Chairman of the Conférence shall submit for the approval 

. of the Plenary Assembly the choioe of the chairman, and of the vice-

chairman or vice-chairmen of each committee. 

2. The Chairman of each committee shall propose to his committee 

the nomination pf the reporters and the choice of the 'chairman, vice-

chairmen, and reporters of the sub-committees of that committee. 
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R}_&LEMEKT INTERIEUR 

Artiole 12 

Proces-verbaux des séances de l'assemblée pleniere 

1, Les procos-verbaux des séances de l'assemblée plénière sont 

rédigés par lo secrétariat de la' conférence, 

2, (1) En règle générale, les procès-verbaux no contiennent que 

les propositions ot les conclusionsj avec.les motifs principaux y 

relatifs en ternes concis.' '-

(2) Toutefois, chaque délégué, représentant ou observateur 

a le droit do demander l'insertion, analytique ou in-extenso, au 

procès-verbal de toute déclaration qu'il a faite. Dans ce cas, il 

doit en fournir lui-môme le texte au secrétariat de la conférence 

dans les doux heures qui suivent la fin de la séance. Il est re

commandé do n'user de cette faculté qu'avec discrétion. 
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INTERNAL REGULATIONS 

Article 12 

Minutes of the Sessions of the^PJenary^^^i^ly 

1. The minutes of the sessions of the Plenary Assembly shall 

be drawn up by the secrétariat of the Conférence. 

2. (1) As a gênerai rule, the minutes shall contain only the 

proposais and conclusions, with the chief reasons for them in 

concise terms. 

(2) However9 each delegate, représentative or observer 

shall have the right to require the insertion in the minutes, 

either summarised or in full, of any statement which he has made. 

In such case, he must himself supply its text to the secrétariat 

of the Conférence within two hours after the end of the session. 

It is recommended that this right shall only be used with discré

tion. 
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REGLEMENT IiffERIEUR 

Art ic le 13 

Rapports des commissions 

1. (1) Les débats des commissions et sous-connissions sont 

résumés, séance par séance, dans des rapports où se trouvent mis en 

relief les points essentiels dos discussions, les diverses opinions 

exprimées ct qu'il est utile que l'assemblée plénicro connaisse, ct 

enfin les propositions ct les conclusions qui se dégagent de l'en

semble. t 

(2) Toutefois, chaquo délcgué, représentant ou observateur a 

le droit de demander l'insertion, analytique ou in-extenso, au rapport 

de toute déclaration qu'il a faite. Dans ce cas, il doit cn fournir 

lui-momo"lo toxte au rapporteur dans les deux heures qui suivent 

la fin de la séanco. Il est rocomnandé de n'user de cetto faculté 

qu'avec discrétion, 

2, Eventuellement, les commissions ou les sous-commissions éta

blissent à la fin do leurs travaux un rapport final dans lequel elles 

récapitulent, sous une forme concise, les propositions et les con

clusions qui résultent des études qui leur avaient été confiées. 
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INTERNAL REGULATIONS 

Article 13 

Boports of Committees 

1, (1) The debates of the committees and sub-committees shall 

be summarised, session by session, in reports in which shall be 

brought out the essentiel points of the discussion, the vâriôus 

opinions which are expressed and which it is désirable that the 

Plenary Assembly should know, and the proposais and conclusions which 

émerge c 

(2) However, each delegate, représentative or observer 

shall have the right to require the insertion in the report, 

either summarised or in full, of any statement which he'has made. 

In such case, he must himself supply to the reporter the text to 

be inserted within two hours after the end of tUé sessions, It 

is recommended that this right shall only be used with discrétion. 

2, If circumstances warrant' the committees or sub-committees 

shall prépare at the end of their work a final report in whioh 

they shall recapitulate in concise terms the proposais and the 

conclusions which resuit from the studies which have been en

trusted to them. 
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REGLEMENT INTERIEUR 

' mK ' Articlo 14 

Adoption dos proces-verbaux et dos rapports 

1, (1) En règle généralo, au commcnccnent de chaque séance d'as

semblée plénière, ou do chaque séance do commission ou de sous-com-

. mission, il ost donné lecture du procès-verbal ou du rapport de la 

séance préc/dente, 

• . ..(2) Toutefois, le président peut, lorsqu'il estime cotto ma

nière do procoder satisfaisante, et si aucune opposition ne se mani-

. feste, se borner à demander si des membres do'l'assemblée plénière, 

ou do la coi.-a.ii s si on ou de la sous-conmission, ont dos observations 

à présenter sur la- tenour du procès-verbal ou du rapport, 

2k Ensuitej le procès-verbal ou lo'rapport est adopté ou amendé 

suivant los observations faites et qui ont été approuvées par l'assem

blée plcnièro ou par la commission ou la sous-commission» 

3, Tout rappprt final doit'être approuvé par la commission ou 

la sous-conmission intéressée, 

4. (1). Lo procès-wcrbal de la séance do clôture de l'assemblée 

plénière est c_:ominé et approuvé par le président de la confcrcnco. 

(2) Le .rapport de la dernière séance d'une commission ou d'une 

sous-commission est examiné'ct approuvé par le président de cette 

commission ou do cette scnis-coi-imission. 
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INTERNAL REGULATIONS 

Article 14 

Adoption of Minutes and Reports 

1. (1) As a gênerai rule, at the beginning of each session of 

the Plenary Assembly, or of each session of a committee or of a 

sub-committee, the minutes or the report, of the preceding session 
» 

shall be read. 

(2) However, the chairman may> if he considers such procé

dure satisfactory, and if no objection is raised, merely ask if 

any members of the Plenary Assembly, the committee or the sub

committee, have any remarks to make on the content of the minutes 

or of the report. 

2. The minutes or the report shall then be adopted or amended 

in accordance with the remarks which have been made and which have 

been approved by the Plenary Assembly, or by the committee or sub

committee. 

3. Any final report must be approved by the respective committee 

or sub-committee. 

4. (1) The minutes of the closing session of the Plenary Assembly 

shall be examined and approved by the Chairman of the Conférence. 

(2) The report of the last session of a committee or of a sub

committee shall be examined and approved by the chairman of the 

committee or sub-committee. 
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REGLEIEHT INTERIEUR 

Art ic le 15 
p p p p p p p p p p p p 

Convocation aux, séances 

Les séances de l 'assemblée plénière e t l e s séances des commis

sions c t des sous-commissions sont annoncées so i t par l e t t r e , so i t 

par affichage au l i e u de l a réunion do l a conférence. 
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INTERNAL REGULATIONS 

Art ic le 15- * 

Summons to Sessions 

The sessions of the Plenary Assembly and the sessions of 

committees and of sub-committees shall be announced either by 

letter or by notice posted in the meeting place of the Conférence, 
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REGLEMENT INTERIEUR 

Article 24 

Commission dô' rédaction 

1. Los textes de la Convention ou dos Règlements établis autant 

que possible dans leur forme-définitive par les diverses cornaissions, 

à la suite des avis recueillis, sont soumis a une commission do ré

daction chargée d'en perfectionner encore la forme sans modifier le 

sens, ot de les assembler avec les textes anciens non amendés. 

.2. LcS textes d'ensemble mis au point sont soumis à l'approba

tion de 1«assemblée plénièro de la conférence, qui prend une décision 

a leur sujet, ou los renvoie pour nouvel examen à la commission com

pétente. 
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INTERNAL REGULATIONS 

Article 2A 

Editorial Committee 

1. The texts of tl_e Convention or of the Régulations, which 

shall be worded so far as practicable in their définitive form, 

by the various Committees, following the opinions expressed, shall 

be submitted to an editorial committee chargea with perfecting 

their form without altering the sensé and with combining thëm 

with those parts of the former texts which have not been altered. 

2. The whole of the revised texts shall' be submitted to the 

approval of the Plenary Assembly of the Conférence which shall 

décide on them, or refer them badk to the appropriate Committee 

for further examination. 
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REGLEMENT INTERIEUR 

Articlo 25 

Approbation définitive 

Los textes do la Convention et des Règlements nc sont définitifs 

qu'après une seconde lectïire, •.suivie d'approbation. 
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INTERNAL REGULATIONS 

Art ic le 25 

Final Approval 

The texts of the Convention and of the Régulations shali be 

final after they have been read a second time and approved. 
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REGLEMENT INFERIEUR 

Article 26 

Numérotage 

1. Los numéros des chapitres, articles ot paragraphes des textes 

soumis à revision sont coiïScWcVjusqu'à la première lecture cn séance 

d'assomblce plcnièro. Les.textes.ajoutés prennent provisoirement des 

macros bis'j ter,, etc.,. et les numéros dos textes supprimés ne sont 

pas utilisés. 

2..Le numérotage définitif des chapitres, articles et paragraphes 

est confié a la commission do rédaction après leur adoption cn pre

mière 3.e c ture. 
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-xNTERNAL REGULATIONS 

Article 26 

Numbering 

1, The numbers of the chapters, articles and paragraphs of 

the texts subjected to revision shall be preserved until the first 

reading at a session of the Plenary Assembly. The passages àdded 

shall bear provisionally the numbers bis, ter, etc. and the num

bers of deletod passages shall not be used. 

2. The définitive numbering of the chapters, articles and para

graphs shall be entrusted to the Editorial Committee after their 

adoption following the first reading. 
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REGLEMENT INTERIEUR 

Article 27.: 

Signature 

Les textes définitivement approuvés par la conférence sont soumis 

à la signature des délégués munis des pouvoirs nécessaires, cn suivant 

l'ordre alphabétique dos noms en français dos pays. 
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LNTERNAL REGULATIONS 

Article 27 
P - P W M M W M K M V P M B 

Signature 

The final texts approved by the Conférence shall be submitted 

for signature to the delegates provided with the necessary powers 

in the alphabetical order of the French names of the countries. 
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REGLEMENT INTERIEUR 

Article 28 

Publications "par -la presse 

Des communiqués sur' les' travaux de la conférence ne peuvent 

être transmis à la presse qu'avec l'autorisation du président ou 

de l'un dos vice-présidents de.la conférence. 
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INTERNAL REGULATIONS 

Article 28 

Press Notices 

Statements to the press about the work of the Conférence shall 

be released only as authori2ed by the Chairman of a yice-Chaimaan 

of the Conférence. 
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Article 3. 

OBJET DE L'UNION ' 

. I . L'Union a pour objet : 

a) de maintenir e t d'étendre l a 
coopération internat ionale pour 
l 'amél iorat ion et l 'emploi r a 
t ionnel des télécommunications 
de toutes . sor tes ; 

b) de favoriser l e développement 
de moyens techniques e t leur 
exploitat ion l a plus eff icace, 
en vue d'augmenter l e rendement 
des services des télécon_mur_ic£_-
t ions , d ' accro î t re leur emploi 
e t de général iser , l e plus 
poss ible , leur u t i l i s a t i o n par 
l e oublicj 

c ) d * h a r m o n i s e r l e s c f f j r t s 
d e s n a t i o n s v e r s c e s f i n s 
c r i nuncs , 

I I , A cet e f fe t , t t p l u s p a r t i c u l i è -
- r emen t l ' U n i o n 

a) effectue l'attribution des fré
quences du spectre et l'enre
gistrement des assignations de 
fréquences de façon à éviter les 

« brouillages nuisibles entre les 
stations de radiocommunication 
des différents pays. 

Art ic le 3 , 

PURPCSES OF THE UNION 

The purposes of the Union are? 

a) to maintain and oxtend i n t e r - / 
nat ional coopération for the 
improvoment *md nat ional use of 
halocommunicntient! cf "1.1 kinds; 

b) to proipotc th3 devrlopment of 
tochnicaj f a c i l i t i e s and t he i r 
most ef f ic ient opération with a 
vicw to improving th- eff ic ien-
cy of télécommunication services, 
incroasing the i r usefulness and 
makinf. tlie«i, as f-ir as possible , 
gonen l ly "vail^blc t e tho pub-
l i c ; 

c ' t n h?.rr'-^nize t h u r e t i e n s ' 
o f n a t i r s i n t h e r . t t a i n m e n t 
of t h è s e common e n d s . ' • 

I I . Te t h i s end, the Union wi l l i n p ^ r . 
t i c u l a r 

n) effect a l locat ion cf tho r^dio 
frequoncy spcct.ram r-nd rog i s -

' t r a t i en ef r^.dio ^reauency a s 
signaient £ in, order to av-id 
harmful intorferenco betwoen 

. radio s ta t ions of different 
countr ies . 
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b) (b) favorise la collaboration 
entre ses Membres en vuo de 
l'établissement de tarifs af
férents aux services des télé
communications a dos nivuaujc 
aussi bas que possible, com
patibles avec un servie© de 
bonne qualité et une jŝ stipn 
financière saine et in&épe.»~ 
dante des télécommunicettion^. 

b) (b) Fôstcr collaboration iPicn'g 
its Members i ith •». vicw to the 
establishment of rates for télé
communication ^er^icas at levels 
as lov* as possible consistent 
with an officient service >nd 
taking into pccouut the neces
sity fer maintaining independent 
financial idninistration of tele-
cornuniertinns on a round basis. 

c) provoque l'adoption do mesu- r' 
res permettant d'assurer 3a 
sécurité de le vie bumrine 
par la coopération des ser- \ 
vices des télécoittminication'Sj 

d) procède à des études, élabore d' 
des recomuondatio%J, recueille' 
et publie des informations 
concernant les télécommuni
cations, au bénéfice de tous 
les Membres de l'Union, 

prnnote the nd^ptien of mcasures 
for ensuring the safsty of l i f e . 
through the coopération of t e l e -
ccurunicatian services; 

under+.aïrc s tudies , f^rmulate 
ruconne-nd a t ions , *nd col lec t and 
publish inform- t inn on te lecon-
n u n i e v t i n mattors for tho bene
f i t of n l l Members ~f the Union. 
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Article 4 

STRUCTURE DE L'UNION 

§ 1. L'Union est organisée 
comme suit ; 

La conférence de plénipotentiaires 
de ses Membres qui e3t l'organe 
suprême de l'Union. 

Les conférences administratives. 

Les organismes permanents désignée 
ci«âpres , 

a) Le Conseil d'administra
tion; 

b) Le Comité international 
d'enregistrement des fré
quences ^C.I.E.F.); 

- c) Le Comité consultatif 
international télégra
phique (CC.I.T,); 

d) Le Comité consultatif in
ternational téle'phonique 
(-CÇ.T.F.)j 

e) Le Comité consultatif in
ternational des radiocom
munications (C.C.I.R.); 

Article 4. 

STRUCTURE OF THE UNION 

§ 1. The Union shall be orgnnized 
as follows : 

The Plenipotentiary Conférence of its 
Msrabers, vénlch is the suprême organ of 
the Union. 

Tk® Adninistrative Conférences. 
"\ 

\ v 
Th«ô permanent bodies of the Union .which 
are* 

a) The Administrative Council; 

b) The International Frequency 
Registration Board (I.F.R.B.); 

.c) The International Telegraph 
- Consultative Corraittee 
(I.T.C.C); 

d) The International Téléphone 
Consultativo Committee 
(I.F.C.C.);. 

e) The International Radio Consul
tative Committee (I.R.C.C); o 

g) Le Secrétariat de l'Union. 

g) The Secrétariat of the Union." 
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ArJiicie^jJJjis 

£_e Conseil d'administration 

§ 1. a. Le Conseil d'adminis-
tration est composé de 18 Membres" 
de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires pour une période 
qui, à moins qu ' i l n'en soi t décidé 
autrement par une conférence de 
plénipotentiaires, es t la période 
comprise entre deux conférences de 
plénipotentiaires. Les membres sont 
réeti.tfibles. 

b , La nécessité d'une r e - r 
présentation équitable de toutes les 
partios du monde doit être dûment 
prise en considération lors do 
l 'é lect ion des Membres du Conseil 
d'administration. 

c. S ' i l so produit une va-
'cance au sein du Conseil d'aciministea-
tion, entre deux conférences do 
pi oiipotentiaires, le siè^e revient 
do droit au Membre de l'Union ayant 
obtenu lor3 du dernier scrutin, le 

' plus grand nombre de suffrages panai 
les Ilcmbres dont la candidature n'a 
pas été retenue et -appartenant à la 
même partie du monde que le Membre 
dont l e siège est vacant. 

§ 2. Chacun de ces Membres nomme 
'pour foire partie du Conseil d'admi
nistration une personne qualifiée en 
raison de son expérience des ser
vices dos t e l écommunications, 

I 3 , Chaque Membre du Conseil 
dispose d'une voix. Los décisions 
du Conseil d'administration sont 
prises on suivant la mômo procéduro 
que colle prévue au Règlement général 
on vigueur. Dans les Cas non prévus 
par lo Règlement général, i l établit 
lui-môme son propre règlement 
intérieur. 

fetg-cyLe 4 bis 

A à i ^ i ^ J ^ ^ v ^ ^ o ^ a ^ l 

§ 1 . a. The Administrative 
Council shall be composed of 
18 Members of the Union elected by 
the Plenipotentiary Conférence for a 
period which, unless otherwise decided 
by a plenipotentiaiy Conforence, 
shall be the period which elapses 
between Plenipotentiary Conférences. 
Members are eligible for re-election. 

b . In the élection of 
Members to the Administrative Council 
due regard shall be paid to the need 
for équitable représentation for a i l 
parts of the world. 

c. If a soat becomes vacant 
in the Administrative Council betweon 
two Plenipotentiary Conférences, i t 
passes by right to tho. Member of tho 
Union from tho same quartor of the 
world as tho Member whose soat i s 
vacated, who had obtainod a t the 

^previous1 élection tho larges t number 
of votes ornons those not olected. 

I 2, Each of thèse Members 
shall appoint to serve on the 
Administrative Council a person 
qualified in the field of 
telocoamunication services. v 

î 3 . Each Member of the 
Administrative Council shall have 
one vote, In taking i t s décisions, 
the Administrative Council shall 
follow the sarae procédure as that 
provided in the Général Régulations 
currcntly in force. In casos not 
covered'by the General Régulations, 
the Administrative Council may adopt 
i t s own rules of procédure. 
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§ 4. Le Conseil d'administration 
élit cinq de ses Membres pour assu
rer la présidence et les vice-prési
dences pendant la période qui s'ëcou? 
le normalement entre deux conféren
ces de plénipotentiaires. Chacun de 
ces cinq Menbres assume la présiden
ce penàant une année seulement, y 
compris la présidence do toute la 
dernière réunion convoquée pendant 
cette année. La présidence est at
tribuée chaque année par tirage au 
sort. 

I 5. Le Consîil d'administration" 
siègo une fois pa:- an et chaquo fois 
qu'illestime nécessaire ou h la de
mande do six de sos Membres. • 

I 6. Le Consoil d'administration 
se réunit normalement au siè^o de 
l'Union. 

__..•&, Tîie Administrative Council 
shall elect five of its Hembers to 
asûums the Chairmanship and Vice Chair
manship during the poriod which normally 
clapsos belweoa twe Plenipotentiary Con
férences, Each of thèse.five Hembers shall 
assume the Chairmanship for one yesr 
only, including the Chairmanship through
out the last meeting coivenpd during 
that yoar. 'The Chairmanship shall bo 
decided. each yeer by lot. 

- I 5. The Adiuinistrative Council shall 
meet' once a year an5 at such other 
' times as it d$eir.s necessary or at the 
request of six of its Members. 

B 6, Tho Administrative Council nor
mally. shall meet at tho seat of the 
Union. 

I 7. Le président du Comité inter
national d'enregistrement dos fré
quences ct los directeurs des Comi
tés consultatifs internationaux par
ticipent de plein droit aux déli
bérations du Conseil d'administra- ' 
tion mais srns prendre 'part aux vo* 
tes. Toutefois, le Conseil peut te
nir dos séances exceptionnellement 
réservées à ses seuls membres. 

§ 8. Seuls los frais do déplace
ment et de sejour engagés par les 
Mombres du Conseil d'adiainistration 
h ce titro sent b la charge de l'U
nion. 

1 7, Tho Chaiman of tho Internation
al Frequency Registration Board and the 
Directors of tho International Consul
tative Committees shall participate as 
of right in the délibérations of the 
Administrative Council, but without 
taking part in tho voting. ivTervorthclcss, 

the Council may excr.ptibnally-hold 
meetings confined to its own members. 

I 8. Only tho travelling and subsis
tance expenses incurred by Mciabors of 
the Administrative Council in this . 
capacity shall be a charge on the 
Union. 

I 9, Le Secrétaire général de 
l'Union remplie les fonctions de 
Secrétaire du Conseil d'adninictra
tion. 

I 10. Dans l'intarvallo entre 
los conférencoa de plénipotentiaires, 
lo Conseil d?a-ninistration agit cn 
tent que mandataire do la conféren
ce de plénipotentiaires -Tans les li
stes des pouvoirs qui lui ont étC 
conférés par celle-ci.v 

§ 9, The Secretary Goneral of the 
Union shall act as Secretary of the 
Administrative Council, 

s 10.' In the intcrvaîs between Pleni
potentiary- Conférences, the Administra
tive Council shall act on behalf of tho 
Flenipotcntiary Conférence within the 
linits of the powcrs.iljlïégatod to it by 
the Pionipotentiary &om.cFcuc( 
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§ 11. Le Conseil d'Admijâislïr^tion 

est chargé de prendre toutes mesures 
pour faci l i ter la mise â exécution par 
les Membres ^âi^p^PPo^gj^sposl t ions 
de l a Convention)» rt %os décisions do la 
conférence do pléiipotontiair&j?, ot d 'as-
Burer ui!o coordination efficace des 

activités do l'Union*. 

| 32, En particulier, lo Consoil 
d'administration 

a) accomplit toutes les t£c%es 
qui l u i sont spécialement ass i 
gnées par los conférences de 
pi é'dpetertiaires ; 

b) est chargé, dans l ' intorvaUe 
qui sépare les conférences de 
piénipoteiitiaires, d'assurer 

j la coordination avec les autraïf 
organismes internationaux visée?. 
â" l ' a r t i c l e . . . de la Convon-
tion et à cet effet de nommer, 
au rfbm de l'Union, un ou plu- ' 
sieurs représentants pour par
ticiper aux confcrencos dos-
ditos organisations 5 ou, quand 
cela ost nécessaire, aux Co
mités do coordination avoc 
ces organisations; 

c) noms© le Secrétaire ^dnéVal e t \«» 
deux Secrétaires géiéraux-adjoints de 

l'Union; 

d) contrôle l e fonctionneisent &dmi<-
nis t ra t i f de l'Union; 

e) examine et arrête le budget 
annuel de l'Union; 

f) prend tous arrangeEjents n é c o s s a i s 
en vue de la vérification annuelle 
des comptes de l'Union établis par 
le Secrétaire général et les arrsto 
en vuo de les soumet bro à la confé-» 
rence de plénipotentiaires suivante-! 

< 446 m s ) 
S "H, The Administrative Council 

shall bo responsible for in i t ia t ing 
any action to faci l i ta te tho ample-
montotiori by the I W K H fî^MMov, 
of the provisions of tho Convention* ana 
of tho décisions of the Plenipotentiary 
Conférence, md for tho officient co
ordination of the work-of the Union. 

§ 12, In particular, tho Administra
tive Council shall : 

a) Perform any spécifie duties as-
sigpaed to i t by tho Pionipotentiary 
Confcrencos; 

b) In the intervol between Pleni-
potentiaiy Conférences, bo res 
ponsible for effecting tho do-
ordination wiîh othcr intorna-
tional organizations contempla/'ted 
in Articlo . . . of the Convention, 
and to this end appoint, on 
behalf of tho Union, one or more 
x*cpresontativcs toN participate 

" in the'confercnccs cf such other 
organizations, or, whon necossaxy, 
in intcraTenoy coordinating 
commit bôoG; 

c) Appoint the Secretary General and 
sthe 'two Assistant Socretaries 

General of tho Union; 

d) Supervise the adnninistrative 
functions of the Union; 

e) Review and approve the annual 
budget of the Union; 

f) Arrange for the annual audit 
of the accounts of the Union 
prepared by the Secretary 
General and approve thon for 
submission to the next 
Plenipotentiary Conférence j 
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g) prend les dispositions néces
saires pour la convocation 
des conférences do plénipoten-
tisdrcs et administratives de 
l'Union en application des 
A r t i c l e s . . . . e t , . . . ; 

.h) coordonne les activités de tous 
los autres organismes permanents 
de l'Union, examine et prend los 
diepositions qu ' i l jugo opportu
nes pour doiiiicr suite aux deman
des ou recommandations qvi lu i 
sont soumises par ces organis
mes, e t , conformément aux dis
posi ti.onn dos règlements, 
procode à la désignation d ' in
térimaires pour les sièges devenus 
vacants dans ces Comités; 

i) assume toute autre fonction prévue 
dans 3a présente Convention ot,/ 
dans lo cadro de la Convention ot 
des RcçjLoiaents, toutes autres 
fonctions qui peuvent ôtre néces
saires pour assurer uno bonne 

4 administration de l'Union. 

/ 
(.446 TR) 

g) Arrange for the convening of 
pionipotentiary and adminis
trative conférences of the 
Union as provided for in WliJ.WJ.1 Vit? JUU.VVJ.V. 

Art ic les . . . and < • * , , , , 

h) Coordinato tho activitics of 
ail tho other permanent bodies 
of the Union, consider and 
take such action as it doems 
appropriate on requests or 
recommendations mado to it by 
such bodios and fill vacancies 
.thereon ad intérim as 
prescribed in the Régulations; 

i) Perforn such other functions 
as rre prescribed in thp.3 
Convention and, within the 
framework of the Convention 

( end Régulations, such 
additional. functions as may 
bc necessary for tho propor 
adninistration of tho Union-, 
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COlîIJE ira-TCA?IŒ A*, ;jTi.rGISTR"MSNT 
DES rR^.uzrcJs 

I 1, Les tâches essentielles du Co
mité international u'en-re-p-stre-iont 
des fréqU3nces consistent : 

(a) à effsctuer une inscription 
méthodique ces assignations des fré
quences faites p-»r les dif 'érents 
pays, de manière à fixar, conformément 
à la procéduro prévue dsps le Règle
ment des radiocommunications la c1ato, 
le but et les caractéristiques tech
niques de chacune de cos assignations, 
afin d'en assurer la roconnaissanco 
officielle; 

(b) à fournir des rvir aux Membres 
do l'Union, en vue de 1'exploitation 
d'un nombre aussi grand quo possible 
de voies radioélectriques .̂ons les 
régions du spoctre dos fréqpancos oïl 
des brouillages nuisibles peuvent se 
produire. 

i 2. Le Comité intcraabicn-»! d'enre
gistrer. ;-nt des f^éouenaes est compo
sé d'un groupe c?o,"mombres indépendants, 
tous ressortissants de pays différents, 
Membres do l'Union. 

§ 3, (a) Los nombres du Comité 
s'acquictont de lour tâche, non com
me des représentants *e leurs pays 
respectifs, ou d'une région, mis 
comme des agents impartiaux investis 
d'un mandat international. 

(b) Aucun ner-bre du Comité nc 
dois, relativement à l'exercice do 
sos fonctions, demander ni recevoir 
d»instructions d'aucun gouvernement, 
ni d'aucun ncr.bre d'un gouvernement 
quelconque, ni d'aucune organisation 
ou personne publique ou privée. De 
plus, chaque Henbro do l'Union doio 
respecter le caractère internatio
nal du Comitc et ces fonctions 'le ses 
membres, ct il nc doit en aucun cas 
essayer d'influencer lfun quelconque 
d'entre eux dans l'exécution do sos 
fonctions. 

( 446 TR-E) 
Article 4 ter 

INT_l!rA?ItVAL F^QIHNCY REGISTRAVION 
p.QAfîD 

1 1. The essential duties of the 
International Frequency Registration 
Eo^rl shnll be ; 

(a) to? offert an orderly rocording 
of frequency assij,nnerts made by the 
different countries so as to ostablish, 
in accordanco with the procédure provi
ded for in tho Ra ""ic Régulations the 
date, purpose and technical character?» -
istics of each of those assignnents, 
wit-h a view to ensuring formai^ intern
ational récognition thercof; 

(b) to render odvice to tho Members 
of tho Union with a view to the 
opération of the maximum practicablo 
numbsr of radio channels in those 
portions of the spectruri where 
harmful interférence may occur. 

| 2, Tho International Frequency Regis-
troti^i T̂ aĝ ijjphAll bo composod of 
a bod/winabpéndant members, ail 
nation?ls of différent countries, 
Mombers of the Union. 

i 3, (a) Tho norJbors of the Board 
sha1! servo, not as représentatives 
of thoir respective counbries, or of a 
région , but as cu,..todians of an 
international public trust. 

(b) No nenber o" the Uoard shall 
request or reccivo instructions 
relating to tho exercise of his duties 
from any Govcrnnent or a nenber therëof 
or fron any oublie or private organisa
tion or person. Furthcrmore, cch Men
bor of tho Union must respect the 
intornaticnol charcctcr of the Board 
an" of the functions of its monbors 
end shall refrain from an^ attonpt 
to influence any of thom in tho 
perfomanco of thoir functions. 
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(c) Aucun nombre du Comité ct do 
son p:rronnel ns doit avoir de par-
t cipation ou d'intérêts financiers, 
de quelque nature que ce soit, 

dans une branche quelconque 
des télucomunications. 

(446 TR-E) 

(c) N0( mombor of the Board nor any 
of its staff nay taie any part or have 
any financial Interost whatsoever in 
any branch 
of telecormunications. 

% 4. Les membres du Comité sont * 
élus par la Conférence rdministï*a-
tive normale des radioeo^ tunicaTions 
suivant une procédure arrêtée par 
cette conférence. 

J§ 4, l'embors of the Board shall bo 
elected by oach oroinary Administrative 
Radio Confcrcnco according to the pro
cédure ostablished by that Conforence. 

% 5. Les méthodes de travail du 
Comité ront définies dans le Règle
ment des radiccorminications. 

es 

s 5. The working arrangments of tho 
Board are dofined in the General Radio 

s Rosul?tions. 
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Article 4> quater 

COÎITES CONSULTATIFS INTE J'AflOJAUj. 

§ 1. Le Comité consultatif interna
tional télégraphique (CCI,T.) est 
charge d'effectuer des études et d'é-
ircttre des s>vis s T des questions 
techniques, d'exploitation ot de ta
rification concernant la télégraphie 
et les fac-siiiles; 

Le Coaite consultatif interna
tional téléphonique (C.C.I.F,) est 

\ charge d'effectuer des étudos^et <?'_»-
1 lettre des avis sur des questions tech
niques, d'exploitation ct de tarifi
cation concernant la téléphonie; 

Le Conitw consultatif interna
tional des radi occrïïiunica &: ons 
(CCI.R.) est charge d'effectuer des 
études et d!enottie des avis sur les* 
questions techniques relative aux 
radioco.TriUiiications oinsi nue sur dos 
questions d'exploitation dont la so
lution dépend 'pri icipal' nesit do con
sidérations li^cs b la tecbniuiUo ra** 
dioélecti iqu« -

( ^ 6 TR-E ) 

Article 4, qurtor 

INTERNATIONAL CONSUL?/ TIVZ COMliITTEES > 

I 1. The dutic3 of tho International 
Telegraph Consultative Corinitteo (l.T.C. 
C ) shall bc to stuly technical, operatin 
and toriff questions rolating to tolegra-
pliy and facsimile and \,o issue recon-
nendations on them; 

The duties of the international 
Téléphone Consultative Co-iritteo (i.F.C, 
C ) shall be to study technical, operat
ing ar-i tariff quesTions relating to 
telephony and to issue recommendations 
on them; 

The duties of tho International 
Radio Consultative Co_x.it cee (I.R.C.C.) 
shall bo to study technical radio ques
tions and operatin.» questions tho "solu
tion of whien dépends principally on 
conriderations of a technical radio 
charactor and to- is&uo-rocormendations 
on ihen; 
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§ 2. Les questions qui doivent être 
étudiées par les Comités consultatifs 
internationaux, et,sur desquelles ces 
Comités sont charges d'omettre dos avis, 
sont celles qui leur sont soumises ' 
soit par la conférence des,plénipoten-

(446 TR-%) 

autre Comité oonsu?.tatif internatio
nal de l'Union, soit par le Comité 
international d'enregistrement de3 
fréquences, ainsi que celles dont la 
mise à l'étude est décidée par les 
assemblées plénières de ces Comités 
consultatifs internationaux eux-mer.es 
ou bien qui sent présentées par au 
moins douze ^ Membres de 1J Union 
dans l'intervalle^en^re deux réunions 
de 1!assemblée plénière du Comité 
. correspondant 

§ 3. Les Comités consultatifs in
ternationaux ont pour membres; 

(a) les administrations des 
Menbres de l'Union; 

reconn"^) celles des .exploitations 
priveël̂ 'qui ont déclare vouloir faire 
participer leurs experts aux tra
vaux de ces Comités. 

§ 2. The questions to be. studied by 
International Consultative Committees, 
and on which thèse Committeessin 11 issue 
recommendations, are those Fhich are sub
mitted te them by the Plenipotentiary 
Conférence, by an Administrative Confér
ence, by the Administrative Council of 
tho Union, by another International Con
sultative Committee of the Union, or by 
the International Frequency Registration 
Board, as vtell as those adopted.f or"s£ûdy 
bjthe Plenary assemblies of thèse Inter
national Cc-nsultative Committees them
selves or which are presented by ot Ion et 
twelve Mombers of the Union 
in the interval betreen meetings of the 
Plenary Assembly, concerned. 

§ 3, The International' Consultative 
Gémi ttc.es shall have as Member s Î 

(1) Administrations of members, 
of the Unicn; . . • " 

reco^mzed 
(b) Such privnte^operitinè* 

agencies IE have expressed n désire ta 
have their experts participate in bhe 
work of thèse Gonrd ttees. 

i 4, Lo fonctionnôD.ent^doe^aque 
Çonité»^on3ultatif international est 
assuré par: 

(a) L'assemblée plénière, qui 
se réunit normalement tous les deux 
ans étant entendu qu'une réunion doit 
avoir lieu environ un an avant la 
réunion de la conférence administra
tive correspondante. Chaque réunion 
de l'assemblée pleniere a lieu dans 
un endroit fixé par la réunion pré
cédente de l'assemblée plénière; 

(b) Les Confissions d'études, qui 
sont constituées par l'assemblée plé
nière pour traiter les questions mises 
à l'étudo; 

Ë 4. E-ich International Consultative 
Ccmmittce sb-dl comprise: 

("O A Plenary Assembly, which 
shall normally meet every two ye-rs, pro
vided th^t a meeting shall take place 
about m e year previous to the meeting of 

the corrccponcins Adrij_.tr/tratiW Confeçcr.ce. 
Each meeting of a Plenary assembly shall 
be held in a place fixed by the previous 
meeting cf the Plenary Assembly; 

(b) Study Gr*>ups, which 
shall be set up by the Plon-iry Assembly 
to deal *dth questions to be studied; 
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(c) Le Directeur, qui est nommé 
par l'assemblée plénière pour une 
durée indéfinie mais avec faculté 
réciproque dé résiliation; 

(d) Le secrétariat spécialisé, 
qui assiste lo Directeur pour 
1*exécution des travaux; 

(e) Eventuellement, les labora
toires ou installations techniques 
créés p?r l'Union; 

(f) Un Vice-directeur qui sere» spé
cialisé dans le service de la radio
diffusion. 

I 5. (a) Les Comités consultatifs 
internationaux doivent suivro les 
Rè^los de procédure contenues dans 
le Règlement général annexé b la 
Convention. 

(b) L'assemblée plcnièro d'un 
Comité consultatif international peut; 
adopter des règles additionnelles de 
procédure pour faciliter les travaux 
du comité, sous réserve qu'elles ne 
soient pas incompatibles avoc le 
Règlement général. 

e 

s 6. Les méthodes de travail des 
Comités consultatifs internationaux 
sont définies dans le Chapitre 
du Règlement général annexé a la 
Convention. 

(c) The Director, who shall be appointed 
by tho Plenary Assembly/ for an indéfinite 
period, but with tho reciprocal right of 
terminating tho appointmont; 

(d) Tho"specialized Secrétariat, which 
assists tho Director in the performance ' 
of tho work; 

(c) Such laboratories cr technical 
installation as may bo sot up by tho ' 
Union; 

(f) A Vice Director specialized in 
Broadcasting. 

I 5, (a) The International Consultative 
Committee shall observe the rules of 
procédure contained in tho Général 
Régulations annexed to the Convention. 

(b) Tho Plenary Assembly of an Intern
ational Consultative Committee may adopt 
such additional rules of procédure as 
may facilitate the v/ork of tho Committee, 
provided that they do not conflict with 
the General Régulations. 

I 6. The working arrangements of the 
International Consultative Committees 
are defined in Chapter . of the 
General Régulations annexed tô the 
Convontion. 
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Article 4 (quinquies) 

SECRETARIAT 

g 1. Le Secrétariat de l'Union est 
dirigé par le Secrétaire général, qui 
est responsable envers le Conseil d'ad
ministration de l'accomplissement:de 
ses fonctions; 

1 2. Le Secrétaire .général: 
a) Nomme le personnel du Secré

tariat de l'Uaiôn, COL^orne
ment -aux -directives dcnrilss 
par. la conférence de plénipc-
'tertiaires et au reniement 
établi par le Conseil d'ad
ministration; 

(446 TR-B1) 

À̂ Ap̂ -ft 4, (quinquies) 

SECRETARIAT , 

§ 1. The Secrétariat of the Union shallT 
directed by the Secretary General, who 
shall be responsible to the Administra
tive Council for the performance of his 
duties; 

§ 2. The Secretary General shall-

a) Appoint the staff of the Sec
rétariat of the Union in ac
cordance with any directives 
of the Plenipotentiary Con
férence and the rules es
tablished by the Administra
tive Council; 

b) Organise et prend toutes Î4s 
mesures susceptibles d'assurer 
le travail du Sociétariat de 
l'Union, y compris celles, concor
nant autant de Sections spéciali
sées qu'il est nécessaire pour 
'les organismes permanents de 
l'Union. Ces sections spécial!-? 

x sées sont placées'sous-los ordres 
du Secrétaire gr'néral, à des fins 
administratives exclusivement, , 
et elles travaillent directement 
sous les ordres des Directaurs'des 
organismes en question, La nomi
nation, du personnel technique et 
administratif, de ces sections ost 
arrêtée par le Secrétaire général 
conformément aux décisions prises 
par l'organisme intéressé et en 
accord avec son DirecteJT; 

c) Assure le travail de secrétariat 
qui précède ou qui suit toutes 
les conférences de' l'Union; 

b) Organise and make provision 
for the work of the Sécrétai— . 
i&t of the Union including 
provision for such special
ized divisions as may be re
quired by the permanent bodies 
of the Union. Thèse, special
ized divisions ~ onaer the-
control of the Secretary Gen
eral for administrative pujr?-
poses only and they .vçjrk 
directly under *the orders of 
the Directors of-the bodies. 
concerned. ,The appointment 
of technical and aei_hinistra
tive staff to thèse divisions 
3hallbe n_ade by the Secretary 
General in accordance with the 
décisions of the body concerned 
and in agreement with the 
aperopriate Director* 

c) 'Carry on swcretarial work pre-
paratory to, and following , 
ail Conférences of the Unionj 
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d) Assure, s ' i l y a lieu.^n coopé
ration avec le gouvernement 
invitant le secrétariat de tou
tes les conférences de l'Union 
et , sur demande.eu lorsque les 

, Règlements ci-aanexés le pré
voient, le secrétariat des ré
unions des organismes permanents 
de l'Union ou de£ réunions pla
cées sous son égide; . 

e) Tient à jour les nomenclatures 
officielles établies d'après les" 
renseignements qui lui sont four
nis à cet effet par les organis
mes permanents de l'union ou par 
lea administratio&B; 

f ) Publie les reçora^n3&ii&.*$ 9% 
les rapports principaux $m ' ' 
organismes permanente 4* I*îfe_f5.a&$ 

g) Publie 1RS aecjardts internatioBftux 
et régionaux concernant les té
lécommunications qui lui aurort 
été communiqués par les parties 
intéressées a ces accords et 
tient à jour les documents qui 
s'y rapportent; -

h) Prépare, publie et tient à jour* 

1) Une documentation indiquant 
la composition et la struc
ture de l'Union; 

2) Les statistiques générales 
et les documents officiels 
de service de l'Union pré
vus dans les Règlements c i -
annexés; 

3) Tous autres documents dont 
l'établissement $st prescrit 
par los conférences s t le 

8?i#n i ) Distribue 
les documents publiés, propor
tionnellement au nombre d'unités 
souscrites par chacun d'eux con
formément à l ' ar t i c l e . . , , de la 
présente Convention; 
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d) Provide, where appropriate in 
coopération with the inviting 
Government, the secrétariat of 
every Conférence of the Union, 
and when so requested, or 
provided in the Régulations 
annexed hereto, the secrétariat 

e of meetings of the permanent 
bodies-of the Union or meetings 
placed under its auspices; 

datg; 
«) Keep Up to/the officiai master 

lists ccropiled frcm daoa filed 
with him for this purpose by the 
permanent bodies of the Union 
or by administrations; 

f) Publish the recommendations and . 
principal reports of the per
manent bodies of the Union; 

g) Publish international and region-
' al télécommunication arrange- . 
niants communicated to him by 
the parties thereto and keep up to-* 

date complète records of them; 

h) Prépare, publish and keep up to~ 
dates 
x) A record of the composition 

and structure of the Union; 
, 2} The genegai atatlstics and 

the officiai service docu
ments of the Union asjpre-

, soribed by the Régulations 
annexed hereto; 

3) Such other documents as the 
Conférences or the Adminis
trative Couneil may direct; 

i ) Distribute th# publishedR,docu-
ments to ^ b M S S H S e l ^ g f 
in proportion to the number of 
units of subsoription ©f each 
Mombar, as provided for in 

' Article ,,, of the Convention; 
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j) Rassemble et publie, sous la 
forme appropriée, les rensei
gnements nationaux et inter
nationaux concernant les té
lécommunications dans le mon
de entier ; 

k) Rassemble et. publie tous les 
renseignements susceptibles 
d'être utiles aux Membres et 

. Membres associés de l'Union 
concernant la mise en oeuvre 
de moyens techniques afin d'ob-* 
tenir le meilleur rendement des 

. services des télécommunications 
et notamment le meilleur em
ploi possible des fréquences 

'radioélectriques en vue de ré
duire les brouillages ; 

1) Publie périodiquement à l'aide 
des renseignements réunis ou 
à sa disposition, y compris 
ceux qu'il pourrait recueillir 
auprès d'autres organisations 
internationales, un journal d'in
formation et de documentation 
générales sur les télécommuni
cations ; 

m)' Prépare et soumet au Conseil 
.d'administration un budget an
nuel lequel, après approbation 
par ce Conseil, est transmis à 
titre d'information à tous les 

-' Membres et aux Membres associés 
de l'Union ; , 

n) Etablit le rapport de gestion 
financière à soumettre chaque 
année au Conseil d'administra
tion ainsi qu'un rapport récapi
tulatif à. la veille de chaque 
conférence de plénipotentiaires. 
Ces rapports, après vérification 

j) Collect and publish, in suit-
able form,/data both national 
and international regarding 
télécommunication facilities 
throughout the world ; 

k) Collect and publish such infor
mation as would be of assis-
tan',e tô Members and asscoia-
ted ï._eriib9rs of th^ Union rtgar-

. ding tho. development of t-echni-
cal methods with a vusw to 
achieving the most efficient 
opération of tele con:? .vacation 
s er vi c e s and e s p =, 1 J. ̂  1 ly t o the 
best possible use of radio fré
quence, es so' as to reduce inter
férence, ; 

1) Publish periodically, on the 
•basis of information put at 
his disposai or which be may 
gather, inclujing that which 
he may obtain from other in
ternational organisations, a 
journal of gênerai information 
and-documentation concerning 
télécommunications ; 

m) Prépare an annual budget for 
submission to the Administra-, 
tive council which, when ap
proved by the Council, easill 
be transmitted for information 
to ail Members and Associated 
Members of the Union ; 

n) Prépare a financial operating 
account for.submission annual-
ly to the Administrative Coun
cil and a Consolidated account 
immediately preceding each Ple
nipotentiary Conférence. Thèse 
accounts after audit and appro* 

et approbation par le Conseil d'ad- val by the Administrative Coun-
•ministration, sont communiqués 
aux.Membres de l'Union et soumis 
par ce dernier à la conférence 
de plénipotentiaires suivante 
pour examen et approbation défi
nitive ; 

cil, shall be circulâted to 
the Members of the Union and bt 

submitted by it to the next Ple
nipotentiary Conférence for 

..examination and final approval ] 
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o) Etablit, sur son activité offi

cielle, un rapport annuel trens^is 
après approbation du Conseil d*admi
nistration, à tous les Membres do 
l'Union; 

p) Assure toafccs les autres fonc
tions do socrctariat de l'Union. 

§ 3. Le Secrétaire général, l̂ s sc-
cretair?s généraux adjoints ot los 
montres du Secrétariat reg oiveut . 
des traitements calculés sur lus 
bases fixées par la conférence, de u 

plénipotentiaires. j 

§ 4. La considérotion dominante 
dans lo recrutoi..ont ot La fixation 
des conditions d'emploi du personnel 
doit $tro la nécessite d'assurer b 
l'Union les scx~d.ees de personnes 
posse^^nt los p^us hauten q^alités 
d'ofCicicr.coc, do compétence ct 
d.'intégrité. Sera dûment prise on 
considération l'ivorte-ice a'un 
recruteront effectué sur roo base 

' géographique -sussi large que potsible. 

I 5» a) Dans'l'acconplissor.ont do 
leurs devoirs le Secrétaire géné
ral, los secrétaires généraux ad
joints ct le porson'iel ne colli ci
teront ni n'rcccptcrort d'instructions' 
d'aucun gouverneront ni d'aucune 
autorité extérieure b l'Union, Ils 
s'abstiendront de tout acte iaconpati-
ble avoc lour situation de fonction
naire' int rnationaux ot no sont 
responsables qu'envers l'Union. 

b) Chaque Hcnhrc de l'Union 
s'engage b respecter le caractère 
oxclusiverert international des 
fonctions du Secrétaire général 
ct du personnel ot b nc pas cher
cher h los influoncor dans l'oxé-
cubion do J.eur tâche. 

(446 TR—E ) 

o) Prépare en annual report of his 
officiel activitics v/hich, aftor 
approval by the Administrative 
Council, shall b- transmitted to 
ail Mombers of tho Union. 

p) Perfora ail othcr secrctarial 
functi ns of tlie Union.-

i 3. The Secretary Général, the Assis
tant Secretary General and the nenbors 
of tho Secrétariat shall receive 
salaries on a "oasis ostablished by tho 
Eenipotontiary Conférence. 

§ 4» Tho paranount considération in the 
recruitnent of the staff and in 
tho détermination of tho conditions 
of scraico shall bo the necessity 
of sPcuring f c the Union tho highest 
standards of cfficicicy, compotonec, 
and inte rity. Duo regard shall bo 
paid to uho importance of recruiting 
the ST-aff on as wide a geograohical 
basis es posciblo. 

Ë 5. a) In the performance of their 
duties the Secretary General, the 
.AssiTGpnû secretarios goncral and the 
staff shall not scok or reçoive r 
instructions fron any government or 
from any ot^or authority externe! to 
the Union. ".nhey shall rofrain fron 
any action whijh might reflect on 
thoir p0sit3.cn es international 
officiais responsible only to the 
Union. 

b) Sach Menbor of the Union 
undert,?l:os to respect tho cxclusi^ely 
international charactor of tho res-
porisibilitics of the Sccrotcry 
General and tho staff and not^seek 
to influDncc thon in tho dischargo 
of their responsibilitios. 
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Art icle 7 

REGLEMENTS 

g 1. Le. Règlement- général conte
nu dans l 'ktnexe a la même v a l i 
d i té quo la Convention, sous réserve -
des dispositions de l'article ^ de 
la Convention.(Règlement intérieur). 

J 

%- 2. Les dispositions de la présen
te. Convention sont complétœs par les 
E.ègle:nents administratifs suivants; (l) 

<44& TR-S) 

Article 7. 

REGULATIONS 

i l . The Genernl Régulations con
tained in Annex _ have the s~ne val-
idity as the Convention, subject to the 
provisiona of Article of the Con
vention. 

le* cf Procédure^ 

f 2, The provisions of the Convention 
are cpuploted by the following Adminis
trative Rogulr.ti'T.s: (l) 

Le Règlement télégraphique, 

Le Règlement téléphonique, 

Le Règlement des radiocommunications, 

The Tolearaph Régulations, 

The Téléphone Rogulntions, 

The Radio Régulations, 

^§3. Ces règlements lient tous los 
Membres et les Membres associés de 
l'Union. 

(l) Réserves des E,U. 
Réserves do-la Chine 

§ 3. Thèse Régulations sir '.1 be 
binding for ail Uonbors and Associate 
Menbers of the Union. 

~(l) Réservations of U.S.;1. 
Réservations of China. 
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Pour le Protocole Final : 

La disposition du i 3 do l'ar
ticle ... de la Convention ne de
viendra obligatoire pour les Mem
bres oui n'orit pa* encore approu
vé les Règlements télégraphique 
et/ou téléphonique qu'à la date de 
la signature des Reglesïerts télé
graphique et téléphonique qui se- ' 
ront revisés et arrêtés par lt 
prochaine conférence -a^ainiatre^ " 
tive télégraphique et talépho.-
nique. 

?pr the Final Protocol ; 

For those members who have not 
yet épproved,the Telegraph and/or 
Téléphone Régulations, the provisions 
of Paragraph 3 of Article j __ of the' 
•Convention shall become binding only 
on the dats of the signing of the 
Revised Telegraph and Téléphone Régula 
ations to ba established by the next 
Telegraph and Téléphone. Administrative 
Gônforçipca. . - , 



Conférence internationale' < 
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Commission C 
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R A P P O R T 
l'pi • • » 

» de la Commission d'organisation de l'Union 

(Commission C) 

25e séance 
15 septembre 1947 

' 

1.'- La séance est ouverte à 9 b., sous la président de Mr A. 
Fortoushenko (Union Spviétique). 
\ 

La Commission adopte ,1e rapport de la lôe séance (docu
ment 36*9 TR), sous réserve de modifications'aux points 131 14 et 
16, demandées par le délégué du Guatemala et qui feront l'objet 
d'un document rectificatif spécial. 

; .Le rapport de la 19© séance (document 390 TR) est ensui
te adopté, sous réserve de la rectification d'une erreur de tra
duction dans le texte anglais (point 9) et d'ajouter la Grèce 
dans la liste des pays cités au point è. 

\ Traitements des fonctionnaires de l'Union? autres que les membres 
' du C.I.E.F. 

• i 

2., ) Mr le.président donne la parole au délégué de la Chine 
qui, en tant que président de la Sous-commission 1, déclare que 
les conclusions de la Sous-commission sont exposées dans le do
cument' 3S6 TR. Il rappelle que la Commission a fixé la rétribu
tion des membres du C.I.E.F. sur la base des propositions figu
rant' à l'annexe II, et signale qu'il reste à fixer maintenant-
les points suivants : 

1° traitement du directeur général de l'Union, des Vice-direc* 
teurs, des directeurs des C C I . ; 

2° indemnité de représentation du président du C.I.E.F. (on 
propose 6.000 francs suisses par an) ; 

3° création d'un emploi nouveau avec un traitement "classe C"i 

4° nouvelle échelle de traitement du personnel subalterne. 
r 

3. Mr le président rappelle qu'au cours .de la dernière séan
ce, en fixant le traitement des membres du-C.I.E.F. sur la base 
des chiffres donnés en annexe II au document 3#6 TR, la Commis
sion a bien entendu que Gela .ne signifiait pas que, pour les au-
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très catégories de fonctionnaires, elle adoptait les chiffres don
nés dans la même annexe. 

Il pose la question :"Y a-t-il nécessité d'augmenter d'une 
façon générale les traitements des fonctionnaires de l'Union, dont 
le niveau actuel est indiqué en annexe I ?". 

De même, étant donné que l'actuel Directeur du Bureau pren
dra maintenant le titre de Secrétaire général avec des fonctions es*? 
sentiellement les mêmes que celles du Directeur du Bureau, il faut' 
en premier lieu résoudre la question de principe consistant à savoir 
quel sera le traitement du Secrétaire général par rapport à celui du 
Directeur actuel. 

4. Le délégué du Maroc met'en garde contre une modification.du 
statut existant. Il signale que l'échelle de l'annexe II du document* 
386 TR porte une augmentation de 20 fo par rapport à l'échelle actuel
le et qu'en outre elle prévoit la création de deux échelons siipplé- ' 
uentaires au sommet de la hiérarchie. 

Il est fermement en faveur du maintien de l'indemnité d'ex
patriation. Le statut actuel lui paraît satisfaisant, mais il pro«r 
pos'e de l'amender sur les trois points suivants : 

1° envisager d'étendre aux fonctionnaires suisses du Bureau le 
bénéfice de l'immunité fiscale actuellement accordée aux fonction
naires non suisses ; 

. 2° décider que les* traitements des fonctionnaires du Bureau soient 
à l'avenir, revalorisés automatiquement suivant les mêmes pourcenta
ges et aux mêmes dates que les fonctionnaires du Gouvernement suisse; 

3° ajouter à l'allocation familiale actuelle, qui est uniforme-, 
ment de 300 francs par enfant et par an, une majoration égale k 5 % 
du traitement de l'intéressé pour_chaque enfant jusqu'à 18 ans etk> 
éventuellement jusqu'à 21 ans par enfant qui poursuit ses études. 

En terminant, il attire l'attention de la Commission sur 
la proposition qu'il a faite à ce sujet et dont le texte et les mo? 
' tifs sont présentés dans le document 398 TR. 

5. Le délégué du Royaume-Uni souligne les quatre points sui
vants : 

1° il est opposé k la disposition contenue dans le § ler du docu
ment 398 TR, qui tendrait à augmenter le traitement du personnel de j 

. l'Union aux dépens du Gouvernement suisse envers qui, précisément,. 
l'Union a déjà une lourde dette ; 

2° il faut savoir si les membres'du C-.I.E.F. bénéficieront d'une 
indemnité d'expatriation j 

N 

3° le traitement du Secrétaire général-ne devrait pas être plus 
élevé que celui des membres du C,IfE.F, ; 
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Tj,0 la question des allocations familiales présente bèaucdup d'in
térêt, mais il est nécessaire d'avoir plus de détails pour étudier à 
.ce sujet un plan d'ensemble ; 

6. Le ̂ délégué de la France rappelle qu\'il était en faveur du 
statu quo, étant entendu que les traitements des fonctionnaires de^ 
l'Union seraient augmentés automatiquement lorsque le .Gouvernement 
suis'se décidera d'augmenter les traitements de ses propres fonction
naires. Mais lorsqu'on a fixé le traitement'des membres du C.I.E.F., 
il a bien souligné que la décision prise influerait obligatoirement 
sur la décision à prendre en ce qui concerne les traitements des au- • 
très fonctionnaires de l'Union. " '. \, , 

* Il exprime les vues suivantes : ' , 
\ 

J ,; 

- il y a une interdépendance certaine entre les traitements des dif
férentes catégories de fonctionnaires de l'U.I.T., et le traitement _ 
admis cour les membres d!u C.I.E.F; doit servir de point de départ 
pour déterminer la hiérarchie des traitements des'fonctionnaires du 
Bureau ; ' • ' .. ' 

- la Commission n'est pas qualifiée pour mesurer la' valeur intellec
tuelle du Secrétaire général par comparaison à celle des membres ' , 
• du C.I.E.F; J , , *. - • 

- il n'est pas possible d'admettre que le Secrétaire générai soit sur
classé par un membro du C.I.E.F. ; 

-immédiatement après le Secrétaire général,, il y a un niveau où l'on 
doit trouver -les" deux Secrétaires généraux adjoints, les Directeurs 
des C C I . et les membres du C.IiE.F.,' étant entendu que le,prési-

, dent du C.I.E.F. bénéficiera d'une indemnité-de représentation ; 

- il n'est pas possible d'admettre que dans le rang des techniciens 
11 y ait des gens qui surpassent les Directeurs des C C I . et' l'on v 
ne peut pas supposer, par exemple, qu'un membre du CI*E/PF. soit 
supérieur en compétence au Directeur du C C I . R . ;• 

-' on doit maintenir l'indemnité d'expatriation ; 
<£• fi - t * , ' ' -

- l^^âWA^I^fiscale en faveur des fonctionnaires suisses est sou
haitable, si elle est réalisable. r . . 

En-conclusion, le délégué de la France affirme qu'il faut 
respecter une hiérarchie logique dans les rétributions^ comme dans 
les fonctions. 

7* Le délégué de 1>Inde estime que les membres du C.I.E.F./doi-' 
vent avoir le plus haut traitement de l'Union, mais iL pense que l'on 
peut.maintenir pour le Secrétaire général le traitement actuel, du 
Directeur qui est fixé à 40.000 francs suisses. Il estime également 
que-les Directeurs des CCI*, devraient avoir le même traitement que 
les membres du C.I.E.F. 
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. Il fait observer que la comparaison des annexes I et II du 
document 386 TR montre que l'on a ajouté deux échelons supplémen
taires en haut de l'échelle, ce qui n'jsst, selon lui, pas correct, 
car l'on augmsnte ainsi les salaires les plus élevés d'environ 20 fo 
alors qu'on ne modifie pas les salaires inférieurs qui sont pour-, 
tant ceux qui devraient bénéficier de la plus grande augmentation 
eu égard aux fluctuations du coût de la vie. 

La délégation de l'Inde propose donc les traitements suivant 

a) pour le Secrétaire général, les membres du C.I.E.F. et les Dir 
recteurs des CCI.) : 40.000 francs suisses. 

b) pour les Secrétaires généraux adjoints : 35-000 francs suisse? 

Et s'il est nécessaire d'améliorer les traitements du personr 
nel subalterne à raison de l'augmentation du coût de la vie, il suf
fira de supprimer la 8e classe. 

Ô. Le délégué du Vatican appuie le point de vue exprimé par le 
délégué -de la France. Il déclare que si l'on ne veut pas introduire 
le desordre dans l'Union, il faut fixer la hiérarchie des fonctions 
avant^d'établir la hiérarchie des traitements. On doit notamment 
maintenir le Secrétaire général au sommet de l'Union. -

Le Vatican soutient vigoureusement la proposition du Iuaroc 
au sujet de la majoration des allocations familiales. 

9- Le délégué du Portugalt en tant que président du'Groupe de 
travail qui s'est occupe des prévisions budgétaires, donne quelques 
éclaircissements : 

- l'échelle de traitements présentée dans le document 3^6 TR a été 
établie uniquement pour'Servir de base^aux évaluations de dépenses 
et si elle n'est pas approuvée elle peut être changée très rapi
dement ; 

- cette échelle ne tient pas compte pie l'augmentation des traitement 
en-fonction du coût de la vie ; 

- l'augmentation des catégories les plus élevées a été décidée à la 
lumière de longues considérations ; on a notamment tenu compte 
des positions respectives du Secrétaire général et des membres du 
CI.E.F. et l'on a admis que le Secrétaire générale doit avoir le 
traitement le plus élevé en raison des responsabilités qu'il doit 
assurer dans l'avenir ; , J 

- depuis quelques années, le-Gouvernement suisse a augmenté à dif
férentes reprises ses fonctionnaires dans une proportion totale 
qui varie de 100 %, pour les petits traitements à* 30 fo peur les 
traitements les plus élevés ; plutôt que de prévoir une augmenta
tions systématique des traitements des fonctionnaires"de l'Union, 
il _e,st donc préférable de donner en cette matière les pouvoirs 
nécessaires au Conseil d'administration'. . -
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- considérant que^la plupart des membres du C.I.E.F. seront, 
en Suisse, des étrangers, la Sous-cOmmission a estimé préfé
rable de ne pas déguiser en indemnité une partie de leur ré
tribution qui doit être uniforme pour tous; c'est pourquoi 
elle n'a pas prévu d'indemnité d'expatriation en leur faveur; 
'la Commission a cependant la liberté d'en décider autrement ; 

- l'augmentation des allocations familiales suivant la formule 
proposé'e par le riaroc n'est pas juste, car elle prévoit un 
taux uniforme de 5 fo du bas en haut de l'échelle des traite
ments alors qu'il faudrait envisager un taux dégressif ; de 

. plus bien que les dépenses résultant de cet-ce augmentation 
n'aient pas été évaluées, on peut! prévoir qu'elles seraient 
importantes ; 

- en général, le Groupe de travail estime qu'en cette matière 
de traitements, le Conseil d'administration devrait avoir 
une certaine compétence. 

10'. Le dolégué du lia roc fait observer que la remarque du délégué 

% pour 
le,s traitements supérieurs. 

D'autre part, il est d.'accord avec les délégations de la 
France et du Vatican pour que l'on base les traitements sur la 
hiérarchie des fonctions, mais il fait observer qu'aà traite
ment égal les membres du C.I.E.F. seront moins favorisés que 
les fonctionnaires du Bureau qui bénéficient d'un fonds de pré
voyance - pour lequel l'Union verse 15 f> du traitement - et d'un 
fonds de retraite •_. poar lequel l'Union^verse également 15 % du 
traitement. On s'aperçoit donc que le traitement des fonction
naires du Bureau -doit êpre majoré de 30 fi si on le compare à ce." 
lui des membres du CI.E;F. 

11. Le délégué de la Grèce est .d'avis de maintenir le Secrétaire 
général au sommet de la hiérarchie. La Sous-commission 1 a été 
unanime à ce sujet, de même que pour placer sur un même second 
rang les secrétaires généraux adjoints, les Directeurs des 
C C I . et les membres du C.I.E.F. 

La délégation grecque était en faveur du maintien du statu 
quo, mais maintenant *que l'on a décidé de fixer à 40.000 francs 
suisses la rétribution .des membres du C.I.E.F. elle estime 
qu'un rajustement est nécessaire en ce qui concerne le person
nel du Bureau. Elle propose donc d'adopter les chiffres donnés 
dans l'annexe II du document 36*6 TR. 

Elle pense d'autre part qu'il faut maintenir le statut ac~ 
' tuel du personnel en ce qui concerne notamment les indemnités 
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et les allocations de vie chère, et^au sujet du personnel su
balterne, elle estime que la formule proposée -est satisfaisante, 
car la création de 8 classes conduit à une augmentation horizon
tale et à'une augmentation verticale. 

12• Mr le président déclare que la dénomination "Directeur géné
ral" utilisée par certains délégués peut causer quelques doutes, 
et il propose que la Commission- décide clairement d'utiliser la 
dénomination de "Secrétaire génércl'*. 

.Ceci ditv il estime que les fonctions du Secrétaire général 
sont purement administratives et qu'elles ne surclassent'en rien 
celles des Directeurs des CCI.,, et encore moins celles des mem
bres du CI.E..F* Au reste? les Directeurs des C.C.I. ne sont en 
aucune'mesure sôus la dépendance du Secrétaire général. 

13. Le délégué du Liban ne veut discuter ni des- conférences, ni 
de la rétribution des"membres du CI.E.F. étant denné qu'à son 
avis cet organisme devrait comprendre en^tout et pour tout deux 
ingénieurs et deu;* secrétaires. Il s'intéresse seulement à la 
situation du personnel actuel de l'Unicn, et il propose qu'à 

.l'exemple du Congrès de l'U.P.U, la conférence vote un crédit 
annuel de 200.000 francs suisses peur permettre au Conseil d'ad
ministration de décider éventuellement de consentir des majora
tions de traitement en fonction de-l'augmentation du coût de 
la vie. N. , < ' 

14 • Mr le président demande à la Commission s'il y a des objec
tions à ce qu'on établisse les fonctions du. Secrétaire général. 

15. Le délégué du Vatican exprime une réserve qui s-e rapporte 
â la question générale du Conseil d'administration ; l'unité 
dans le fonctionnement quotidien de l'Union est nécessaire et 
pour cela il faut un chef. Or, le Conseil d'administration ne 
Nsiège pas tousy les jours. Au surplus,- au point de vue technique, 
il n'est d'aucune utilité. On peut don'Q émettre l'opinion que 
"l'organisation a>vieilli avant d'être née". . -

16. Le délégué de la France précise 'son point de vue : le Secré
taire général détient le poste le plus élevé et doit, en consé
quence, être le mieux rémunéré? mais il est entendu qu'on ne 
lui coîïfie que la "machine administrative" et qu'il n'a pas 
d'autoiç&té sur les C C I . , ni sur le C.I.E.F. En l'absence des 
Conférences de plénipotentiaires l'autorité est partiellement 
déléguée au Conseil d'administration,' et la conjonction des or
ganes indopendants les uns des autres ne peut se faire qu'auv 

sein de ce Consei.l ; c'est pourquoi les Directeurs des C C I . -
participent aux travaux du Conseil d'administration avec voix , 
consultative. 

17*- •. Mr le président se réfère au document 334 TR qui donne la 
hiérarchie des personnalités de l'Union telle qu'elle est propo
sée par le Groupe de travail. Il souligne que les Directeurs 
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des C C I N , ne sont pas responsables devant l,e Secrétaire général, 
mais uniquement devant l'Assemblée plénière de leur Comité et de
vant le Conseil d'administration. 

Il propose alors à la Commission d'arrêter les fonctions du 
Secrétaire général'telles qu'elles sont définies au document 
334 TR. 

Adopté. 

•£• Mr le président conclut que cette décision permet de mieux 
discuter de la question des traitements, et il propose de fixer 
le salaire du Secrétaire général et des Directeurs des C C I . au 
même niveau que celui des membres du C.I.E.F. 

.9. Le délégué Je la France ne peut accepter cette proposition. 
.11 souligne que les deux Vice-Directeurs actuels doivent obli
gatoirement, être à un traitements inférieur à celui du Secrétaire 
général à qui ils sont subordonnés, nais il est inadmissible 
qu'ils soient à un traitement inférieur à ĉ elui des Directeurs 
des C C I . ou des meibres du CI.&oF. Ilvoclare "qu'il ne s'a
git pas d'hommes mais de principes" car quand la France a envoyé 
des fonctionnaires au Lureau, elles les a choisis au sommet de 
la hiérarchie et, dans son administration, ces fonctionnaires 
commandaient aux techniciens. Les Vice-Directeurs du Bureau -
c'est-à-dire les Secrétaires généraux adjoints de demain - doi
vent au moins être placés sur un pied d'égalité avec les membres 
du CI.EcKo et le Secrétaire général soit être au dessus de ces 
derniers. 

20. Mr le président fait le point de la question. Il fait obser
ver que la Commission est d'accord pour' reconnaître que les fonc
tions du Secrétaire générai seront les mêmes >cue celles du Direc
teur du Bureau actuel et que^ d'autre part,%do par sa compétence, 
le Secrétaire général n'est/et\sdessus des membres du C.I.E .F., et 
des Directeurs des C C I . , ces derniers n'étant pas des adminis
trateurs "purs et simples" mais des hommes de haute compétence 
technique. Par contre, les fonctions de secrétaire général adjoint 
ne nécessitent pas une haute compétence technique. De-plus, on 
'doit considérer que les membres du C.I.E.F. «t les Directeurs des 
C C I . sont élus en Conférence internationale. De ces considéra
tions on peut conclure qu'ici n^ a aucune raison pour que le Se
crétaire général ait un salaire supérieur; et, ce principe étant 
admis, il est juste de mettre les Secrétaires généraux adjoints à 
un traitement légèrement inférieur tout en maintenant leur trai
tement actuel. 

ment supérieur à celui des membres du CI*Ë.F. Dans ces condi
tions son salaire doit être supérieur à celui des Vice-Directeurs 
et des membres du C.I.E.F. 
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22. Le délégué du Rovaume-Uni exprime les vues suivantes : 

- la qualification technique demandée aux membres du C.I.E.F. 
justifie lesartraitement supérieur ; 

- la responsabilité du Secrétaire général justifie un traitement 
inférieur à celui des membres du C I .E,F. 

Bien qu'il maintienne ses vues qui inclient à donner aux 
membres du CI«.E„F3 un traitement supérieur à celui du Secrétai
re général, il propose, à titre.de compromis, de donner le même 
traitement - soit 40,000 francs suisses - au "Secrétaire général 

j aux membres du C.I.E «F. et .aux Directeurs des C C I . 

En conséquence,-il propose que les Secrétaires 'généraux ad*-
joints et le Directeur adjoint, du CCI.R. aient;un traitement 
un peu moins élevé_ ' 

i 

23» Le délégué de Cuba pense que la façon la plus harmonieuse 
'de fixer les traitements sur une base équitable est d'assurer 
le traitement le plus élevé au Secrétaire général et au prési
dent du CI.E'eF. et de placer dans une seconde catégorie ,les 
salaires des Secrétaires généraux adjoints, des Directeurs des 
C C I . et' de tous les autres membres du CI.E.Fo Dans ces con
ditions, le poste administratif le plus élevé de l'Union serait 

/ équivalent au poste supérieur* du CI.Ei0F. 

pes 
vent 
ce et 

La délégation de Cuba estime'qu'en la circonstance il n'y a 
lieu-de lésiner.- et que les fonctionnaires de l'Union doi-
recevoir un traitement en rapport avec leur haute compéten-
• avec le mandat international qu'ils reçoivent. 

25., 

24* Le délégué de l'Italie estime que l'on arriverait plus faci
lement à un accord si l'on ne Comprenait pas dans le même tableau 
le personnel du 3ureau et les techniciens. Il est tout à fait, 
d^avis de donner aux techniciens un traitement en rapport avec 
leur compétence. 

Il rappelle que l'on a admis que le titre de Directeur géné
ral serait conservé/jusqu'à la mise en vigueur de la nouvelle 
Convention. • , 

Au sujet de la remarque du délégué de Cuba, Mr le président 
déclare qu'à son avis il n'y a pas de raison peur que le presi-, 
dent du C.I.E.F. ait un traitement supérieur à celui des autres 

. membres de cet organisme, car il est entendu que la Conférence 
des radiocommunications élira tous les membres sur un-pied d'é
galité. 

Se basant sur les différentes vues exprime-ies, il propose 
d-'attribuer au Secrétaire général et aux Directeurs des C C I . 
le même traitement qu'aux membres du C.I.E.F. 

26. Le délégué do la France apporte des arguments supplémentai
res en faveur de sa thèse : 
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- en refusant de donner la place qu'il revendique pour le Secré
taire général on ne suit pas la pratique générale, et notamment 

1 celle observée par l'O.N.U. dont le Secrétaire général a un 
traitement bien supérieur à celui des techniciens - et notam
ment les éminents juristes - qui l'entourent ; 

-^il est vain 'de discuter sur la question de savoir qui du spé
cialiste ou de l'homme cultivé doit être placé le plus haut, • 
mais il n'est pas douteux que, souvent, la somme des connais--
sances du spécialiste - -fût-il un savant dans sa spécialité -
n'égale pas toujours la somme des qualités qu'il faut posséder 
pour briller dans les fonctions administratives complexes. 

' - quoi qu'il en soit, la logique et la pratique veulent que le 
Secrétaire général soit au sommet de la hiérarchie. 

27• Mr le président fait remarquer qu' il y a une différence en
tre l'O.N.U. organisme surtout politique et l'U.I.T,, organisme 
essentiellement technique qui doit savoir évaluer à sa juste va
leur la compétence technique de ses fonctionnaires. 

20. Le délégué du Maroc.appuie le point de vue dû délégué de 
l'Italie qui estime que l'on ne peut décider en même temps du 
traitement des fonctionnaires du Bureau et de la rémunération 
des membres du C.I.E.F. et des Directeurs des CCI . . 

Il rappelle que l'on ne peut comparer la rémunération des 
membres du C.I.E.F. avec celle du Secrétaire général oui, ainsi 
qu'il l'a déjà expliqué (c.f, point 10 ci-dessus) bénéficie d?a<-

x van'tages représentant une somme égale à 30 fo de son traitement. 

29. Mr le président déclare qu'il reste convaincu de la justesse 
de son point de vue, et il met aux voix sa proposition qui consis
te à donner au Secrétaire général et aux Directeurs des C C I . 
le même traitement qu'aux "membres du C.I.E.F. soit 40.000 francs 
suisses. Y ] 

On vote à mains levées. 

Par 35 voix contre 17, la Commission adopte cette^proposition. 

30. Mr -le président déclare *alor s qu.il reste à fixer à un niveau 
un peu inférieur le traitements des '.Secrétaires généraux adjoints 
et du Directeur adjoint du C.CI.R. 

31. Le délégué du Royaume-Uni se référant à l'annexe II du docu
ment 3S6 TR, propose le chiffre indiqué pour la classe C, soit 
35.OOO francs suisses. 

32. Le délégué de l'Inde rappelle qu'il avait déjà proposé ce 
meràe chiffre. 

33. Le délégué de la France déclare s 
"Il y a des principes qxii méritent d'être martelés. Vous 
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venez de décider que les membres du C.I.E.F, auront le même trai
tement que le Secrétaire général. Mais il est impossible d'ad
mettre qu'un Secrétaire général a"d joint ait un traitement infé
rieur à "celui d'un Directeur de C C I . Je proteste formellement/ 
et je demande un vote clair sur la question de savoir si les 
•Secrétaires généraux adjoints de demain'auront un traitement 
équivalent à celui des Directeurs des C C I . " . 

34- ' Le délégué de l'Inde fait observer que par rapport à 193# 
les fonctions de Directeurs des C C I . ont été largement éten
dues et. que, maintenant, il n'y a pas de différence entre ces 
fonctionnaires et les Secrétaires généraux adjoints. 

35. • Mr 1 
ses pour 

37. 

le président propose le traitement de 35.000 francs suis--
r les Secrétaires généraux adjoints. 

36. Le délégué de la France déclare :"Nous venons de décider que 
le Secrétaire général et les membres du C.I.E.F.-auront un trai
tement de 40.000 francs suisses. Je propose que les Directeurs 
des Ç,.CI. et les Secrétaires généraux adjoints aient également 
ce traitement de 40.000 francs suisses. 

Mr ie président fait observer que, ce n'est pas just.e, mais 
'il est prêt à mettre cette proposition aux yoix et cn pre-qu 

.._ier lieu. 
30. Le délégué-de l'Italie propose le traitement de 30.000 francs 

suisses pour les Secrétaires généraux adjoints. 

39.\ Le délégué* de la France, complétant sa dernière déclaration, 
déclare qu'il propose""en outre une indemnité -pour le Secrétaire 
général. 

40. - Le délégué, de Cuba appuie également la proposition française 
tendant à accorder le même traitement au Secrétaire général, 
au Secrétaires généraux adjoints, aux Directeurs ces C C I , et 
aux membres du-C.I.E,F, Il propose en outre qu'une indemnité de 
Ô.000 francs suisses soit accordée au Secrétaire général et au 
Président du C.I.E.F. 

41. Mr le président rappelle,qu'en ce qui concerne le Secrétaire 
général, les Directeurs des C.C.I, et les membres du C.I.E.F. 

* la question est tranchée et qu'il n'y a pas lieu d'y revenir. 
Il s'agit maintenant de*fixer le traitement des Secrétaires gé
néraux adjoints et du Directeur adjoint du C.C.I.R. 

Pour le traitement des Secrétaires généraux adjoints et du 
Directeur adjoint du CCI.R.-trois propositions sont en pré- » . 
sence : 

- celle de la France, soit A0.000 francs-suisses s; . 
-> celle de l'Italie, soit 38.000 francs suisses j-
- celle du Royaume-Uni et de l'Inde, soit 35.000 francs 

suisses. 
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Avant le vote, Mr le président fait remarquer que le chiffre 
de 35.000 francs suisses est supérieur au traitement actuel des 
Vice-Directeurs du Bureau. 

Le vote à mains levées denne les résultats suivants : 

- pour le traitement de 40,000 francs suisses ; 14 voix, 
- pour le traitement de 33.000 francs suisses : 0 voix, 
*-' pour le traitement de 35,000 francs suisses ; 35 voix. 

La £onimi_ssi_on décide donc que le traitement des Secrétaires 
généraux'âdjôlnts et du Directeur adjoint du CCI.R. sera de 
35.000 francs suisses par an. 

42. Mr le président fait observer qu'il n'est pas nécessaire 
iiscuter ici le reste de l'échelle des traitements d de discuter ici le reste de l'échelle des traitements du per

sonnel du Bureau, et il prepose de confier le soin à la Sous-
commission 

du Bureau, et il prepose de confier le soin à 
sion 1 de faire des propositions à ce sujet. 

43. Adopté 

44. Le délégué de Cuba considère qu'avant de renvoyer la ques
tion à la Sous-commission il faut éclaircir encore un point : 
dans le document 3̂ 6 TR il est proposé qu'une indemnité de re
présentation de 8,000 francs suisses soit allouée au président 
°du C.I.E.F., il suggère que la m'éme indemnité soit attribuée 
au Secrétaire général, 

Mr le président déclare qu'à son avis cela constituerait 
une majoration pure et simple de traitement ; or, il estime que 
'le président du C.I.E.F. doit être sur un pied d'égalité avec 
les autres membres, 

Le délégué du Royaume-«Uni pose la question : "Ces indemni
tés seraient-elles des allocations forfaitaires annuelles des
tinées à couvrir des frais particuliers ?'K. 

Le délégué de la France appuie la proposition du délégué de 
Cuba et déclare qu'*"il n'est pas besoin ce beaucoup d'imagina
tion pour penser qu'un haut fonctionnaire international résidant 
dans une ville où siègent beaucoup d'autres organisations' inter
nationales aura besoin de frais de représentation". 

Le délégué du Royaume-Uni regrette d'insister, mais il ne 
pourra voter sans savoir si l'indemnité dont il s'agit consti- __ 
tuera ou non une majoration de traitement. Il admet, quant à 
lui, que certains frais - comme les dépendes occasionnées par 
les réceptions - soient remboursés sur demande, 

Mr le président fait procéder à un double vote ; 

a) la proposition du Groupe de travail pour l'allocation 
d'une indemnité de représentation de 8.000 francs suisses 
au président du C.I.E.F. est repoussée à l'unanimité ; 



- 12 -
(447 TR) 

b) la proposition du délégué de Cuba pour l'allocation d'une 
indemnité identique au Secrétaire général est repoussée 
par 28 voix, contre 16. 

Mr le président conclut que la question des traitements est 
ainsi terminée, et rappelle que la Sous-commission 1 devra main
tenant préparer le budget définitif, 

— • 
50. Le délégué de la Chirçe, président de la rous-commission 1. 

fait observer qu'il reste encore* deux pointe mineurs à traiter : 

1° - fautai » créer un nouvel emploi de Conseiller chargé de 
la division rdninistrative ? 

2°- faut-il créer ure huitième classe de personnel subalterne ? 

51. Mr le président rappelant que le séance doit, exeeptionnelle-
. ment, se terminer à nidi, la Comrnission est d'acGord pour que 
l'étude de ces deux questions soit abordée au début de la pro
chaine séance, c'est-à-dire cet après-midi même. 

La séance est levée à 11 50, 

Les rapporteurs : Le président : 

J. PEKSIN 
A. FORTOUSHENKO 

B. YOUROVSKI 

W.E. LINEWEAVER 
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.Commission F 

Docunent de travail 

présenté par le président de la Commission F 

jour l'étude des articles 21, 22 et 23 (cotation)' 

Article 21 

Vota:ion *ux conférences 

I 1. La délégation de chaque membre de l'Union ne dispose que d'une voix. 

§ 2 . (l) Pour exercer un droit de vote à la conférence, chaque délégation 
doi& avoir des pleins pouvoirs signés .par le ohef du gouvernement ou par le 
ministre des affaires étrangères du Membre de l'Union. 

(2) Une commission spéciale doit vérifier les pleins pouvoirs de cha
que délégation pendant la première seEiaine' de la conférence. 

(3) Si les pleins pouvoirs d'une délégation ne sont pas trouvés en rè
gle, cette délégation peut participer aux travaux de la conférence, mais sans 
droit de vote, jusqu'au moment ou ses pleins pouvoirs, sont dûment présentés et 
vérifiés. 

§ 3, Si le gouvernement d'un membre de l'Union n'est pas en nesure, pour une 
cause grave, d'envoyer sa propre délcgaoion b la conférence, le ohef du gou
vernement ou le ninistre des affaires étrangères de ce pays, peut charger un 

'^utre membre de l'Union présent b la conférence do voter en son nom. 

s 4« Chaque délégation dont les pleins pouvoirs sont déjà vérifiés peut 
charger, si nécessaire, une autre délégation de- voter on son non temporaire
ment à une ou plusieurs séances de la conférence. 

i 5. Une délégation ne peut pas voter pir procuration au nom de plus de 
deux autres délégations de membres de 1*Union. 
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Article 22 ' ' 

PROCEDE DE VOTATION DANS LES SEANCES PLENI3RES 

§ 1. Dans les sérnccs plénioros, chique proposition ou chaquo amendement 
ost soumis au vote après délibération. 

s 2. Le vote a lieu a mains levées. Si la majorité n'apparaît pas nettement, 
même après une contre-épreuve, ou si le pointage des voix^st récla
mé, il est procédé à un appol iior.in̂ l formel, dens l'ordre alphabé
tique des noms des délégations, 

s 3, Si le nombre des abstentions dépisse 50 % des délégations présentes 
et votantes, la proposition sera réexarinec lors d'une s^rnec ulté
rieure. * 

I 4. (l) En règle générale, les délégations qui n'ont prs réussi b fairo 
provaloir h 1" conférence lour avis sur une nouvelle disposition con
ventionnelle ou réglementaire, doivent adopter (se rallier à) l'opi
nion do la majorité. 

(2) Toutefois, si 1" mesure proposée par?.ît à une délégation de na
ture b empech r son gouverncncnt de ratifier les nouveaux actes, elle 
peut exprimer son refus (définitif ou provisoire) de se rallier au 
vote de la majorité. 

i 5. Le vote a lieu à mains levées. Si la majorité n'apparaît pas nette
ment, même aerès une contre-épreuve, ou si le pointage des voix est 
réclamé, ne serait-ce que par une délégation, il est procédé à l'ap
pel nominal dans l'or ire alphabétiquevdes noms des pays représentés 
par les délégations, établi cojime il est indiqué à l'article 16 du 
prisenc Règlement. 

Article 23 

DRCIT DE VOTE ET MODE DE VOTATION D_UTS IZS COKJSSTONS^. 

Dans los commissions, le droit de vote et le mode de votation 
sont déterminés conformément aux dispositions des articles 21 et 22 
du présent Règlement. 

Le président Î 

D. V. P0F0VIC 
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Commi.ssi.on C 

R A P P O R T 

de la Commission d'organisation de l'Union 
(Commission C) 

26e séance 
15 septembre 1947 

La séance est ouverte à 15h30 sous la présidence de lîr A, Fortoushenko. 
A la demande du président de la sous-com'-.'ission des finances et du personnel 
le président invite la commis*.ion à se prononcer relativement à une nouvelle 
catégorie d'emploi. Il s'agit de la croation des fonctionnaires'de la classe 
nouvelle des "conseillers chargés d'une dî âsi.on" pour laquelle on propose 
un maximum de 52o000 francs suisses. Aucune objection -n'étant présentée, le 
président propose que la soT.s-covmiission des finances ct du ̂ eraonnel soit 
chargée de préparer un projet de budget touant caLnpto de cette-nouvelle cf.té-
gorio de fonctionr.c.ires et ego.lo-.ient de toutes autres décisions intervenues. 

Le président de la sous-comnission dos finances obtient de la commission, 
après les" interventions du délégué du Royaume-Uni et des Etats-Unis, les pré
cisions suivantes s 

Les échelles de traitement de la classe C iront jusqu'à 32.000 francs suisses; 
pour la classe D, le taux maximum .sera de 2C.0C0 francs suisses. D'autre part, 
la création de la nouvelle classe de 17.C00 à 24.000 est acceptée. 

Le président incite la commission à passer à l'examen du texte de la Con
vention. Sur la bise des recô nnandations de la commission, le Groupe de travail 
de la commission a établi les propositions qui ont déjà été distribuées pour 
divers articles de la Convention; le travail continuera de telle sorte qu'il 
est possible d'espérer que dïici deux jours la Commission C pourra avoir les 
textes complets des articles qui lui ont été soumis de manière à soumettre une 
rédaction définitive à la séance plénière. 

Sur la proposition du président la Commission décide de se reporter aux do
cuments 396 TR et 334 TR, do laisser de côté l'article I de ce dernier et de 
discuter les articles 2, 3 et 4. • 
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N DOCŒŒNT 396 TR 

Article 2. Relations avec les Nations Unies 

Le représentant dos Nations Unies signale que les services des Nations 
Unies qui s'occupent de télécommunications sont rattachés à la division 
"Information" des Nations Unias. Il n'a pas d'observations à présenter sur 
le texte proposé, qui est adopté. 

DOCUMENT 334 TR 

Articlo 3. Objet de 1!Union. 

Li commission procède b 1*examen de 1Tarticlo paragraphe par paragraphe; 

Le § 1 est adopté. 

Le § 2, texte anglais, devr* êtro rectifié à la lre ligne,liros 

"the Union shall in particular" au lieu "the Union will". 

Dans le même § 2, deux variantes sont proposées sous b), Après un échange 
do vues entre les délégations des Etats-Unis et do lr France sur la portée 
dos accords particuliers ot le caractère de la compétition internationale 
cn matière de terifs, lo président invite la commission à. so prononcer par 
un vote'pour uno des demi thèses cn présence. La première rédaction rocuoille 
11 voix, (Irlande, E.U.A..), la deuxième 30 ot est adoptée (Royaume-tyni, 
France, Inde, U.R.S.S.). 

La suite de l'articlo 3 ost adoptée sans observations. 

Article A. Structure de l'Union, 

Le président fait remarquer qu'en raison des décisions intervenues anté
rieurement, tout ce qui concerne le Comité consultatif internrtional do ra
diodiffusion no sera pas compris dans la discussion. 

La délégation des Etats-Unis estime qu'il conviendrait de'compléter l'é-
numération pour réserver la possibilité de créer tout organisme ou commission 
qui pourrait être prévu par les Règlements. 

Après les observations do la délégation soviétique, qui (̂ estime que cette 
addition n'ost pas opportune puisque seule une conférence de plénipotentiaires 
peut créer â& nouveaux organes de l'Union, la Commission décide do miintenir 
.1*articlo dans la forme où il lui est proposé. 
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Article 4 bis. Conseil d'administrât?'on. 

Le président demande à la commission de ne pas attacher d'importance à 
la numérotation des articles qui doit être remaniée par la Commission de 
rédaction. 

I 1. a) pas d1observacions. Adopté, 
b) do ^ 
c) A la demande du délégué de la France. la Conmii ssion convient que 

par "vacance" on entend une vacance de "pays" et non d'individus. Les mem
bres du Conseil pourront être remplacés par leur gouvernement. 

Une proposition de l'Italie, d<* la Tchécoslovaquie et du Royaumo-Uni 
tendant à préciser la période comprise entre doux conférences de plénipo
tentiaires, sous c) ot a) en indiquant qu'il s'agit de conférences ordinai
res ou bien qu'il s'agit do la,période qui s'écoule normalement entre deux 
conférences, n'est pas retenue par la commission. 

i 2. I 3. Pas d'observations. 

Au i A la coiJ"ission décide qu'il n'y a pas lieu de supprimer le mot 
"normalement" dans la phrase "la période qui s'écoule normalement entre deux 
conférences do plenipotentiairos." ' ' 

Dos explications sent demandées sur ce qui se passera si la période entre 
deux conférences"dépasse 5 annocs ct également corment on pourrait éviter 
que le tirage au sort n'amène le raintien d'un président. Sur le premier 
point on convient quo la Convention ne doit pas prévoir los circonstances 
exceptionnelles5 s'il s'en produit, le Comcil d'administration prendra 
les mesures qui lui paraîtront s'imposer. Le deuxième point no pourra se 
produire puisque chaquo année on ne fera figurer dans lo tirage au sort que 
les membres élus par le Conseil d*administrrtion qui nront pas exercé les 
fonctions présidentielles. 

Le texte proposé est maintenu. 

I 5, Adopté. 

i i 6 à 10. Adoptés. 

s 11, Le délégué do lUItalie fait romarquer qu'il n'est pas fait allusion 
aux "Règlements". > 

Lo délégué des Etats-Unis estime qu'il y a là une quostion do principe " 
sur laquelle la commission doit prendre uno décision. 

Après un échange de vues, la commission décide que le texto sera complé
té par La mention des "Règlements ". 

Sous cette réserve le I 11 est adopto. 
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i 12. £es points a), b), c), d), e) sont adoptés sans observations. 

En ce qui concerne le point f), la délégation de l'Egypte voudrait que 
les rapports du Conseil d'administration et du Gouvernement suisse fussent 
précisés. 

Le délégué des Etats-Unir> pense que le Conseil d'administration recevra 
un mandat ?e la Conférence de plévii pot antiaires pour approuver annuelle
ment les comtes et les budf.eic o_ruals. La Conférence de plcnipotontÊires 
approuvera les comptes de cinq 3m_éus. Lo Gouvernement suisse fora une vé
rification annuelle des cen-otos. 

Le délégué de la Suisse envisage la procédure suivante : le Secrétaire 
général préparer? les comptes, los présentera au Conseil d'administration 
qui les soumettra une fois par an au Gouvornoment suisse. 

Le président ne pense pas que lo Conseil d'administration, organisme J 
international élu, doive soumettre ses comptes au Gouvernement suisse; il 
doit examiner les conclurions de ce gouvernement auquel lo Secrétaire go- » 
noral a adressé los comptes. 

Los- délégués du Royaune-Uni et do la Franco précisent que le Secréairo 
général prépare lo budget ct quo le Conseil d'administration arrête ce 
budget en dehors ide toute intervention du Gouvernement suisse. Lo budget 
est exécuté par le Secrétaire général. Une vérification matérielle des comp
tes sera assurée par le Gouvernement suisse, et cette vérification effec
tuée, le Conseil d'administration arrêtera 1er. comptes. v 

Mr le présidentprodsipu*il appartiendra au Consoil d'administration de 
se mettre en rapport avoc^lc Gouvernement helvétique pour arrêter les moda
lités de la vérification des comptes qui lui seront soumis par le Secrétaire 
général. L'approbation des comptes reste de la compétence de la Conférence 
de plénipotentiaires, le Conseil d'administration n'approuvant que pour sou
mettre b. cette .conférence. 

A la demande du dologué do l'Egypto ccé précisions figureront au rapport. 

A la lumière de ces explications, le délègue de la Suisse déclare ne pas 
avoir d'objections contre l'interprétation qui vient d'être donnée. 

Les paragraphes o) et f) sont adoptés. 

Le paragraphe g) ost adopto. ** 

Le paragraphe h) est adopté sous réserve de 'la modification suivante : 
dans le texto anglais il faut lire "and fill vacancies thereon ad intérim" et 
non "and intérim". • 
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Le I i) est adopté sans observations. 

Articlo L ter. Comité international d'enregistrement des- fréquences. 

I 1. Adopté sans observations. , 

* s 2. Adopto sous réserve correction 3o ligne texte anglais " shall 
bc conposed of a body of independent members », 

Le délégué du Liban déclare qu'il ost adversaire de l'élection des mem
bres du Co.àto international d'enregistrer.jnt des fréquences, maie partisan 
de leur désignation. 

Ë 3- a) Adopte scus'réserve rectification toxte anglais 4c ligne "of 
their respective countries or a ro-:ion" au lieu de "régions" . 

Le délégué de l'Inde demande dos précisions sur la participation du . 
président du Comité international d'enregistreront dès fréquences aux con
férences administratives; il verrait d'autre part intérêt à ce quo le § c) 
contionno dos dispocitionc permettant b un membre du Comité ou à son per
sonnel de continuer à bénéficier d'une retraite, r 

Le président indique que le premier point sera ox-aiàné on .même tciips que 
los articles concernant les conférences ncùiinistrativcs; la qustion de la 
perception do la retraite ost previte dans le règlement annexé a la Convention. 

Le délégué de Cuba estimo que la §. c) n'exclut pas clairement la possibi
lité pour un fonctionnaire de faire partie du comité; certains membres de la 
commission considèrent au contraire qu'aucun doute no peut s'.élever, il 
est indique que le C.-I.E.F, doit êtrj un organisme absolument indépendant et 
cola entraîne 1'impossibilité peur un fonctionnaire d'en faire partie. 

Le délégué du Liban reste sceptique sur les conséquences pratiques do 
cette prohibition. 

Le délégué de Cuba pense que certains fonctionnaires pourraient être 
cn situation do congé, ct que cela ne leur assurerait pas l'indépendance 
nécessaire.1 

Le délcgué du Chili fait remarquer que les dispositions prisée soni con
formes à celles qui régissent les fonctionnaires internationaux dans la 
Charte des Nations Unies. 

La ccnriission ostime que, sous réserve que son interprétation figure au 
rapport, il n'est pas nécessaire de modifier le texte proposé. 

En fin de séance le délègue do Cuba reprend sa proposition qui n'a peut-
être pas été bien comprise. Il s'agit d'une question d'interprétation légale 

. du texte. Il semble hors do doute que le texte proposo ne concerne que les 
'entreprises privées non gouvernementales. Uno *.;odification du toxte paraît 
nécessaire. 
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Différentes propositions sont faites par les délégations de la Franco 
ot idos Etats-Unis. Ces précisions .amenant de nouvelles questions, oh 
convient de s'en tenir au premier texte. y 

Mention sera faite au rapport quo l'avis unanime de la commission est 
quo le i c) exclut toute possibilité peur un fonctionnaire d1être nombre 
du comité bu d'appartenir au personnel du C.I.E.F. 

L'ensemble du i 3. est adopté sans observations. 

I 4. Certains délégués se demandant si le nombre des membres du cordté 

no devraient pas figurer dans la Convention.Après un échange do vues la . 
rédaction est.maintenue. 

I 5. La cemmiasion décide de supprimer le not "gênerai" dans le texte 
anglais. 

Article 4, qua^ery Comités consultatifs internationaux. ' 

Le président fait remarquer qu'il convient d'exclure de l'article tout, 
ce qui•concerne le Comité consultatif international de radiodiffusion. 

Le I 1 est adopté sous cotte réserve. 

Au i 2. modification acceptée à la 14c ligne du texto anglais 
"thomsolvcs or these which" au lieu de "themselves or which" 

I 3. Lo délégué do la Francexdc-;andc si le texte ne devrait pas être 
complété en bo qui concerne l:c oxploitations' privées de manière qu'il-soit 
conyorîu qu'il nc peut s'agir que d'expieitations reconnues par,los gouver
nements. Après un échange de vues lo texto "roposé^ost maintenu, 

§ 4.. a) -adopté sans observations. 

b) Lo toxte proposé est adeptç le Règlement général contient les * ; 
précisions demandées par certains délégués. . ' 

c) la. question est posée de savoir-s'il doit être fait mention a'ce 
paragraphe du Directeur adjoint chargé âos questions do radiodiffusion. 

La délégation du Royaune-Uni propose d'insérer^après lo § c) "on ce qui 
concerne le C.C.I.?.. un< vice-directeur chargé spécialement dos questions 
techniques de radiodiffusion ". 

Cette propocition est adoptée. 

d) Adopto. 
i 

c) Dans lo texte anglais écrire "labcntories or technical installations" 
au liou de "laboratory or technical installation". 
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I 5. a) Dans le texte anglais le mot "Committee" doit prendre la marque du 
pluriel. 

La suite de l'article est adoptée sans observations. 

Article 4 quinquies. Secrétariat 
_ v _ p * t n M m i _Mv*̂ pw*p«M»__mriata_̂ _BppaJ*pi_Mpt«»MM» wf«nat<i'Mp*r i.y•• _,__ »•«*» 

g 1. Dans le texte anglais compléter la. 1ère phrase : "of the Union shall 

b£l ' 

s 2. Une discussion est ouverte sur l'initiative du délégué de la France 
sur une contradiction qui lu-' apparaît entre le a) où il est écrit que le 
Secrétaire gênerai nomme le personnel du secrétariat, et le b) où il est 
indiqué que le même Secrétaire général arrête les nomminations conformément 
aux décisions prises par les directeurs des sections spécialisées. Un ajus
tement paraît nécessaire. 

Le président fait remarquer que la commission désire maintenir aux direc
teurs des comités internationaux la liberté de choisir eux-mêmes leur per
sonnel technique, le Secrétaire général n'intervenant que pour ratifier 
ces nominations, Il propose le maintien de la rédaction. Cette proposition 
est acceptée. 

Les points c), d), c), f), g) sont acceptés sans modifications. 

* Au sujet du point h) la commission prend note que la Commission E a 
décidé qu!un texte qu'el?.e a.vait préparé au sujet eles documents n'avait 
pas sa place dans la Convontion. 

i)* au sujet du § i) le délégué do la Tchécoslovaquie fait remarquer 
qu'il pourrait être nécessaire de le remanier si la proposition de réparti
tion des frais sur une base commerciale b l'examen dans uno. autre commission 
était adoptée. 

Le délégué du Guatemala signale de son coté qu'il.est nécessaire de le 
mettre on harmonie avec lo 5c paragraphe du document 33S TR concernant la 
proposition américaine sur les langues. 

Le président~ne voit pas lo nécessité do rien ajouter a cet article; il 
propose au contraire de supprimer la phrase "proportionnellement au nombre 
d'unités"'... jusqu'à la fin. Les questions qui se posent seront réglées 
dans les articles concernant les questions financières cu les langues. 

Cette proposition est adoptée. 

La comission convient également d'ajouter "membres associes" à "menbres". 
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D'autre part, à la demande do la délégation de l'Argentine, mention 
sera faite de l'articlo de la Convention se rapportant à la publication 
des documents : "Distribue aux membres et aux membres associés de l'Union 
les documents publiés, conformément h l'article , do la Convention". 

Los paragraphes k), l), m) sont adoptés sous réserve de la mention dos 
"me.ibrcs associés" après les "membres". 

Il est convenu que la Commission G complotera par la suite los textes 
par pareille mention chaque fois quo cela ser~ nécessaire. 

Quand on passe au paragraphe n) une discussion s'engage a propos d'une 
proposition du Liban tendant * ".soumettre" le budget aux autorités suisses. 
Sur l'intervention du délégué de la Suisse ct du délègue^du Royaume-Uni, 
on convient qu'il est nécessaire de remanier lo texto anglais pour éviter 
toute ambiguité. Le texte français ect satisfaisant. 

Une proposition du délègue do l'Uru<raay tendant h fairo mention de 
l'envoi du budgeb aux Notions Unies n'est pas acceptée, le président ayaitt 
fait remarquer que l*accord avec l'O.N.U. ménageait cette communication. 

Les paragraphes o) et p) sont adoptes sans observations. De mémo lo 
paragraphe 3 qui suit, seus-réserve d'application de la marque du pluriel 
a "Socrotary loneral*' • Dans le texto an; lais du s 4 une modification sera 
apportée,A la ligne 2 au lieu do "the omployient of tho staff" lire " the 
rocrui triant of tho staff". 

s 5, Le deljgué de la Tchécoslovaquiq fait remarquer nue les textes que 
l'on vient de passer cn revue font otat des devoirs du Secrétaire généra} 
nais qu'il n'est pas fait mention des droits de prendre part a-rdes réunions 
du ct dos comités consultatifs internationaux avec voix consulta
tive . 

Malgré que cola figure dans différentes parties de la Convention ot du 
Règlement, le président no verrait pas d'objections b ce quo cette préci
sion soit apportée. Lo comité de rédaction la présentera directement. 

Le délégué de l'Egypte voudrait qu'il soit fait mention do la position 
du Secrétaire général on ce qui concerne les comptes de l'Union. 

Une discussion s'engage à ce sujet. 

Le délégué du Liban voudrait que les pièces do dépenses soient vérifiées' 
p°r le Gouvernement suisse. Les délégations du RoynTmc-Uni et de la France 
estiment qu'il est désirable de trouver une formule définissant les res
ponsabilités du Secrétaire général en ce qui concerne los cor.ptos. Plusieurs 
formules étan* en présence ct l'heure étant avancée, le ̂ résident propose 
de charger le Groupo do rédaction de proposer un nouveau toxte, Cetto pro
position ost acceptée. V 
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Le délégué du Guatemala considère que le paragraphe b) du § 5 concer
nant l'obligation pour les me_nftr6s *de l'Union de respecter le caractère 
international des fonctions du Secrétaire -.énéral et du personnel fait 
douB-O.e emploi. 

La Commission ne fait d'objections à cette suppression. 

* Après une intervention du délégué de Cuba rapportée- ci-dessus entre 
crochets sous article 4 ter, le président constate que l'article 4 est 
adopté on totalité. 

Le délégué de La France sera chargé de préparer la nouvelle rédaction 
du'§ n) do la pago 16 en accord avec les délégués du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis. 

Il en est ainsi décidé. . N 

Mr le président lève la séance à 19^20. 

Les rapporteurs : Le président s 

LEPROUX . \ , A.'FORTOUSHENKO 
YOUROVSICI 
LIHAWEAVER 
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HUITÏHIE SS-'ilCE PLENIERE 

COUF^NCE TLTLPJÎIPTIOI-ATII: DES TELsco::mia.TioNS 
I 

SALLE BEÎCISSAIÎCE, l o 22 SEPT&ERE 1947, 15 h 30 

\ 

ORDRE DU JOUR 

1, Election au Conseil d'Admnistration, 

2, Première Ipcturc de tcus lc3 textes bleus disponibles do la 
Convention, 

3, Résolution sur loc travaux du C.C.I.R, (document n° 381 TR). 

4r, Approbation de la désignation par la Conférence des Radiocomnu-
nicatiens le certains experts cha,rg,'s d'assister à la séance 
préparctoiro do coordination des questions touchent la naviga
tion nationale, l'aviation et les télécommunications interna-, 
tionale s,, N 

5. Discussion sur le statut (administratif ou plénipotentiaire) 
de la prochaine Conféronec Européenne do Radiodiffusion. 
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Article 12 

LANGUES 

1. a) Les langues officielles de l'U
nion' sont : l'anglais,, lo chi
nois, l'espagnol, lo français 
et lo russe. 

b) En cas de contestation le texte 
français fait foi. 

2. Les documents définitifs des confé-
, rences de plénipotentiaires et des 
conférences administratives de l'union, 
les actes finaux ct los protocoles ad
ditionnels sont établis deus les lan
gues indiquées ci-dessus, d'après des 
rédactions équivalentes aussi bien' 
dans la fonne que dans le fond, 

3. a) Tous les autres documents des 
conférences sont rédigés parallèle
ment en français, en anglais ot en 
espagnol, 

b) Tous los documente de service do 
-l'Union sont publiés dans los cinq 

. langues officielles. 

c) Tous les autres documents dont le 
Secrétaire général doit, con^omém nt 
à ses attributions, asourer la distri
bution générale, sont établis cn 
français, anglais et espagnol. 

Article 12 

LANGUAGES 

1. a) The" officiai, languages of the 

Union shall be Chinese, English, 
French, Russian and Spanish. 

b) In caoe of dispute, the Fronch 
text shall be authentic. 

2. The final documents of the Plenipot
entiary. a ïa Administrative Conférences 
of the Union, as well as of the final 
«acts and additional protocole, shall 
bc drafted in the languagçs mentioned 
ato^c vith versions équivalent in 
form and content. 

3. a.) Ail other doci monts of the Coiif or-
onces shall be prepered in parallel 
texte in Eiigli sh, French and Spanish. 

b) Ail service documents of the Union 
shall be published in the five 
officia.1 langages. 

c) Ail other documents for gênerai 
distribution prepared by tbc Secrcte.ry 
Qonere.1 in the course of his duties, 
as defined in. this Convention, shall 
be in English, Fronch a_nd Spanish. 

> 
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U* a) Dans les débats dos conférences 

et des organismes permanents de 
, l'Union, on utilisera un système 

efficace do traduction réciproquo 
en français, en anglais et cn 
espagnol. 

b) D'autres langues parlées peuvent . 
être utilisées- au cours des débats, 
sous réserve que les délégations 
qui désirent les utiliser pour
voient ellcs-nomcs à la traduction 
orale dans l'une quelconque dos 
langues reconnues au premier ali
néa du litt* a) ci-dossiis. De mono, 
les délégués peuvent, s'ils lo dé
sirent, prendre des dispositions 
pour quo les interventions' faitos 
dans uno dos langues mentionnées 
au litt, a) ci-deesus soient tra
duites oralement dans leur propre 
langue. ; 

4. a) In the Conférences and permanent 
bodies of tho Union,: the dobatos 
shall be held on tho basis of an 
efficient System of rcciprocal 
translation from a.nd into English, 
French and Spanish. 

b) Other Languages may-also bo used in 
the debates provided thet the 
dolcga.ti.ons using them nrko arran-

' goments thersolvcs for oral trans
lation into any one of the langua
ges mentioned in paragraph 4 a) 0 

Siriilarly, delegates nay, if they 
wi.sh, • arrange for specches to be 
tra.nsl.ated orally into their o\ni 
languages from one of the langua
ges mentioned in paragraph 4 a). 
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Article 1 bis 

Siège do l'Union 

\ Lo siège permanent de l'Union 
est fixé a Genève, 

Article 2 bis 

Article* 1 bis 

Seat of the Union 

The permanent seat of the Union shall 
be at Gcneva. 

Article 2 bis 

Relations avec des organisations 
internationale s 

Texte de l'article 2 § 2 do Moscou: 

2, Afin d'aider à la. réalisation d'une 
entière coordination internationale 
dans Io domaine des tclccoEPunicatiors, 
l'Union collabore avec les organisa
tions internationales ayant des inté
rêts et'des activités connexes. 

Relations with International Or_?ani.ga-
tions 

Toxt of Article 2, § 2 of iîoscow. 

2. In furthera.nco of complote Interna
tiona.! coordination on mattors offecting 
toleco;?nuni'cation, the Union will coope-
rato \;ith international organizations 
having related interosts and activitics. 
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R A P P O R T 

de la Commission du Règlement général, 

(Commission F ) 

19e séance 

17 septembre 1947 

1. 

2. 

3\ 

4. 

Mr Popovic, Vice-président de da Commission ouvre la séan
ce à 15 h 45.* " 

Il annonce, qu'à la suite du départ de M. Moeckli, prési
dent de la Commission,-il assurera la présidence de la Commis
sion. . - • , 

Il fait le point de-s travaux de la Commission, 

Celle-ci étrit chargée de rédiger le Règlement général -
elle s'est occupée jusqu'à présent du Règlement intérieur sur 
la base du document de'Moscou, qui comportait vingt huit arti
cles. .. 

A ce jour, la Commission F a terminé et soumis à la Commis
sion G les quinze articles .suivehts : 

5, NS, 7, Ô, 9, H , 12/13', 14/ 15, 24, 25, 26, 27, ,20. , 

Les huit articles suivants sont à-l'étude du Groupe de ré
daction de la Commission F : 

1, 2, 2 b i s, 4, 10, 17, 17 t e r, 10, 

Les trois articles suivants cnt été approuvés prr la Com
mission et seront envoyés à la Commission de rédaction G '. 
16, 19, 20. f ' . 

L'article 3 de Moscou a ét'é supprimé. - , 

Il reste donc à la Commission F l'étude des quatre articles 
suivants : 21, 22, 22 bis et 23. ' 

Ces quatre articles traitent de la procédure de votation. • 
Toutefois, une lettre de Kr Denny, président d.e la Conférence, 
prie la Commission F de ne prendre aucune mesure nouvelle sur 
cette question avant décision de la Commission C, 

Mr le délégué des Etats-Unis pense que dans une séance mixte 
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des Commissions F et C, il avait été décidé que les -questions 
de vote seraient traitées dans la Convention, et qu'il, n'était 
pas nécessaire, vu l'article 7 de la Convention, de les inclu
re de nouveau dans le Règlement général. 

5. I4r le délégué du Royaume-Uni exprime son accord avec le dé
légué des Etats-Unis. Il précise toutefois que : v • 

a) il a été décidé à la Commission C que les articles 2- et 
2 bis porteraient référence aux C C I . et au CItE.F. 

b) i;l serait utile de s'assurer que les détails suffisants 
sur la question de votation seront dennés dans la Convention si-

• non il faudrait compléter -cette question dans le Règlement in
térieur. 

J6* Mr le président demande à la Commission d'approuver les rap
ports n°402 et 403~TR des 17e et Ï8e séances. 

7. Ceux-ci sont approuvés sous la réserve- suggérée par le délé
gué des Etats-Unis d'ajouter à la pa^e 3 du document' 402 TR," 
4e ligne, définition ae représentant -le mot "cldiuinistr̂ itive" 
après "conférence". 

8» - Mr le président propose que, conforuénent au point 2 de l'or
dre du jour, la Commission procède à la révision du texte con-

- cernant les C C I . (document 350 TR)'en tenant compte des déci
sions de la Commission C (document 334 TR). 

9- Le délégué de la France propose de lire les articles conte
nus dans le document 350 TR en les comparant au toxte du docu
ment 334 TR et de l'article 33 du Règlement ces .radioce-nmunica--

/ tions traitant du C.C.I,R, {809 R) ce qui est agréé. 

10. . Après lecture, l'article suivant est adopté sans modifica
tion : 

Comités' consultatifs internationaux 
• • • — - — r - • — * — .> 

~ - # - Article 

Les dispositions du prosent chapitre complètent l'article... 
de. la Convention où sont définies les attributions' et la struc
ture des Comités consultatifs internationaux,, . •' 

11. Après lecture du I 1 (1) de l'article .... 
"Conditions de participation" 

Mr le délégué "de la Tchéc^JLpj'aguie fait remarquer que dans 
le document 334 TR, article" /(.", Vi etîrit dcoiaé que les adminis
trations des pays membres de l'Union serai cire. Lpso facto, mem
bres-des C.C.I. - alors que le document 350 TA prévoit une de
mande de la part des administrations pour participer 'aux travaux 
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des C.C.Ik 

-Mr le délégué du Royaume-Uni propose conformément aux dé-
, cisions de la Commission E de dire "exploitations privées re
connues" . ce qui est agréé. ] 

donc 

• Après une courte discussion à laquelle participent les 
délégués du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de la Franc e % il 
est décidé d"'ajouter un nouvel alinéa au § 1 qui se lira do 
comme suit : " 

v , ' Article * 

Conditions de participation 

s 1 (1) participent aux travaux desComitôs consultatifs.inter
nationaux en .qualité de membres : 

a) de droit les administrations des membres de l'Union; 

b) sur demande, celles des exploitations privées recon
nues" qui ont déclaré vouloir faire participer leurs 
experts aux travaux de ces Comités. 

(2) La première demande- de participation aux travaux des 
Comités consultatifs.internationaux émanant d'une exploi
tation privée réconnue doit être adressée au Secrétaire 
Général de l'Union qui la portera à la connaissance de 
tous les membres de l'Union et du Directeur du Comité 
consultatif international intéressé, La demande émanant 
d'une exploitation privée reconnue doit être approuvée 
par le gouvernement qui le reconnaît. 

, (3) Toute exploitation privée reconnue membre d'un Comité 
consultatif international a le droit de cesser sa parti
cipation aux travaux de ce Comité consultatif international 
lorsqu'elle le désire en notifiant ce désir au Directeur 
de ce Comité consultatif international. Cette cessation 
ne prend effet qu'à l'expiration d'un délai d'un an à par
tir de la date de cette notification. 

12. Après lecture du § 2 (1) Mr le délègue de là France propose 
de remplacer à la 3e ligne du texte français "demander" par 
"être admises" ce qui est agréé. 

13. Il est décidé également de remplacer "Président du Conseil 
d'administration" par "Secrétaire général". 

14. Le s 2 se lira donc comme suit : 

1 2 (1) Les organisations internationales qui coordonnent leurs 
travaux avec ceux-de l'Union internationale des télécom
munications, et qui ont des activités connexes, peuvent 

être 
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admises à participer, à titre consultatif, aux travaux 
des comités consultatifs-internationaux. 

(2) La première demande de participation aux travaux 
d'un Comité consultatif international émanant d'une or
ganisation internationale doit être adressée au Secré
taire général de l'Union qui prie, par 'voie télégraphi
que, tous les membres de l'Union de se prononcer sur 
l'acceptation de cette demande ; la demande est accep
tée si la majorité des réponses parvenues dans le délai 
d'un mois est favorable. Le Secrétaire ténéral porte le 
résultat de cette consultation à la connaissance de tous 
les membres de l'Union et du Directeur du Comité consul
tatif international intéressé. 

15» Après lecture du 1 3 (1) hr le délégué de la France suggère 
que l'on modifie la rédaction du document 350 TR pour 1 harmo
niser avec celle de l'article 33, § 3 (3) du Règlement des ra
diocommunications qui traite de la même question dans le cadre 
du C.CI.R. 

16. Après discussion entre les différents membres de la Commis
sion, la rédaction suivante est adoptée pour le | 3 : 

s 3 (1) Les organismes scientifiques ou industriels qui se con
sacrent à l'étude de problèmes de télécommunication ou à 
l'étude ou à la fabrication de matériels destinés aux ser
vices des télécommunications peuvent être admis à assister, 
à titre consultatif, aux réunions des commissions d'études 
des Comités consultatifs internationaux sous réserve que 
leur admission ait obtenu l'approbation des administrations 
de leurs pays respectifs 'membres de l'Union. 

(2) La première demande d'admission aux séances des com
missions d'études d'un Comité consultatif international 

- émanant d'un organisme scientifique ou industriel doit 
être adressée au Directeur de ce Comité consultatif inter
national et être accompagnée de l'approbation de l'adminis
tration du gouvernement respectif. 

17. Mr le délégué ce la France suggère alors que Mr le président 
de la Commission envoie à i_r le président de la Conférence des 
radiocommunications une lettre qui l'avertirait du changement 
de rédaction que la Commission vient de débider pour le § 3 (1) 
de cet article en lui suggérant d'apporter une modification ana
logue au § 3 (3) de l'article 33 du Règlement des radiocommuni
cations. 

Cette proposition est acceptée., v 
NOTE : Dans le texte anglais "study committee" sera remplacé 

systématiquement par "study group" 

L'expression française "commission d'études" reste in
changée. 
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16. Après lecture de l'article ..."Rôle de l'asaemblée.,pléniè
re" Mr le délégué de la Tchécoslovaquie, se référant à l'arti*-
cie 14 du document 609 R relatif à l'article 33 du Règlement 
des radiocommunications propose : 

' . v . 
1*. d'ajouter à la première lignè'decet article avant "d'ap-. 

prouver" les mots "de considérer". 

2° d'ajouter un ̂phrase nouvelle ainsi rédigée : 

"En outre, l'assemblée'plénière adresse'au Conseil d'admi-. 
nistration .de l'Union le compte-rendu sur la situation financiè
re dm C C I . " . 

19* Après un court échange de vues, Mr le délégué de la Tché
coslovaquie retire-sa première proposition, et la Comission déci
de en outre d'adopter la 2e proposition du délégué de la Tchécos
lovaquie. 

20. L'article ... *Role de l'Assemblée plénière" se lira donc 
comme' suit : ' ' 

/ ( 

" Article .... 

Rôle de l'assemblée plénière 

Le rôle de l'assemblée plénière est d'approuver.,- de modifier 
ou de rejeter les projets d'avis qui lui sont soumis par les Com
missions d'études, et d'arrêter les listes des questions nouvel
les à étudier conformément au i 2 de l'article ... de la Conven--
tion. En outre, l'assemblée plénière adresse au Conseil d'admi-
nistration de l'Union un compte r'endu sur la situation financiè
re du Comité consultatif international". 

<. 

21. Après lecture, l'article ... "Réunion de l'assemblée'plé-
nière'i tel qu'il est rédigé dans le document 350. TR est adopté 
sans modification., 

22. Cet article se lira donc comme suit : 

Article ,... 

Réunions de l'assemblée plénière 

s 1, L'assemblée plénière se réunit normalement tous les deux 
ans, étant entendu qu'une réunion aura lieu environ un an 
avant la réunion de la conférence administrative correspon
dante. 

s 2. La date d'une réunion de l'assemblée plénière peut être avan
cée ou retardée avec l'approbation d'au moins douze pays 
participants suivant ltétat d'avancement' des travaux des 
Commissions d'études. 
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3, Chaque réunion de l'assemblée prénière a lieu dans un en
droit fixé par la réunion précédente de l'assemblée pléniè
re. 

4. 

plénière 

S 5» Le secrétariat de l'assemblée plénière d'un Comité consul
tatif international est assuré par le secrétariat spéciali
sé de ce Comité, avec, si cela est nécessaire, le concours 
de l'administration du gouvernement invitant et l'aide de 
personnel du secrétariat de l'Union. 

23. Après lecture, l'article ... ̂ 'Langues et mode de votation 
aux Assemblées plénières" est adopté sans medification sous ré
serve d'examen ultérieur lorsque la Commission C aura pris des 
décisions définitives sur ces questions qui se rapportent à la 
Convention, 

Article 

Langues et mode de votation aux assemblées plénières, 

s 1. Les langues utilisées dans les réunions des as- ) 
semblées plénières et dans les documents offi- ) alinéa 
ciels des Comités consultatifs internationaux ) sréservé 
sont celles prévues dans l'article .... de la ~) (29/6/47 

1 Convention. " ) 

1 2, Les pays qui sont autorisés à voter aux réu- ) 
nions des assemblées plénières des Comités con- ) 
sultatifs internationaux sont mentionnés dans ) T• ' 
l'article .... de lu Convention. Toutefois, ) a".inea, 
lorsqu'un pays n'est pas représenté par une ad- ) /OQ/I/TSN 
ministration, les représentants de ses exploi- ) l29/o/47J 
tations privées ont dans leur ensemble et quel ) 
que soit le nombre droit à une seule voix ) 

24. Après lecture, l'article "Constitution des Commissions d'é
tudes est adopté, tel qu'il figure ci-dessous, sans modification. 

Article .... 
Constitution des Commissions d'études. 

L'assemblée plénière constitue les Commissions d'études 
nécessaires pour traiter les questions qu'elle a mises à 1'étudej 
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elle désigne les .administrations,.les exploitations privées, les 
organisations internationales et ies organismes scientifiques et 
industriels qui doivent prendre part aux travaux de ces commis- " 
sions d'études; elle désigne nominativement le Rapporteur princi
pal qui doit présider chacune de ces commissions d'étuçLes. 

bis 
24 Après lecture, l'article ... "Traitement des affaires" est 

adopté tel qu'il figure ci-dessous, sans modification au texte 
français. 

Article ... ' 

Traitement des affaires. 

1. 

s 2. Toutefois pour éviter des voyages réitérés et des séjours pro
longés, le Directeur du Comité consultatif international, 
d'accord avec les Rapporteurs principaux présidents des di
verses* commissions d'études intéressées, établit le plan gé
néral des réunions du ..groupe des commissions d'études qui doi« 
vent siéger en un mè'.ie lieu, pendant la -'même période. 

s 3. Les rapports établis au cours de ces réunions de commissions 
d'études sont envoyés par le Directeur aux administrations et ex

ploitations privées membres du Comité consultatif internatio
nal, aussitôt que possible et, en tout cas, assez tôt pour 
qu'ils leur parviennent au moins un mois avant la date de la 
prochaine réunion de l'assemblée plénière ; les questions qui 
n'ont pas fait l'objet d'un rapport parvenu dans les condi
tions ci-dessus ne peuvent figurer à l'ordre du jour de cet
te réunion d'assemblée plénière, 

25. Après lecture des I I 1? 2 et 3 de l'article .,.. "Fonc
tions du Directeur. Secrétariat spécialisé", Mr le délégué 
de ia France faisant remarquer que le C.C.I.R. comporte un 
Vice-Directeur spécialisé dans les questions de radiodiffu
sion propose de le mentionner dans le texte de la 3e phrase 
du § 1. 1 

Il suggère, en Cutre, de faire remarquer à I:r le président 
de la Conférence des radiocommunications que l'article 33 du 
Règlement des radiocommunications actuel ne fait nulle part 

/ mention du vice-directeur. 
< 

26. La Commission décide/alors d'ajouter la 4e phrase suivante 
'. aus 1, - - * 
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"Le Directeur du C.CI.R** est assisté d'un Vice-directeur 
conformément à l'article .... de la Convention". 

27* " " Les paragraphes 1, 2 et 3 de cet article se liront donc 
comme suit : ^ 

Article .... ' 

Fonctions du Directeur. Secrétariat spécialisé. 
s 

\ t 

I 1. 'Les travaux des Commissions d'études et de l'assemblée 
, plénière d'un Comité consultatif international sont coor
donnés' par le Directeur de ce Comité consultatif interna-

' tional. 

Il tient la correspondance entière du Comité.. 

Le Directeur est assisté par un secrétariat formé de 
personnel spécialisé qui travaille sous son autorité direc
te pour l'aider dans l'organisation des travaux du Comité. 

Le Directeur du C.C.I.R. est «assisté d'un vice-directeur 
" conformément à l'aroicle .... de la Convention. 

s 2. Le Directeur choisit le personnel technique et adminis
tratif de ce secrétariat dans le cadre des décisions bud
gétaires de la Conférence des plénipotentiaires,, .La nomina
tion de ce personnel technique et administratif est arrêté 
par le Secrétaire énéral de l'Union, en accord avec le 
Directeur du Comité consultatif international. 

s 3i 'Le Directeur participe de plein droit aux''délibérations 
de l'assemblée plénière et des Commissions d'études, sans 
prendre part aux votes. Il prend toutes mesures concernant 
la préparation des réunions de l'assemblée plénière et des ( 
Commissions d'études. , ,, ' . 

26. Après lecture des I I 4 et 5 de ce même article, Mr le dé
légué du Royaume-Uni propose de biffer dans le § 3 les mots 
"projets de" à la 2e ligne, et de remplacer â la 3ey ligne "projets" 

- par "budgets". 

29. Après une courte discussion pour savoir s'il faudrait dire 
"les budgets* pour deux années à venir" ou "le budget pour deux 
années à venir", Mr le délégué des 'Etats-Unis fait remarquer que 
dans le p 5, il est dit que le budget est soumis à l'approbation 
de l'assemblée plénière, alors que le i 2 précise que le choix du 
personnel du secrétariat doit se faire dans le cadre des décisions 
budgétaires de la conférencetdes plénipotentiaires. Il semble 
qu'il n'y ait pas uniformité entre ces deux paragraphes. 

30. Finalement, la.Commission décide de réserver l'adoption d'une 
rédaction définitive pour le | 5 à une date ultérieure pour per-
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mettre aux différents délégués de consulter les experts financiers 
de leur délégation. 

31. Le I 4 de cet article, tel qu'ilT figure ci-dessous, est 
adopté sans modifications. . N 

g 
s 4 Le Directeur rend compte, dans un rapport présenté à l'assem

blée plénière, de l'activité du Comité consultatif interna
tional depuis la dernière réunion de l'cssemblée plénière; 
ce rapport, après approbation, est transmis au Secrétaire i 

1 général dé l'Union. 

32. . Pir le président, avant de lever la séance, recommande aux 
membres du Groupe de rédaction1 d'essayer de terminer leur travail 
avant la séance'prochaine, 

33» Mr le délégué du Royaume-Uni propose qu'après la séance du 
lendemain voù la Commission ,F pourrait continuer l'étude 'des article 
restants du document 350 TR, le groupe de travail poursuive sa 
tâche, ce qui est agréé. 

i_ 

34- Mr le président lève la séance à 16. 25. 

es 

Les rapporteurs : 

H,' Lerognon 

D.R, MacQuivey 

Le président 

D.V.POPOVIC 
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STATUT de la CONFERENCE EUROPEENNE de RADIODIFFUSION. 

(Point 5 de l'ordre du jour de la huitième session 
plénière de la Conférence internationale des 

télécommunications) , 
lundi 22 septembre, à 15 h 30 

Le Président de la Conférence a reçu la communication sui
vante du Dr Van der Pol, Président de la commission de radiodif' 
fusion européenne. 

Atlantic City, N. J. 
le 13 septembre 1947-

Le Président ~ , 
Conférences d'Atlantic City. 

1. Les Nations ne la région européenne de radiodiffusion ont 
examiné les dispositions à prendre pour l'établissement d'un 
nouveau plan d'..attributions de fréquences aux stations de radio
diffusion européennes_ en tenant compte des changements à appor
ter dans les bandes de fréquences attribuées à là. radiodiffusion 
en vertu du nouveau plan d'attribution de fréquences d'Atlantic 
City. 

2. Il est évident que le plan d'attribution définitif nev peut 
être établi quê  par une conférence des' pays faisant partie de la 
région européenne de radiodiffusion et la question du statut de 
cette Conférence - Conférence de plénipotentiaires ou Conféren
ce, administrative - s'est posée. 

3* Le problème est de savoir si, aux termes de la nouvelle, 
Convention-que l'on est en train d'élaborer, il est possible 
. pour un. groupe de pays intéressés nar une question régionale 
d'attribution de fréquences, de décider de convoquer \1) une 
Conférence administrative ou (2) une Conférence de pléniçoten-^ 
tiaires pour conclure des accords sur dés attributions détaillées 
de^fréquences dans les bandes autorisées pour le service parti
culier en question.c 

4. Le président de la commission C,à qui l'on a demandé offi
cieusement si la commission C pouvait prendre une décision sur 
ce point, «a fait savoir que cette question n'avait pas de rap
port avec la Convention puisqu'elle était du domaine des accords 
régionaux, et qu'elle ne devait donc pas être tranchée par la 
commission C. 
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5. A cet égard, on devrait peut-être considérer la question 
suivante : puisque la Conférence européenne de radiodiffusion 
ne sera que l'une des Conférences qui seront réunies, dans les 
prochains 12 - 16 mois, pour conclure des accords sur les attri^-
butions de fréquences, en vertu du Règlement des radiocommunica
tions d'Atlantic .City, faudra-t-il que les Conférences s'dccu-
pant de ces attributions aient un statut uniforme ? 

6. Les textes existants sont incomplets et parfois incompatibles 
les uns avec les autres, comme le prouvent les extraits ci-anne
xés. > 

7», En conséquence, g'ai/été invité à vous demander que cette 
\ question, qu'il faut résoudre d'urgence, soit tranchée par une 
déci sion qui fera foi• < < < s 

(Signé)j Balth van der Pol 
i , Président 

de la Commission de radioditfusion européenne 

On'trouvera ci-joint en annexe 1 des extraits,des Conven
tions et des Protocoles qui ont été transmis avec la communica
tion précédente. ,En annexe 2 figurent des extraits du tableau 
d'.attributions d'Atlantic City, se rapportant à la présente ques
tion.1' i , 

La question peut être envisagée sous deux aspects : 

1. La Conference,européenne de radiodiffusion doit-elle être ' 
considérée comme une Conférence administrative dans le sens -
qu'elle*ne pourra pas prendre de décisions incompatibles avec 
les dispositions-de la Convention fondamentale de l'Union inter
nationale des télécommunications ? 

2, Si elle est considérée comme une Conférence administrative 
dans ce sens,'les délégués prenant part à cette Conférence admi
nistrative tiendraient-ils de leur gouvernement des pouvoirs -de, 
plénipotentiaires qui les autoriseraient à prendre .toutes les 
mesures nécessaires pour poursuivre les travaux de la Conféren- v 

ce administrative ? •» 
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A N N E X E I 
• i ^ i m . 

• ' _ > - { 

CONVENTION INTERNATIONALE des TELECOMMUNICATIONS. . , 
MADRID 1932 

Article 13 

Arrangements particuliers. 

Les gouvernements contractants se réservent, pour eux-mêmes, 
pour les-exploitations privées reconnues par eux et pour d'autres 
exploitations dûment autorisées à cet effet, la/faculté de con
clure des arrangements particuliers sur les points du service 
qui"n'intéressent pas la généralité des gouvernements. Toutefois, 
ces arrangements devront rester, dans les limites de la Convention 
et des Règlements y annexésv pour ce qui concerne les brouilla
ges que leur mise à exécution serait susceptible de produire 
dans les ..services des autres pays. 

S v -

D O C U M E N T 

annexé au PROTOCOLE ADDITIONNEL. 

D i r e c t i v e s pour l a Conférence européenne de r a d i o d i f f u s i o n . 

Chapi t re I ' { 

Composition et attributions de la Conférence européenne. 

s ' J 

s i . La Conférence sera composée de représentants de tous 
les pays compris dans la région européenne adhérents à la Conven
tion internationale des télécommunications de Madrid. 

\ 

""CONVENTION EUROPEENNE de RADIODIFFUSION. LUCERNE 1933 

Article 4 ' -' -

Revision de la Convention et du Plan. 

1 1. La présente Convention est exécutoire jusqu'à la date 
d'application des décisions qui seront prises par la première 
Conférence administrative internationale des radiocommunications • 
qui aura lieu après la Conférence de Madrid de 1932. 

i 2. Au cours de^cette Conférence administrative, ou.dans 
les trois mois suivant"sa clôture, les Administrations s'enten
dront en vue de la réunion d'une nouvelle Conférence' européenne 
chargée d'examiner'les modifications à apporter à la présente 
Convention. 
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s f 
s 3« DwS conférences administratives européennes pourront 

avoir lieu en tout temps pour la révision du .Plan si la demande 
en est faite par une ou plusieurs administrations au Bureau de 
l'Union et si cette demande reçoit l'agrément du tiers des Admi
nistrations dans le délai fixé par ledit Bureau. 

Toutefois, si aucune des Conlérences isusvisées n'a eu lieu 
avant le 15 janvier 1936, une Conférence administrative se réu
nira de plein droit immédiatement après cette date. 

I 4« Les dispositions de la présente Convention ou du Plan 
y annexé sont respectivement abrogées entre toutes les parties, 
contractantes à la date de la mise en vigueur d'une nouvelle Con
vention ou d'un nouveau Plan. 

CONVENTION EUROPEENNE de RADIODIFFUSION. MONTREUX 19?9 

Article 6 
J 

Revision de la Convention , > 
> 

Il sera procédé à'la revision de la présente Convention 
p-.r des Conlérences de plénipotentiaires des gouvernements, des 
pays de la région européenne, lorsqu'il en aura été ainsi décidé 
par une conférence internationale des radiocommunications de .'. 
plénipotentiaires, ou lorsque dix gouvernements contractants au 
moins en auront manifesté le désir au Gouvernement de la Confé-' 
dération suisse. 

Article 9 

Revision du plan 
; r 

I 1. La revision >du Plan sera effectuée par les conférences 
prévues à l'article 6. 

-
Elle pourra également être effectuée par des conférences 

administratives de délégués des gouvernements des pays de la ré
gion européenne., lorsqu'il en aura^WJ- décidé par une conférence 
internationale des radiocommunications, ou lorsque la demande en 
aura été faite par une ou plusieurs administrations au Bureau dé 
l'Union, à condition que dans le délai fixé par'ledit bureau, ' 
dix administrations au moins se soient montrées favorables à la 
revision, 

s 2. Pour l'approbation d'un nouveau plan, les dispositions 
de la Convention internationale des télécommunications relatives 
à l'approbation des Règlements sont applicables, . " ' 
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A N N E X E II 

EXTRAITS des NOTES ACCOMPAGNANT le TABLEAU des ATTRIBUTIONS 

d'ATLANTJC CITY 

(Note 13) Les accords particuliers nécessaires qui seront faits 
pour la zone européenne de la Région I par une confé
rence administrative tiendront compte des considérations 
suivantes : 

a) Dans la partie occidentale de la zone européenne, la bande 
255-285 kc/s sera utilisée par la radionavigation aéronautique. 
En outre, la Grande-Bretagne utilisera des portions de cette ban
de pour le service mobile maritime, 

b) En U.R.S.S. cette bande sera partagée entre les services de 
radiodiffusion et mobile maritime. 

c) Les stations ce radiodiffusion norvégiennes travaillant ac
tuellement dans cette bande pourront continuer à le faire si elles 
y sont autorisées par la conférence ci-dessus mentionnée. v 

21) Cette bande de fréquences est attribuée exclusivement 
aux services mobile et dé radionavigation aéronautique. Néanmoins, 
dans la zone européenne, si toutefois la Convention conclue par la 
prochaine Conférence administrative européenne de radiodiffusion 
en décide ainsi, et dans les conditions précisées par cette Conven
tion, les administrât! ns intéressées pourront maintenir, dans les 
bandes 325-365 kc/s et 395-405 kc/s, celles des stations suivantes 
de radiodiffusion qui ne causeraient pas de brouillages nuisibles 
aux services aeronautiques mentionnés ci-dessus. 

Les stations de radiodiffusion actuellement en service dans 
toute la bande 325-405 kc/s sont : 

Banska Bystrica,/ Finnmark 
Bergen s Lulea ( 

26) "La bande de fréquences 4I5-49O kc/s est allouée exclusi
vement au service mobile maritime sur une base mondiale et la ban
de 510-525 kc/s esc allouée exclusivement à ce service dans le Ré
gion 1. Néanmoins, dans la zone européenne, si toutefois la Conven
tion conclue par la prochaine conférence administrative européenne 
de radiodiffusion en décide ainsi, et dans los conditions précisées 
par cette convention, les administrations intéressées pourront 
maintenir dans les bandes 415-465 kc/s et 515^525 kc/s^celles des 
stations suivantes de radiodiffusion qui ne causeraient pas de 
brouillages nuisibles au service mobile maritime : 

Genève 
Hamar 
Innsbruck 

Oestersund 
Oulu 
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1947 
Commissions E et G 

Textes 'remis à la Commission G (rédaction) 

par la Commission E (Convention) 

Titre des articles ou des Rapport de la Commission E 
définitions. » ' ~ . à consulter. 

' • • ' • ' . ' '» *. ' 

1. Article 14 :"Relations avec' Rapport de.la séance spéciale 
des Etats,non contractants" • du 19 .septembre. 

2. Article 25 :"Etablissement,, Rapport de la 12e séance 
. exploitation et sauvegarde (Document 276 TR) 
des; installations et des -
voies de télécommunication". 

3. Définition de "Administra- > Rapport-de la 16e séance 
tion". • (Document 346 TR) 

' T E X T E - S 
Article 14 

Relations avec des Etats non contractants 

f 1. Tous les membres et .membres associés se réservent pour eux-
mêmes et pour l'es exploitations privées reconnues par eux la 
faculté de fixer les conditions dans lesquelles ils admet
tent les télécommunications échangées avec un pays, qui n'a 
pas adhéré à la présente Convention. 

I 2. Si une télécommunication originaire d'un pays non adhérent 
•, est acceptée par un pays adhèrent ou associé, elle doit 
être transmise, et pour autant qu'elle emprunte les"voies 

d'un pays membre ou membre associé., les dispositions obligatoires de 
• la Convention et des Règlements ainsi que les taxes normales 
. lui sonf appliquées. 

Article 25 , 

Etablissement, exploitation et sauvegarde des 
Insta l lat ions et des voies de télécommunication. 

i 1. Les membres et l e s membres associés prennent l e s mesures ut i le; 
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en vue d'établir, dans les meilleures conditions techniques, 
les voies et installations nécessaires pour assurer l'échange 
rapide et ininterrompu des télécommunications internationales. 

s 2. Autant que possible, ces voies et-installations doivent être 
exploitées par les méthodes.et procédés les meilleurs adoptés 
à la suite d'expériences acquises..par. la pratique, entrete
nues en bon état d'utilisation et maintenues au niveau des 
progrès scientifiques et techniques. . 

I 3- Les membres et les membres associés assurent la sauvegarde 
. de ces voies et installations dans les. limites de leur' juri
diction, 

1 4» A moins d'arrangements particuliers fixant d.'autres conditions, 
tous les membres et.membres associés prennent, les mesures u-
tiles pour assurer, le maintien des sections de circuits des 
télécommunications internationales comprises dans les limites 
de leur territoire. 

' Administration. : 

Tout service ou département gouvernemental responsable 
de l'application pratique des obligations assumées dans la 
Convention internationale des télécommunications et dans les 
Règlements.y annexés. 
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D*ATLANTIC CITÏ 
1947 COMMISSION C 

R A P P O R T 

de la sous-commission C l (Finances et Personnel) à 
la Commission 0 au sujet de la répartition des dépenses 
résultant de l'usage de plusieurs langues officielles 

1. Conformément â la décision prise par la Commission C dans sa vingtième 
séance (document 409 TR) de donner mandat à la sous-commission C.l de 
formuler des recommandations en ce qui concerne la répartition des 
dépenses résultant de l'usage de plusieurs langues> la sous-commission 
C.l a fait étudier cette question par un groupe de travail présidé par 
Mr. le Dr. Mayo, délégué de l'Argentine. 

Ce groupe de travail a soumis à la sous-commission 1, le 18 septembre 
1947, un rapport qui figure en annexe. 

2. La sous-commission C.l a examiné ce rapport au cours de deux séances 
tenues les 19 et 20 septembre. Il est a signaler que les trois possibi
lités ci-après ont été étudiées par le groupe de travail. 

a) établir les frais séparément pour chaque langue, 

b) former une sorte de "pool11 avec toutes les langues et, après 
division en cinq ou trois parties égales, fixer, selon les cas, 
le paiement de chaque partie d'après les unités contributives. 

c) regrouper tous le3 frais linguistiques en trois catégories de 
langues et adopter, à ce sujet, les modalités de paiement qui 
résultent du principe posé. 

Le groupe de travail a éliminé les deux premières alternatives 
en raison des difficultés d'ordre pratique exposées dans le rap
port figurant en annexe. 

(22-19-22) 
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3* Cette suggestion a reouellli l'accord de la sous-commission 
qui a, dans ces conditions, procédé à l'étude des recomman
dations du groupe de travail. 

4> La sous-commission C.l recommande les mesures suivantes pour 
mettre en pratique le principe adopté par la Commission C, 
c'est-à-dire que "toutes les dépens.s des langues doivent 
être réparties entre les groupes linguistiques de pays qui 
utilisent respectivement les différentes langues", 
(document 409 TR, para. 44) • 

5. RECOMMANDATIONS DE LA SOUS-CCMMISSION C.1 

A. Langues écrites 

1) Dispositions générales 

a) Les dépenses et les recettes concernant l'établissement 
et l'impression des documents feront l'objet, sur une 
base annuelle, d'un budget et d'une comptabilité séparés. 

Cette comptabilité comprendra trois sections distinctes, 
une pour chacun des groupes linguistiques suivants : 

1° anglais, espagnol, français, 

2° chinois 

3° russe. 

b) Chaque membre ou membre associé indiquera dans laquelle des 
langues mentionnées ci-dessus, il désire recevoir les 
documents. 

Chaque membre ou membre assooié recevra une distribution 
gratuite dans la langue choisie pour chaque catégorie de 
documents correspondant au nombre de ses unités. 

(22-19-42) 
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2) Documents de servioe. 

a) les frais totaux d3établissement et d'impression pour les 
documents de service dans chacun des groupes linguistiques mentionnés 
sous l) seront totalisés, et un prix de revient uniforme sera fixé 
pour les documents dans chacun de ces groupes, 

b) Les documents seront vendus à un prix égal au prix de re
vient aux membres ou membres associés, et ce prix sera majoré de 
20 % pour les non-membres. 

c) Lorsque les frais totaux d'établissement et d1impression 
des documents seront plus élevés que les sommes provenant des ventes> 
la différence sera partagée entre les membres et membres associés 
de chacun des groupes linguistiques cités sous le sous-paragraphe l) 
ci-dessus proportionnellement au nombre de leurs unités respectives» 
Toutefois les membres et membres associés dont la langue maternelle 
n'est pas écluse dans le groupe linguistique choisi, contribueront 
suivant la moitié de leurs unités. Lorsqu'il y aura un profit dans un 
des trois groupes linguistiques, ce profit sera porté au crédit de la 
section des comptes et du budget relatif au groupe linguistique in
téressé, 

3) Doouments des conférences et des C C I . 

a) propositions préliminaires aux Conférences et réunions 
(anglais, espagnol, français) soumis au régime prévu aux alinéas 1) 
et 2) (limité à trois langues). 

b) documents de chaque conférence ou réunion (anglais, es
pagnol, français) même régime que le précédent (alinéas 1) et 2)) 
me limité aux membres ou membres associés ayant accepté de par
ticiper aux Conférences ou réunions des C C I . 

c) documents définitifs ; régime identique à celui prévu aux 
aMnéas l) et 2) mais applicable aux cinq langues pour les conférences 
et aux trois langues (anglais, français, espagnol) pour les CCI., (!) • 

4) Publications périodiques. 

Les publications périodiques (anglais, espagnol, français) 
sont entièrement à la charge de l'Union qui répartira 

(l) Note i Les non-membres de l'Union contribueront aux dépenses 
des documents des Conférences administratives et aux 
réunions des C C I . dans lesquelles ils participent 
selon les unités de la olasse choisie» 

(22-19-42) 



- 4 -
(456 TR) 

les frais d'après les unités respeotives. La Sous-commission C 1 
n'a pas jugé nécessaire de proposer un régime spécial oar le montant 
réduit des frais ne justifierait ni les complloations de la compta
bilité, ni l'augmentation des dépenses qui en découleraient. 

B »- Langues parlées (anglais, français, espagnol; 

Pour les raisons indiquées dans le rapport du groupe de travail 
(paragraphe IX) il a été reconnu impossible de faire des comptes se» 
parés pour chaque langue, 

La Sous-oommission G 1 propose les deux alternatives suivantes ; 

a) partager le ooût total des langues orales entre tous les 
participants aux conférences ou aux réunions proportionnellement 
a leurs unités. 

b) ne faire contribuer qu'à raison de 50 % de leurs unités, les 
pays dont la langue maternelle n'est ni l'anglais, ni l'espagnol, ni 
le français. 

Le Président. 

(22~19i42) 
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R A P P O R T 

du Groupe de travail No 4 à la Sous-Commission C 1 

En vue de remplir la tâche que la Sous-commission C 1 a bien 
voulu lui confier, le Groupe de travail No 4» su cours de deux longues 
séances, a examine la question très complexe concernant les frais 
occasionnés par l'adoption du nouveau régime de plusieurs langues offi
cielles par l'Union. 

Il est à signaler, en premier lieu, que les suggestions pro
posées ci-après ont été approuvées à l'unanimité par le .Groupe de 
travail. En second lieu, il convient de souligner qu'il a été,tenu 
pleinement compte des renseignements techniques des représentants du 
Bureau de l'Union, présents aux séances. 

I. Le Groupe de travail a été d'avis que pour régler, au point 
de vue financier, les diverses décisions adoptées par la Commission C, 
il était nécessaire de tenir au Bureau, une comptabilité spéciale 
pour les langues écrites, 

II. Pour faciliter ses travaux en vue d'établir le système 
contribua'If approprié, le Groupe de travail a examiné séparément les 
frais concernant les langues officielles écrites et parlées, confor
mément à la proposition des pays ibérn--*£_.érior.ins approuvée par la 
Commission 0, 

III. Pour les langues écrites, les questions ont été examinées 
suivant le tableau ol-après : 

(22-19n42) 
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Matière 

1, Documents 
de servioe 

LANGUES ECRITES 

a) Nomenclatures 

b) Listes 

c) Statistiques 

d) Cartes 

Langues officiellement 
adoptées 

anglais 
chinois 
espagnol 
français 
russe 

2. Documents 
des conf4-
rences 

3, Doouments 
des CCI, —w 

( 

a) Propositions déposées avant 
les conférences 

b) Documents de chaque confé
rence 
(Propositions pendant les 
conférences, rapports, 
procès-verbaux, etc .,., 

o) Documents publiés après les 
oonférenoes (ensemble dea 
propositions, rapports, 
procès-verbaux, etc.*,) 

d) Doouments finaux 

a) Propositions 

b) Rapports et procès-verbaux 

cV Avis 

anglais 
espagnol 
français 

anglais 
chinois 
espagnol 
français 
russe 

anglais 
espagnol 
français 

( a) Journal 

b) Notifications et circulaires 

4» Publications ( c) Doouments du C.I.E.F, 
périodiques 

d) Procès-verbaux et rapports 
du Conseil d'administration 

e) Rapports de gestion 

anglais 
espagnol 
français 

(22-19^) 



- 7 -
(456 TR) 

IV, En oe qui concerne les langues parlées, la question a 
été résumée et examinée suivant le tableau ci-après : 

LANGUES PARLEES 

Matière Langues officielles 

1, Conférence de plénipotentiaires ) 
et conférences administratives ) 

!

anglais 

espagnol 
3. Séances du Conseil d'administra

tion et du CI.E.F. 

français 

V. Le Groupe de travail a pris comme base du système fi
nancier qu'il suggère le principe fondamental1 adopté par la 
Commission C, c'est-à-dire la proposition fies pays ibéro-américains 
(Doc. 338 TR. para.4), amendée par la délégation de l'Ethiopie 
(Doc. ̂ 47 TR). Ce principe est Te suivant : 

"les frais pour les langues écrites doivent être couverts, 
pour chaque langue, par les pays ayant choisi oette langue; chaque 
G:mbre de l'Union ne devra donc payer que pour la langue qu'il 
décide d'utiliser». 

?I, Pour l'application de ce principe, le Groupe de travail 
a examiné les trois possibilités suivantes : 

a) établir les frais séparément pour chaque langue, 

b) former une sorte de "pool" avec toutes les langues et, 
après sa division en cinq ou trois parties égales, 
fixer selon les cas, le paiement de c aque partie 
d'après les unités contributives; 

c) regrouper tous les frais linguistiques en trois catégo
ries de langues, et adopter, à ce sujet, les modalités 
de palment qui résultent du principe déjà posé, 

a) Détermination das frais séparément pour chaque langue. 

Ge serait là, sans aucun doute la solution idéale. Mais son 
application serait très coûteuse et assez compliquée. Il y a lieu, en 
effet, d'envisager deux stades dans la production d'un document t 

1 la préparation et l'établissement du texte, 

2 l'impression proprement dite. 

(22-19-42) 
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Au cours du premier stade, stade de production, il est quelquefois 
matériellement impossible de savoir ou s'arrêtent les dépenses d'une 
langue et où commencent celles d'une autre. De plus, la langue d'ori
gine varie souvent : c'est quelquefois le français, d'autres fois, 
l'anglais, l'espagnol, etc .... En outre, certaines dépenses adminis
tratives générales sont communes à toutes ou à plusieurs des langues 
d'où impossibilité matériels de les différencier avec exactitude. 

La même remarque est valable pour l'impression des documents -
les documents de service, notamment - quand il s'agit d'impri:. .3 pour 
lesquels on remanie plus ou moins la composition entre chaque tirage 
dans les langues successives. 

Ces difficultés rencontrées au cours du premier stade ont 
amené le Groupe de travail à envisager la possibilité, de proposer des 
solutions plus simples et plus pratiques s'accordant avec le principe 
adopté. 

b) Formation d'un "pool" général. 

Etant donné que la détermination des frais afférents à chaque 
langue semble, sinon tout à fait impossible, du moins très compliquée 
et extrêmement onéreuse, une seconde solution se présente, c'est d'ad
ditionner toutes les dépenses linguistiques dans un seul compte général 
et de les diviser par le nombre correspondant de langues, en indiquant 
le taux revenant à chaque langue afin que les pays respectifs intéressés 
contribuent à leur paiement suivant le nombre d'unités qu'ils auront 
déclarées ou qu'ils déclareront à l'avenir. 

Cette solution a dû également être écartée pour diverses 
rr*sons. En premier lieu, certaines langues, telles que le russe et 
le chinois ne sont pas comprises dans la production et l'impression de 
tous les documents, ce qui implique la nécessité d'établir une série 
de classifications comptables secondaires entraînant un travail compliqué 
et extrêmement coûteux. 

En second lieu, si les traductions en russe et en chinois 
peuvent se faire en Suisse, comme cela s'est produit en diverses occasions,. 
11 est plus facile et moins coûteux de les confier aux pays intéressés. 

D'autre part, et du point de vue strictement juridique, il est 
un point de droit qu'il est indispensable d'envisager et de respecter. 
Etant donné - pour des raisons pratiques - que les documents ne sont 
pas établis en russe et en chinois durant les conférences, il est de 
toute évidence que les pays intéressés ne peuvent en aucune manière 
reconnaître, sans accord préalable, la fidélité d'un texte établi 
ultérieurement dans leurs langues respectives. Même si la traduction était 
faite en Suisse, il serait quand même nécessaire d'obtenir, pour chaque 
traduction, 1'accord ferme des pays intéressés, et il faudrait àatid ces 
conditions remettre les documents à l'U.R.S.S. ou '. la Chine respect! vo.i.-_*;,. 
soit pour être traduits, soit après traduction. 

en résumé, pour des raisons pratiques, économiques et juridiques 

(22-19-42) 
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qui s'opposent à l'adoption d'un "pool" général comportrjit toutes les 
langues de l'Union, le Groupe de travail a dû abandonner une telle 
solution. 

o) Etablissement de trois catégories de langues. 

Par oontre, le Groupe de travail a jugé qu'il y avait des 
raisons valables pour établir trois catégories de ""angues sur la base d*un 
regroupement partiel des langues anglo-latines, étant donné qu'il 
n'est pas possible de différencier de façon exacte certaines dépenses 
de prodution et d'impression absolument communes, si l'on décide 
notamment d'effectuer conjointement certaines publications en trois 
colonnes, lorsque leur caractère ou leur nature le permettent. 

D'autre part, on constate qu'il existe pour les trois langues 
une certaine équivalence non seulement en oe qui concerne les unités 
contributives, mais aussi dans le nombre approximatif des exemplaires 
mis en vente et le prix définitif de revient. 

C'est pourquoi, sans nuire au principe de 1*£7.lité juridique 
des cinq langues officielles, le Groupe de travail a jugé que la solution 
la plus pratique, la plus simple et la plus économique du problème serait 
la formation de trois groupes ou de trois catégories de langues, à savoir 

1 anglo-latines (anglais, espagnol, français). 

2° russe 

3° chinois 

VTI. Pour tenir compte de l'amendement de l'Ethiopie, le Groupe de 
travail a estimé que les pays dont la langue maternelle ne figure pas 
parmi les langues officielles de l'Union devaient bénéficier d'une remise 
sur les frais de production des documents pour leur permettre de couvrir 
les frais d'une traduction éventuelle de ceux-ci dans leur propre langue. 
Cette règle s'appliquera également au chinois et au russe, lorsque les 
doouments seront exclusivement publiés en anglais, en espagnol et en 
français. 

VIII. En définitive, le Groupe de travail recommande les suggestions 
suivantes : 

(32-1*42) 
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1 - Doouments de servioe (5 langues) 

A, Trois classifications comptables J 

a) anglais, espagnol, français 
b) chinois, 
o) russe. 

B. Répartition des frais de production et d'impression pour la 
oatégorie a) proportionne''lement à leurs unités entre tous 
les pays de langue anglaise, espagnole ofc française.Etablis
sement d'un prix uniforme de vente pour les exemplaires 
supplémentaires • 

0. Comptabilité et paiements proportionnellement à leur unité 
pour les catégories b) et c), c'est-à-dire pour les pays de 
langue russe ou chinoise. 

D, Réduction de 50% sur les frais de production aux pays dont la 
langue maternelle n'est pas comprise dans les catégories a), 
b) et o), 

E. Distribution gratuite, proportionnée au nombre d'unités respec
tives, I tous les membres de l'Union. Les exemplaires supplé
mentaires seront remis au prix coûtant aux membres de 1'Union, et 
oe prix sera majoré de 20g pour les particuliers et les pays 
non membres de l'Union. 

P. Les sommes provenant des ventes seront portées au crédit de 
la catégorie linguistique correspondante. 

2 •» Documents des conférences. 

a) propositions préliminaires aux conférences 
(espagnol, français, anglais) 

(soumis au régime prévu à l'alinéa l) ci-dessus, limité à 
3 langues). 

b) documents de chaque conférence (espagnol, français, anglais) 
Même régime que le précédent (v. alinéa l), ci-dessus) mais __ir.it? 
aux langues admises et, d'autre part, aux membres présent? "rx 
conférences. 

c) documents définitifs (5 langues). 
Régime identique à celui prévu à l'alinéa 1, mais applicable 
aux 5 langues. 

y - Documents des C C I . 

Bien que la Commission C, en amendant le paragraphe 2 (2) de la pro
position des pays d'Amérique latine (Document 338 TR) n'ait pas 
traité pour le moment la question des documents des C.C.I., le Groupe 
de travail, s'inspirant du principe appliqué aux documents des confé
rences lfa repris, en adoptant les règles analogues, à savoir j 

(22-19^2) 
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a) même régime que celui prévu au chiffre 2 ci-devant, limité aux 
trois langues admises pour les doouments des conférences; 

b) Participation des particuliers, organisations Internationales, 
entreprises industrielles, etc, aux frais correspondants, proportionnelle
ment aux unités de la olasse choisie par eux, 

4 - Publications périodiques. 

Les publications périodiques (anglais, espagnol, français) sont enti
èrement à la charge de l'Union, qui repartira les frais d'après les 
unités respectives. Le Groupe de travail n'a pas jugé nécessaire de 
proposer un régime spécial oar le montant réduit des frais ne justi
fierait ni la complication de la comptabilité, ni l'augmentation des 
dépenses qui en découleraient. 

DC.Quant aux langues parlées employées soit au cours des conférences, 
soit aux C C I , ou dans d'autres organismes permanents, le Groupe 
de travail estime qu'il est impossible pour les raisons ci-après 
de tenir des comptes séparés s 

1. Les traductions réciproques dans n'importe quelle des trois langues 
admises pourront être entendues et utilisées, 

2. Il y a, dans ohaque délégation, des délégués qui connaissent une 
ou l'autre des langues admises en dehors de la leur. 

3. La discrimination séparée des frais en ce qui concerne les langues 
parlées est aussi plus difficile et plus complexe que pour les 
langues écrites. 

Pour tous ces motifs, le Groupe de trava'l a jugé qu'il serait plus 
juste et plus logique de partager le ooût total des langues orales propor
tionnellement aux unités contribut ves appliquées à chaque pays. 

Toutefois, dans un but de solidarité internationale envers les petits 
pays qui ne doivent pas être grevés de lourdes charges financières, le 
Groupe de travail est d'avis que la Sous-oommission C 1 pourrait proposer 
une réduction dont le montant serait à fixer. 

Les olasses qui bénéficieraient de cette réduction devraient être 
soigneusement limitées. 

X. Pour conclure, le Groupe de travail juge bon de recommander à la 
Sous-commission C 1 que les frais afférents aux langues écrites 
«t opales doivent êtro conpris dans las provisions ordinaii^os et/ou 
extraordinaires, suivant le cas, du budget de l'Union. 

José Ramon MAYO 

Président, Groupe de travail 4 

(22-19-42) 
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d'Atlantic City ' Document- No 457 T& 
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— 1 

Commission G 

' R A P P.O R T 

de la Commission de rédaction 

(Conriission G) 

5e séance 

17 et 18 septembre 1947 

1. La séance est ouverte b 15 40, sous ls présidence de Mr J* Laffay (iJrance). 

2. La C ouïras 3 ion approuve le rapport de la 4e séance, sous réserve de quel
ques modifications dans le texte anglais. 

3* ~& Conriission revise ensuite les textes approuvés au cours de la 4e sé
anco et prccè'de b quelques modifications dans le texte anglais. 

-*• La Coiiràssion exa2ninc les textes soumis par la CoMiiission E dans le do
cument 365 TR. Elle y apporte les modifications suivantes : 

Articlo 26; Dans les deux paragraphes, renplacer "gouvernement contrac- ) 
tant" par "membre ou nenbre associé". 

Dans le 1 1 s supprimer "ou de tout radiotélegra me privé", 
remplacer "de ladite comrunication " par " dudit télégramme" ot "celle-
ci" par "celui-ci". 

1 

Article 35. Dans le I 1 lire : "... soit des autres ncribros ct membres 
associés, ŝ it des exploitations' Drivées reconnues par oux, et dos au
tres exploitations...otc". 

Dans les Ii 2 ot 3> renplacor "gouvernements contractants" 
par "membrds ct membres associés". 

Article 36. Sans changement. 

Article 39. Dans le § 1, rcnolacer "gouvernements contractants" par "mem
bros ct menbres associés". 

Supprimer le début du s 3 et fondre les ss 2 ct 3 on un 
seul § 2 . v 

Donner au s 4 le numéro 3. 
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5* Articlo 32. Sans changement dans le texte français. 

6, La Conmission examine les textes soumis par la Conriission E dans le do
cument 406 TR. Elle y apporte les nodifications suivantes : 

Télégrornes et appels; téléphoniques d'Etat. 

Dans la prericro phrase, supprimer "pour lesquels le privilège d'Etat 
est denandé par uno". 

D^ms la littéra c), remplacer "gouverner/mts contractants" par "nonbrcs 
et nenbres associés"". 

Dans le littéra d), replacer "bureaux" par "organes". 

Télépramros de service 

Renplacor "gouvernenents contractants" par "nenbres et nonbros associés" 

Exploitât!._n; priver, 

Suroriaer les notations a) ct b) ot lire : "... uno installation do 
télccourunication assurant un service de télé corn lunication internatio
nale ou qui ost susceptible ... etc.". 

Articlo 13 1 

Renplacor, "*ans la 1ère ot la 5c lignes, "gouvernenents contractants" 
par "norbros ot nonbrcs associés". 

Suppriner les parenthèses b lo 4c ligne. 

Articlo 15 

Dans le 1er alinéa, lire : "Les nenbres et les nenbres associés peuvent 

....etc.". 
Drns lo second"alinéa, lire Ï ".... tout nenbrc ou norbro associé, 
Partie...etc.". 

Anncxo à l'article 15 

Dans lo § 4, après "gouvornonenoè" ajou-er "ou à des adninistrations""et 
la 2c ligne lire î"... les nenbres et les nombres associés qui..etc.". 
Dans le § 7, après "^o-vornenen ,s" ajouter " ou acninistrations" ct sup
priner les parenthèses à l'avant-dernière ligne. 
Dans le | 9 lire : "Le ou les arbitres..etc.". 
Dans le s 12 lire : "...dont le ou les arbitres., etc.". 

7. Pendant 1'exanen do l'article 15, iîr le président a dû s'absenter pour 
assister h la séance de 1'Assenbléo plénière. Il a été remplacé par 
Mr Lcproux. , 
Après en avoir teminé avec l'articlo 15, là Cor_nission décide do sus
pendre la séance pour la reprendre le 18 septonbre b 15 30. 
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8. Mr le président rouvre la séanco le 18 septenbre à 15h4^, 

' 9. La Commission^continue l'examen des,textes présentés dans lo docunent 406 TR. 
Elle les approuve sous -réserve des nodifications suivantes : 
Article 22 fi 
• ••• M W I W W M » » M P W » < * « P - » W 

Remplacer "gouvernementscontractants" par "nenbres et nenbres associés" et, -
dans la 3c ligne, lire "sont" au lieu de "seront". 
Article ̂ . § 1^ lixe % "Les adninistrations des menbres ot nenbres associés 
ct les exploitations privées reconnues-par eux..etc.". . 
S Z0 Lire Î "Los conptes afférents...etc." et '.'...annexés h la présente Con
vention. ..etc.". 
§ 3. Lire : "Los règlements de comptes internationaux sont considorés comme 
transactions courantes ct effectués en accord avec les obligations interna
tionales courantes des pays intéressés, lorsque les' gouvernenents ont con
clu des accord b ce sujet. En l'absence d'accords de ce genre ou d'arrange

ments particuliers prévus à'L'ar«iclc 13 do la présente Convention, cos rè
glements do comptes sont effectués conformément aux Rs.gler.onts". 
Articlo 33 bis» Lire au début : "Les np bres ot menbrcs associés reconnais
sent souhaitable...etc.", 

10. ta Comission est d'accord pour que cet article soit placé au connencenent 
du chapitre "Dispositions générales pour les radiocommunications" (Chapitre 
IV nouveau). , _ , 

H . Résolution (point 31 du docunent 406 fR). Remplacer "gouvernenents contrac
tants" par "nenbres et nenbres associés". 1 • t i 

12. La Conriission examine les textes proposés par la Commission C dans le docu- " 
nent 384 TR. Elle y apporte les notifications suivantes : 
Article 2. Région B, biffer "occidentales" après "Afrique". 
Articlo t3- Lire "groupes régionaux" au lieu de- "groupenents régionaux de 
nenbres de l'Union"; suppri -cr los parenthèsesj lire "choisit celui des denX 
groupes contigus" au lieu de "choisira librement celui dos deux groupements 
contîgus". 
Article A. Lire au début: " Chacun des quatre groupes régionaux constitués 
conformément aux articles 2 et 3, ...etc.".- (> 
Article ^.Dans le littora o) renplacor "en question" par "à pourvoir". 

13. La Conriission examine les textes soumis-par la Comission C dans le document 
424 TR. Elle "y apporte la modification suivante : 
Article 2. Dans le § 2, lire Ï "... y compris les réunions des Comités con
sultatifs et du Conitfc provisoire dos fréquences". 

14. La Comnission adiict ensuite sans nodification! lo texte du voeu'figurant au 
document 422 TR, , x ' 

******* 

15. La séance est levée à 18 heures. 

Les rapporteurs, : Lo président : 

A. G. DAVID j . LAFFAY " ' 
J. PEfJSIN 
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de la septièmej séance plénière 

17 septembre 1947 

1ère Partie 

/ 
La séance est ouverte, à !8'h. par M. C h a r 1 e s ' R. D enny, 

président. ^ / 

M.le Président informe l'assemblée que le directeur du ' , 
-Bureau de l'Union xdinsi que les deux secrétaires généraux ne 
sont pés présents à cette séance, 1,,'ordre du jour prévoyant 
la fixation dés trait-oments des membres du C.I.E.F. /et des , 
hauts fonctionnaires de l'Union. Tl-propose de désigner com-

' 1 i ^ ' 

me secrétaire génoral provisoire K.Adcms, de la délégation 
des Etats-Unis. , , ! ' ' ' ' / * > 
.( Adopté. ' * ' p „ 

Le procès-verbal de la 6è séance plénière (document n°£ 
36l TR) est adopté, compte-tenu de la rectification demandée 
par le docurient n° 414 TR. ' . 

K.lc Pr e s id ent annonce que les deux points suivants sont-
soumis à l'exansn de l'assemblée : • \ 

•• t ' ' _ ' 

-1?- fixation des salaires des membres du C.I.E.F,^ et des 
haut.s fonctionnaires de l'Union, 

2°~ orientation sur les travaux des Conférences et mesu-, 
res" prises pour'en accélérer- Inachèvement, -
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En ce qui concerne le point 1°, . 

M.le président fait connaître que, au cours de deux séances 

récentes, la Commission C a pris des décisions relatives aux 

traitements des différents fonctionnaires-de l'Union. Il est 

tout particulièrement urgent de fixer ces traitements car ils 

entreront en ligne de compte dans les prévisions budgétaires 

et influenceront l'attitude des différents pays dans les élec

tions régionales qui auront lieu demain. C'est pourquoi il 

convient de prendre promptement une décision définitive"aujour

d'hui môme. > 

Les Etats-Unis ont présenté une nouvelle proposition-con

cernant les traitement€,'qui figure dans le document n°415 TR. 

Afin de gagner du temps II.Denny suggère à l'assemblée de pré-1 

senter lui-mCme cette, proposition, en oualité de chef de la 

délégation des Etats-Unis, l. 

L'assemblée étant d'accord, il fait un exposé résumé comme 

suit : 

Les Etats-Unis avaient relevé l'importance de la question 

des traitements pour les membres du C.I.E.F. et autres membres 

de l'Union, traitements qui devaient eÇre bes&s sur des échel

les permettant d'intéresser le personnel dont nous, avons be

soin pour remplir les fonctions prévues. Nous sommes toujours 

convaincus ̂ ue notre première proposition répondait à cette 

formule. M. i s nous nous sommes rendu compte quo plusieurs dé

légations ne peuvent accepter les chiffres que 'nous avons fi-
, IU. .début , . _ f 

xes. Nous avons donc rédige une nouvelle proposition transac-
tionnelle oui comporte les traitements suivrnts :• 

t i 

12.000 dollars , soit 51.^00 *Y. suisses jDour i>s membres du r 

C.I.E.F. le secrétaire f/ne'ral, ct les directeurs des C C I . 

10.500 dollars, soit 43.150 franco suisses pour les secré-

tcir3s généraux rdjoints et le yico- jir„ct vr du CCI.R. 

o.OOO dollars,' soit 33.000 frs.suisses et 7.500 dollars, 

soit 3£..0û0 frs. suisses, pour les fonctionnaires des classes* 

C et D, respectivement. ^ i 

Avdnt de vous dire pourquoi, à notre avis, de tels traite

ments sont nécessaires, j'aimerais "relever que lr différence 
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de salaires eue nous proposons exercera une influence minime 
sur les parts contributives à verser p:r chaque pays. En re
vanche, les avantrges sont si importants .que nous devrions 
vraiment tomber d'accord sur d'e s chiffres plus élevés que ceux 
admis p T la commission C' Pour les pays qui contribuent dans 
la première catégorie, c'e5B-à-dire pour 30 unités, la diffé
rence entre les deux propositions qui vous sont soumises n'est 
que de 2.500 dollars par an. Pour un p^ys rangé dans la plus 
petite catégorie, cette différence sercit ramenée à 83 dollars. 

Telles seraient les conséquences financières d'une aécision 
qui permettreit a'avoir des fonctionnaires de haute qualité. 

Pour parler des avantageas, le CI.u.F. prr exomole,n^ Peut 
remplir ses fonctions à moins qu'il ne- soit constitue par 
des experts qui aient les connaissances et l'expérience néces-. 
saires pour pouvoir traiter des questions d'attributions de 
fréquences sûr un« échelle internationale. Le C.I.E.F. doit 
avoir pleine autorité et ses recommandations ooiv^nt être Res
pectées et suivies. r ' 

Ces avantages ne spront assurés que si nous uvuns des ex
perts ayant une réputation internationale dans leurs domaines 
respectifs. 

Uc ne veux pas embarrasser certains délégués p_.-r la rient ion 
de leurs noms. Pourtant, peut-il y avoir l'onbre d'un deute 
que ie professeur van d r Pol serait un candidat idéal pour 
lo C.I.L.F. Et, d'autre part, qu lou'un peup^il oéri-usem-nt 
s'attenare à voir le professeur van der Pol abandonner son 
foyer, ses travaux et ses r ;iations,pour accepter, à Genève, 
un poste au traitement proposé p r la co-omis^ion C. 

Rappelons-nous que nous créons uno organisation pour l'ad
ministré tion d'une des fonctions les plus précieuses du.monde, 
La valeur du spectre ne peut être calculée: chaque pays dépen
se annuellement des millions et des millions de dollars pour . 
les agencements techniques concernent la meilleure utilisation 
du spectre, et bien de ces millions sont gaspillés en raison 
du chaos «rctuel drns le spectre. Nous aurions donc pour ces 
membres du C,I-,_3.F. qui traiteront des quo-tions cohe rnant 
l'utilisation du spectre, une dépense annuelle de 102.000 dol
lars, seloxi la proposition de la commission C, et un -, dépense 
de 132.000 dollars, selon la proposition des Et~ts-Unis. 

Cette différence totale de 30.000 Ioll_.rNs n'est, à notre 
ĉ vis, vraiment p, s considérable. Elle justifie certainement 
la différence entreyun C.I.L.F. aont les travaux seront cou
ronnés de succès et un C ^ £ % F . médiocre, et nous ne pouvons 
prs hésiter. Ctte différence de 30.000 dollars, répartis*entre 
17 pays, est véritéblement*insignifijnte. Les membres du C.I.E. 
F., dans lr plupart dee cas, abandonneront des situations 
permanentes et "_ûros dans leur p^ys; ils entreprendront une N 
t*che et assumeront des responsabilités.de lr, plus haute 
importance. Ils ne P urront plus compter sur ls situation 
qu'ils'abandonnent ; ils doivent et're libres de toute attache 
av^c leurs ad.«îinistrr tirons respectives; ils doivent remplir 
un rôle intornrti jnal et la duroe'de lisurs* fonctions est de 
5 ans. Lorsqu'il s'agit de déterminer leur traitement, il 
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convient de tenir compte de ce manque de sécurité et de ne 
pas prendre pour b»' se les salaires nationaux qui sont géné
ralement beaucoup trop bas, même avec la sécurité gouverne
ment ele, sécurité que les membres du C.I.E.F. n'auront même 
pas. ^ ' / 

Il se peut uuc la personnalité qui travaillera au sein 
du C.I.E.F. recevra un salaire supérieur à celui du chef 
de-délégation qui l'aura nommée, mais, sous ce rapport, nous 
devons prendre*en considération les responsabilités qu'entraî
ne cette situation et les circonstances très spéciales qui 
sont à la base d'une organisation internationale. 

Je vous prie, Messieurs, cie ne pi s p-nser eux salaires' 
nationaux pour ét'blir les salaires supérieurs cie la nouvel
le organisation intci nationale.- Les mêmes considérâtiens 
doivent être retenues oour les hauts fonctionnaires de 
l'Union. A mon .avis, i .von Ernst, i .Iluletî r, . .Gross,sont 
relativement, très mal payés. Ils ont des responsaoilités et 
remplissant des fonctions qui, dans u'autres domaines,leur 
vauir. ient des tr-it^ments bien supérieurs aux 12.000 dol- \ 
lrrs que nous proposons porr le secrotair, génr'ral et aux 
lu.500 dollars peur les leux secrétaires onéreux ^ 1 joints. 

Les fonctions qu'ils r nnlisoent au sein de ĉ tte confé
rence prouvent' qu'ils onx, toute la compétence et le Sentiment 
r̂ononcjô du devoir. 

Or, n_>us ne pouvons pfs décemment conserver des personna
lités de premier ordre avec des traitements secondaires, sur
tout si l'on ci(.rt corpts de la cherté de 1^ vie. Wuus 
voulons que'les serviteurs de l'Union puissent être recrutés 
dans tous les pavs^Ju rronde, le marpère à_ conn^r à notre 
organisation un car otère vai.ient internationdl. Ce n'est 
p: s le cas pour'net^./ coĉ e tariat actuel qui, sur jû employés, 
en compte 28 de nationalité suisae. 

Nous avons établi des plans pour rrjvunir notre Union, 
pour lui insuffler dn sang ncu/cau» Cette mesure est r'c^ssai-
re, surtout d&iif.. nof**e dvifino des' t ,léco IT ur ications, où 
des problèmes toujours plus ~Y£ i cilec .oivcno eox*e résolus. 

Si nous comparons nctr "i Or &i ni sa*: ion à d'fuorss organisa
tions internationales, nous constatons que celios-ci-v^svnt 
des tr itérants beaucoup plus élevés ^uc ceux que nous oropo-, 
sons. Le président de l'I.CA.O. -ex^m^lo le plus ap roprié-
r^çoit 27.000 dollars^par an, et le secrétaire général plus 
de lÇ.OOO'dolljrs. Nous proposons 12. Oui/dcli rr s pour le 
secrétaire général et les riemores du C.I.J.F, ep 10.500 dol
lars peur les Secrétaires rénén_?ux adjoints de l'Union. Comme 
notre Union, l'I.CA.O. qat une organisation qui traite de 
questions très techniques, mais dans le dot aine de l'aviation' 
C'est le liTine pype J'organisation quelle n^tre et c'est une 
bonne base de comparaison. Je considère que cette comparaison 
est préférable à celle qu'on a faite dvec l'U.P.U., Hui n'é
volue pcs dans un d-naine dynamique comme celui des télécom
munications ou celui d,e l'aviation. 
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Avant de terminer, je vous rappelle les chiffres dont j'ai 
parlé tout à l'heure. ̂ .500 dollars pour les pays rangés dans 
la première classe et 6'3 dollars 'Our ceux qui sont inscrics 
dans la demi r3 cl~ssc, sont insignifiants dans un budget 
national. 

J'attire votre bienveillante attention sur la proposition 
américaine et j';x-rime l'csnoir qu'elle rencontrera votre 
entière approbation. " 

M.le délégué du Royaume-Uni , établiscant ure comparaison 
entre l'échelle de traitements proposée p r la * commission Û 

Etats-Unis 
•aite-

ments élevés pour les opeciaiistes qu^ijiies qui seront dési
gnés cornue membres du Cl"._3.7. Ceux-ci doivent avoir 1; confian
ce et lo respect de tous les remords de l'Union si l'on ne 
veut pas encourir un echeC 

Il est d' . ccord _.voc le principe établi dans les deux prépo
sitions, qui cemporte i'égalité do traitements, d'une p^rt, 
pour los membres'du CÏ.&.F., le secrétaire f énéral et Ie.° 
directeurs des CC. t. (classe A), d'autre pprf poar les aa-
joints du secrétaire général et le viee-.irecteur du CCI.R. 
spécialiste des mr^tlèmes /techniques de la r, di;>diffusion(clr->-
se B). i-pis il voudrait savoir si les indemnités e'^xpa ria-
tion «..ont il f été question à la. Ce-nission C sont comprises 
dcJis 1? proposition des Etats-Unis. Le G. S échéant, il vou
drait qu'elles fussent appliquées jusqu'au hr s de l'échelle. 

-wi-le présiuiiit répond quj, â son avis, les iïi,\ <ir_it's d'ex
patriation prévues dens le Règlement annexé eu s- - Lut des Bu
reaux intern tiopeux e'trblis en Suisse, doivent Jtro maintenues 
bien que la proposition des Etats-Unis n'en fasse pas mention. 
Ces indemnités sont actuelle tent les suivanc^s : 

Classe A 5-OuG francs puisses 
Classe B 2.oC0 fr. ne s suisses 
Classes C et D 2.2o0 francs suisses 

Po-ur éviter tout malentendu, il el nrnde r\'ajouter une note 
au bas de la rag ; 2 du document 4!5 TR, précisant que les in
demnités dont il est f^it mention ci-dessus seront versées en 
supplément • 

M.le délégué du Liban attire l'attention de M.le présidait 
sur sa proposition TTTocuî nt 372 TR), oui traite des dépenses 
excessives ele l'Union et en prrMculier de la composition du 
C.I.E.F. Il lui paraît que Cette pro^ojition comporte une ques
tion de ; rincipe qui devrait d.'aberd otre liquidée. II partage 
l'avis du président en ce qui concerne les traitements des 
fonctionnaires de l'Union, mis il esc opposé à la création 
d'un C.I.E.F. de onze uembres. II craint note'/ ment que des " 
questions d'ordre politique et économique ne surfissent. Il 
lui paraît ejue sa proposition comporte une question de princi
pe qui rievr:it d'rbord être liquidée ct il demande au président 
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1 'autorisation de développer son point de vue. 

M.le ' président pense que la proposition élu Liban pourrait 
être discutée plus tard au moment des discussions générales 
sur le's finances. ' 

M.le d'.lé._.ué du Liban n'étant pas de cet a.vis, M.le prési
dent donne lecture du document dont il s'agit et demande si 
la proposition est appuyée. 

Comme il n^en est pas ainsi, lr- proposition est considérée 
comme écartée et 1. discussion continue au sujet"du traitement 
des membres du C.I.E.F'. 

M.le délégué de l'U.R.S.S., parlant tout d'abord en qualité 
de président de la commission C fait remarquer, que cette com
mission est arrivée aux chiffres proposés ^près cie longues 
discussions et que ceux-ci constituent un compromis qui"a. 
été voté à 'une forte majorité.'' 

Pf nant ensuite comme chef de la délégation de l'U.R.S.S. 
M.Fortoushenko déclare que les membres du C l . S.F. ne doivent 
pas forcément être des hommes d'une valeur exceptionnelle, 
c mrne par exemple le srofesscur vi?n der Pol, cité par le pré
sident, ayant à résoudre des problèmes hautement scientifi
ques. De l'avis de plusieurs délégués ici présents, comme aus
si de certains documents publiés à cette Conférence, il res
sort que le rôle attribué au CI.";.F. sera plutôt d'ordre se
condaire puisque, au moment où il entrera en fonction, la 
liste des fréquences, qui est ls tache essentielle, aura été 
établie. Il aurait volontiers souscrit au paiement de hauts 
traitements aux membres du C.I.E.F. si celui-ci avait ete 
chargé de fonctions plus importantes, commo, par exemple, la, 
préparation des propositions pour la Prochaine conférence.de' 
radiodiffusion à hautes fréquences. Comme co n'e t pas le cas, 
il regrette de ne pouvoir appuyer la propositioi des Etats-U
nis, et recommande à l'assenblée d'approuver la rroposition 
de la. cnmmission C. . . " 

M.le délégué du Mexique a salué avec plaisir le projet de-
constitution du C.I.E.F., car il a toujours été un défenseur 
enthousiaste do cet organisme nouveau. Il se- fain une très 
haute idée des tâches qui lui seront dévolues; c'esc la maison 
pour laquelle il estime que les membres du C.I.E.F. doivent 
être places sur un plan-très élevé et que les traitements doi
vent correspondre aux fonctions importantes dont il sera 
chargé. En conséquence, il appuie la proposition des Etats-
Unis. 

M.le délégué de l'Australie appuie également la .proposition 
transactionnelle des Etats-Unis, en faisant ressortir qu'elle' 
n'entraînera pas des 'dépenses supplémentaires sensibles pour 
l'Union, 
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> M.le délégué de la Grèce , bien qu'effrayé par 1'-augmenta
tion considérable ctes. dépenses de l'Union, ne pense pas que la 
différence entre les propositions de la commission C" et celle 
des Etats-Unis soit-si importante; il ne faut pas mécontenter 
dès le début los nouveaux serviteurs de l'Union, comme aussi' 
ceux qui appartiennent déjà au personnel permanent du Bureau 
de êrne,-̂  en fixant, dbcs'traitements trop bas. Il appuie lé 
proposition des Etats-Unis mais considère que les chiffres 
qu'elle contient sont des» chiffres-limite, auxquels ne s'a- . 
jouterait aucune 'Indemnité supplémentaire. Il demande au pré
sident si la, délégation des Etats-Unis est d'accord pour modi
fier sa proposition en supprimant la note relative "aux indem
nités- d' ..xprtriation. , 

II.le président répond qu'il préférerait que la proposition 
intégrale des Etats-Unis fût mise aux voix, quitte à/ faire vo
ter, ensuite -Cette même proposition avec 1 '"amandement de la Grè
ce, - -

M.Laffay, chef d\c la 'délégation française," déclare que sa _-
délégation est ele celles qui ne- sont pas sf tisf-ites de la 
décision prise -parais commission C, Pourquoi'? Parce qu'elle 
estime que la décision oie cette commission ne satisfait -pas* 
à un ordre r£tionnel dans ia hiérarchie des fonctions, et quand 
la hiérarchie des fonctions n'est p^s respectée il s'ensuit 
inévitablement que Celle des salaires ne l'est pas' non plus., , 

Il fournit un, exemple conpret, qui prouve .inclubi ablement-
qu'on est arrivé a quelque chose qui peut friser l'absurde. 
Si l'on prend le situation ct-uelle du directeur clu Bureau, 
des' deux vice-directeurs et d'un conseiller, compte tenu de 
l'immunité fiscale dont un fonctionnaire étr.-nger à la Puis
se bénéficie, on voit que le directeur * du Burv.au touche au-
j:urd'hui 40.000 francs ôuisses, soit après déduction d'un 
impôt de 9.0Q0 fr.",. 31.000 francs net. JL.es deux vice-direc
teurs touchent aujourd'hui 32.000 francs; ils toucheront demain 
35.000 .francs, w'ayant pas de taxes fiscales à acquitter, ce 
traitement reste à 35.000 fr. c'est-à-dire.4,0U0 fr. cie plus 
que le directeur. Le conseiller a actuellement 24.000 fr. de
main 32.000 fr. S'il est étranger ,à la Suisse, il touchera donc 
32.000 fr. soit 1.000 fr, de plus que le directeur. Cela proû-
• ve qu-'en ne voulant pas respecter la1 hiérarchie des fonctions 
on bouleverse la hiérarchie des salaires. 

.Le f~it que le Bureau sera déplacé à Genève, et d'autre " 
part le fait ,que le secrétaire général sera en contact avec 
de nouveaux collègues d'autres organisations internationales, 
exigera que ce soit uû homme distingué, de tenue impeccable, 
d'une expérience^ et d'un savoir profonds., Si l'on veut- qu'il 
représente dignement l'Union, obligé qu'il sera à des récop- , 
tions -car il recevra des invitations et sera tenu de les ren
dre- il faut bue le secrétaire général occupe ïe sommet, de,la 
hiérarchie, au sein de l'Union. V/ ,\ . 

Ensuite, viennent les directeurs • des'CCI.,. les deux vice-
directeurs, et les membres du C.I.E.F, 
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M-le délégué de la France nc s'oppose pas à ce que 'le prési-' 
dent du C.I.E.F. touche une indemnité spéciale de fonctions 
pour le distinguer des autres membres., examinant la quostion 
des traitements et des dépenses, il relève* que la vie inter
nationale devient de plus en plus diversifiée* , que les pays^ 
doivent faire face aux contributions à payer aux "ations Unies 
et à tous les organismes subsidiaires. 

On entend, dit-il, exiger pour de CI.C.F. -et l'on a rai
son- des qualités morales et techniques. J'injiste beaucoup 
sur les premières et je les mets en,têto. Mais les qualités/ 
morales sent indépendantes des rétributions, et celui qui les 
possède ne s,ocquiv.rt généralement pas à prix d'argent, _• 

Aux ûtats-Unis, il est certain que les rétributions propo
sées par la eVnmission C, peut-être même celles cui font l'ob-v 

jet de la proposition américaine, ne permettront pas d'ohte-
n̂ir les hommes omirients '̂ ue l'on voudrait voir appelés au 

s C.I.E.F. p*cis les" atcts-Unis'n'enverront qu'un représentant; 
le 3 autro s seront fournis pa'r les administrations d'Etat re
présentées ici. J'ai pris 1-: peine d'en consulter quelques » 
Unes au sujet de candidatures'éventuelles,'et les réponses N 

sont loin d'être aussi satisfaisantes que je l'espérais. Je 
crains iU'on ne trouve pas les onze hommes ayant les qualités 
requises. Levons-nous dès lors accorder des rétributions qui 

' dépassent les possibilités techniques deS hommes que nous 
appellerons au C.I.E.F.? Pour un grand nombre de pays, je 
crois./ que les chiffres admis par la commission C permettront 
de recruter les meilleurs. Je m'en porte garant pour un pays 
comme la France et pour beaucoup d'autres, car,il ne faut 
pas l'oublier, indéponljmnont des traitements, les étrangers 
bénéficient de l'immunité fiscale.^ 

A là commission C on s'est davantage soucié desvmembres du 
CI'.E.F. que du secrétaire général et de ses adjoints. Or, 
le secrétaire général est fppeié à être remplacé un jour et 
il se peut que l'un de ses aJ.jv ints lui succède. On n'a pas 
le droit de négliger le recrutement du futur secrétaire géné
ral en ne donm nt^pas à ses ÙJUX adjoints la situation maté
rielle à laquelle ils peuvent légitirrciunt prétendre; 

La délégation française s'étonne que l'on n'ait pas' sim
plement tenu compte du travail considérable fourni par le 

;
 ; groupe de travail qui a présenté le document 3&6 TR. 

« l Ce document contient à l'annexe II un tableau qui respecte 
la hiérarchie naturelle dos fonctions. Elle propose de revenir 
à cette solution. . 

,_îï.le président remercie "i.Laffay de l'analyse qu'il vient 
de faire. T5T ce qui concerne la situation défavorable du 
dif eêfce-Uf Au Bureau <e l'Union, provenant de la perception 
des impôts sur son traitement, il "ropose d'ajouter une secon
de note à la proposition ues Etats-Unis, qui pourrait être 
rédigée comme suit : s 

/ 
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îTDans le cas ou do,s fonctionnaires de nationalité suisse 
sont nommés à un poste.de la classe A, 'ou de la classe B, 
ils recevront une .indemnité ae compensation équivalente, 
à l'impôt perçu sur Iro? traitement par l'es autorités fis
cales de la Confédération helvétique .x" 

M.le délégué du Vatican explique les raisons pour lesquel
les il s'abstiendra dans le vote. Il .constate, d'une part,que 
les petits pavs'sont effrayée par l'augmentation •1es frais, 
d'autr. part,' que la répartition d .s frais est défavorable à 
ces pays. Il vaudrait mieu^?, selon lui, régler d'abord la 
question de la répartition des frais. 

1_,le délégué du Maroc relève que la proposition américaine 
fait surtout ressortir le fa,ible taux- de majoration pour cha
cun des pays membres de l'Union. Il pense que cet argument 
n'est p? s de très grande valeur, car il pout être invoqué 
pour toute dépense nouvelle. .11 convient de tenir compte des 
conditions dv vie du pays dans lequel on doit vivre. Si l'on 
Sengo cLue ,1c virecteUr des P.T.T. suisses touche un traitemert 
de 35.000 francs* qu'il est asujetti à l'impôt, on p^ut se 
demander quelle sera son attitude s'il est appelé à désigner 
un ingénieur comme membre du C.I.E.F. Etant donné que ce fonc
tionnaire aura un traitement supérieur au sien, n'ira-t-il 
pas io chercher en deHors de son administration, sans se sou
cier de sa compétence? . ^ 

Ce qu_.il nous faut, ce sont des ingénieurs intelligcnts,-
actifs, au courant <les travaux des savants, mais non pas 
ces savents eux-mêm^s. 

Il*nc .pense pas qu'il faille revenir sur l'échelle de 
traitements fixée prr la commission C, hais il voudrait être 
renseigné au sujet de l'indemnité .'l'expatriation, du étroit à 
la retraite, au fonds d'assurances, qui existent actuellement 
pour Ies_fonctionnaires du Bureau. 

M.'le délégué du Chili donne également -son appui à lar pro
position des Epats-unis. - l -

M.le délégué du Royaume-Uni constate que l'accord avec les 
Nations Unies s'oppose au remboursement des impôts aux fonc
tionnaires de nationalité suisse. Les Nations Unies et l'U.I. 

conflit avec les accords convenus. Elle appuiera la proposi
tion des Etats-Unis'^, si l'nmcndom ;nt relatif à ce rembourse
ment est retiré, 

ï-ï.lc président se déclare d'abcord pour supprimer la se
conde note cu'±l avait proposée, sous-réserve de revenir sur 
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ce point, à la lumière de ce qui se pratique dans les autres 
institutions internationales. 

M.l'i délégué du Pakistan fait remarquer que, en ce qui con
cerne les dépenses du C.I.E.F., on ne s'engage que pour les 
cinq prochaines anxiées. Ce délai fournira une base pour l'é
tablissement d..s traitements p^ur les années suivantes, 

M-le président fait Procéder au vote, par appel nominal, 
sur la proposition des Etats-Unis, complétée par la note re
lative '-".ux indemnités d'expatriation. 

Ce vote donne les résultats suivants : 
en faveur de la proposition : 29 voix 
contre la proposition : 27 voix 
Abstentions : 9 - absents : 13 

< 

Ont voté, pour : Union de l'Afrique du Sudvet le Territoi
re sous mandat ae,l'Afrique du Sud-Ouest; Ar „ntine, Austra
lie; Brésil; Canada; Chili; Chine; Colombie; Cubai République 
Dominicaine; El Salvador; États-Unis d'Amérique; Territoires 
des Etats-Unis; Finlande; Royaume Uni de la Grande Bretagne . 
et de l'Irlanle LU Nord; Colonies, protectorats,territoires 
d'Outre-mer et territoires sous' souveraineté ou mandat de la 
Grande-Bretagne; Rhodésie '.u Sud; Guatemala; Haiti; Irlande; 
Italie; Mexique; Norvège; Panama; Pérou; Phili pines; Suisse; 
Uruguay ; Véné* zuela. 

Ont voté contre 
toires sous mandat 
Egypte; France 
tre-mer 
et de 
Nouvelle-Zélande; Pays-Bas; Indis néerlandaises; Pologne; Por
tugal; Colonies^portugaises; Siam; Suède; Syrie; Tchécoslo
vaquie; Ukraine; Union des Républiques Soviétiques Socialis
tes; Yougoslavie. 

Se sont abstenus : Afghanistan; Autriche; Cité rlu Vatican; 
Danemark; Grèce; Iran; Liban; Pakistan; Turquie.; 

Absents : Arabie Saoudite; Bolivie; Bulgarie; Costa-Rica; 
Equateur; Ethiopie; Honduras; Islande; Libéria; Nicaragua; 
Paraguay; Roumanie; Yomcn. 

kâ président prend acte du fait que la proposition des 
Etats-Unis est acceptée. 

^e premier point de l'ordre du jour étant liquidé, il 
demande que le directeur du Bureau de l'Union, ̂ insi que 

N 

y 
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'les deux Secrétaires généraux soient priés de 'reprendre 
leur place. 

Le secrétaire général Les secrétaires: Le président: -
ad intérim : P.Oulevey ,, Charles R.Denny 

' H.Voûtez * » 
David C. Adams 
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Ile Partie 

lllim von Ernst, Mulatier,ot Gross ayant repris leur place, 
la séance continue. 

En ce qui concerne le deuxième point de l'ordre du jour, 
M.le président fait un exposé sur l'etat des travaux dos 
Conférences et sur les mesures, prises pour; en accélérer l'a- v 
chèvement. ^ ' 

W s textes de la: Conférence des *radiocommunications * sont 
actuellement entre, les mains de l'imprimeur et la signature 
des actes de' cette conférence pourra cvoir lieu le 28 sep- *_ 
tombre, •' , - ° v. 

I / 

Quant à,la Conférence des plénipotentiaires,certaines com
missions ont déjà terminé leurs' travaux., La commission C, qui 
a une très lourde tâche à accomplir, et la Commission E, sont 
chargées des textes'de la Convention. La commission E a prati
quement terminé ses travaux, et la commission C fait toute 
diligence; mais la difficulté et l'importance des problèmes • 
à résoudre exigent des discussions détaillées et prolongées. 
LB commission çle rédaction se réunira teus les jours s'il le ' i 
faut pour réviser les textes qui lui feront soumis. De cette 
façon on espère que les travaux principaux relatifs"à.la 
Convention, pourront- être t ,rminé;s a 1'- firi de la semaine'. 

Tous les efforts sont faits pour tacher do terminer égale- ' 
ment cotte conférence le 28 septembre!, comme cela avait été 
prévu,,mais il n'est pas certain cni'on v arrive. i-..le prési-
'd ent propose à l'assemblée de renoncer, pour cette fois, ainsi 
que cela a déjà été fait dans des conférences internationales, 
à l'impression typographique des-textes de la Convention et de, 
signer une copie polycopiée ou dactylographiée. 

.-̂ 1 demande en outre l'rut or isat'ion de C"nstitUv.r un petit 
groupe, de' 5 personnes forme des présidents et vice-*présidents 
des1 commissions -C, E et G, avec lequel .il se chargerait de 
prendre toutes les mesures utiles susceptibles d'accélérer cl'u-
ne^ manière ordonnée l'achèvement des tr -vaux de la conférence. 
Pour le cas où, malgré tous ces efforts, la.'conférence'ne 
parviendrait pas à terminer ses travaux le 28 septembre, M.le 
presiclent suggère que ebrque délégation désigne un représen
tant qui resterait jusqu'au 15 octobre pour signer lés actes 
au nom de sa délégation, à moins que la signature n'ait déjà 
été déposée auprès du secrétariat général9 conformément à la 
procédure habituelle. / . y 

L'assemblée approuve la proposition du président. 

M.le d légué du Liban exprime toute sa confiance que • 
les travaux seront terminés le 2$. Afin de permettre vaux dé
légués qui ont dçs pl3ces de retour réservées pour la^fin du 
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mois de signer plus tôt, il demande qu'une séance plénière soit 
convoquée "JU début de la semaine prochaine, peur discuter des 
dépenses et de l'élection1 "dos membres du Conseil d'administra
tion, 

M.lo président fait donner connaissance de la déclaration 
suivante de II.le délégué do l'Ethiopie qui^ronnlace celle figu
rant au procès-verbal de la 6e séance"sous point 3° : 

"M.le président, 
Je m'excuse d'aborder maintenant ce problème mais Ceirme 

la question à l'étude est d'une importance fondamentale, je 
vous demande, M.le Président, Messieurs, de bien vc -loir me 
permettre de préciser la position de ma aélégation. àce sujet. 

Ordinairement, les traites internationaux entrent en vi- . 
gueur après leur ratification p-r les puissances signataires, 
parties à ces traités. C'est seulement d^ns c.rt' ins cas ex
ceptionnels ou peu emportants qu'ils sont mis en vigueur sans 
être ratifiés. Même dans ces cas exceptionnels, les puissances 
signataires doivent donner leur̂ cor.sentct_v_.nt formel à l'avan
ce afin que ces traités n'aient pas besoin d'être ratifiés. 

Mais je ne Pense pas eue nous ayons tous le consentement 
donné à l'avance par nos gouvernements respectifs ct nécessai
re pour que lo traité entre en vigueur sans être ratifié. 

En ce qui concerne la délégation éthiopienne, ses pouvoirs 
sont expressément limités an ce sens que toutes les signatures 
apposées par elle au bas des documents issus-des conférences 
a'Atlantic City sont sujettes à ratification. 

Dans ces conditions, je dcsire mettre en évieence que le 
gouvernement de l'Ethiopie ne sera nullement lié par les si
gnatures que la délégation ethî  pienne aura apposées au bas 
de la Convention, du Règlement général et/ou de tout protoco
le additionnel issu des Conf rinces actuellemjnt tenues à 

") Atlantic City, avant que ces instruments aient été dûment 
ratifies par les autorités compétentes du gouvernement éthio
pien. * 

Je vous prie, Monsieur le Présider^, de bien vouloir 
faire inscrire la présente déclaration au prjcès-verbal de 
la séance plénière". x 

W-lo président informe qu'il a reçu une lettre du groupe 
._ •> _ i _ _ _» _ • » -i • _ ._. i , • 

)pe< 
tiaires ou une conférence administrative. 

Il propose de soumettre la question à la prochaine assem
blée plénière, puis il lève la séance à 20 h.15. , 

Les secrétaires gèntraux: Les secrétaire. Le président: 
L.Mulaticr ^ P.Oulevey Charles 
Gerald CGross H. Voutaz R.Denny 
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Préambule 
Il est pleinement reconnu, à 

chacun des pays, membres de l'Union 
internationale des télécommunica- , 
tions, le droit souverain de régle
menter ses télécommunications. Néan
moins, les plénipotentiaires d'e s 
gouvernements contractants ont, 
d'un commun accord, arrêté la Con
vention suivante, en vue d'assu
rer le bon fonctionnement des té
lécommunications. ° 

Article 1 

Composition de l'Union 
1 1 * , 1 

1. L'Union internationale des 
télécommunications comprend des 
membres et des membres associés. 

Texts submitted to Committee G 
drafting Committee m 

by Committee C 

Preamble 

The sovereign right of each 
country, Member of the Internatio
nal Télécommunication Union, to 
regulate its télécommunication is 
fully recognized. Nevertheless, 
the plenipotentiaries of the Con
tracting Governments have agreed 
to conclude the following Conven
tion, in order to ensure the ef
fectiveness of télécommunication. 

Article 1-

Composition of the Union' 

1. The International Télécom
munications Union shall comprise 
Members ànd Associate Members. 

3. a) Les membres orit le droit 
de vote dans toutes les conféren- -
ces et autres organismes de l'Union 
et sont eligibles dans tous les or
ganismes de l'Union. 

b) Chaque membre a droit à 
une voix. 

4. Est membre associé de l'U
nion : 

a) .Tout pays non membre de l'U
nion aux termes du paragraphe 2 
ci-dessus, dont la.demande d'admis
sion à l'Union en qualité de membre 

. 3. a) Members shall have the 
right to vote in any conférence or 
other body of the Union, and shall 
be eligible for élection to any 
organ of the Union. 

b) Each Member i s entit-bed to 
one vote . 

Be 
4. An Associate Member shall 

a1) Any country which has not 
become a Member of the Union in 
accordance with paragraph 2 of 
this article, by acceding to this 
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associé .est acceptée par la majo
rité des membres de'l'Union et qui 
adhère à la Convention conformé-
' ment à l'article ..... 

b) Tout territoire ou groupe de 
territoires, n'ayant pas l'entiè
re responsabilité de ses relations 
internationales, pour le compte du
quel la présente Convention a été 
signée et ratifiée par un membre 
de l'Union, lorsque sa demande 
d'admission, en qualité de membre 
associé, présentée par le membre 
de l'Union a été approuvée par la 
majorité des membres de l'Union; 

c) Tout territoire sous tutelle, 
au nom duquel le's Nations Unies 
ont adhéré à la Convention con
formément à l'article ..... et 
dont la demande d'admission a été 
présentée par les Nations Unies. 

5. Les membres associés ont les 
mêmes droits et obligations que 
les membres de l'Union., Toutefois, 
ils n'ont pas le droit de vote dans 
les conférences ou autres organis
mes de l'Union et ne s'ont pas eli
gibles dans les organismes de l'U
nion, dont les membres sont dési
gnés par les Conférences de pléni
potentiaires ou les conférences 
administratives. N 

Convention, in accordance, with 
Article .... provided. that its ap-' 
plication for Associate Membership 
secures approval by a majority of 
the Members of the Union ; . -

b) Any territory or group of ter
ritories, not fully responsible 
for the conduct of its interna
tional relations,, on. behalf of 
which this Convention has been ' 
accepted by a Member of the Union 
in accordance with Article .,.., 
provided -that its application for " 
Associate Membership is sponsored 
by such Member, and- secures appro
val by the majority of the Members 
of the Unionj 

c) Any trust territory on behalf 
of Which the United Nations has 
acceded to this Convention in ac
cordance with Article ,... and the 
application of which for Associa
te Membership has been sponsored 
by the United Nations, 

-5» Associate Members shall have 
-the right s .and obligations of Mem
bers of the Union, except that 
they shall not have. the right to 
vote in- any Conférence or other 
body of the Union nor be eligible 
for élection to any organ of the 
Union of which tbe Members are 
elected by a Plenipotentiary or 
Administrative Conférence.' 
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(Commission G) 

par la Commission C 

Article 5 / 

Finances de l'Unionj 

1 1 . Les dépenses de l'Union sont réparties en dépenses 
ordinaires et dépenses extraordinaires. 

I 2, Les dépenses ordinaires de l'Union sont gardées dans 
les limites prescrites par la Conférence des plénipotentiaires 
(article 10 A I 1 b). Elles comprennent, en particulier, les 
frais afférents aux réunions du Conseil d'administration,'les 
salaires du personnel et les autres dépenses du Secrétariat de 
l'Union, du Comité international d'enregistrement des fréquen
ces, desvComités consultatifs internationaux et des laboratoi
res créés par l'Union. Elles sont supportées par tous les mem
bres et membres associés de l'Union. 

Q 

s 3, 1) Les dépenses extraordinaires comprennent toutes les 
dépenses relatives aux conférences de plénipotentiaires, aux 
conférences administratives et aux réunions des Comités consul
tatifs internationaux. Elles sont supportées par les membres 
et membres associés de l'Union qui ont accepté de participer à 
ces conférences et réunions. 

2) Les exploitations privées et les organismes inter
nationaux contribuent aux dépenses extraordinaires des conféren
ces administratives et des réunions des Comités consultatifs in
ternationaux auxquelles ils participent, dans la proportion du 
nombre d'unités correspondant à la classe choisie par eux parmi 
les classes prévues au | 4 du présent article. Toutefois, le^ 
Conseil d'administration peut autoriser certains organismes in
ternationaux à participer à ces conférences ou réunions >sans 
contribuer aux dépenses. 
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3) Les. dépenses occasionnées, dans les laboratoires de 
l'Union, .par des mesures,.des essais ou des recherches spécia
les pour certains membres ou membres associés, groupes de mem
bres, ou organisations régionales, sont supportées par ces mem
bres, groupes ou organisations. - -

1 4» Pour la répartition des .dépenses, les membres et mem
bres associés de l'Union sont divisés en huit classes, contri
buant chacun dans la proportion d'un certain nombre d'unités, 
à savoir : 

1ère classe 
2e " 
3e - " 
4e. " 

30 unités, 
25 unités, 
20 unités, 
15 unités, 

5e 
6e 
7e 
8e 

classe i 
fr . 

ît 

tt 

: 10 unités^ 
5 unités, 

: 3 unités, 
: 1 unité. 

G _, 

s 5* Chaque membre ou membre associé de l'Union fait con
naître au Secrétaire général la classe dans, laquelle il désire 
être placé. Cette classification est communiquée aux autres 
membres et membres' associés de l'Union par le Secrétaire géné
ral et ne' peut être modifiée dans l'intervalle des conférences 
de plénipotentiaires, 

s 6. Les membres et membres associés de l'Union payent à 
L'avance leur part contributive annuelle évaluée^d'après les 
prévisions budgétaires. 

s 7. Les sommes dues sont productives d'intérêts à partir 
du début de chaque année fiscale de l'Union en ce qui concerne 
les dépenses ordinaires, et à partir de la date à laquelle les 
comptes sont .envoyés pour les dépenses extraordinaires et pour 
la fourniture des documents. Cet intérêt est au taux de 3 % 
par an pendant les six.premiers mois-à partir de la date à la
quelle les sommes sont dues et au taux de 6 % à partir du sep
tième mois. . . 
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Article 1 
I 

Composition de l'Union 

Au cours de la 30e séance de la Commission C il a étf décide de soumettre 
a l'assemblée plénière, pour décision, les questions de principe posées dans 
le texte des paragraphes 2 et 6 de l'article prenier tel qu'il sont présentes 
dans le document 396 TR. 

1 2. Est membre de l'Union 

a)Tout pays on groupe de territoires énumére dans l'annexe I, 
après signature et ratification de la Convention, ou adhésion 
à cette dernière, 

b)xcut pays non énuméré dans l'annexe I qui devient membre des 
Nations Unies et adhère b la présente Convention, conformément 
à l'article 

c)?ou*c pays souverain, non énuméré dans l'annexe I ct non membre 
des Notions Unies, dont la demande d'admission a l'Union cn qua
lité de nombre ost acceptée par les deux-tiers des membres de 1' U-
nion et ?dhcrc à la Convention conformément b l'rrticle .... 

I 6. Aucun p?ys ou territoire no peut devenir ou rester membre ou membre 
associé "c l'Union à l'cnc-ntre d'une resolution de l'Assemblée 
générale dos ITations Unios applicable à tous les organismes spécia
lises. 

La délégation do l'Argontino a demandé que l'assemblée plénière examine 
la possibilité do rédiger lo § 6 comme suit : 

"Drus les relation entre l'Union ct ses mc-ibrcs et membres associes, il 
y a lieu d'appliquer les clauses pertinentes de l'accord souscrit 
entre l'Union ot les Nations Unies ot dont le texte figure cn annexe 
b. la présente Convention", 
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R e c t i f i c a t i o n 

au document 360 TR - 912 R, demandée par Mr le'délégué de la Franco 

Pag-? 25, 2c alinéa, lire : 
"Après un court débat auquel prennent part les délégations de la France (voir 
l'annexe), ' de la Colombie. ....." ' • 

Ajouter au document, l'annexe suivante 

A N N E X E 

Déclaration de la délégation française 
mmmmmmt-mmmmmrmt i tmmi wmwft»*»-**mmm»*Ê*mmmmmmm**mmnmm+-'.M-i.-.i • » • • • *m»•WM.W*.».» H < H * W P » 

Nous avons appris avec un vif intérêt, mais aussi avec beaucoup d'étonnemont . 
l'offre émanant de la- délégation du Mexique dont a parlé lîr le président de la 
commission 14. Elle était jusqu'ici totalement inconnue des "membres de cette . 
commission, comme de la sous-co~.:nission, dont la France fait également partie, 
qui avait été chargée d'élaborer pour la commission des propositions relatives 
au lieu et à la date de la conférence do radiodiffusion a H.F. Cotte sous-com
mission, dans la seule réunion officieuse qu'elle ait tenue, sous la présidence 
do l'honorable-délégué du Brésil ,- qui a confirmé sur ce point mes proprés sou
venir - s'était au contraire•prononcée pour un principe différent, 'dont il ne 
semble pas qu'on ait tenu le moindre compte; 'a savoir tenir la .conférence de ra
diodiffusion a H.F, au même endroit et a la même époque que la conférence pour 
1!approbation do la listo des fréquences (donc à Genève vers mars 1949). Ceci" 
pour des raisons d'économie et de comrodité sur lesquelles il-n'est pas néces
saire d'insister. " . * • , 
Co n<cst pas que la délégation française accueille avec déplaisir l'offre du 
Gouvernement .mexicain. Mais, en tant que représentant d'un .pays pour, lequel l'ap
provisionnement en dovisos étrangères do l'autre continent constitue Une diffi
culté notoire et majeure - il n'.est d'ailleurs pas le soûl dans ce cas -, nous~ 
nous croyons obliges dé faire toutes réserves sur le choix d'une capitale de 
l'hémisphère occidental pour une conférence de longue durée, comportant la pré-' 
sence d'une délégation importante, et succédant à la Conférence d'Atlantic City. 
D'autre part, en co qui concerne la date do cette oonférenco, nous demandons 
qu'il soit tenu le plus grand compte pour- sa fixation des décisions déjà prises 
dans tous leurs détails,,ct qui sont également soumises n l'assemblée plénière, 
pour la confuronce\ae raŒLooiffusion (ondes moyennes et longues). En effet, ce 
sont les mêmes techniciens des administrations qui ont a participer ot b la 
préparation des doux sortes de conférences et à lour déroulement. Or, aucune 
des administrations, ot encore moins celles dos petits prys, n'ont les moyens -
de fournir en même temps des participants sur ces doux terrains. 
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PROPOSITION 
du président de la Commission C sur la 

qualité de Membre de l'Union. 

§ 2. Ust membre de l'Union: 
Tout pays mentionné sur la liste à l'Annexe 1, dont les Pléni

potentiaires du Gouvernement ont signé la pro&ente Convention sous 
reserve de ratification; aussi bien que les pays é"iunérés à l'Annexe 1 
doixt les Gouverne:_ents n'ont pas pu envoyer dp Plénipotentiai.rcs, nais 
qui ont adhère officiellement à cetoe Convention. 

§ 3. Peut aussi devenir membre .le l'Union: 
a) Tout pays non-mentionne b l'Annexe 1, qui devient membre des 

Ua'Gions Unies et qui adhère à ln'orr_-3onto 'on/enïion, confor
mément b l'irtielo . . . . 

b)' Tout- ~>o.ys Fo.->vei;,in nor-mentionné b l'Anrexc 1, qui n'ost pas 
membre des Nation? Unies et demande à entrer dans l'Union et 
souscrit à la présente Convention, conforrénent b l'Article . -, 

La denendo prendra effet apv&s avoir rc^u l'approbation des 
deux-tiers du nombre des ncmbreÊ. de l'Union qui donneront leur avis 
dans les quatre mois. Los nombres do l'Union qui n'auront pas donné 
leur avis à la fin de cette période seront considérés comme s'étant 
abstenus de votor sur la d ".nonde en quostion. 

A. Fprtoushon^o 
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de la Commission F (Règlement général) 

20e séance 

20 septembre 1947 

y. 

1; La séance est ouverte â 15 45 par l e Vice-président , Mr Po-
povic, délégué de la Yougoslavie, qui demande cruels sont l e s -pom-
mentaires sur le document 433 TR qui a déjà été examiné par la 
Commission 9* j 

Le délégué des Etats-Unis signale qu'à la page 10, I 3> i l 
propose d ' insé re r l e s mots "à la su i t e d'un échange de correspon
dance ou" à la première l i^ne ent re"etabl is l ? et "au cours" , I l 
propose également d ' i n s é i e r è l a page 13 l e s mots "représentants 
des" au début de la 2e l i y i e et l e s mots "correspondent avec ou" 
à la l igne 3 avant "se réunissen t" . 

Ces proposit ions sont approuvées et l e document a in s i modi
f i é sera envoyé à la Commise.ion G. 

2« Le Président renvoie* a lo r s au Document 432 TR et demande 
quels sont l e s commentaires de la Commission. Deux er reurs typo
graphiques sont re levées et sont corr igées de la «façon suivante ; 

p.2 du texte f rança is , à la f in du 1 Ô, remplacer "5W par "7W 

afin de l e f a i r e correspondre au tex te ang la i s , qui est co r r ec t . 

p . 3 • - • • A la première l igne du t ex t e f rança is , i n sé re r "§ 6",, 
pour q u ' i l corresponde au t e x t e ang la i s , qui es t correct.. . 

Le document 432 TR est a lo r s approuvé. 

3 . Le président passe .ensuite à l'examen du document-439 TR 
et demande s i l ' on a des commentaires a f fa i re à son su je t . 

ne 
Le délégué des Etats-Unis demande . s ' i l /Taud ra i t pas .discu

t e r la note du Groupe de rédaction qui f igure à l a page 6 de ce 
document. 

Le délégué du Royaume-Uni f a i t ' savoir que la Commission -G , 
ava i t . l ' i n t e n t i o n de l e fa i re et i l sugcère qu'on l u i l a i s s e ce 
soin, ce qui es t accepté . 
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4. L'ordre du jour étant épuisé, lé Président déclare qu'il 
reste à la Commission F à examiner le détail des règles de vota
tion, il convient d'attendre, à ce sujet, les décisions, de la 

, Commission C et il-a conféré avec Vit Fortoushenko, Président de 
la Commission C, sur les moyens de hâter les travaux. Il demande 
alors à la Commission si les trois articles (21, 22 et 23)^en 
question ne pourraient pas être étudiés par le groupe de rédac
tion et transmis ensuite directement à la Commission C, sans que 
la Commission F se réunisse en séance plénière. Ceci est accepté 

5. Le président indique alors que cette réunion est la derniè
re de la Commission puisque celle-ci a .terminé ses travaux, à 
moins que des travaux supplémentaires ne lui soient confiés à -la 
suite des décisions prises par la Commission C, 

nom 
a dirigé les réunions"depuis le départ été particulièrement difficile puisqu'il a fallu avoir de nou
veaux rapporteurs. Ceux-ci ont aussi apporté une collaboration 
précieuse. 

6-. La~séance est levée à 16 15. 

Les rapporteurs : . ' Le président : 

J,A. de la Chevrelière D.V. Popovic 

D.R. MacQuivey 
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Comuitôcos C and G 

un «-i v n* 

îubriittcd fcy Committoo C to ConmiStoo G 

(drafting Comûttee) 

La Comnission 0 propose réinsérer 
dans un article de la Convention le 
paragraphe suivant :̂  

" Un cas de conflit entre les dispo
sitions de la Convention et colles 
des Règlemerts, lo texte de la. Con
vention prévaudra." 

Committee C proposes to include in 
sono article of th^ Convention tho 
following paragraph : 

" In case o^ co._flict between the 
provisions of the Convention and 
tho Régulations, the text of the 
Convontion shall prcvail." . 
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Texts submitted to the Drafoing 
Committee (Committee G) by Committee C 

Document Fo 466.TR-E 

September 21, 1947 

Committees C and G 

Article 36 

Abrogation de3 Conventions _et des. . 
RèLTl3ments antérieur^ à la présente J 
Convention 

La présente Convention et le Rè
glement y annexé abrogent et rempla-^ 
cent, dans les relations entre les 
gouvernements contractants, les Con
ventions télégraphiques internatio
nales do Paris (1865), do 7ienne (1368^ 
de Rome (1872) ct de St.Pexcrsbourg 
(1875), ot les Règlements y annexés, 
ainsi que les Consentions radiotélé
graphiques internationales de Ber
lin (1906), do Londres (1922), et de 
Washington (1927), eb les règlements 
y annexés, de même que le Convention 
internationale des télécommunications 
do Madrid (1932) et le Règlement des 
radiocommunications du Caire (1938), 
y annexé. * 

Article 36 

Abrogation of Convention and Régu
lations Prenions to this Convention 

j 
This Convention and the Régulations 

annexée thereto shall abrogate and 
replace, in relations between tho 
Contracting Gcvornncnts,* the Intern
ational Telegraph Consentions of Pa
ris (1565), cf Vienna (1B68), of 
Rome (1872) and of St. Potersbourg 
(1875), and tho Régulations annexed 
to thom and also the international 
Raiiotelegraph Conventions of Berlin 
(1906), o" London (1912) an^ of 
Washington (1927)-and the Régulations 
annexed to them, and^he International 
Telecoramunication Convention of îla
drid (1932) an* the Radio Régulations, 
Cairo (1938) annexed thereto. * 

%) Le statut du Règlement télégraphi
que et du Règlement téléphonique du 
Caire (1938) fait l'objet d'une dis
position dans le protocole final de la 
présente Convention, 

*) Tho Status of the Telegraph Régu
lations and chc Téléphone Régulations 
of Cairo (1938) is dealt with in the 
finel protocol of this Convention. 
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rédaction (Commission G) par la Commission G 
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Committees C and G 
Text submitted to the Drafting Committee 

(Committee G) by Committee C 

La Commission C propose que V article Tho Committoovproposes that the 
suivant soit inclus dans la Convention: follovins article be included in the 

Convention Î 
"Les membres de l'Union se réservent «The mombers of the Union reserve .the 
le droit de conclure des accords ré- r i g h t to conclude régional arrangements 
gionaux et de former des organisations or to f o m regioncl organisations 
régionales par l'entremise de canton** through the aedium of régional confér
ées régionales en vue de régler dos ^ ^ g for the purpose of settling 
questions des télécommunications sus* tolecccTunicntion questions which are 
ccptibles d'être traites sur un plan s u g c e r tihle of being treated on a 
régional. Chacun ae ces arrangements régional basis. Arry such régional 
régionaux conclus devra Ôtre en accord arràngemcnts concluded shali be in 
avec la Convention. conformity with the Convention. » 
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CorïïiiitteesC and G 

Textes soumis par l a conr-ission C à 
l a comr<_iscion G (commission de rédaction) 

Texts submitted by Committee C to 
Committee G (Drafting Committee) " 

a r t i c l e 32 

Executj.cn, de, la C onyenti on études 
Règlements 

1. Tous les Membres et Membre^ as
sociés do l'Union sont tenus d'ob
server les dispositions de la jjréiente 
Convention eu des Rèsleiaerts y 
annexés dans tous les bureau:: et -. 
dans toutes les stations dé bélc-
comniunications établis ou exploités 
par leurs soins à 1'exception des 
services dispensés de ces obliga
tions conformément aux disposi bi oxis 
de l'Article ,. (Défense Na
tionale). 

2. Ils sont tenus, c:> outre, de 
prendre les mesures nécessaires pour 
imposer l'observation des dispositions 
de la présente Convention ot des Rè
glements ci-annexés aux exploitations 
privées reconnues par eux eb aux au
tres exploitations dûment autorisées 
à l'établissement et à l'exploita
tion des télécommunications ouvertes 
ou neft ouvertes à la correspondance 
publique. 

Article 32 , - ^ 

Execution cf. _ the Convention and 
Re^^j^igns 

1. The 'It.mbçrs and \ssociace îïembers 
of tho Union are bound to abide by 
the provisions of this Convention 
mid th.? Régulations annexed thereto 
in ail the tolecoromunication offices 
and stations established or opérabçd 
by them save in regard to services 
exempted from thèse obligations in 
accordance with the provisions of 
Articlo _̂ _ (Militari" Services) 
of this Convention. 

\ 

2. They are also bound, in addition 
to take tho necessary steps to impose 
the observance of the provisions of 
this Convention anû of the Régulations 
annexed thereto upon private operating 
agencies recognized by them upon other 
amendes authorized bo ostablish and 
eperate telecajrunications whether open * 
or not to public correspondence. 
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Article 33 

Ratification de la Convention 

1, , La présente Convention sera __ , 
ratifiée pasr chacun des gouver
nements contractants. Les instru
ments de ratification seront adres
sés dans lo plus bref délai possible, 
au Secrétaire général de l'Union 
par la voie diplomatique ot par v 

l'intermédiaire du gouvernement 
du pays où se trouve lo siègo de 
l'Union. Le Secrétaire général 
notifiera les ratifications aux 
Membres et aux Membres Associés 
de l'Union au fur et à mesure de 
leur réception. 

^ Article 34 

Adhg.si.on à la Convontion 

1. . Le Gouvernement d'un pays qui 
n'est pas partie a la présente. 
Convontion, peut y adhérer en tout 
temps sous réserve des dispositions, 
do l'article (Mombres). 

2. L'instrument d'adhésion ost • 
remis au Secrétaire Général do 
l'Union. Il prend effet du jour 
de son dépôt, à moins qu'il n'en 
soit stipulé autrement. Le Se
crétaire général do l'Union, dès 
récoption, notifie cotte adhésion 
aux Membres et aux Membres Asso- ' 
ciés do l'Union auxquels il transmet 
uno copie authentique do l'acte 
d'adhésion. 

Article 35 ' 

Application de la Convontion aux pays 
PJi^oxrijtqirc^ dont los relations 
extérieures .gont assumées par dos 

Mombres do l'Union. 

Article 33 

Ratification of thé Convention 

1. This Convention shall be ratified 
by each of the contracting govern
ments, The instruments of ratificat
ions shall bc deposited, in asshort 
a time as possible, v/ith the Secretary 
General of the Union by diplomatie 
channels through the intermediary 
.of the government of the country where 
the seat of the Union is located. 
The Cecretary General shall notify 
the Members and Associate Mombers 
of the Union of each ratification. 
as soon as it is received* 

Article 34^ ^ 

Accj_»s£jLon to/the, Convention 

1 . , The Government of a country, _. . 
not party tb this Convontion may 
accède thereto at any time subject 
tb the provisions of Article w -

1 (Membership). 

2. The instrument of accession 
shall bo deposited with the Secretary 
General of the Union and unless 
;othcrwise specifiod therein, shall 
become effective upon the date of 
its deposit. Tho Socrotary General 
of the Union shall notify the Members 
and Associate Membors of each 
accession as soon as it is received 
and shall forward to each of them 
a cortifiod copy of the act of -
accession. 

Article 35 ' ^ 

Application of the_ .Convention to 
Cpuntrie.s__pr Territoricâ. for_whose 
Foreign Relations toibors of tho Union 

aro responsible. 
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1. Les Membres ,de .l'Union peuvent ' 
en tout temps déclarer que la pré
sente -Convention est applicable à 
l'ensemble, à un groupe, ou à un . . 
seul des pays ou territoires dont 
ils' assument les relations ̂extérieures. 

» . - i 

2. . Toute -déclaration faite confor-
mément au § 1 du -présent article, , • 
doit être' adressée au Secrétaire 
général de l'Union qui, dès récep
tion, la notifie- aux Membres et 
aux Membres Associés de l'Union. 

3. Les dispositions des paragraphes 
précédents ne sont pas considérées 
cosnne obligatoires pour les pays ou 
territoires- énumérés dans l'annexe 1 
de la préeento Convention, 

Article 35 bis 

' Territoires, JSJIUS. tutelle 

Les îations Unies peuvent adhérer 
à la présente Convention au nom 
d'un territoire confié à leur 
administration et faisant l'objet 
d'un accord do tutelle conformé
ment >à l'article 75 de la Charte. 

Article 37 

Dénonciation do. la Convention 

1, .Tout i ombre ou Membre associé > 
ayant ratifié la Convention, ou y 
ayant adhéré, a'le droit do la.dé-r 
noncor par une notification adressée 
au SécrétaiTG Général de l'Union,par 
la voie diplomatique et par l'inter
médiaire du gouvernement du pays ou 
se trouve.le siège,de l'Union. Le 
Secrétaire général en avise les autres 
Membros ot î-îenibrcs -associés de l'Union. 

1. Hembers'cf tho Union may déclare àt 
any time that their aceeptance- of this' 
Convention applies to ail or a group 
or a siir.lo one of the countries pr , 
territories for whose foroign relations 
they are responsible. 

2. A déclaration made in accorda.nco 
with paragraph 1 of this Articlo shall'. 
be comduriicatcd to tho Secretary 
General of the Union. Tho Secretary 
General of tho Union shall notify the 
Mombers an! Associatc.IIembers of each. 
such decllrati.cn as -soon as it is 
received, 

3. Tho provisions Of the-preceding . 
paragraphs shall not bc deemed tp be 
obligatory in respect of any country 
àr territory listed in Annox 1 of this; 
Con/ohtion. 

-irticlo 35 bis 

Trust Torricories 

The United» Nations shill hc.vo the right' 
to accède to this Convention .on behalf -
of any territory or group of territories 
placed- under its administration in 
accordanco with a trjisteoship igroemont 
ns" provided-for in article 75 'of the ~ 
Charter. ' 

Articlo 37 

Denuuciatiyn of the Convention 

1. Each Hember' and. Associate lîember 
v/hicb nos ratifiod, or accedod to, 
this Convontion shall have the right . 
to denouhee it by a notification 
addressed to the Secretary Genoijal 
of the Union by diplomatie channels > 
throivh the i^tormodiary of the 
government of the country wîiere the 
.seat of the'Union is Iccated. The'. 
Secretary Goncral shall advise tho 
other r'ombers and Associate Hembers 
thoreof. 
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2 . Cette dénonciation produit son 
effet à l ' e x p i r a t i o n d'une période 
d'uno année à p a r t i r du jour de l a 
réception de l a no t i f ica t ion par 
l e Secrétaire général, de l 'Union. 

2 . This aoironciation sha l l take 
effect a t the expiration of a 
period of ono year from the day 
of the receipt of no t i f ica t ion of 
i t by tho Socrotary General of the 
Union. 

; ^ . Art ic le 33 

Dénonciaûion de la Convention par 
des pays ou territoires dont les 
relations extérieures sort assumées 
par d^s Membros de l'Union. 

§ 1. Il peut ôtro iris fin à tout 
mompnt à l'application do là pré-' 
sente Convention à un pays, à un 
territoire ou à un grcùpc de ter
ritoires conformément à l'Article 

>m 1, Si ce pays, territoire • 
ou groupe de territoires» est membre-
associé, il perd cette qualité au , 
même moment, 

§ 2. Los dénonciations, prévues 
au .g 1-ci-dossus sont frites et 
notifiées dans les'conditions 
fixées au g de l'article 
' - : elles prennent effet -
conformément aux dispositions du 
§ dudit article. 

* . Article 38 - • 

Denunciation of the Convention on 
behalf of._Cpuntriçs pr Territories 
for Whoso Foroign Relations Members 
of the Union are responsible'. 

g 1. The application of this 
Convontion to a oountry, territory 
or group of territories in accord
ance with Article may be 
terminât od at any -cime, *and such 
country, -territory or Ngroup of ' 
territories,' if it is an Associate 
Member of the Union, ceascs upon ' 
termination to be such. 

g 2. The déclarations of denuncia
tion c ont en-plat od in paragraph 1. \ 
above shall be noti.fied and announced, 
in conformity 'with tho- conditions' ; 
set- out in paragraph _j__ pf 
article $ they shall take ' -
effect in accordance with the 
provisions of paragraph' of 
the same article. ' • -

A 
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Commitoees 0 and G 

T E X T E 

soumis à la commission de rédaction '' 
1 

(com-iission G) 

par l a commisrion C 

T E X T 

submitted to the Drafting Hoinr-ûttee 

(Committeev0) 

by Corr-dttee C 

Lîi.se en vigueur de l a Con
vention 

La présente Convention entrera 
en vigueur l e premier janvier 
mi^^euf cent quarante neuf. 

Art icle 40 

affective date of the Convention 

The presenc Conver.tion sha l l corne in to 
effect on Janua-ry f i r s t niiieteen forty 
nine. 

En foi de quoi, l e s plénipoten
t i a i r e s respect i fs ont s i f i é 
l a Convention en un exemplaire 
qui res te ra déposé aux archives 
du gouverremenû des iitats-Unis 
d'-mérique e t dont une copie 
sera remise à chaque gouvernement. 

In wltness whereof, the respective 
plenipotcnt iar ios have s i ^ c d the 
Convontion in a sin ,1c copy which 
sha l l rciiain depotitcd in ths archives 
of the Governnent of the United States 
of /imerica and o__c copy of which sha l l 
bo forwarded to each :;ovornmer>t. 

Fa i t à Vblantic City, l e 
bro 1947. 

octo- Donc a t Atlantic City, Octobor ,1947. 
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Commission C 

R e c t i f i c a t i f s 
au document 417 TR 

demandés : t 

1° Par Mr le délégué du Mexique : 

Après le point 22, insérer : 

22a. Le délégué du Mexique déclare que le niveau élevé des connaissances 
techniques exigées fcles membres du C.I.E.F. implique^ comme conséquen
ce naturelle, un traitement également élève, supérieur même à celui 
que propose la délégation des Etats-Unis. Il estime néanmoins qu'en 

' faisant cette proposition ladite délégation a tenu compte des condi
tions prévalant actuellement dans les autres pays, et notamment en 
Europe. En conséquence, la délégation du Mexique soutiont à fond la 
proposition dos Etats-Unis. 

Après le point 24, ajouter : , . 

24a. Lev délcgué du Mexique fait observer que le* résultat du voteVîio" rc-» 
fie te pas le véritable £»entimont do quelques-unes des délégations;' 
une certaine confusion s'est cn effet produite du fait de l'inclusion, 
parmi les formules mises aux voix, de la proposition des Etats-Unis, 
alors que le dologué de ce pays l'avait pratiquement retirée en adhé-

v rant.è la transaction proposée pnr lo Royauirio-Uni. Cela signifie que 
si-l'on ajoutait aux voix dos délogués ayant voté pour la formule IV 
celles qui s'étaient portées sur la formule III, cela donnerait un 
total do 16 .voix en faveur do, la formule IV; ainsi donc, le senti-
mont .général véritable indiquerait probablement une division des 
opinions entre les formules I et IV. 

2° Par Mr, le délègue du Royaumo-Uni : 

Après le point 22a, ajouter : 

22b. - A titro de compromis entre lcsjiivcrses vues exprimées, 
le délégué du Royaume-Uni propose que la rémunération des 
nombres du C.I.E.F. soit fixée à 12.000 % par an. 
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1. le Protocole"concernant l'Aï"eamgne -et'le Japon, 

2. le Protocole concernait l'Espagne. 
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1947 

Document Ko. 471 TR-E 
Sep. 22,19V? 

CoiTirittec C 

Dr?ft Texts Prépare! by Drafting Cmup of Working Group 1 

of Counittec C for the Comuittee C. 

coïcornlng : 

1, Frotoçol concerning Gerwjiy a nu Japari 

2. Prooccol concerning dpc in. 

Projet de Protocole concernant 
l'Aller gne et le Japen_ relative
ment à 1'Article .. . ./sur l'ad-« 
mission des meF-bres/ de. la Con
vention internatiengle aes té-
léconurninj cr tions signée £ Atlan
tic City en septombre 1947» 

'Draft protccol cencorning Germany and 
Japari in relation,to Article /on 
ruemberehip/ of the International 
feltfCommunication Ccnvention signed 

at Atlautic City on _ Septexaber,1947» 

Il est convenu par les présentes 
que 1'Allemagne et le Japon pour
ront, sans être soumis aux forma
lités prévues a 1'Article ...... 
de la Convention y accéder, con
formément à l'Article .... au 
moment où les autorités qualifiées 
estiaeront cette adhésion oppor
tune. 

It is hereby agreed that Germany and 
Japan may, -without1 submitting to the 
forma.lj.ties contenu ated in' Art: cie 

cf the Convention accède there-
tc in /accordance with Article....at 
a time when the responsible 
authorities shall consider such 
accession appropriât t,. 
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' Projet de protocole relatif 
a l'Espagne.se référant a l'arti
cle .,. (sur l'rdmission ces 
» « 1 K W _ _ p » S M M p « M r i ^ M M P « M M M M H p « p _ M ^ 

membres) de la Convention inter
nationale des télécQ-iimunica-oi ons 
signée a Atlantic .City le 
i i w - f i a p — P - ^ W P W t*m^^ mmmm~. I I I I I I I I ' I — H , WW^P—•.mm 

Septembre 1947 

Draft protocol concerning Spain 
i n relation to Article... 
IS_L membership) of the international 
Télécommunication Convention signed . 
at Atigntic City, on . « ....:. 

September 1947 

Considérant qu'aux termes d'u
ne résolution adoptée par l'Assem
blée plénière de la Conférence In
ternationale des Télécommunications 
le septembre 1947, confor
mément a la résolution de 1'ASSOIE-' 
blée générale des. Nations Unies 
du 12 septembre 1946, l'Espagno 
(y compris la zere esprv.nole du 
Moroc et l'ensemble des Colonies 
espagnoles) est actuellement dans 
l'impossibilité cl «Vc code:' a la 
Convention Internationale dos té-
lécoMiiunic ations signée a Atlan
tic City le septembre 1947* 

Il est convenu par los présen
tes que l'Espagne, la zone espa
gnole du Maroc et l'ensemble des, 
colonies espagnoles, ̂ ourrout.sans' 
être assujetties aux formalités 
prévues a l'article .... d.e la ' 
Convention, y}accéder conformé
ment a l'article ...... et a l'ar
ticle ...... aussitôt que la ré- " 
solution précitée de>1'Assemblée 
générale dés Nations Unies aura 
été abrogée ou sera sans objet. 

Whereaa by a resolution passed \ 
at the Plenary Assembly-of the In
ternational Télécommunication Con
férence en September,' 1947 
in conformity with the resolution 
of the General Assembly of the 
United Nations p-l 12th December, 
1246, Spain (including the Spa--
nish zone in Morocco and the 
whcle of the Spanish colonies) ' 
is for the time being prevented, 
from acceding.te the Internaticr' 
nal Télécommunication Convention ( 
signed at Atlantic Ci.ty on .'.... 
Septerber 1947» . -

It is hereby agreed that Spain 
(including the Spanish zone on Mo
rocco and the whole of the Spanish 
colonios) may,, without submitting * 
.to the formalities contcmplated' • 
in Article V..,. of the Convention 
,accède thereto in accordance with 
Article .and Article 
as soon as the said resolution of • 
the General Assembly shall be abro-
gatedor cease te be applicable* 
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Commis'sion G 

R h P P-0 R T . 
/ — _ — — ' • ' " • '• •• 

de la Commission d'organisation de \L»Union 

(Commission C) 

27e séance 

17 septembre 1947 

1„ La séance est ouverte à 10 heures sous la présidence de 
• Kr A.D. Fortoushenko (Union soviétique). v 

Le délégué1 de la France rappelle qu'au cours de la dernière * 
séance il a été chargé ae rédiger le texte de l'article 4 quin
quies, I 2, alinéas n) et o). Il donne lecture de la rédaction* 
proposée : 

"n) Prépare les comptes et établit un rapport annuel sur sa 
gestion financière correspondant à l'exercice budgétaire précé
dent. Ce rapport est soumis au Conseil d'Administration, qui 
l'examine et l'approuve et le transmet aux membres et membres 
associés de l'Union, en vue de son approbation définitive par . 
la première Conférence de plénipotentiaires. 

o) Etablit sur sa gestion^administrative un rapport annuel 
qui, après examen par le Conseil .d'administration, est transmis 
à tous les membres de l'Union". 

Il ajoute que le groupe de travail a émis l'avis que, 'pour 
limiter les.frais, ces deux rapports, soient publiés dans le mê
me document. 

Il signale d'autre part que la Commission avait été saisie 
d'une proposition de l'Egypte tendant à pi~éciser la responsabi
lité du Secrétaire général. Il déclare qu'à son avis si l'on 
veut apporter des précisions, il faudra étudier dans le détail 

r ' les notions de responsabilité financière et de responsabilité 
ci-vile et qu'alors on devra aborder un problème compliqué qui 
donnera lieu a dt longues discussions et qui, en dernière ana
lyse,'ne paraît pas-devoir être soulevévici. • .. _. 

-^a Commission approuve ce point de vue et adopte la rédac
tion proposée pour les alinéas n) et o), 
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Suite de l'examen des textes'proposés dans le document 334 TR 

2• Article 7 - Règlements . ' . 

Le texte est adopté sous réserve des remarques suivantes : 

1°, I 1 : lire-"valeur" au lieu de "validité". 

.2°, I 3 - l̂ s délégations de la Chine,et des Etats-Unis réaf-
: firrnent qu'elles seront peut être amenées à faire 

des, réserves au 'sujet de cette disposition. 

3» Protocole final. 

Le texte est .adopté sans'modification. 

Examen des textes proposés dans le document 331 TR 

hr» * ' Article 10-A v Conférences de plénipotentiaires. , 

Le texte (est adopté sous réserve des modifications suivan
tes : -' 

's 1 - d) lire : "élit les membres de l'Union qui feront partie 
du Conseil d'administration", 

1 1 - e) lire : "revise la Convention si elle le juge nécessai
re" - • , . , -

s 1 - f) supprimer :"et modifie". ' • ' 

B 1 - g) lire : "traite toutes les autres questions de télé
communications jugées nécessaires". 

» 3 - a) biffer : "président du". 

5, Les remorques du groupe de travail exposées à la page 2 du 
document 331 TR donnent ensuite lieu à une discussion, à laquel-

f le participent les délégués des Etats-Unisf de la'Francef du 
Royaume-Uni et de la Tchécoslovaquie» Il s'agit essentielle
ment de savoir quelles sont les personr.-es q'ui peuvent assister 

*> ' respectivement aux conférences ce plénipotentiaires et dux confé
rences administratives, et de préciser dans quel texte on doit -
introduire les dispositions correspondantes. 

6. Le délégué de la France explique qu'il y a une différence 
de nature entre les personnes qui assitent aux conférences' de- ' 
plénipotentiaires et celles qui- assistent aux cpnférences admi- v 
nistratives.: les premières parlent au nom de lt,ur-gouvernement 
tandis que les secondes défendent les intérêts des administra
tions d'Etat ou des exploitations privées qu'elles représentent.^ 
Dans la pratique,̂  il est assez difficile de faire une/distinc
tion car lés délégations aux conférences des deux catégories 
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sont composées des mêmes personnes, mais au -point de vue juridi
que la différence est très nette : les plénipotentiaires dûment 
accrédités engagenc leur gouvernement tandis*que les délégués 
aux conférences administratives engagen.t les administrations ou0 
les exploitations privées qu'ils représentent. On doit cependant 
remarquer que chaque gouvernement a le libre choix de ses pléni
potentiaires et qu'il a le faculté de donner les pouvpirs néces
saires à des particuliers - intéressés ou non à des exploita
tions privées - aussi bif-n qu'à des fonctionnaires. Quoi qu'il 
en soit, les dispositions utiles figurent au Règlement gênerai, 
tant pour les conférences administratives que pour les conféren
ces de plénipotentiaires, / 

7-r Le délégué du Royaume-Uni considère également que de point 
est complètement couvert par le i.è0Iemcnp général, et il pense 

. qu'il est préférable d'attendre de*"connaître le texte exact de 
ce Règlement avant de discuter de la Question de savoir si l'on 
doit introduire dans la Convention une disposition à ce sujet, 

8. Le délégué aes ̂ ^ts__:Unis désire réserver son point de vue 
jusqu'à ce que le "Tè̂ IeJeut""général soit approuvé, 

9» Article 10-B - Conférence SL administratives 

Le texte est approuvé sous reserve des modifications suivan
tes : 

1 1 (1) a), lire : "revirent, chacune d*ms sou donaine respectif, 
les Règlements prévus à l'article 7> § 2", 

1 (2), lire ; "La Conférence administrative des radiocommuni
cations' : 

a) élit les membres du'C.I.E.F, ; 

b) examine le rappopt du Cl,.*,,F, sur les activités 
de cet organisme. 

Ë 3 (1), b) supprimer "président du" 

10. Le délégué du Liban proteste contre l'insertion dans la Con
vention des dispositions du § 1 (2), car il estime que le 
C.I.E.F. - 'qui n'est pas * encore élu - peut fort bien, dans 
quelques années, être remplacé pax* un Comité technique composé 
de quelques menbres nommés par le Conseil d'administration. 

12. Finalement, la Commi ssion s'est ralliée à l'opinion de 
j>_r le président qui a souligné les points suivants : 
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- les conférences administratives et les conférences de plénipo
tentiaires doivent se réunir au même endroit et en même temps 
" afin de permettre aux hauts fonctionn ires qui dirigent les 
télécommunications de leur pays d'y assister sans avoir à s'é
loigner trop longtemps de leurs services ; 

- - l'expression "en même temps'' ne signifie pas que les conféren
ces doivent s'ouvrir à la mène date ; les organisateurs sau- ^ 
ront prendre à ce sujet les dispositions utiles en prenant 
soin, notamment, d'établir un calendrier des séances compati
ble avec les possibilités des différentes délégations ; 

c 

- les conférences futures auront certainement un programme beau
coup moins chargé'que les conférences d'Atlantic City et il 
sera possible de les tenir dans los délais relativement courts, 

13- A noter que tous les délégués sont d'accord, pour que la Confé
rence de plénipotentiaires se réunisse après lt,s conférences ad
ministratives afin Je pouvoir, le cas échéant, statuer sans dé
lai sur les recommandations de ces dernières, 

14» Le délégué des Etats-Unis rappelle qu'il avrit été question 
d'inclure aans la Convention une disposition indiquant que le 
président du C.I.E.F. peut assister à la Conférence des radio
communications en qualitj d!expert-observateur. 

Le délégué de la France déclare que l'on devrait appliquer 
le même principe en ce qui concern w- les Directeurs des C C I . , 
qui doivent pouvoir assister aux conférences administratives 
ou l'on discute des problèmes de leur compétence, 

16. ~ Le délégué du Royaume-Uni fait observer que ce point est à 
préciser dans le Rèfale*.ent général. 

15. 

t> 
17- Finalement, la Commission reconnaît unanimement que le pré

sident du C,I,E,F, et les Directeurs des C C I . ont le droit 
d'assister avec voix consultative aux conférences ?dministrati-
ves et aux conlérences de plénipotentiaires qui les intéressent 
et elle décide de/ coi.fier au président de la commission de ré
daction le soin de vérifier que les dispositions nécessaires fi
gurant dans le Règlement général et de pr(ciser clairement ce 
point si le texte qu'on lui soumet lui paraît incomplet. * 

18. Le délégué de la Chine rappelle que la majorité des déléga
tions étaient d'accord pour que l'on.insère dans la Convention 
des dispositions relctives aux conférences administratives à ca
ractère régional et il domanao pourquoi on nfen a pas fait état 
dans l'rrticle 10 B. -" 

\ Une discussion s?ouvre à laquelle participent les délégués 
d u Chili , de la Chine, des Lt^ts-Unis, de la"France, du 
Royaume-Uni et de l'Uruguay. 
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La Commission décide finalement d'inviter' le Groupe de 
travail 2 à se réunir d'urgence pour revoir cette question 
en_tenant compte de toutes les propositions soumises - et 

N notamment celle qui figure au document 9 TR du Royaume-Uni. Il 
soumettra son rapport à la Comiiission dans des deux jours. 

19- Le délégué du Royaume-Uni propose que l'on attire l'atten-
*' tion de la Commissicn F sur les remarques II et III figurant 
au document 331 TR, à la suite de l'article 10 B. 

* 
Adopté. 

20• Article 11 - Règlement intérieur des conférences. 

Cet article est c dopté sans observations. 

o 
o o 

La séance est levée à 13 30. 

Les rapporteurs : Le président : 

J. PERSIN 

B. YOUROVSKI 

W.E. LINAWEAVER 

A. FORTOUSHENKO 
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1. La séance est ouverte à-10 heures, sous la présidence de 
Ilr A,D. Fortoushenko (Union Soviétique). 

Examen du document 419 TR 

2, Article 1 bis - Siège de l'Union 

Le texte est adopté sans modification, mais, sur iinc remarque 
du délégué dos Etats-Unis", la Commission est d'accord pour ajouter 
éventuellement un nouveau paragraphe à cet article lorsqu'une décision 
aura été prise au sujet du siège des C C I , -, 

3» • Articles 2 bis - Relations avec dès organisations internationales 

Le texte est adopté sous réserve de biffer lo mot "autres", . 

" Examen du document 411 TR, 

4." Articlo 12 - Langues 

.Le texte ost adopté sous réserve des modifications suivantes: 

1° Dans lé i 2, biffer "autant que possible". 

2°' Grouper dans ïe §• 2 les disposi tions relatives aux docu-
'monts des Conférences ot dajas le § 3 les dispositions 
relatives aux autres documents. On a donc: 

"I 2 a) Les documents définitifs des conférences .... 
quo dans le fond. 
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b) Tous les autres documents dés conférences sont rédigés 
parallèlement on anglais, en espagnol et on français, 

I 3 a) Tous les-documents- de service de l'Union sont publiés 
• t dans les cinq langues officielles. 

b) Tous les autres documents dont le Secrétaire général ,... 
en espagnol", 

5, La note qui suit l'articie 12 donne lieu à une discussion à 
laquelle participent les délégués do l'Argentine, do la Chine, des 
Etats-Unis, de la Grèce, du Guatemala, ̂du Liban et du Royaume-Uni. 

6, Le délégué du Guatemala fait obsorver, notamment, que le groupe 
de rédaction n'a pas pris en considcration les §§ 5 et 6 de la propo
sition dos pays ibéro-américains (docunent 338 TR) qui avaient été 
cependant adoptes par la Commission, 

7, . 'Finalement, la Commission décide do différer la discussion, tant 
au sujet do la répartition des'frais relatifs aux langues qu'en co qui 
concerne l'inclusion dos §§ 5 et 6 du document 338 TR,- jusqu'à co 
qu'on soit on possession dos conclusions do la Sous-commission-1 qui 
devra présenter son rapport au plus tard le 20 septembre,' 

(La .séance est suspendue do 11 h,' 30 à midi,) 

Examen du document 425 TR 

8, Article 5 - Finances do l'Union * 
Ï ' 

Lo texte dos quatre premiers paragraphes est adopté sous réserve 
dos modifications suivantes: ^ î 

9- I 2f lire: "Les dépenses ordinairesNde l'Union sont gardées dans 
les limites proscrites par la Conférence dos plénipotentiaires 
• (article 10,A i i b)." 

10, § 3 3), lire: "Les dépenses occasionnées dans les laboratoires de 
l'Union par des mesures, des essais ou-des recherches spéciales pour 

N certains membres ou nombres associés, groupes de membres, ou organi
sations régionales, sont supportées par ces mombres,' groupes ou 
organisations," 

11, Au sujet du § 2. le délcgué des Etats-Unis fait remarquer qu'à 
l'heure actuelle il n'existe qu'un laboratoire, colui du C.C.I.F,, 
qui ne fonctionne qu'au bénéfice des pays de la région européonno. 
Il déclaro quo, dans ces conditions, il est injuste que los dépenses 
qu'il occasionne soient supportées par tous los membres de l'Union. 
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12. ' Le délcgué du Pakistan partage cô point de vuo* ot il propose, 
que, sans modifier le texte du É 2, on décide que les frais du 
laboratoire du C.C.I.F. soient à la charge exclusive des pays do la 
région européenne, au moins jusqu'à la mise en vigueur du nouveau 
Règlement téléphonique qui doit être élaboré en 1949, 

13, ' Le délégué du Guatwm^la 'déclaro que l'observation du délégué 
des Etats-Hnis est à retenir bt qu'il nc faut pas se limiter à en 
prendre note au rapport d-j la séance. Il propose qrc l'on dispose 
explicitement dans la Con/en ci. on que les dépenses "sont payées par * 
los pays qui bénéficient des résultats des expériences", • 

14- Les modifications apportées par la suite, au I 3 3) donnent 
satisfaction à cos trois délégués qui acceptent le § 2 sans'outre 
modification que celle indiquée au point 9 ci-dessus, 

* * * 

15, , ' Au cours de la discussion du § 2, lo délrgué du Liban, se 
référant à la remarque lu délogé dos Etats-Unis au sujet du labora
toire du C.CcIcF. (c,f, point 11 ci-dessus), déclares 

"Jo suis d'accord"avec l'honorr.blc délégué*des Etats-Unis et 
je n'élève contre lés dépenses du C.I.E.F.". Par la suite il précise:. 
"Je m'élève contre les dépenses du C.I.E.F. élu", 

* * * ' 

16. Au sujet du § 4» le" délégué de la Chine, président do la 
Sous-comnission 1. explique que l'on propose uno 8G classo ITune unité 
afin do pemottrc aux petits pays de limiter lour participation à leurs 
possibilités financières; on a créé en nome temps une classe à 30 unités 
afin d'augmenter la participation des grands pays, co qui contrebalan
cera los déclassements éventuels des membres dont les ressources sont 
limitées, * 

17, Lo délégué du Liban déclaro quo la répartition proposée par 
la Sous-conmission 1 est injuste. Il faut, à son avis, repartir los. 
frais on fonction do l'importance- du trafic-dos pays. Il propose 
la base suivante: 

1ère classe : 100 unités, 5ème classe : 10 unités, 
. 2ème classo : 50 unités, 6èmo classe : 5 unités, 
3èmc classo : 25 unités, - 7èmc classe : 3 unités, 
4ène classe : 15 unités, Sème classe : 1 unité. 
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18. - Le délégué du Vatican dédire que si l'on compare le développe
ment dos services dans les grands et dans les petits pays lo r apport 
est bien supérieur à 30/1. Il en conclut que l'augmentation des 
dépenses qui a été décidée pour répondre aux exigences des grends 
pays pèse - toutes proportions gardées - beeucoup plus sur los petits. 
Il aimerait, dans ces conditions, que "los plus grenus ct les plus 
riches fassent un geste pour que le luxe de leurs exigences ne soit 
pa_3 supporté surtout prr les petite", II admet le "luxe nécessaire 
de certains pays cn rais-or de lour grpndour et do leur richesse", 
mais il demande que ces pays prennent à leur charge les dépenses 
dans uno proportion qui soit plus conforne b la justice,* Il propose 
qu'à defrut on envisage de faire participer lea petits pays seulement 
pour une demi un2.-"o, notamment pour les dépenses extraordinaires qui 
sont très élevées. Enfin, il suggère que le nouveau classement soit 
appliqué dès naintonant, ot non pas à partir de la mise en vigueur de 
la nouvelle Convention, car à partir du prochain exercice les dépenses 
seront considériblencnt augmentées, 

19. Le délégué du Royaume-Uni faib observer que d~ns los questions 
financières il frut discuter sur des chiffres| or personne no pout en 
présenter sur le sujet exe ruiné. Il signr.le cependant que, d'après les 
nouvelles dispositions, lo pcys qui souscrira pour la* 8èmo classo 
supportera environ seulement un rJLlliono des dépenses de l'Union. Il 

- souligne d'autro part que, dans la proposition du Liban ce sont los 
'pays figurant dans les closses inter.K'diairos qui seraient 'favorisés 
et quo l'on nc manquerait pas d'enregistrer des déclassements du haut 
vers le milieu do l'échelle. , 

20. Finalement, Mr le .prosidont met la quostion aux voix. Quatre 
pays seulement so prononcent contre l'cchollc proposée par la Sous-
commission 1. 

Le B 4 est ainsi adopté sans modification. 

21. ' Les §§ 5, 6 et 7 do l'article 5 seront exaiiinés au cours do la 
prochaine séance. 

La séance est levée à 13 h. 10. 

Les rapporteurs: 

J. IBRSIN 

B. Y0UR0VSKI 

W.E. Lmumam 

Le président: 

A.D. FGRT0U3HE1JK0 



Conférence internationale 
des télécommunications DOCUftJ,NT n°474 TR 

- d'Atlantic City ^ 2 2 Sdpttiabre 1 9 4 ? 

1947 
Commission C 

Projets de texte concernant les questions 
des membres de lVnion. 

1. Protocole concernant l'Allemagne et le Japon (du groupe 
de rédaction, Commissicn C), 

2, Protocole concernant l'Espagne (Du groupe de rédaction, 
Commission C) 

3# Autre projet pour articles de la Convention concernant 
l'Espagne (de la page 4, document 396 TR, article 1, 
alinéa 6)• 

4. Autre projet proposé par,l'Argentine (Doc. 46I TR). 
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Committee C 

Draft Texts Concerning; Kembership 

1. Protocol concerning Germany and Japan (From Drafting 
Group of Committee C).' 

2. Trotocol concerning Spain (From Drafting Grcup of 
Committee C)• 

3, Alternative proposai for Convention Article covering 
question of membership (From page 4> Doc. n°396 TR, 
article 1, paragraph 6)• 

4, Alternative Proposai submitted by Délégation of 
Argentina (Doc. 46I TR). 
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Pro.iet le Protocole concernant l'Al
lemagne et le Japon relativement à ( 
l'Article ... /sur l'admission des 
membres/de la Convention interna
tionale' destélécoinmunlcations si
gnée à 'Atlantic City en septembre 
" " i . . . . . . . . . - P < .il . fl-l Ul il m-m^m..-m.-~. .~mmmm 

19A7. 

Draft protocol._concer,2ln_y Germany and 
Jppan in re lation to Article/..... /bn 
membership/ of the-International Te-
lecomnunication Convention sijgned at 
Atlantic City bn Seuôember. 1947, 

Il est convenu par les présentes 
que l'Allemagne et le Japon pour- ' 
ront, sans être soumis aux formalités 
prévues à l'Article ..... de la 
Convention y accéder, conformément 
à l'Article au moment où los 
autorités qualifiées estimeront 
cette adhésion opoortune. 

It ie hereby agreed that Gêrmsny and i 
Jrpin may, without submitting to the 
fcrmalities contemplated in Article 
...... of the Convention accède thereto 
in accordance with Article .... at 
a time when the responsible authorities 
shall consider such accession appro
priato . 

Promût de protocole j_o.lot.if à l'Es
pagne so referons à 1 Igrj. îc lo.- ̂ A A 

(sur l'admission des .'lorbics) de la 
Convention irbornationals des telecoa-
nunlQotions signée ,\ Atlanxic. Gvty 
'le septc::brc 19A7. 

Dr_:ft protocol concerning Spain in 
rolrtion to Article ..... /on membership/ 
o£-tho_Irn bori-gct iqn

f 1 Telcconruni cation 
Convention siffiod at Atlantic City on 

Scptonbcr 19A7. 

Considérant qu'aux ternes d'une ré
solution adoptée p^r l'Assemblée plé
nière de la Conférence Internationale 
dos Télécommunications lo .... septomi-
bre 1947, conformément à la résolution 
de l'Assemblée générale des Nations 
Unies du 12 eep-embre 1946, l'Espagne 
.(y compris In sono espagnole du Maroc 
et 1*ensemble des Colonies espagnoles) 
est actuellement<dans l'impossibilité 
d'accéder à la Convention Internatio
nale des télécommunications "signée. 
b Atlantic City lo .... septembre 1947. 

Whereas by a resolution passed at tho 
Plenary Assembly of the International 
Tclecommunication Confcrcnco on ,".... 
Scptoriber, 1947 in conformity \_ith the 
resolution of the General Assembly of 
tho United Nations of 12th Decembor, 
1946, Spain (including the Spnnish 
?;one in Morocco and tho whole of tho 
Sprnish colonies) -is for the time 
boing provonted fron acceding to the 
International Convontion signed at 
Atlantic City on, September 1947. 
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Il ost convenu par les présen
tes que l'Espagno, la 'zone espagnole 
du Maroc et l'ensemble des, colonies 
espagnoles, pourront-sans être assu
jetties aux formalités prévues à 
l'article ••«,«, do la Convention, 
y accédor conformément à l'arti
cle ,,•••• ct à l'article ,._.*.. 
aussitôt quo la résolution :.. 
précitée do l'Assemblée, générale 
des Nations Unies aura été 
abrogée ou sora sans objet. 

6. Aucun pays ou territoire nc 
peut devenir ou rester Membre 
ou Membro.Associé de l'Union à 
l'cncontro d'une résolution do 
l'Assemblée générale des Nations 
Unies applicable à tous les* or
ganismes spécialisés, ' 

It is heroby agreed that 
Spain (including the Spanish zone 
in Morocco and the whole of the 
Spanish colonies) may, without 
submitting to the formalitios 
cpntemplated in Article ...... 
of the Convention accède thereto . 
in accordance with Article •••••* 
and Article as soon as tho 
•said résolution of the General 
Assembly *shp-ll be abrogatéd or 
coase to be',applicable, 

6. No country or territory may 
become or remain a Member or'' 
Associate Member of tho Union 
contrary to a résolut!on of the 
General Assembly of tho United 
Nations applicable to ail special
ized agencies brought into rolation-
ship with the United Nations. 

L 

La délégation do l'Argentine a demandé que l'assemblée plénière 
examine la possibilité de rédiger lo 1 6' comme suit: 

I 6, "Dans los relations entre l'Union et ses membres .et membres 
associés, il y a lieu d'appliquer les clauses pertinentes dô l'accord 
souscrit ontro l'Union ct les*Nations; Unies ct dont le texte figure en 
annexe à la présente Convention»" 

Tho Délégation of Argentina lias" requested that the following 
altcrnato wording of § 6 be submitted for considération of the Plenary 
Session of tho Confcronco: 

i 6. "The pertinent clauses of the agreement signed between the 
Union and the Unitod Nations annexed to this Convention shaïl be applicablo^ 
in relations between the Union and its Members and Associate Mombers." 
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Projet d'Annexé I mentionné à l'article 1, 
Chapitre 2, concernant la qurlité de membre 

, (-Document 396 TR) * 

35. Colonies, protectorats, terri
toires d'Outre-rier et territoi
res sous souveraineté ou man
dat de la Grande Bretagne 

36. Rhodésie du Sud 
37. Grèce 
38.^Gu&temala 
39. Haïti 
40. Honduras 
41. Hongrie 
42. Inde ' x 
43. Iraq . • 
44. Iran 
45. Irlande 
46. Islande 
47. Italie 
48. Liban 
49. Libéria 
50. Luxembourg 
51 Lexique 
5.2. Monaco 
53. Nicaragua 
54. Norvège 
55. Nouvelle Zélande 
56. Panama 
57. Paraguay 
5$. Pays-Bas 
59. Indes néerlandaises 
60. Pakistan 
61. Pérou 
62.-Philippines 
63. Pologne 
64. Portugal 
65. Colonies portugaises 
66. Roumanie 
67- Siam 
68, Suèdev 
69, Suisse 
70, Syrie • • 
71, Tchécoslovaquie * 
72, Turquie 
73, Ukraine 
74, Union des Républiques Socia- -

• - _ listes Soviétiques 
-v -p. 75. Uruguay 

76/Venezuela 
77. Yemen ' 
78; Yougoslavie ^ 

* Toute addition possible à cette liste sera étudiée en 
Assemblée plénière. 

1. 
2. 

3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

10. 
11. 
12. 
13. 
14. 
15. 
16. 
17. 
18. 
19. 
20. 
21. 
22. 
23. 
24. 
25. 
26. 
2V 
28 % 

t. 

29. 
30. 
31. 

' 32. 

33. 

34. 

' 

Afghanistan 
Union de l's 
et territoi 

. 

ifrique du Sud 
re sous mandat 

de 1'Afrique du Sud-Ouest 
Albanie 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Belgique ̂  
Com;o belge 
sous mandat 
Biélorussie 
Birmani e 
Bolivie 
Brésil 
Bulgarie 
Canada 
Chili 
Chine 

-
-

et territoires 
du Ruanda Urundi 

" . 
<• 

v 

Cite du Vatican 
Colombie - -
Costa Rica 
Cuba 
Danemark 

L, 

République Dominicaine 
Egypyte 
El Salvador 
Equateur 

/ 

Etats-Unis d'Amérique 
Territoires 
d'Amérique 

Ethiopie * 
Finlande 
France 
Colonies, pr 
territoires 
sous mandat 

des n)tats-Unis 
' 

•otectorats et 
d'Outre-mer 
français 

Protectorats français du 
karoc et de 
Royaume-Uni 
Bretagne et 
du Nord 

la Tunisie 
de la Grande-
de l'Irlande 
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S E R I E n°. /, 

A r t i c l e , concernant l e s conférences r é g i o n a l e s 

I n t e r n a t i o n a l Télécommunications 

À t l ^ f f c n y DOCDTIENT n*l>7f> TTNE 

1947 
September 22, 1947 

S E R I E S n" /, 

Article regarding régional Conférence, 



PAGES BLEUES 

Article .... 

Les Membres et les Membres associés de l'Union se réservent 

le droit de tenir des conférences régionales, de conclure des 

accords régionaux et de créer des organisations régionales, 

en vue de régler dos questions de télécommunication suscepti

bles d'être traitées sur un plan régional. Toutefois, les 

accords régionaux no doivent pas être en contradiction avec 

la Convention. 

- 43 TR -
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Article ••* 

Members and Associate Members of the Union re serve the 

right to convenc régional conférences, to conclude régional 

agreements and to form régional organisations, for the pur-

pose of settling télécommunication questions which arc sus

ceptible of being treated on a régional basis. However, 

such agreements must not be in conflict with this 

Convention» 

- 43 TR-E -
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Commission f 

i . ') 

CE DOCUMENT REMPLACE LE DOCUMENT 448 TR , 

Document de travail 

présenté par le président de la Commission F 

pour l'étude des articles 21, 22 et 23 (votation) 

Articlo 21 

Votation aux conférences ^ 

§ 1. La délégation de chaque membre de l'Union ne dispose que d'une voix. 

I 2. (1) Pour'exercer un droit de vote à la conférence, chaque délégation 
doit avoir dcâplelrib pouvoirs signés par le chef du gouvernement ou par 
le ministre del affaires étrangères du Membre de l'Union. 

(2) Uno commission spéciale doit vérifier les' pleins pouvoirs do cha
quo délégation pendant la première semaine de la conforence. 

i 

(3) Si les pleins pouvoirs d'une délégation ne sont pas trouvés en 
règle, cette délégation peut participer aux travaux de la conférence, mais 
sons droit de vote, jusqu'au'moment où sos pleins pouvoirs sont*dûment 
pr^schtos et vérifiés. 

< ' 
§.3. Si le gouvernement d'un membre de l'Union n'est pas en mesure, pour 
une cause grave, d'envoyer sa propre' délégation à la conférence, le chef 
du gouvernement ou lo ministre des affaires étrangères de ce pays, peut, 
charger un autre membre de l'Union présent à la conforence de voter en son 
nom. 

§ 4, Chaque délégation dont les pleins pouvoirs sont déjà vérifiés peut 
charger, si nécessaire, une autre délégation de votor en son nom tempo- ° 
rairemont à une ou plusieurs séances .de la conférence. 

§ 5. Une délégation no peut pas voter par« procuration au nom de plus de 
deux autres délégations de membres de 1? Union. 
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article 22-

PROCEDE de VOTATION dans les SEANCES PLENIERES. 

1. Dans les séances plénières, chaque proposition ou chaque 
amendement est soumis au vote après délibération, 

2. Pour qu'un scrutin soit valable lors d'une séance plénière, . 
vau moins la moitié des délégations accréditées auprès de la 
conférence et ayant le droit de vote, doit être -présente ou 
représentée' à la séance à laquelle la votation a lieu. 

3. Le vote a lieu à mcins levées. Si la majorité n'apparaît pas 
nettement, même après une contre-épreuve, ou si le "pointage 
des voix es'c réclamé, ne serait-ce que par une délégation, 

-•il est procédé à l'tppel nominal dans l'ordre alphabétique 
des noms des pays représentes par les délégations, établi 
comme il est indiqué à l'aruicle 16 du présent Règlement. 

4. En séance pléni ère> ".meure proposition ou amendement ne sera 
- adopté à moins d'être app'iyé par la majorité ceŝ  délégations 
présentes eo venantes. En déterminant le nombre de voix né
cessaires pour uno majorité, on ne tiendra pas compte des -
abstentions, En cas d'égalité, la proposition sera considérée 
comme rejetée. 

5. Si le nombre des abstentions dépasse 50 f. des délégations pré
sentes et votantes, la proposition sera réexaminée lors d'une 
séance ultérieure. 

6. (1) En rèj-le .générale, les délé1...f-tions qui n'ont pas réussi à 
fpire prévaloir - à la conférence leur avis sur une nouvelle 
disposition con-1 entionnelle ou réglementaire, doivent adopter 
(se rallier à) l'opinion de la majorité. 

(2) Toutefois, si la.mesure proposée paraît à une 'délégation 
de nature à empêcher son gouvernement de ratifier les nouveaux 
actes, elle peut exprimer son refus (définitif ou provisoire) 
de se rallier au vote de la majorité. 

Article 2} 

DROIT de VOTE et MODE de VOTATION dans les COMMISSIONS. 

Dans, les commissions', le droit de vote et le mode de vota
tion sont déterminés conformément aux dispositions des arti
cles 21 et 22 du, présent Règlement. 

Le président : 

D.V. POPOVIC 
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des télécommunications 
d'Atlantic City 

1947 

DOCUMENT n°478 TR 
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Commission F 

RECTIFICATION au DOCUMENT n°453 TR 

Page 3 (1ère ligne) - cprès "des C C I . " ajouter : 

"A s_m avis, il semble désirable de conjnencer le I 1 

pr.r un nouvel alinéa aux termes duqu.el sexvient membres 

du C C I . 

a) de droit _ les adirini str„tions f 

b) sur demande les e>ploitdtions privées." 



Conférence internationale 
des tolécomunications Document No 479 IR 

d*Atlantic City 
1947 22 septembre 1947. 

Ce document remplace le document 443 TR 

238 TR 
U. N. E. S. C. 0. 

Proposition soumise b la Conférence des 
plénipotentiaires des télécommunications 

Dans le message qu'il a adressé aux Conférences internationales des télécom
munications et dont lecture fut donnée à la séance plénière du 26 août 1947 
(doc. No 58 Rhf), le Dr Julian Huxley a exprimé l'intérêt que l'U.N.E.S.C.0. 
(organisation internationale pour l'éducation, la science et la culture), porte 
aux travaux de ces conférences. Il a également expliqué la mission qui incom
be à cette organisation, dont le siège est b Paris, et les buts qu'elle se 
propose, et mis en relief l'étroite solidarité qui existe entre les efforts de 
l'U.N.E.S.C.0. et ceux des délègues actuellement réunis à Atlantic City. 

L'U.N.E.S.C.0., qui a suivi avec une attention toute spéciale les débats 
qui se sont déroulés au sein des Conférences d'Atlantic City, professe la 
plus haute estime pour la tâche accomplie icij, elle est fermement convaincue 
que non seulement l'Union internationale des télécommunications et ses nou
veaux organismes se montreront à la hauteur de lour très importante mission, 
mais qu'ils contribueront dans une largo mesure a l'instauration de meilleures 
relations internationales, par le moyen des communications. 

Le programme de l'U.N.E.S.C.0. comprend d'importants projets dont quelques-
uns touchent directement au domaine des télécommunications. Tels sont, par 
exemple, le projet de remise en état des" moyens de communications dans les 
pays dévastés, et le plan destiné à développer, sur une échelle internationa
le, la formation technique professionnelle. D^orcs ot déjà, une étude d'en
semble, portant sur les besoins d'ordre technique de treize pays,éprouvés par 
la guerre, a été menée à bieni d'autre part, des mesures'pratiques ont été 

prises pour faciliter l'échange international de techniciens de la radio. Des 
conseils donnés par des experts techniques représenteraient un apport appré
ciable pour la réalisation de ces projets et de bien d'autres encore, dont 
la mise en oeuvre servirait incontestablement les intérêts des télécommunica
tions internationales-.. 

L'accord conclu entre l'Union internationale- des télécommunications et 1' _ 
Organisation des Nations Unies (doc. 335 TR, article XIII) prévoit la pos
sibilité d'arrangements particuliers entre l'Union et les institutions spé
cialisées. Désireuse d'établir des relations étroites avec l'Union interna
tionale dos télécommunications, l'U.N.E.S.C.0. propose do conclure, à cette 
fin, un accord qui servirait dans une égale mesure les intérêts1 des deux 
organisations. 
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Commission Ë 

R A P P. 0 R T 

de la'Commission cie la Convention 

(Commission E) 

Séance spéciale (20e et dernière) 

19 septembre 1947-

1. Mr Hulatier, Secrétaire général de la Conférence, annonce.que, le pré
sident, Mr Townshend^ est indisposé; ce dernier désire que la réunion 
ait lieu sans lui. Mr Ilulatior suggère qu'en'l'absence des deux vice-
présidents, Mr Leuis, délégué du Royaume-Uni, prenne la présidence 
de la commission, co qui est agréé. 

2. Le président'par intérim ouvre la séance à 20 36. 

3. Le rapport de la 19e séance, document 399 TR,'est approuvé sous réser
ve de modifications au texto anglais. 

4. Article 14."Relations avec dos Etats non contractants1.1 document 400 TR. 

Le président fait remarquer que cet article a été accepté en prin-
. cipe par la Commission C et a ete soumis à la Commission E pour que 
celle-ci mette, sa rédaction on harmonie avec la terminologie générale 
adoptée. ' , . . . 

La Commission approuve la réduction contenue dans le "document 400 TR 
qui- sera soumis" tel quel à la Commission G. 

5. Révision •"'o la Conrontion à la lumière des définitions d' " exploits tion ' 
.privée" et d' "exploitation privée reconnue" adoptées b la 19e séance. 

A la suite de l'exposé fait par le délégué des Etats-Unis sur la revir 
sion de la Convention, la Comrission discuto do l'effet de ces défini-^ 
tions sur les articles 9, 13, 14, 18, 23.s1 5 et 35 ot conclut qu'au
ne modification du texte déjà approuvé par la Commission n'est néces
saire. , ' „' 

6. Le 'delé'guo du Liban rend hommage à la maîtrise avec laquelle Mr Towns-
.h'cnd a présidé la Commission.' . ' _ » 

La Commission apploudit â ces remarques. ! . 
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L G presi-ont pir intérim déclare qu'il aura le plus grand-plaisir 
b transrcctrc à Mr Townshend ce bienveillant hocn?go. 

Il remercie la conriission pour l'indulgence dont celle-ci a 
fait" preuve à son é̂ -ard. " • 

' h 
7. Le grésilqnt pir intérim lève alors In seince b 21 17. 

Les rapporteurs Ï Le président Î 

A. DAVID TOW.JSKEHD 

E. LEROGNON 
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des télécommunications % Docunent No 481 TR 
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194,7 22 septembre 1947. 

Commissions C et G 

T E X T E ' ^ 

soumis à la Commission G par la Commission C 

Article 7 

Approbation des Règlements 

§ 3. Ces Règlements lient tous les membres "et membres associés.de 
l'Union. Cependant, les membres et membres associés doivent 
informer le Secrétaire général de l'Union de leur approbation 
de toute revision de l'un quelcoriquo des Règlements qui aurait 
été effectué p&r une conférence administrative dans l'inter
valle entre deux conférences de plénipotentiaires. Lé Secré
taire général de l'Union notifie ces approbations aux membres 
et membres associés au fur ot à mesure de leur réception. 

(Voir le- rapport de la 31èmc séance de la Commission C, point 12). 
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COITEEREÎ.CE IKTERrATIOrTAIE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS WGmîeST-^^rtR 

ATLANTIC C I T Ï , 1947 

g2-septeîabre—1947 

R A P P O R T 

de ,1a séance des délégués des pays de la zone 
américaine tenue le 18 septembre 1947 en vue 
de nommer des candidats pour les élections du 
C.I.E.F. et du Conseil d'administration. 

1, , La séance est ouverte à 20.h. 15 par Mr Charles R, Denny, président 
de la Conférence,. 

2.. Mr C.E„ Arooléda, président de la délégation de la Colombie, est. 
à l'unanimité élu pré rident de la séance .̂  

3, Il est décidé, que la sone américaine devrait désigner 5 membres du 
C.I.E.F. au.lieu de quatre. ' 

4, On procède alors à la nomination des cinq pays suivants pour 
siéger au C.l.E,F, s 

Argentine 
Brésil 

• ' Chili 
Cuba 

Etats-Unis 

5, Le président fait alors' remarquer que le point suivant à l'ordre 
du jour prévoit la désignation des membres qui devront siéger au Conseil 
d'administration.• A ce propos, il est-décidé que la sone américaine 
devrait désigner huit pays au lieu de sept, 

6.^ ' Les pays suivants sont désignés pour siéger au Conseil d'adminis-
* "tration s 

i 
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7. 

8. 

Argentine 
BreUil 
Crnada - . • 
Chili 

Colombie 
Cuba 

/ . Etats-Unis r 

Uruguay 

Le président félicite les membres de la séance pour la rapidité 
avec laquelle ils ont traité les questions et fait remarquer qu'ils ont 
certainement établi un record de brièveté, 

^ La séance est levée à 20 h. 35, * ' " 

Rapporteurs % 

, G.C* RIODSLL 

S. ROi.tlIGUEZ LORA 

Président Î 

C E . ARBCLEDA 

; 
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22 septembre 1947 

COMMISSION G 

R A P P O R T 

de la Commission de rédaction 

(Corjnission G) 

•eme > ^ 6 séance 

19 septembre 1947 

1. La séance est ouverte à 15 h. 40, sous la présidence de 
Mr J. Laffay (France). 

2. La Cog^3b3o& examine le texte des articles du Règlement intérieur 
soumis par la Corjmid&Ion F dans l'annexe au document 247 TR. Elle y 
apporte les modifications suivantes. 

Article 12 -

- Dans le i 2 (2), lire. "Toutefois, chaque délégué, représentant 
ou observateur a le droit 4e demander l'insertion, analytique ou in-
extenso, au procès-verbal .,. etc. " 5 et dans la deuxième phrase 
remplacer "cette" par "la". 

Article 13 * 

- Dans le,! 1 (1), remplacer "qui se sont fait jour" par 
"exprimées"• 

- Dans le i 1 (2), faire les mêmes corrections que dans le 
g 2 (2) de l'article 02. 

Article 14 -

- Dans le § 1, (1) et (2,), supprimer toutes les parenthèses. , 

- ' - Dans le I 2, supprimer toutes les parenthèses et rayer "qui ont 
été". 

- Dans le § 4> numéroter respectivement les deux alinéas (1) et (2). 
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Article 15 -

- Remplacer "ou" par "et". 

La Commission examine ensuite le texte des" Articles du 
Règlement intérieur soumis per la Commission F dans l'annexe au 
document 317 TR. Elle y apporte la seule modification suivante; 

Articlo 28.- lires " ,.. du président ou de l'un des vice-présidents 
de la Conférence", 

La séance est levée à IS heures. 

Les rapporteurs : Lo président j 

- J. H3PSIN ' J. LAFFAY 

' A^G. DAVID 
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Conriission G 

R A P P O R T 
DE LA COIL IeSION DE 1EDA0TI0N 

(Commission G) 

7o séance 
22 scptc-ibro 1947 

1. Lr séance est ouverte à 9^30, sous la présidence de M. J v Laffay (France). 

2. Lr Commission procède cn premier lieu b la revision "ce documents suivants 
déjà adoptés au cours des soances précédentes s 429, 434 et 445 TR. 

3. Ello procède ensuite à l'eXamen des textes présentes dans les documents 
suivants : ' \ 

Docunent 446 s Articles 3, 4, 4bis. / 

Document 467 Î Projet d' article ,relatif aux Conférences rei-rionil3S. 

4. LD Commission prend note d'une lettre adressée b îîr le président per le 
président -"c la Commission F et dont le texte figure en annexe au pré
sent rapport. 

5. La séance est levée b 13 heures. 

Les rapporteurs : 

A. G, DAVID 

J. PERSIN 

Lo président 

J. LAFFAY. 
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A n n e ;: e au • 
rapport de la Commirsion de rédaction 

.(Commission G) 
7e secnce - 22 septembre 1.947 

Atlantic City, le 21 septemhre 1947. 

Référence \ Docunent No 4^4_TR, 

Lo Président de la Comission F, 

à Monsieur le Président '-e la Commission G 

J'ai l'honneur do vous adresser cn annexe les documents : 

- 432 TR - TR-E 
- 433 TR - TR-E 
- £39 TR - TR-E 

qu? ont étô examinés par la Commission F au cours de la réunion du 
20 septembre 1947. 

Las observations de la Commission F sont consignées dans le Rapport 
de la Commission F (Doc. 464 TR) que jo vou.s prie do bien vouloir 
trouver ci-joint. 

Je suis b votre- disposition pour tous éclaircissements complémen
taires qui vous paraîtraient nécessaires. 

Le Prési lent do la Commission F. 

D. V. Popovic. 
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Commission B 

R A ? ? 0 R T. 

de la Commission des pleins pouvoirs 

7e séance 

20 septembre 1947 

La séance est ouverte à 10 par _*Tr Stamatios J. Nikolis, ' 
délégué de la Grèce, vice-président, 

La Commis&ion examine en vue Hu rapport final de son Pré
sident les recoiiifondations à faire .à l'assemblée plénière et la 
manière dont ces recommandations doivent Être présentées. 

Après un échange de .vues auxquels p:rticipent les délégués 
°̂ e 3-a Grand e-Br^ta^ne. de la France, de la Syri e et du Pakistan 
il est convenu que iâ Cornaissï̂ n"â*~rtjçu Ls mandat très limité de 
faire rapport à lf assemblée de 1'_. c 0 emplis s t,munt de'formalités 
qui ont été expressément désignées. 

La commission convient que par suite de circonstances spé-

Les d élégués de la Crande-Breta&ne t des Btats-Uni s et de 
^a France verraient des avantages à ce qu'une lormule pût être 
trouvée qui permette à la Convention de recevoir le maximum de 
signatures. Le Président fait remarquer que pareille recommanda
tion dépasserait les pouvoirs de la Comruission. 

La commission constate que les pouvoirs reçus de la Rhodé< 
sig du Sud et-de l'Arabie Saoudite sont en bonne et due forme. 

Elle accepte ensuite les propositions que lui soumet son 
Président en'vue du*rapport final qu'il présentera à la séance 
plénière, ". x 

La séance- est levée à 12 heures. 

Les rapporteurs : ' Le président : 

J.M. LEPROUX NIKOLIS 

A.G, DAVID 
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R A P P O R T 

Commission B 

de la Commission de vérification des pouvoirs -

{Commission B) 

à l'Assemblée plénière de la Conférence internationale 
des télécommunications. * . . 

1, Les pleins pouvoirs soumis à la, Commission'ont été exami
nés'à- la lumière des critères recommandés dans son rapport, 
doc, 107 TR,- approuvés par*-la" deuxième Assemblée plénière (doc, 
n°193 TR., .page 114). Le document ci-annexé contient-la liste des ' 
pleins pouvoirs que la commission a trouvés en bonne et due for
me. A coté, du nom des -pays sont indiqués» les noms des personnes 
qui ont été dûment autorisées à signer en leur nom. 

2, La Commission recommande que la Conférence confirme que 
les Pays" dont les noms figurent à 1'.annexé ont produit des pleins 
pouvoirs valables et que les personnes qui y sont dé-signées, dont 
les noms figurent à l'annexe, sont dûment autorisées à signer 
l'acte-ou les actes finaux de cette Conférence au nom de leur 
Gouvernement. "*, •. . 

3o La Commission a le sentiment'que cette conférence peut 
estimer qu'il est désirable que l'acte final ou les actes finaux 
de la Conférence,soient signés au nom'du nombre maximum de gou-

r vernements participants, et que dans les cas-où des gouvernements 
cnt délivré des pleins pouvoirs â leurs délégués, ces derniers 
ne soient pas empêchés" de aonrier leur signature simplement parce, 
que leurs pleins pouvoirs ne .sont pas parvenus. 

y . , 

4, Dansces'Conditions le Comité désire appeler l'attention 
sur la procédure\suivante 'qui dans son opinion pourrait se recom
mander à la Conférence. 

a) que les délégués dont les pleins pouvoirs ne sont, pas arri
vés soient autorisés à signer le ou les documents finaux à condi-' 
tion que leur gouvernement ait fait une notification au Sécrétai-
. re général par lettre .ou télégramme émanant cL'une des personnali
tés compétentes pour délivrer des pleins pouvoirs indiquant qu'u
ne lettre de pleins pouvoirs a" été délivrée aux délégués {nommé- ' 
ment désignés), et que ce docunent est envoyé par la vo^e la plus 
rapide.. 

b) que les sî natiiraft, <3g ces délégués dan*s le document final 
ou dans les decunentsvs'oient co"nsid.érées coiui.it d es. signatures 
valables hu nom des gouvernements, à condition que les'pleins • 
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pouvoirs soient reçus- dans un délai raisonnable après la signatu-
* re et qu'après examen ils soient -trouvés en bonne et due forme. 

c) que le gouvernement des Etats-Unis soit prié d'examiner toute 
lettre de pleins pouvoirs qui arriverait après la fin de la Con
férence,.' de se prononcer sur sa-validité et denotifier à tous 
les ̂  ouvern'ements contractants, par la voie diplomatique, les 
résultats de cet examen. 

Les rapporteurs : 

• J, LEPROUX 

A.G. DAVID 

Le président ; 

Dr. Liu Çhieh 

Le Vice-président : 

Nikolis 
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Union de l 'Afrique ,du 
Sud et le Te r r i t o i r e 
sous mandat de l 'Afrique 
du Sud-Ouest 

Union of South Africa 
t and t e r r i t o r y under 

mandate of South-west 
Africa 

Albanie 
Albania 
Arabie Saoudite 
Saudi Arabia 

Argentine 
Argentina 

Austral ie 
Aus t ra l ia 

Autriche 
Austr ia 

E. C. Smith 
¥ . A. Borland 
H. S. Mills 

* 

- Theodor Heba 

Shelkh Ahmed Abdul -
Jabbar 

Dr. Oscar Ivanissevich 
Don RIcardo Esteban 
Braganolo 

Vice Admirai Harold 
Cappus 

Dr. Don Marco Aurelio 
Andrada 

Don Fioravanti Dellamula 
Colonel Anibal 

Francisco Iubert 
Capitaine de Frégate 
Alfonso René Malaganba 

Dr. Don José Ramon Mayo 
Lieutenant-Colonel 
Eduardo A. Novarro 

Don Antonio Navatta 
Commandant Juan Bautista 
Otheguy 

Don Alfredo Oscar Planas 

L. B. Fanning 
R. V. McKay 

Ferdinand 
Henneberg 
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Belgique 
Bolgium 

Congo belge et tex-ritoir.es 
sous mandai: du Ruanda Jr-undi 

Bolgian Congo and territories 
of Ruanda Urundi 

Biélorussie 
Bielo-Russia . 

Birmanie 
Burma -. 
Brésil 
Brazil i 

Bulgarie 
Bulgaria 

Canada 
Canada 

Chili 
Chile 

Chine 
China 

V 

Rono Cor te il' , 
Léon Lambin 
Raymond Lebomte 
Georges Hânsen 

Pascal 
Geulatte 

___>.V. Ko s tyushko 
N.M. Sankin 

V. Maung Maung Tin 

Romou de Albuquorquo 
Govveia o Silva 

Libero Oswaldo de 
Miranda 

Horacio do Oliveira G 
Castro 

Lieutenant Colonel 
Louro A. de Meidcros 
Joao Victorio 
Paroto Ncto 

Boyau Athanassov, 

Thomas A. Stcne 

Ismael Carrasco Sontander 
Hector Calcagni Fozzoni 
Commandant Luis Rocart^ 

Scipiidt 

Dr. Liu Chieh 
J.T. Hvang 
N.H. Teng 
T.G. ioo 
T.K. Wang 
S.S. Wong 
Dr. Y.Y. Mao 

J -
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Cite du Vatican 
Vatican City 

Colombie 
Colombia 

Cuba 
Cuba 

Danemark 
Denmark 

Republique Dominicain© 
Dominican Republic 

Equatour 
Ecuador 

Egypte 
Egypt 

El Salvador 
El Salvador 

Révèrent Ph. Soccorsi 
William Smith • 

Carlos E. Arboleda 
Major G. Ayerbe 
Lieutenant-Commandant ^ v 
Luis Carlo Guzman 

Capitaine Earnando Molani 
Gustavo Piquéro 
Santiago Quijano Càballero 
Fernando Ruiz Quevas 

Dr. Guillermo Belt 
Dr. Nicolas G. de Mendoza 
Dr., Alfonso Ile mandez Cat a 
Dr. Luis Machado 
Capitaine Mario Terres 
Menier _ 

Dr. R.unon: 1** Bonachea y 
Lopoz del Rincon 

Dr. -Ricardo Sarabasa y 
Gonzalez 

Kristian Johannes Jensen 
Nlels Erik Holmblad 
K.J.A. Lomholdt 
Crumlin Pedersen 
GunnarsVillads • 

Dr. Sébastian Rodriguez 
Lora. 

Manuel E. .Nànita 
L 

Humberto Francheno 

Shoukry Bey Abaza 
Annis Bey Abdel Kaler 
Annis El Eardai ' 

Carlos-Garcia Bauer 
Benjamin Herrarte Lopez 

r 
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Etats-Unis-d'Amérique 
Territoires des Etats-
• Unis 
United .States of America 
Territories of the United 
States of'America 

Ethiopie 
Ethiopia 

Finlande • 
FInland 

France. ' 
France 

Colonies,Protectorats et 
territoires d'Outremer 
sous mandat français, 

Colonies, Protectorates 
and Overseas Territories 
under French Mandate 

Protectorats. français du 
Maroc et de''la Tunisie 

French Protectorates 
of Morocco.and ̂ unisia 

Royaume-Uni de la Grande 
Bretagne et de'l'Irlande 
du Nord - • 

United Kingdom of Great 
Britain and Northern 
Irolo.nd • 

Colonies, protectorats, 
territoires d'Outre
mer et territoires sous 
souveraineté ou mandat 
de la Grande-Bretagne 

Colonios, Protectorates 
Overseas Territories and 
Territories under the 
sezerainty or mandate df 
Great B.itain. 

Charles R. Denny 
Francis Coït .de Wolf 

y 

Haddis Alemayehou 

Viljo Viktor Ylostalo 

Eugène Thomas \ 
Jean Laffay 

Jean Meyer 
Jean Lalung-Bonnaire 

M. Lacroze 
Jean Dezès 

H. Townshend, C. " B. 
D. C. H. Abbot 
L. V. Lewis X. 

H. Townshend, C. B 
D. C. H. Abbot 
L. V. Lewis 
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Rhodesia du Sud 
South Rhodesia 

Grèce 
Greece . 

Guatemala 
Guatemala 

Haïti 
Haïti 

Honduras 
Honduras 

Hongrie 
Hungary 

Inde 
India 

Irak 
Iraq 

Irlande 
Ireland 

Islande 
Iceland 

Italie _ 
Italy 

H. Townshend, C. B. ' 

Stamatios J., Kikolis 
Stephanos Eleftheriou 

Carlo? Garcia Bauer 
Benjamin Herrarte Lopez 

Jules Domond 

Guillermo Montes . 

Dr. Odon Udva'rhelyi 
Gyula Erdoss 
Barna Balazs 
Pal Marik 

Sir Harold.Shooberg 
Krishna Presada 
Shyamanada Banerji • 
F. R. Thadhani 
Mohrmmad Nazir Mirza 
M. Rajagopaul 

Jamil Eamdi 
Raglr*>b Rashid 

Léon' 0 'Broin 
T.. S. O'Muinoachain 
M. 0'Dochartaigh ' 

Gudmundur J. Hliddal 
Gunnlaugur Briem 

Giuseppe Gneme 
Antonio Pennetta 

>. 
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Liban 
Lobanon 

Libéria 
Libéria 

Luxembourg 
Luxembourg 

Mexique 
"Mexico 

Monaco 
Monaco 

Jamil WammojLir 

John L. -.Coopcr 

Hugues' Le Gallais 

Emilio Azcarraga Vidaurreta 
Arturo Melgar Villasenor 
Augustin Flores Urrutia 
Horiberto Zarata Adsme 
Rafaël Arias Sanchéz 
Ramon Maclas Garcia 
Rafaël Antonio 

Eemandez Garcia -
Lazaro Barajas Gutierr.èz • 

Arthur'Crove tto 
Marcel 'Palmaro-

Nicaragua 
Nicaragua, 

Norvège 
Norway . 

Nouvelle-Zelande 
New Zealand . 

Panama • 
Panama. 

Capitan Francisco Medal 

Sverro Rynnîng Toennessen 
Andréas Strand 

Henry William Curtis 
Thomas Reynolds Clarkson 

Julio Ernesto Heurtematte 

Pays-Bas^ Curaçao et 
'Surinam 

Netherlands, Curaçao.and 
Surinam 

' Indes néerlandaises 
Ne the riand s Indles 

(for the' Netherlands') 
J.D.H. van der Toorn 
A* Spaans 
A.C. den Hartog 
(for Curaçao and Surinam) 
H. van der Veen 

H.J. Schippers 
Dr. E. van der Veen 
Dr. J.J. van Rijsinge 
G. Coemen 
F. Lîcwakabessy ' ' 
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Pérou 
Peru 

Pnilippinos 
Philippines 

Pologne 
Poland 

Portugal 
Portugal 

German Llosa Pardo 
Lieutenant-Commandant 

Miguel Florez 
Lieutenant Humberto 
, Pellegrini 

José S. Albansa 
Narciso Ramos 

Roman Pallasch 
Eugeniuez Stalinger 
Kazimierz âzymanski 

Carlos Ribeiro 
Oscar Saturnino 
Amaro Vieira 
J. Ramos Poreira 
Lieutenant A. Ferraira 
. Monteiro 
A.M. Bivar 

Colonies* portugaises 
Portuguese Colonies 

Siam 
Siam 

Arnaldo do Paiva Carvalho 
Teodoro do Matos Ferriera 

de Aguiar 
Mario Monteiro de Macedo 

Luang Praisance Dhuranurak 

Suéde 
Sweden 

Suisse 
Swltzerland 

Tchécoslovaquie 
Gzechoslovakie 

Hakan Karl August Sterky 
Ernst Daniel Efraim 

Magnusspn 
Artur Heribert Onnermark 
Sven Gunnar Wold 

Dr. Victor Nef 
Dr. Fritz Hess ' 
Albert Mockli 
Dr.- Vincente Tuason 
Dr. Ernest Metzler 

Jindrich Krapka 
Jpséf Ehrlich 
Jaromir Svoboda 
Jan Busak 
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Turquie 
Turkey 

Ukraine 
Ukraine 

. t 
Necati Tdner 
Ibrahim S. Esgun 
Nejat Saner 

Michael Fedorovich Golovnin 

Union des Republiques 
' Soviétiques Socialistes 

Union of Soviet Socialist 
• Republlca 

Uruguay-
Uruguay 

Venezuela 
Venezuela 

Yougoslavie 
YûgQGlâViû . 

Alexandor D. Fortoushenko 
D.D. Erigin 
Lconid A. Koptin 

Colonel Rafaël J. Milans 

Renato Gutierrez Romero 
Jésus M. Chango. 
Gustavo Nouel" 
Pedro Ignacio Paohano 
Gerardo » Manuel Sible sz 
Gonzalo Trûjillo 

Josip Culjat" 
Dusan Pooovic 
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' _. Les textes établis' pour la Commission G par la'Commission F -
Règlement Général - sont joints au présent docunent cn Annexe I. De toute 
façon "on a mentionné le numéro du document qui domle le texte approuvé. 

On a joint aussi., en Annexe II, une partie du.document 194 TR 
(ancr.de par le doectiicnt 402 1%) int!talé ''Terminologie''? que la Coiziission F 
a utilisé- corane guide poiu* la publication do ces textes^ Cette annexe est 
commuiiinuçe à la Conriission G à titro d'information. 

Additional Texts prepared for Committee G by Committoo F -
General Régulations - aro attachcd to this paper as Annox I. In ail cases 
a référence is made to the number of the document in which -the âp̂ j-oVûd ta*.* 
appeers. 

Thoro is also attachcd; as Annox II, a portion of document 
194 TR-E (as acondod by Docunent U02 TR-E) entitled "Terminology" vas used '. 
by Comilttoo F as a guide in cditing thèse texts. Thisvannox is submitted 
for'tho information of Committee G. • ' 
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' ARTICLE ï > Références 

Définitions c0c. 402 TR 

Tclc^oé Î Envoyé d'un gouvernement ou;d'une administration .* uno 
conférence de plénipotentiaires, à une conférence administrative ou 
b un Comité consultatif international. 

* o 

Dylyffntifin. Ensemble des délégués, représentants (et éventuellement 
experts) d'uii mémo pays? toute délégation pout comprendre un ou, plusieurs, 
attachas, et un ou plusieurs interprètes0 Chaque membre du l'Union est li
bre de composer selon ses désirs sa délégation. Un particulier, il peut 
inclure 'Ions'sa d_i le cation, en qualité de delu^uos ou d'experts, dos re
présentants des e xploitatîons- privées do télocor;_muni.cations roconnuos p.°r 
lui et d'autres exploitations privées qui s'irteressent ?u domaine des té
lécommunications et qv.i sont reconnues comme telles par leurs gouverne
ments respectifs. 

]̂ l̂ id2.Çil"y-0-i ? Envoyé d'une o__ploitation privée dos tolocoianuniç^tions 
reconnue peu.11 le C-ouvornoment de son pays (à une conférence, ou à un co
mité cçnsrltatif international) • 

Expc rt-obs crva b dur s L". commission opte pour lo définition séparée de • 
chacun de ces deux termes, telle qu'elle est contenue dans lo docurient 
194 TR. * ' ^ 

Experti Envoyé d'un organisme national scientifique ou industriel auto
risa par le Gouvernement de son pays à assister b une réunion (d'une con
férence administrative ou d'un comité consultatif intcrnotional). 

rgteur ! EnVoyé d'un organisme international.avec lequel l'Union 
;ionalç des télécom.nmicatiens a intérêt h coopérer". 

(il ost ensuite convenu p^r la Commission F drenvoyer a la commission 
de rédaction cos .deux définitions séparées pour'les termes "expert" ct 
"observateur", quitte à ello à los fondre en uno seule phrase si cela 
lui *apparaît opportun), 
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ARTICLS i" 
Référence 

Définitions ' ' "Doc. 402 TR-E 

-ffelog.g.te î -\ ,p.erson representing a Gpvernrnent or' an 
,dm:.nistrr.ticn to_ a Plenipotentiary Conférence, an Ad- • 
ninistrati/c Conférence, or to an International Consul
tative. Committee. . 

Délégation i The totality cf the délestes, représenta
tives (and. ̂ _rTvc.rte)as the c-se may-be of the same country,-. 
Each Délégation may include one or mcre attaches and one op 
more interpréter s. Each r..omb~r of'the Union shall be free 
to rrke up ,its délégation as it wishes. In" particular', 
it may include in its délégation, in the capacity 'of dele-
rrotos or of aclvisers, représentatives of private tele-
cornrunication operating agencies ivhich it recognizès, °nd 
df other private ehterprises interested in the*toleconmuni-
cntions field, v-hich are recognized as such hy their respec
tive governments." ' 

Rerxresont*tiveg __ perscn representing a private operating 
agency recognized by the government of its country (to a' 
Conférence, or to an International Consultative Committee).-

. ExD^r t - O'o s erver s Î The committee decided uron a sep^rate 
iefinition cf each of the,se torms, a-s contained in Dccum-int 
194 TR-E. ^ •_ 

Expert; A person-representing a national scientific or 
industriel êrganizatien authorized by.the government of its 
country to *be présent at a meeting (cf an Administrative 
Conférence or of on International Consultative Committee). 

Cbsorver; \ person representing an international organi
zation rchich the International Télécommunication Union 
has in interost in cooperating. 

(it v/as then agreed by Committee y to send thèse tro 
séparât e définitions of the terms •''"Expert" ̂ nà "Observer'! 
to the Drafting Committee, leaving this committee free* 
to combine them in a single sentence if it so desired.) 
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X 437 TR ) 

Artiele 2 
M ^ .m I,I—pu. •••••P i mt-mn 

• Invitation ot 'admiss?on aux conférences Péf^-rnc s-
des plénipotentiaires. DocT"/^2 "o* 

0 o b 4^4 *R• 
i 1. Lo Goavernoncnt'invitant, en accord avec le Consoil d'adaiinis-

* tration, fixe la lato définitive et le lieu exact de la confé-
rq^ce. 

S 2, Un an avant cet te '\TJ_O, s ' i l s ' a g i t d'une confétence ora inai rc , 
e t au moins s ix mois avant s ' i l 3 ' ag i t d'une conféronco oxtra-
o r^ i ' u i ro , le Gouvernement invi tant adresse des invi ta t ions 
aux Membres ot aux M «Libres assoei 'a de l'Union. 

§ 3. Les réponses doivent parvenir au Gouvernement invi tant "u pi^s 
tard un mois avant la lato d'ouveituro do lia oonférenco. 

ê 4. Immédiatement a^r^s qua le Gouvernement invi tant 'a envoyé les 
iiTrLtitiDns, 1 J Secrétaire pondrai dunand3 à toutes los admi
n i s t ra t ions q03 M mbros e t d^s Wmbroa associés de l'Union de , 
l u i fa i re p .rvenir l .u r s prooositiens re la t ives aux travaux 
do la conférence dans un délai de quatre* mois. Le S^crf'taire 
général les rr 'unit e t los communique,, -ans l e plu3 bref dJ l a i 
possible, à tous I t s Membres ot Membres associés de l'Union. 

5 5. Le Conseil Ta? dn i s t r a t i en no t i f i e aux dations Unios lo l iou 
e t h Hate de la conféronco, afin que oette Organisation puisse, 

' conformément a l 'A r t i c l e do la Convention, y a s s i s t e r s i 
e l l e le iugu a propos. 

j 

ê 6. Tout organisme permanent ̂ 3 l'Union d<?t admis ie plein ̂ roit 
à la Conférence et pr_nd part à ses travaux, à titre consulta
tif. 

â rf. Le Gouvernement invitant, en accord JIVJC le Consoil d'adminis
tration, peut in̂ it*. r des çouvemoments non contractants a 
envoyer "'es observateurs -our prendre part, av^c voix consulta
tive, a la conférence, 

> 
6 8. Sont almis aux conférences les délégations t lies qu'elles 

sont '^finies d ms l'annexe 'e la Convention ot éventuel
le aent los observatours prévus au S 5. 

S 9. Los '"'ispositiens des -nr'» graphe s précédents s'appliquent, au
tant que possible, aux c^f^ren-cu^ c ytraupdina ir 3g d_> pic ni- ' 
potentiaires. 
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, " Article, j x 

'Invitation nnd Admission to Rrference 
Plenir-o-tĉ ntiary Conférer ces . Doc. 432 TR «ni 

. . . " • Doc. 464 TR-E 
0 1, Thé inviting government, in collaboration with the Ad

ministrative Council, shall fix the définitive date -nd the 
exact place cf tho, Conférence. 

§ 2. On̂ 1 year bef'-j'e this date, for an ordinary Conférence, and 
at least six mnths before in the caso of an 3Xtrnordinary 
Conférence, tfcn inviting government sbail send invitations 
to the Moribors *»nd Associate lïcnbers rf the Union. 

§ 3. The repli os of the invite d Hembers and Associato îlcmbers 
.„ must ruach tho inviting Gcvcrnaent not lrtcr than cne 

nenth beforv J_he îate .f pcndng of the Conférence. _ 

§ 4. Immediately aftor the inviting Government h"s sent the 
invitations, .the Secretary Général shall r-quest the ad<-
ministr^ti^ns rt .U henbers and Associate Members *£ the 
Union to forrard thoir proposais for tho ̂ crk rf the Con
férence within a poriod cf four menthe'. The Secretary. 
General shall compile th^m and fortwuyd them, as soon as 
possible, to ail iîembers and Associate Hembers of the Union, 

| 5 , The Administrative Council shall notify tho unitod Nations 
of thevplace and date cf tho Conférence in order that this 
organization may porticiDate in accordance vith Artiele.,.̂ ,̂..,,.,. 
of the Convontion if it se désires, 

g 6". Lpy permanent bod" of the Inte;- "tional Telecrr -̂ unication 
Un'im Lvall b- admitted, as of 1 fght, ta th.1 Conférence and 
taïço pa: b in its uork in «n advisory capacity. 

fj 7, Thw inviting government ir» nrrect. t ̂ ith tho Administrative 
Cr ^4.. r y "rvite r""* *"v tx iV^n^ yo.ornments t^ send ob«-
s •-•'ors to taice paru m the Conférences in an advisory capa-
ciuy. 

§ 8, D.legaticrs as -defined in the Innex to tho Ccnvcntion, and 
r. or' .ai to C" .instances, tho cfoserv-rs contemplated in. 
g 7 are admittea to the Conférence, 

i 9. The 
far 

provisions oï thp"fcregoing paragraphs shall.apply} so 
as pr a c t i n i e ' , to extraordinary 'plenipotentiary con-

f i'.UJiQf, % 



" 4 - . 
( 437 TR ) 

Article-^*8- Références 

Invitation et admission aux conférences "administratives. Doc.432 TR 
ct Doc. 

S 1. Le gouvernement .invitant,„en accord avec le Conseil d'admi- 4o4 *r-E 
' -nistration, fixe la date•définitive et"le lieu exact de la 

conférence. 

$ 2. Un an avant cette date, s'il s'agit d'une conférence ordi
naire et au moins six mois avant s'il s'agit d'uno confé
rence extraordinaire, le gouvernement invitant adresse les 
invitations aux Membres et aux Membres associas de l'Union, 
lesquels communiquent l'invitation aux exploitations privées 
reconnues par ouxf Le gouverne-mont invitant, en accord avec 
le Conseil d'̂ -'ministratica adrr3se lui-mlmo une notification 
aux organismes internationaux que la réunion de cette confé
rence peut intéresser. * . 

0 

S 3t. Les réponses de3 Membres et Menbres associés invités, pour ae 
qui concerne l̂ s de légations gouvernementales et les retiré» 
sentants dos exploitations privées reconnues par eux, doivent 
parvenir au Gouvernement invitant .u plus tard un mois avant . s 
la date i'ouverture de la conférence. 

I 4» (1) L*s demandes les organismes^internationaux pour.être od- / 
. mis aux conférences, doivent être envoyées au gouverne-nont 

invitant dans un délai rie deux mois à partir .do la date, de la 
. notification prévue au S 2. 

(2) Le gouvernement invitant, quatre mois avant la réunion 
de la conférence, communique aux/ïcmbs'ss et aux Membres as
sociés r'e l'Union la listo ^os organismes internationaux çui 
ont .fait la doman.1o.de prendre part à la conférence, en les 

\ - invitant 1 so prononcer dans un délai de deux mois su? l'ac
ceptation ou non do cos deroan-.s, 

S 5, Sont admis aux conférences : 

a) les délégations les gouvernements comme définies dans 
1'Annexe à la Convention; * • 

b) los représentants dos exploitations privées Reconnues! 
c) los observateurs ies.organismes internationaux, si 1% 

moitié au moins des Membres et Membres associés de 
l'Union qui ont fait parvenir leur réponse dans le dé
lai fixé au § A'se sont pyononeés favorablement, 

§ 6, Pour les autres organismes internationaux la décision d'ad
mission est prise par la Confdronce ello-mome au cours de la 
premiers Assemblée plénière, 

j 6 
S 7, Les dispositions des S 4, 3 5iet § 7 le l'article 2 sçnt 

applicables aux Conférences administratives, 

(L'articlo 3 a ctv combiné avec les "articles 2 ot 2bis) 
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Art ic le 2 b i s 

Invitation, and Admission to Rc.f ,~ -r -n c e 
Mmini s t r " t i ve C onf erenefos ' o-fy. /^aT'Tj 

•»v1#''>. TR. 
Ci 1, T_.e invi t ing Gcvernueui., in agreement v i th the Administrative 

Council, sha l l f ix the déf ini t ive date and the exact place of 
the d rnference. 

i 2 . One ye>ir before t h i s date, in "the case of *on ordinary conférence, 
% and at leact pix months before in the care of an ezfcraord-'na^y 

cun^.Torjce, the invi t ing Governarnt sha l l send inc i t a t ions to 
lhe Mcmb̂ -̂ fc and /tsseciato Llonb'r.'s of the Union, t'h-'ch sh~ll 
ccnronio&te the invi ta t ion to the private "rxrating agencies • 
r^eognir-el by th ro , The i n / i t i n g Gcvernncnt, in agreement r;ith 
the /•dLîinîrtr-'tive Council, sfcnH i t s e l f send a not i f ica t ion 

• t e the Int« .m\t i nal organisations which may be intor*.ctwd 'in 
t h i s conférence, 

§ 3 . The rep l ies of the i rv i tod tytrburè and associato hembers, in -
sof ir as the yelegat i :ns of Ckvetnrcnts and the1 représentat ives 
of rec^gnL&ed private opérât*ng ag^ne^cs are concerned,, musb 
roarh the invi t ing Govt-rament a t the l a tes t one m^uth before 
the date of une oponin^ o5 the eonfer-nco. 

g 4- ( l ) Applications mr.de by internat!,onrl organisations for ad-
'mifsicn to the coi.feroncos must be sent to the invi t ing 
Gove^nmont v.ituin r period cf t^o n;r>ths from tho date 
cf the, not i f ica t ion as provided in § 2 , 

(2) Four months before the meeting of the conférence, the 
invi t ing Govcramont sha l l forward to the !.rr_b<.rs and 
Associate Iler.b r s of tho Union the l i s t of internat ior a l 
organisations rhich have Ea^e ^ppHcati^n to takf» pnj-t 
in th« conf i rcaico, Invjt ing ther. to s t a to , r i t h i n a period 
cf t\ o months, v.hotlier or net thèse applications sheuid 
be granted, li 

( 
Ë 5» The follc^in^'.Fhall be admitted to conféronco s. 

(a) Délégations of Gov.- mments as defined in the \nnex to 
tho Convention| . 

(b) ' flepxesentativos of rocognizod private cp.-rating agenciesj 

(c) Observer s of in ternat ional ^ r g a n i ^ t i m s i f a t 1 3*ict half 
of tho jiîenbors and Asàcciate "ccibors of the U-iion those 
rep l i e s have been received within the period prescribed in 
g 4 have rxroncudced f ivcu t ib ly . 

§ Ca Any admission to a conférence of othor in ternat ional or g-jii Stations 
shal l b-j sub.ioct to a décision of the conférence i t s e l f , taken . 
a t tho Cirr t Plenary Ac&cmbly, <• 

S 7. The Tsrovipipns of Q A? a 5S 3 6noJ Ër^iclc 2 arc applicable t e 
Administrative Conférences. 

( . . r t ic le 3 has been c-mhint-d r i t h a r t i c l e s 2 and 2 M.?) 
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REGLEM5MT GENERAL ; Références 

Article 4 Doc. 439 TR 
ct 

Participation des groupements privés . 4.64 Tr-E 
dans les Conférences administratives 

Les soc ié tés , associations ou pa r t i cu l i e r s 

peuvent ê t re autorisés par l 'assemblée pleniere^ou 

par l e s coi.artissions a présenter de3 pét i t ions ou 

voeux sous réserva qû s ces pé t i t ions ou voeux 

soient contresignés ou appuyés par le président 

,de la délégation du paye in té ressé . Ces sociétés^ 

associat ions ou pa r t i cu l i e r s pçuvent aussi a s s i s 

t e r a certaines sessions de ces commissions mais 

lvss porte-psrole ne prennent part aux discussions 

que dans la mesure où lo président de la commis

sion, en accord &vec le président de la délégation 

du pay3 in té ressé , l 'es t ime u t i l e . 
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GJÂMJJXAL 'ItEGuJ.AVIONS 

Article 4 
Par t ic ipat ion cf Private Socie&ies 

in Aduiinistrative Conférences 

Références 

Doc.4.39 TR-E 
and 

464 TR-E 

_Societàes, associations or individuals 

may be authcriaed oy the Plenary Assembly or by 

.comrittees to subudt pétitions or resolutions 

provided thaï; such pétitions or résolutions are 

f 

cpuntôrsiened or supported by the He-d of the 

Délégation oî the country concerned. Such 

societi~.s, associations or ir.dividûals may aise 

attend certain sessions of thèse committees, but 

the speakers shall take _'art in th«j discussions 

crily in so far as the Chairman cf the Committee, 

in agreement with the Read of the Délégation of 

tho country^concerned may dcem.desir'.bio. 
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Article 10 

Composition des commissions 

Références 

Doc. 439 TR 
ot Zi>4,Tn-E 

S 1, Dans les conférences de plénipotentiaires l3s 

commissions sont composées des délégués des Membres 

ou Membros associés qui en ont fait la demande ou 

i qui ont été désignas par l'assamblee pléniore. 

S 2 (1). Dans les conférence adninistrative s, ! 

les commissions peuvent aussi comprendre des repré-» ( 

sentants dès exploitations privées reconnues. 

(2). • Les .experts des organismes scientifiques , 

ou industriels des télécortimuriications, les obser

vateurs des, organisations internationales et les 

'porte-parole des sociétés, associations ou particu

liers peuvent participer, sans droit de vote, dans 

les commissions, sous-commissions et sous-sous-

commissions des conférences administratives, con

formément aux articles 2 bi3 et. 4 du Règlement gé

néral. ' ' . 
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Article 1C Peference 
Composition of Committees Doc. 4.39 TR-E 

. and 464 TR-E 

Sl. In plenipotentiary conférences, the ,' 

committees shall be ccmposed of Delegates of 

Members and, Associated Hembers which have made 

application or vfcich have been appointed by 

tho Plenary Assembly. 

§2_(l). In administrative conférences, the 

ccmmittees may also include res_resentatives of 

recognized private operating agencies. 

(2)• Exports of scientific or manufacturing-

télécommunication organizations, observers of 

international organizations, persons appçaring 

on behalf of societies, associations, or 

individuals may participate vdthcut vote in the 

ccmmittees, subcommittees/ and sub-subcommittees 

of administrative conférences subject to the pro

visions cf Articles 2 bis>nd 4 of the General 

'Rorulations. 
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Article 16 x " Références 
Doc. 271 TR et 

' Ordre des places Doc. 317 TR 

Aux séances d'assemblée plénière, les délégués^ représentants 
experts et attachés sont groupés par délégation, et les* délégations sont • 
rangées dans l'ordre alphabétique des noms en français des pays représentes. 

Article 17 Références 
Doc. 439 TR et 

Ordre do discussion Doc. 464 TR 

s i . Les personnes désirant prendre la parole ne peuvent le 
faire qu'après avoir obtenu le consentement du président. 
En règle générale, elles commencent par indiquer le nom 
de leur pays ou celui de leur compagnie et du pays où 
colle-ci a son siègo«! 

(nota s on lit dans le doc, 403 TR, 18° séance do / 
la commission F, page, 3 : .,.<_«..»« où collos-ci 
ont lour siège) 

§ 2, Toute personne ayant la parole doit s'expriner lente
ment ct distinctement, en séparant bien los mots ot 
on marquant des temps d'arrêt fréquents afin de per
mettre à tous ses collègues de bion comprendre sa* pensée. 

Article 17 bis- . Références 
Doc, 439.TR et 

Propositions soumises avant'1'ouverture de la Doc, 464 TR 

Conférence , 

Les propositions soumises avant 1'ouverture de la Conférence 
seront réparties entre les commissions compétentes par l'as
semblée plénière conformément aux dispositions de l'articlo 9 -
(du Règlement général). 

Articlo 17 ter . -Références 
Doc. 439 Tp. et 

Modalités do présentation dos propositions Doc. 464 TR 

avant et pendant les Conférences 

§ 1. Toute proposition dont l'adoption entraîne la revision 
du texte de la Convention ou des Règlements, ne* peut 

# ctre miso on discussion, si elle ne porto -des référen
ces permettant d'identifier par numéro d'article ou de 
paragraphe les parties du texte qui appellent une tel
le revision. " ' 
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Article 16 Référence 
. Doc. 271"TR-3 

Order of~Seating ', ' and 317 TRrE 

At sessions of the Plenary Assembly, the delegates, 
représentatives, experts and attaches shall be grouped 
in oelegaticns, end the délégations"shall be soated in 
the alrhabetical order of the French nanes of the-coun
tries represented. 

Article 17 Référence 
Dec. 439 TR-E 

Order of Discussion and Doc. 464. TR-E 

S I . Persons desiring to speak may do so only 
« " after having obtained the consent cf the 

Chairman. As a gênerai rulevthey shall 
- - begin by announcing thé name of their coun

try or the n^ne cf^their company and the 
country where its headquarters are located. 

S 2. Any person speaking must express himself 
slowly and distinctly, séparât in g his 
rcrd.s and pausing frequently so thrt. ail 
his colleagues may be able te fcllc^ his 
meaning clearly,, 

/Article 17 bis Référence 
* Doc. 439 TR-E 

Proposais Presented Before and Doc. 464 TR-E 
tne Opening cf the Conférence 

Proposai? presented before the opening of the Con
férence shall be allocted by the Plenary Assembly to the _̂  
appropria te Committees anpcinted in accordance rith Article 
9 (:f the General. Régulations). 

Article 17 ter Référence 
- Doc". 4.39 TR-E ^ 
and 46.4 TR-E Kethcd 

Before 

of Prei 
' cf P ropc 

and. Durinf. 

s en t a t ion -
gpls 
Conférences 

.. ÉT 1. To be considered by the Conférence, ail*pro-
posals the adoption of v;hich vdll require revision of the 
terb of the Convention or Régulations must carry références 
identifying by -Article or Paragnph number those ports 
of the text which '-cill require such révision. 
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Article 18 Réîcrpnpoo 
^ Doc, 385 TR ct 

Propositions présenteos durant la conférence ' Doc, 403 TR 

. Aucune proposition ou amendement ne peut être présenté, 
s'il n'ost contresigné ou app.iyé par le- chef do la délé
gation du pays intéressé ou par son suppléant. , 

§ 2. Auap séances d'assemblées plénières, toute peroonnd auto
risée peut lire ou1demander qu'il soit donné lecture de 
tout amendement ou proposition présenté par elle au cours 

v de la conférence, et peut ôtre admise à en exposer les motifs. / 

% 3. Le président de*la conférence est juge des conditions dans 
^lesquelles anei_.dor.onts ou propositions doivent être pré son-
té s Î soit par distribution d.o copies à toutes les déléga
tions, Nsoit seulement par communication verbale, < 

Références 

• ; _ > r ^ ^ . Bs_: _$__.<* 
Propositions prosentéos aux commissions au cours de la conférence 

È 1, Les amendements et propositions présentés après l'ouverture 
de la conférence doivent ôtro rcûis au président de la com
mission compétente, ou? en cas do dpute au sujet de la com
mission compétente, au président de La conférence. 

s 2. Tout amendement (ou toute proposition) visant à modifier la 
Convention ou les Règlements doit ôtro présenté*(o), dans la 
forme définitive du toxto à introduire danc ces documents, 

§ 3, Lo président de la commission saisie est juge des conditions 
dans lesquelles l'amendement'(ou la proposition) doit ôtro 
annoncé(c); soit par distribution do copies à tous les roribros 
do la commission, soit seulement par communication verbelo; 

Article 20 " 

Propositions ajournées 

Quand un amondoment (ou uno proposition) a ,été réserve(e) ou 
quand con examen a été différé, la délégation sous les auspices de ' , 
laquelle il (ou ello) a été présente .(e) doit veiller à ce que cet • -
amendement (ou cotto proposition) ne soit pas pcrdu(c) de yuo par 
la ,suite. 
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* Article 18 Référence 
' Doc. 385 TR-E 

Proposais Presented during a Conférence and Doc 403 TR-E 

S 1. Ko proposai or amendment shall be submitted unless 
it is ccuritersigned cr supported by the Head of the 
Délégation of the ccuntry concerned or by his deputy. 

9 

ë 2. At sessions of the Plenary Assembly, any authorized 
individual may read oir request to be read,'any pro
posai or .amendment presented by him during the Con--
•ference and may he allov;ed to explain his' reasons * 
therefor. . 

S 3. The Chairman-of the Conférence shall décide whether 
the proposai or the amendment shall be announced to 
ail "délégations by distribution of copies or merely 
by oral statement. 

Article 19 Référence ' 
Doc 271 .TR-E 

Propoals Presented to Committees and 317 TR-E 
durinT the Conférence 
••" t ' ̂  

S;l, Proposais and anendments presented after the opening 
of the Conférence must be dolivered to the Chairman 
of the ?ppropriat.e committee, or in case cf doubt 
as to the appropriate committee, to the 'Chairman 
of the Conferonde. 

N ' 
§ 2.« .Every'proposai and amendpent for modification of 

the Convention or the Régulations must be" presented 
in the définitive form of irords to be included in " 
those documents. 

S' 3, The -Chairman of the Committee concerned shall décide 
whether the proposai or amendment shall be announced 
to ail members of the Committee by distribution 
of copies or merely by oral statement. y 

Article "20 • Référence " - ' 
Doc 271 TR-E 

Postponed Proposais ' and 317 TR-E 

Fhen a proposai or an Amendmen.t has been reserved 
v or Tîhen its oxamination has been postponeâ? the Délé
gation sponsoring it shall be responsible for seeing 
that it is not subsequently overlooked. • 
(Articles 21, 22, 22 bis, 23 sent to Committee C) 
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âr Q̂JkQ.ilO-.la •Convention 

Article , _•. , Références 

Procédure pour la convocation de conférences de plénipotentiaires "oc. 
ou de conférences administratives extraordinaires. * 439 et 

ou pour le changement de l'époque ou du lieu d'une conférence _+64 TR 
'. ' (Article de la Convention.) 

§ I. Lorsqu'un Membre ou un Membre associé de l'Union communique au 

président-du Conseil d'administration qu'il désire a)- voir réunir 

une conférence de plénipotentiaires extraordinaire, b) voir réu

nir une conférence administrative extraordinaire op c) que l'épo-' 

quo et/ou le lieu de la prochaine conférence de plénipotentiaires 

ou administrative soient changés,' il propose une époque et un 

lieu. J 

3-2. Au reçu de vingt roquâtes ou plus, de ce genre, le Conseil d'ad

ministration en informe tous les Membres ou les Membres associés 

de l'Union en leur donnant des détails, et il fixe Tdn délai de six 

semaines pour recevoir des propositions alternatives. S'il y a 

unanimité quant à la date et au lieu, le Conseil s'informe auprès 

du gouvernement du pays- dans lequel est situé le lieu de réunion 

proposé, pour savoir s'il est d'accord de jouer le rôle de 

"gouvernement*invitant", Si la réponse est affirmative, le Conseil 

et le gouvernement intéressé s'entendent en conséquence.-Si la 

réponse est négative1, le Conseil en informe les Membres ou les 

, Membres associés de l'Union qui ont requis la conférence en les 

invitant à formuler'des- propositions' alternatives. Au reçu de ces' 
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Art icle cf ,the Convention 
A r t i c l e . . . . . Référence 

Procédure for Calling'IxtraorcinVry Plenipotentiary 0 r Dec 439 
Administretive Conférences or ' and 464 

changing the titne or pl*ce of a Co-iference. 

S i . v.'hen a >_ej__bc.r or Associate i.ember of tne Union com-

lûinicstes to the Chairmen of the Aduiinistrative 

.C^ur.cil a désire for (a) an jjLctrçordinary Plenipotentiary 

' Conf erenc, , (b) *.n _ù/.fcracrdir.ary Admi ni3tr>t ive n.on-

ference, or (c) a change in the tiir.3 and/''or place of 

' the next Plûrii^otunti-Ty or Administrative Confér

ence, i t sha l l £.ug£&st a time and plaCe. 

g 2. On receipt of twe-nty cr •__or.j requests the Aà.ri..istrô.tive 

Gcuncil sha l l inform <?li keîiibors ?nà Associate }ie:.ihers 

of trie Union giving ^ar t icu lars ?x£ alaow a period of 

six-v.-c.ek..: for any a l te rna t ive proposais t o be made. 

If t h t r e i s unsrj . i t y of opinion on pièce and date 

the Council sha l l £.3certain vt.^tr.er the Government 

- of the country in v.hich x,h^ proposed meeting place . -

i s s louâted i s prepared xo ^ct es "Inviting uovern-

ihent. " If the ::;_svver i s in tho affirmative,, the 

Council and tiio* GcveiTù-i'.nt ccncer_:_ed sha l l arrrnge 

r-ccordingly. • ï f tho .ansv&r i s in the négative, the 
v . i •"- . 

^ t Council shall, 3o inform the i_--r.b__.rs arid, Associp.te 
i 

Kembers of the Union de-jiring the, Confe-rence, attl 

invi te a l t e rna t ive suggestions. On receipt of thèse , x 
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propositions, le Conseil agit, de façon appropriée,' solon 

la procédure de. consultation décrite au § 3 ci-dessous. 

S 3,, Lorsque plusieurs dates et lieux sont proposés pour la 

conférence, le Consoil consulte lé gouvernement de chacun • . 

des pays dans lesquels -se trouvent les lieux 'proposés. Lors

qu'il a pris connaissance des avis de ces gouvernements, le 

Conseil invite tous les Membres ou'les Membres associésyde 

l'Union, a choisir l'un des lieux et/ou l'une des dates dis

ponibles. Selon tes désirs, de la majorité des Membres ou 

dos Membres associés de l'Union, le Conseil organise alors 

la oonférenco en collaboration avec le "gouvernement invi- -

tant". 

§ 4. Tous.les Membres et Membres associés de l'Unicn expédieront 

leurs réponses à une communication du Conseil d'administra

tion concernant la date-et le lieu de réunion d'une conféren-

co, de"manière que ces Réponses puissent pervcnir au Conseil 

dans les six semaines qui suivent la date de la communication, 
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hu;?. fcjtions, the Council L,_.I?11, .where ap; rcprir.te,~ fol

low the- coiiSult.';tion pr.o-edure set out in i 3 bolow. 

v_L I 

S 3« If -.iore than one meeting pince pr d^tc for the Ccn-

ference i? suĝ 'ost-id, the Cpuncil sh-»Il c ensuit tho 

Govtrnme-nt of each of the ce on G ries v*..-.rc the places -

are sii/aéted. Lhen the vie'.s of Jhe Ccv^rniaents hsv-ïï 

been ascertainod, thô Ccuncil shall invite ail 

i'!c;.ib--rs and Assccieto hembers of the"Union, to choose ' 

eue of tne .aeeting places aneybr aates vhich havp beon 

a'scrtaini.'d to be avuilable- AcocTUing 'to- tho wishes. 

of the ffif.jcrity of th'e Members WKI Associate.x-iemb'.rs 

ol' the Union, uhc Council shf-.il then arrange the Crn-

ferenc-e in collaboration wioh the "IrA-iting Gov'-rnmcnfc. " 

i 4'. Ail hembers .?nd Associât: hembers of the- Union shcll 

despatch thoir replies to a ce^jîiuuicotion freœ the Ad-

' ciiniabi,»tive Council regarding, the date .?nû meeting place 

c for n Conférence in tiico for the replies to rer en the 

Council within 'six veeks of the date of the communica-

-tien from the Council. •' 
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Terminologie . . 

Sous réserve dos docisi-Ons que prendra 1'assemblée plonicrc de latC 
félonie des télécommunications au sujet des définitions des principaux 
terne;.' utilises dans la Convention ct dans le Règlement gênerai y annoxé, 
lo "groupe de rédaction".do la Conciiesicn'.F a utilisé provisoirement 
la ;te,n"inolor.ic suivante. ' 

DolâSÎJS ï Envoyé d'un gouvernement ou d'une administration à une'con-
fere.ice 'de plénipotentiaires, è une conférence administrative ou à un Co-
"li'to consultatif international. 

^ Délégation s Ensemble des délégués, repx-ésentants (et éventuellement 
experts) d'-n même pays5 toute deleçaticSri peut comprendre un ou plusieurs 
attaches, et un ou plusieurs ^nterprètos. Chaque membre de l'Union est 
libre de composer selon' ces désirs ss délégation. En prrticulier, il peut 
inclure dans sa do-luxation, en qualité de délègues'ou d'experts, des re
présentants dos' exploitations privées de télécorcunicaoions reconnues par, 
lui et d'autres exploi bâtions prixjos qui ̂  s'int ores sent ai1 domaine'do3 té
lécommunications et qui sont reconnues comme telles'par lours gouvernements 
respectifs. , , 

Représentant ; Envoyé d'une exploitation privée des télécorm:iunications 
reconnues par le Gouvernement de son pays (à une conférence, ou a un .comité 
consultatif international)-, , 

a • ' 

/ 
Expcrt-obsorvatour ïLa commission opte pour la définition séparée dp cha

cun de ces deux termes, telle qu'elle est contenue dans lo document 194 TR, 

Expert .Envoyé d'un organisme national scientifiauc ou industriel autorisé 
par le Gouvernement de son pays à assister b une rouni.on (dïuno conférence 
administrative ou d'un comité .consultatif international), 

Obsei'vabeurfi; Envoyé d'un organisme international nvec lequel l'Union in
terna tionnlo dos toloco-^unications a intérêt à coopérer' . 

Assemblée plénibrq (Plenary Assembly)- Ensemble des délégations des divers 
poys et dos observateurs agrées, 

£2tF4^sipn (d'une conférence) - (Corn?!ctco of a Conférence) - Gi-oupc de' 
cL»l6̂ uus désignes par une conférence ••"e plenipotentiairos - (on groupe'de 
délégués et de représentants désignes par une conférence administrative) -
pour étudier un groupo do questions et formuler un aTrIs soumis aux délibéra^ 
, tions de la ccnf6ror.ee;. 

gouG-cqmmission (d'une oonferenoe) - ,(Sub Committee of à Conforcico) groupe 
de délègues, rcprôsontrnts ct éventuellement experts désignes par une commis
sion pour otudior une question particulière et formuler un avis spunis b l'ap* 
prpbation de la commission dont dépend'cette sous-commission. 
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/NNEX II Référence 
Doc 194 TR-E 

Terminology as amended by 
Dpc 402 TR-E 

Subject to the décisions to be taken by the.Plenary 
Assembfy of the Télécommunications Conférence concerning 
the définitions of the principal terms used in the Con
vention and in the annered General Régulations-, the 
"drafting group" cf Committee F has used provisicnally the 
fcllovdng terminologyj \ 

Delegate: A person representing a Government cr an 
Administration to a Plenipotentiary Conférence, an Ad
ministrative Conférence, cr to an International Consulta
tive Committee. 

' Délégation; The tctality of the qelegntes, représenta
tives'' (̂ nd experts) as the case may be of the same country, 
Each Délégation nay include one or more attaches and one cr 
more interpréters. Each Kenber of tho Union shall be free 
to make'up its délégation as it vishes. In particular, 
it nay include in its délégation, in the capacity cf delegates 
or of advisers, représentatives cf private télécommunication 
operating agencies r;hich it recognizes, and of other private 
enterprises interested in the telecomnunicaticns field, v?hich 
are recognized as such by their respective governments." 

' Représentative : A person representing a privte opera
ting agency recognized by the government of its country 
(to a Conférence, or to an International Consultative CormitteoO 

> 

Expert-Observer: The committee decided upon a separatç 
définition of each cf'thèse terms, as contained in'Doc 194 TR-E. 

Expert ; A. person representing a nation-1 scientific or 
industrial organization authorized by the government cf its 
country te be présent at a meeting (of an Administrative Con
férence pr of on Internatlcnnl Consultative Committee). ' v 

Observer; A persan representing an international organi-
' zation vhich the International Télécommunication Union has 
an interest in cceperating. ' 

N Plenrry Assembly? Totality of délégations of the v-̂ rious 
countries -•nd approved obsérvers. (assemble pleniere) 

/ Committee of a conférence; (Commission d'une Conférence) 
A grmp of delegates appointed by a Plenipotentiary Conférence 
(or a group of delegates and représentatives approved by an 
Administrative Conférence) for studying cf a group of questions 
and for making recommendations to he submitted to the délibéra
tion of the conférence. 
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Comiaission de rapporteurs' (d'un comité consultatif international). 
TCornraittee of Reporters qf an International Consultative , l 

Committee) . Ensemble des délégués et des représentants d'un 
groupe de pays désignés par 1Tassemblée plénière d'un comité con*» 
sultatif international et qvui ont été spécialement chrrgés d'étu
dier un groupe déterminé de questions parce que ces pays sont en 
mesure d'apporter une contribution utile. 

Rapporteur principal (Principal reporter) - Président d'une 
commission de rapporteurs, nommément désigné'par "l'assemblée- plé
nière d'un comité consultatif international en raison de sa con-
naisvsence particulière du groupe de questions dont l'étude a été 
confiéex à cette commission de rapporteurs. 

Rapporteur (d'une commission ou d'une sous-commission^(dans_une 
conférence! - Reporter Secretary of a- Committee or- of a Sub Com
mittee of a Conférence) - îjbmbre d'une commission (cu d'une sous-
commission) "chargé de rédiger les. rapports, et éventuellement, le v 

rapport final, de cette commissionH^ou de""~cètte sous-commission). 

Procès-verbal (Limites) -, Document dans lequel sont résumées 
les déclarations faites et sont énoncées les conclusions atteintes 
au cours d'une séance de 1'assemblée plénière (d'une conférence 
ou d'un comité consultatil international) «, 

Rapport (Report) - 1° Document par lequel une commission pré
sente à l'assemblée plénière d'une conférence les résultats des 
études qui lui cnt été confiées; un rapport contenant des résul
tats complets (récapitulés) est'un "rapport final" (final report) 

2° Document per lequel une sous-commission présente à la-
commission dont elle dépend les résultats de l'étude qui lui a 
été confiée. 

3° Document par lequel une commission de rapporteurs soumet 
à l'approbation de l'assemblée plénière d'un comité consultetif 
international les "projets d'avis" rédigés en conclusion des 
études confiées à cette commission de rapporteurs. 

Réunion (Meeting) - Série des séances LU cours desquelles une 
conférence [^ ou une assemblée plénière (eu une commission de rap
porteurs) d'un comité consultatil internetional_7 poursuit ses 
travaux d'une façon continue avec tous ses membres rassemblés en 
un même lieu, 

D 

^Séance (Session) - Période de travail continu d'une assemblée 
plénière ou d'une commission, ou d'une sous-comnission (ou d'une 
commission'lie rapporteurs). 

Une réunion comprend (d'ordinaire) après la cérémonie d'i-
naufuratien plusieurs séances de travail; la prehiière séance ce 
travail est la séance d'ouverture, et la dernière séance de tra
vail est la séance de clôture. 

pour designer 
séances dont l'ensemble constitue une "réunion" d'une conférence de 
plénipotentiaires ou d'une conférence administrative. * 
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Subcommittee of a Conférence; (sous-commission d'une 
Conférence)—A group of delegates, représentatives (and 
experts)as the case may be, appointed by * cemmittee to 
study a particular question _?nd to formulate a recommend-
ation for the "piroval of the îfcin committee. 

Committee of Reporters cf an International CcrsultFtive 
Cemmittee (Ccmmission de rapporteurs d'un Comité Consultatif 
International)— Totality of delegates and représentatives 
of a gr^up cf countries appointed by the Plenary Assembly 
of an International Consultative Cemmittee and which have 
been specially charged rith the study of a particular greup 
of questions because thèse countries are in a position to 
ïïnke a uscful contribution. 

Principal Reporter (rapporteur principal)—Chairman 
of a cemmittee of reporters nominated by the Plenary s 
'.ssenbly of "n International Consultative Conmittee because 
he h" s spécial knorledge cf the greup of question Vvitĥ Thich 
that Committee of Reporters is entrusted, 

i 

Reporter-Secretary (of -* C^nmittoe rv a Subcormittee of 
a Crnference)— (ra^orteur d:une commission ou d'une sous-
ccmmission dans une conférence)-'Lember ^f a Committee (or a 
Subcommittee) thich is chfr^ed rith dnfting of the reports 
md of any final report of such Committee (or such Subcommittee). 

Minutes (proces-verbal)—Documents sumrrrizing the state
ment s made and the conclusions reached in the course of a 
session of the Plenary Assembly' (or of a Conférence or of an 
International Consultative Committee). 

Rorort (rapport)— 1. Document in v/hich a Ç^mrittje présents 
to the Plenary Assembly of -, Conférence the results of the studies 
entrusted te it; a report containing complote (recapitulated) 
results is a "final report," 

2. Document in which a Subcbmmittee 
présents to the Committee to rhich it is subtiect the results of 
the study rith ̂ nich it is entrusted. 

3. Document in v;hich a Committee of 
Reporters submits to the approval of the Plenary Assembly of the 
International Consultative Committee the ">aft recommendations" 
(projet d'avis) drarn up at conclusion cf the studies entrusted 
to that Committee of Reporters, 

jkeet-*nf_,(réunion)—Séries of Sessions during T hich a "Conf erence 
cf a/Pierrry Assembly (or a Cemmittee cf Reporters) of an Inter
national Consultative Committee/perf orms its \OV\<L continously rith 
ail its members in the sare place of meeting. 

Session (séance)i—A sitting of a Plenary assembly or of a 
Committee cr of a Subcommittee or of a Committee of Reporters. 

y 
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A meeting usually includes (after any inaugural core-
mon̂ ;) sevoral v^rkinr sessions (séances de travail) ; the 
first working session is the opening session (séance d'ouverture) 
and the last rorking sessiph is the closinr. session 
(séance de'clôture). 

tfote: The exprossiqn "Plenary bession" should not be used; 
the expressions "session of the Plenary Assembly" or "session 
of ccmittee" or "session cf a subcommittee" shculd be used 
to designate the varions sessions* the totality of which con-
stitutes a "meeting" of a> Plenipotentiary Conference or of 
nh .'dministr̂ tive Conférence. 
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1 . 

2. 

3. 

4. 

s. 

7. 

La séance crt . ouverte à 20h.20 par io président, r . Hprvey B.Ofcuc-rnan 
déligué des Etats-Unis. 

Lo nrosideut i :di jue q u ' i l s ' ag i t d'une riunion p ré l i ri* v! ro destinée 
à t r ace r ua plan oo** travaux lu C C I . C pendant l a période t r ans i to i r e s 
COL; travaux dovroJe.it ê t re entrepr is sans c j l a i . E . raison de l ' i n -
oortance du C.C.I.R. pour l a r c ' i o é l e c t j c i t e et de l ' r 'pleur dos 
probll-•oc nbuveau:: qui ro r t i i terve.ius pondont et»'le puis l a ;jue*rre, 
i l espère que cet te réunion pourra établi:* un progranie déf in i . I l 
ce réfère à l 'o rganisa t ion iropoeôe d.u C.C.I.R. t e l le qu ' e l l e e s t 
exposée '..eus lo doc. no C09 R et "ux propocitions des délégations 
do l a Suède e t doc ^tntc-Unis qui font l ' o b j e t des documents nos 305 TR 
e t 326 TR-E. 

Le délé%"oo de l a ÉSuè/o f a i t savoir que le ministre suidois dos co ,i-
mr..iications adresse u 'o inv i ta t ion t rèc cordiale pour que l ' aesc . blce 
pleniere du C C I . À . ^ l i eu à Stockholm lors do l a douxiv^o moitié 
de j u i l l e t 1948 e t ajoute que l 'Ad i~ i s t r a t ion suédoise \e t ' : ra tout 
cn oeuvre pour que les travaux de cet te asse ^ l é e soient fructueux. 

Le délègue du Pakistan demande s' loc .paye i-on' "0 ^bres du C C I . R , 
aux ter~os de la Convention de '..adrid pourront par t ic iper à ses " 

^°unions pendart l a périoco t r a n s i t o i r e , en a t tendai t que La Oo ivoi.tion 
d 'Atlrnt?c G-iby,ontro o*1 vigueur. , 

étendue que possiMo exsr, trcvrux du C C I . F . . 

Apres une discussion à laquel le prennent part loc dél'Té*c de l a 
Suéde, de ^a S i é l o n ^ c i o , de i ' I t r l i e , du Royau,îu-Uni, de l a j^nnee, 
e t du Paldatan, l 'aceo iblio corvlcnt d ' au tor i se r l e gouvor icrcnt 
cuedoi«: a ixv i te r eut ,nt d'rdL i n i c t r i t iens que possible à prendre' 
part aux travaux doc connicEio. c do rapporteurs et à l ' as^o ,v.loo 
plénicro s i e l les oxpri .ent lo d ' e i r d'y par t ic iper e t do contribuer 
aux dépenses. ' - , 

En ce qui cor-corne l e docu ont no 3o7 TR, le délégué dec ^ t^te-unig^ 
f a i t r e s s o r t i r l ' i n t é r ê t q u ' i l attache à co que le C.CfI,L-i. coivence 
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son travail pendant la période transitoire avant aue les actps 
d'Atlantic City entrent on vigueur. Il indique que quelques questions 
importantes ont été sou lises au C.C.I.R. et il estine qu'une résolution 
d'une ascerbloe plcnièro de la conférence devrait préciser dai-e quelles 
directions co travail" doit*etro effectué. Il indique ensuite que le pro
jet de résolution du document no 3&7 TR. a été préparé comme "_:asc de dis
cussion. Il discute la liste des questions à l^otudo dans lo document 
no 32o TR qui est la sô uic dos questions proposées au. CCI.R, à 
Atlartic City et de questions venant d.e la-réui:ion do lucarest, ïl se • 
réfère en particulier, à. la division 'ces su-jets pour les .nômos groupes 
d'études qui est énuidréo ainci qu'il suit ùa-?e le docuneirt no 3&7 TR. 

1, - Int,erval.le .entre les fr/quorcos attribuées aux stations 
• radioélectriques. 

2, - Propagation radioélectrique. 
3, - Fréquences étalonnées et émission de signai1.*: horaires. 
4, - Contrôle. 
5, - Qucstionc do technique générale. 

V C Le délégué do l'Inde voit dans le document no 326 TR uno rcférëiice aux 
services fixes ot air: services mobiles autres quo la radiodiffusion 
ct demande si cotto référence a" éto indiquée en vue de la formation 
possible d'une organisation distincte de radiodiffusion. 

9. Le délégué des Etats-Unis fait remarquer qu'on réalité cette question 
est une partie d'une quection posée à facarest, il'y a dix ans et que 
la rédaction, de cette question pourrait être changée à la lumière dos 
conditions actuelles. • . 

10. Le délégué de La France, tout on exprimait son accord général avec 
les résolutions du docunoivt no 367.TR, a le sci:t___ieut que la proi-ière 
question est si largo, _aô:-e si elle est-centralisée danc une très 
lar;;e administration., qu'il paraît nécessaire de .la/morceler, ct de 
la reportir entre différents groupe d'ètudec. Il lui 'ec.'blc aussi que 
•la question nb '1 ,de L'ucarost, concernant un dictionnaire des termes • 

'.doit être caprice dans l'éuu\oration. " ". > . 

(La quection no 1 pourrait être subdivisée de la Manière suivantes 

i*. A*. Troncnipsion^.- largeur de '>ando, largeur de canaux, har ioni
ques, mesures (y compris le doc. d'Atlantic City no lj 
l'ucarest: qu3Qtion.no 11 et 191 Atlantic City question 
no 3,) 

Lt _____» *̂ ccptipjçi - largeur de voie, sélectivité, bruit ot sonci-
bilito, jr.-jsiu7e (y compris question Atlartic City no 2j 
quection de Bucarest no 1, 6, 1-V, 1-. 17.) 

Lu-Q- EnsQi blc de la,..liaison - conditions globales. ' • 

11. Le dolégué de la Suède-exprime l'opinion que les résolutions envi
sagées mettraient l'administration suédoise m mesure de distribuer 
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le travail du C C I . R . du point de vue administratif et d1?en 
assurer une répartition appropriée. Il suggère que la qu-estion 
I ci-dessus soit étudiée par une commission à.1 études eue le 
président, en collaboration avec l'Administration suédoise,' 
'aurait la possibilité de diviser en sous-groupes•s'il le jugeait 
nécessaire. Il espère que la réunion actuelle su liviu de 

, chercher à décider de tous les détails donnera à l'Administra
tion suédoise suffisamment de latitude pour pouvoir décider 
équitablèo-ent de cette question. 

12. Le délégué du Royaume-Uni considère la.proposition.des-Etats-
Unis et ^e la Suède comme très 'satisfaisantes et il reconnaît 
la nécessité de la reprise des travaux du C.C.I.R, Il rappelle 
aux délégués/6ue la présente" réunion n'est pas une reunion-de 

questions urgentes aoiver.t avoir priorité 
sur celles à objectif plus lointain. Il rappelle qu'une ques
tion suppl' dentaire contenue dans le document n°- 905' R de -la ^' 
délégation du Lexique traite de la question de brouillage nui-

* sible et devrait'probablement être mise à l'ordre du jour 
du C.C.I.R. et d'une commission d?étude. Il croit qu'elle • 
devrait être ..envoyés à la commission I, ] : 

13. Le délégué du Danemark, indiquant que la réunion du C.C.I.R. 
à Stockholm serait' tenue en conformité avec les Règlements du 
Caire, remarqua qu'il ne pourrait pas y avoir de doute en 
ça qui concerne la possibilité pour cette réunion de. discuter 
toutes questions en rapport avec la radiodiffusion et an cor.sé- • 
quence une décision prise à Atlantic City au sujet de la forme -
a''une organisation de radiodiffusion n'aurait pas matériel
lement de support. Il croit, en fait, que ls porte doit être 
laissée ouverte à des questions futures émanant de la Confé
rence de radiodiffusion à haute fréquence, si elles sont"sou
levées. s 

14. Le président fait remarquer .qu'il paraît opportun que cette 
réunion fasse des recommandations concrètes et/posa la,ques
tion de savoir si elles devaient aller à la Conférence des 
radiocommunications ou àvla Conférence, de plénipotentiaires. -

15. Le délégué de l'Italie indique quexlans la précédente 
réunion plénière de la Conférence de plénipotentiaires, il a 
été décidé de tenir la présente réunion et qu'il' en sera fait 
rapport à la Conférence de plénipotentiaires. • v ' 
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17. Une discussion étendue a l i eu a laquel le prennent paçt 
l e s délégués)de la France, des Etats-Unis et du Royaume-
Uni au sujet de ces réso lu t ions . La commission dccide 
que la résolucion nc 1 doit ê t r e di r igée vers la Conférence 
des radiocommunications et la résolut ion nc 2 vers la Confé
rence des p l én ipo ten t i a i r e s , à la fo is pour leur informa
t ion et leur approbation. 

l o . La résolut ion nc 1 est ensuite examinée en d é t a i l . Le mot 
"radio" est subs t i tué au mot "télécommuniccjtions" dans le 
t i t r e . Le paragraphe 2 de la réso lu t ion est supprimé en consé» 
quence. La résolut ion n° 1 est approuvée à l ' except ion des 
l i s t e s d 'études de questions et ae présidents des groupes 
d 'études qui feront l ' o b j e t d'un examen u l t é r i e u r . 

19. Le président l i t ensuite la resolut ion n° 2, paragraphe , ' 
par paragraphe. Les t r o i s Premiers paragraphes sont adop
t é s sans commentaire. 

ue délègue de la France signale des déclara t ions 
apparemment cont rad ic to i res dans les r . so lu t ions 1 et 2. 
Après une discussion générale à laquel le qp^rticipent 
les délégués de la Frar.ee, des Etats-Unis, de l ' I t a l i e , de 
^ Suède, du Canada f duxÏÏanemar*k; de "l 'Inde ct du So^auje^ 
Uni, l e sous-parr^raphe 1 est approuvé dans la forme s u i 
vante : 

"prendre l e s mesures nécessaires pour soumettre à 
l ' é tude des cornissior.s du C.CI .R . l e s cuestions 
soumises lu C.C.I.R.' par l e s Conférences d 'At lan t ic 
City et la réunion de* Bucarest d u ' C . C I . R . , en prenant 
en considération lei> proposit ions contenues en annexe 
à ce t te r é so lu t i on . " 

20. Le présiaent l i t l e res te ù la résolut ion n° 2, paragra
phe par paragraphe .Le texte est approuvé sous-"ré s er e 
comme l ' a su^^éré le dr'lé ué du Royaume-Uni de la suppres
sion des mots qui terminent le sous-paragraphe 5° qui doi t 
se l i r e comme sa i t : 

( 5 ) d'organiser l 'assemblée p l é n i l r e du C.CI .R. pour 
Ir. 1 ^ " 1 

t i en t e l l e qu ' e l l e est et de permettre au président du grou
pe d'étude nc I do décider ie toute séparation^en consul
t a t i on avec 1'Administration suédoise en tenant compte 

des proposit ions françaises figurant à l ' a l i n é a IO c i -dessus . 
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22. Les délégués de la Suède et du vRoyaume-Uni reviennent à 
nouveau sur la proposition faite par le Lexique dans le 
document n° 905 R *. Il est convenu que cette "question sera 
comp-dse dans l'annexe au document n° 326 TR qui deviendra 
une annexe à la résolution nc 2. Après une discussion éten
due, il est convenu que la proposition mexicaine sera 
comprise dans le travail du groupe d'étude*I et que les 
présidents des divers groupes et*l'Administration suédoise 
pourraient apprécier l'urgence des questions soumises au 
1 1 T • " * "" 
v./ • O • JL . C l . 

23. Le délégué de l ' I t a l i e revient sur la question de 
remplacer dans la résolut ion n° 1 l e met "télécommunications" 
par l e mot " radio" . Un nouvel échange de vues a l i e u entrée 
l e s délégués des Pa;-s-3a3, de l 'Union sud-afr ica ine , du 
Royaume-Uni et de*s ^tat.s-Unis et i l es t convenu de r e t e n i r 
la revis ion à-la su i t e "de" laquel le la réso lu t ion se rap
portant à la Conférence des radiocommunications a é té 
adoptée. ) 

24. Le délégué7 de -1 'Inde demande des ind ica t ions sur l e s 
fonctions du d i rec teur proposé du C.C.I.R. et l ' i n f luence 

'que peut avoir sa désignation sur l e s décis ions concernant 
la p r i o r i t é des quest ions, 

25. Le délégué du Royaume-Uni indique q u ' i l es t d ' av i s que le 
d i rec teur sera nomme à la première session p lénière du 
C.C.I.R. et que ce t t e nomination n ' a f i ec t e r a pos l e s plans 
ac tue l s qui sort purement t r a n s i t o i r e s . 

26. Le président soumet à l'examen l ' i n c l u s i o n possible 
dans la l i s t e des quest ions, ûe la question n'° 7 de Bucarest 
concernant un vocabulaire des termes de r a d i o é l e c t r i c i t é . 

27. Lo délégué de la Suède siwnale la d i f f i c u l t é qui se p ré 
sente de trouver un pays suscept ible de s 'occuper de 
p a r e i l l e question qui s-'étend au domaine général des t é l é 
communications et a un vocabulaire technique général . 
I l estime q u ' i l ne s e r a i t pas possible de l 'examiner 3vant 
j u i l l e t 194$ au plus t ô t , et i l suggère que l 'assemblée 
plénière de Stockholm pourra i t prendre une décis ion. 

28. Le délégué de ' l 'U .R.S .S .es t d'accord pour considérer q u ' i l 
n ' e s t pas possible de préparer p a r e i l vocabulaire avant 
l 'assemblée plénière de j u i l l e t 194$. Cependant, sa délé
gation ne dés i re pas que la question demeure en suspens 
pendant l e s neuf mois qui vont venir . I I f a i t remarquer 
que la question q été précédemment a l ' o r d r e du jour du 
C.C.I.R. et qu^un d ic t ionnai re en t r o i s langues a-é té préparé 
dans l'Union soviét ique. Dans ces condi t ions, i l propose que 
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dans la l i s t e des questions importantes à étudier f igure 
l e problème du vocabulaire, malgré q u ' i l ne so i t pas 
nécessaire de le considérer ' actuellement. 

.29. Le président demande s i l e délégué de l 'U.R.S.S. pourra i t 
accepter que la question de vocabulaire so i t comprise ' 
dans l 'annexe jo in te à la résolut ion n° 2, étant*entendu 
q u ' e l l e s e ra i t examinée au meeting de Stockholm en 194£«î<e 
délégué de l 'U.R.S.S. donne son accord et ce t te proposit ion 
est acceptée par l 'assemblée. 

30. A la demande du délégua des Pays-BcS.^ l e délégué .de la 
Suède indique que s i une nation quelconque est disposée 
à accepter la tache .d 'é tudier le Vocabulaire des termes de / 
r a d i o é l e c t r i c i t é , i i n 'a aucune objection L a jouter une 
sixième commission d 'é tudes . Le président résume en décla
rant q u ' i l semble que l ' a s , emblée ac tue l le es t d ' av is que ^ 
la question doi t simplement être^comprise dans l 'annexe 
à la* résolut ion n& 2 étant entendu q u ' e l l e s-era soulevée à 
l 'assemblée plénière de Stockholm en 194$ et qu'en conséquen
ce, à l 'heure a c t u e l l e , une.nouvelle commission d'études 
n ' e s t pas nécessa i re . ' 

31 . Le président demande à le commission s i e l l e estime que, 
la l i s t e des question»0 annexée cu document n° 32c TR peut , 
ê t r e examinée maintenant ou si cet examen doit ê t re repor
té 'à une reunion u l t é r i e u r e . 

32. Le délégué des Etats-Unis indique, que' l'e-nnexo au document 
n° 326 T3 peut en r a i son de s.', nature" ê t re approuvée comme 
une annexe à la résolut ion avec l ' a d d i t i o n de la question 
proposée par l e î exique. Le président* f a i t remarquer q u ' i l 
conviendrait é^alem^nt d ' inc lu re la question du Vocabulaire 
pour un examen non immédiat. \ 

33. Le délégué du Danem.ark appuie la proposit ion des ^ t a t s - , 
Unis'de l a i s s e r à l 'Administrat ion suédoise l e soin de la 
préparation dof in i t ive do l ' annexe. I l - indique que plus ieurs 
de-s questions ont été discutées en d é t a i l à la conférence 

; rad io . 

34. Le délégué de la Suède exprime l'espoir que l'assemblée 
présente peut approuver la liste en vue de sa transmission 

- à la Conférence de plénipotentiaires. 
1 

35- Le pro aid ent s u ^ è r e la désignation d'un p e t i t groupe 
de t r a v a i l pour mettre l ' o rd r e "du jour dans la^forme; qui! 
para î t ra It p lus convenable. 

/ 
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36. Le d - l ^ u é - d u Royaume-Uni considlÊe que 'cet e forme 
pourra i t ê t re ce l l e d'une annexe à la réso lu t ion , sans 
nouvel examen de l 'as»emblée. 

37. Le président indique que comme i l n 'y a pas d 'object ion, 
l 'annexexau document n° 326 TR est considérée comme approu

v é e et demande à la délégation de la Suède de bieji vouloir 
s 'en s a i s i r pour nouvel examen et pour que l'Admin1 s t r a -
t ion su' doise l ' u t f i l i se pour préparer la l i s t e des oues-
t i -ns à soumettre aux groupes d 'études à venir et à l ' a s 
semblée p lénière du C.C.I.R. 

3$» k© président pose la question de la l i s t e des noms pro
posés peur la présidence des groupes d 'études ( Document 
n° 367* TR ) . Aucune .objection n ' é t an t f a i t e , ces nomina
t ions sont considérées comme approuvées t e l l e s q u ' e l l e s 
sont. Le président exprime l ' e s p o i r que toutes l e s personnes 
désignées pourront avoir la p o s s i b i l i t é d 'exercer ces 
importantes fonct ions. 

'39. Le président exprime ensui te à la délégation de Suède' 
et par son entremise à l 'Adminis trat ion suédoise l e s remer
ciements de l'asFe-rnblée pour sa généreuse i n i t i a t i v e 
d ' i n v i t e r l e C.C.I.R. à t e n i r S3 première réunion plénière 
après la nier.re à Stockholm è la fin d« j u i l l e t iÇ4C>. 
I l rappelle l e t r a v a i l prépara to i re t r è s important qui 
ava i t été accompli en vue de la tenue de p a r e i l l e confé
rence à Stockholm en 1939, conférence qui a dû ê t re remise 

sen 
cor. 
sei 

40. Le délégué de la Suède exprime ses remerciements 
pour la déclé.rat&on"du président et assure l'assemblée* 
que l ' admin is t ra t ion suédoise fera tout ce qui est pos
s ib le pour eue la Conférence da Stockholm soi t un succès. 
I l remercie l 'assemblée et les membres pa r t i c ipan t s 
pour l eu r co l labora t ion et l ' a i d e q u ' i l s ont a in s i apper-/ 
tée à son adminis t ra t ion. 

..41. La séance es t levée à 1C h.30. 

Le rapporteur : Le président . 
J.Léproux. Harvey B.Otterman. 
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Ar t i c le 3• 

Qbiet do l'Union 

1* L'Union a pour ob je t . : 

a) de maintenir ct d'étendre la coopération internationalo 

pour 1'amélioration et,1?emploi,rationnel dos télécon

nunications de toutes sortes! 

b) de favoriser le développement do noyons techniques et 

leur exploitation la plus., efficace, en vuo d'augnonter 

le rendement des services des tclécoTLiiinications, d!ac

croître leur emploi ct de généraliser, le plus possible, 

lour utilisation par le public| 

c) d'hamoniscr les efforts des nations vers ces fins communes. 

2* A cet effet, et plus particulièronent, l'Union : 

a) effectua l'attribution des fréquences du spectre et l'cn-

registrenont des assignations de fréquences,'de façon à- . 

éviter los brouillages nuisibles entre-les stations de 

radiocomunication des différents pays| 

b) favorise la collaboration entre ses Menbres et ses Menbres 

associés en vue de l'établissement de tarifs à des niveaux 

aussi bas quo possible, compatibles avec un service de 

bonne qualité ot une gestion financière saine et indépen-
• » ' • • • -

danto dos télécommunications:. 

c) provoque l'adoption de mesures permettant d'assurer la 

sécurité de la vie humaine par la coopération des services 

des tclccoixiunicationsj 

- 44 TR -



PAGES BLEUES 

Article 3 

Purposes of the Union 

1» The purposes of thp Union are s 

a) to maintain and extond international coopération for the ' 

improvcment and rational use of télécommunication of ail 

kinds; 

b) to prcmotc tho dcvelopnont of technical facilities and their 

most efficient opération with a view to improving the efficien-

cy of tclocormunication services, incroasing thoir usofitlncss 

and making them, so far as possible, generally availablo to 

the publicj 

c) to hcmonizc the actions of ne,tions in the attainment of 

those camon onds» 

29 To this end, tho Union will in particular i 

a) effect allocation of tho radio frequency spoctrun and regis

tration of radio frequency assignnents in «j-râes? te avoid 

hamful interference between radio stations of different 

countriesi 

b) foster collaboration among its Hembers and Associate Mombers 

_dth a view to tho establishment of rates at levels as low 

as possible consistent with an efficient service and taking 

into account the necessity for maintaining independent 

financial administration of telecoixiunication on a sound basis ! 

c) pror.ote tho adoption of moacures for ensuring the safety of 

life through the*coopération of tolocorununication services! 

- 44 TR-E -» 
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d) procède à des études, élabore des recommandations, 

recueille ct publie des informations concernant les 

télécommunications, au bénéfice do tous les Membres 

et Membres associés de l'Union. 

- 45 TR -
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d) undertake studies^ formulate recommendations, and oollect 

and publish infdrmaation'-on',--té le communication natters for 

the benefit of ail Members. ajnd Associate, nombers qf tho 

.Union, , 

<* 45 TR-E -
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A r t i c l o 4 

Structure de l'Union 

!<>. 'L'organisation dô. 1 ' Union/ repose • sd&'-i 

La conférence de plénipotentiaires^ organe suprême de 1'Union* 

Les conférences administratives. 

Les organismes permanents désignés ci-après s 

a) Le Consoil d'administration! 

b) Le Comité international'd'enregistrement des 

fréquences (C.I,E.F,)! 

c) Le Comitc consultatif international télégraphique 

(C.CI.T.); 

d) Le Comitc consultatif international téléphonique 

(C.C.I.F,)! 

e) Le Comité consultatif international dos radiocommunia 

cations (CCI.R,); 

f) Lo Secrétariat de l'Union. 

- 46 TR ~ 
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, frfegfe__> 

_U The organisation of the Union shall be as follows t 

The Plenipotentiary Conférence which is tho suprême organ of the 

Union» 

Administrative Conférences* 
.-- . - y.,.-;:-:* - '- •• -.:. ,/ • ' : • • - . •-•••• 
Tho permanent bodies of the Union which arc t 

• ."<. r- :•=--. .y 

a) Tho Administrative Council; 
».' • -•' : • " ' - - , . w »• . , ' • " . • . ' • 

b) The International Frequency Registration Çoard „ 

(I.F.R.B.); 
• ...: -• • :'.••«- . . • • - - . . . ; " . -. i .*. • 

c) The International Telegraph Consultative Committee 

(I.T.CC); 

d) Tbe International Téléphone Consultative Committee 

(I.F,C.C); . . . , 
e) The International Radio Consultative Committee 
"y;* . - «:; . / • • . - • • - • ; v ..*.-. - • • • ,-• 

(l,R,CC); ..'. _ _ 7> , 

f) The Secrétariat of the Union* 

-•«̂ "Ifo-E--* 
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.Article 4 bis 

Le Consoil d'acbiinistration 

1» (1) Le Conseil d'administration est compose de dix-huit 

Mombres de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires, 

en tenant compte de la nécessité d'une représentation équitable 

de toutes les parties du monde. Les Membres du Consoil sont élus 

pour la durée de la période comprise entre deux conférences do 

plénipotentiaires. Ils sont récligibles* 

(2) Si, entre deux conférences de plénipotentiaires, il 

se produit une vacance au sein du Conseil d* administration, le 

siège revient do droit au Membre de l'Union ayant obtenu, lors 

du dernier scrutin, le plus grand nombre de suffrages parmi les 

Membres dont la candidature n'a pas été retenue et appartenant 

à la même région. 

2, Chacun de cos Membros nomme, pour faire partie du Conseil 

d-tadnini s tration, une personne qualifiée en raison de son expé

rience des services des tclocomnunications, 

- 3% Chaque Membre du Conseil dispose d'une voix» Les décisions 

du Conseil d'administration sont prises en suivant la procédure 

prévue au Règlement général en vigueur* Dans les cas non prévus 

par le Règlement général, il établit lui-même son propre rogiomont 

intérieur* 

±'J& "TEL:* 
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• Article 4 bis .'..,_ 

Administrative Council ' 
' < •' 

1.' (1) .The 4dr_iniVtrative Gounci.1 shall.be çomposod of oighteen 

îïombdrs'of the Union elected by*. the .pioîdpotontîa:ry Confcrpnco with 

duo rogard'''to the'neod for équitable ̂ représentation of cil parts 

of tho t;orld» The Dcmbers of'the Council-shall hold office, until 

the next •plenipotentiary Conférence»"Members arc., eligible for ro-

élection^ -! • • r '»"•._ ._• ..."•; .-

(2) If between two .Plenipotentiary Conférences a seat 

bocomos vacant on the 'Administrative ,.Counc^l, it shall pass by 

right to the Menbor of the'-Union fron.tho< same Eogion as the 

Mombor whosô soat' is vtfcatod,' uno fcad obtaincd.at the.previous 

élection the largô'st nwmbor of .votes among those. not, eloctpd. 

'*£, Each'of'thoso Members shalû. appoint, to. serve op the 

Adi.dnistrative Ccuhcil,- a-' pers" on -qualified in ..the .field of 

tcicconnunïcrition-services, ' .. i.;.- ; : / .. * 

3* Each Member of the Council çûialL iuavo ono vote «.Ici 

taking its décisions,-the Adrdni s trative Council shall follow 

the procédure provided in thevGeneral Régulations currently in 

"force* In~cases'not c*overedfc"by'the Gènerai«Régulations, the 

Administrative Council may-adopt its own rules- of procédure» 
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4* Le Conseil ̂ -giatàrî êtraiion élit cinq de ses Membres pour 

assurer la présidence, ot les vice-présidences pondant la période 
*..- ' . '«."/..'• * * •- . ... 

qui s'écoule normalement entro deux conférences de plénipotentiaires* 

"Chacunsde'ces cinq Membres'-assumev la1 présidence "pendant Une année 

seulement, y compris"la présidence'do la-totalité de la dernière 

réunion'convoquéo pendant 'cé'tte 'année* La présidence est attri

buée chaque année p a r tirage au sorte * '" ""* -

" '5* Le Conseil d'fedmiiii s traction se réunit normalement au siège 

de l'Union, uno fois par an et ohaque fois qu'il l'esiftmè nécessaire 

' ou à la' demande de six de ses f-lembresi 

' '*'. 6. Le-président du Comité international'd'enregistrement des 

frcqueiièes ot'lcs directeurs-des Comités'consultatifs internationaux 

'participent'de plein droit'aux délibérations'- du Cohéeil d'acb-iinistra-

tion riais sans prendre part aux votos*' Toutefois, Io' Conseil peut 

tenir"des stances exceptionnellement réservées a ses seuls membres* 

" ''7* 'Seule le's' frais de déplacement et de -Sc3dur -engagés par les 

Membres du Conseil d'adiiinistrâticn'pour aôsifeter aux réunion sont 

a'!lâ charge'de l^Union, ' v . •. « . ... 

Ô* Le Secrétaire générai de 1» Union'remplit1'les'fonctions de 

'Secrétaire du Conseil dfadministration. 

"' * 9. Bans l'intervalle entre les-aonforences'.de.pljsnipotontiaircs, 

le 'Co'n-seil d ̂administration agit en tant -que mandataire' de la confé

rence do plénipotentiaires dans les limites des pouvoirs délègues 

par celle-ci« 

p* 4° TR — 
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4f Th.e Administrative Çounoil phcll elect five of its Members 

tp assume the.ChairmsJiçhjLp and Vice Chairmanship.during the period 

which normally,elapsos.betx.;een two«Plei-dpotentiary Conférences, 

Each of thèse five, Members shall assume the- Chainaanship for ono 

year only^ including the Chairmanship throughout the,last meeting 

oonvoned during that year» Tho Chairmanship shall be.dpcided 

each year by. lot«_ ., . r. . .. .. , 

5« Tho Afo&nistrative Council shall nomolly meet at the 

. seat of the Union, once a. yoar and. at sucjh othcr times as it deems 

necessary or at the request? of. six o£ its Members^ 
* • .- . * • . > 

6* The.Chp.iman of tho International Frequency Registration 

Board and the Directors of the International Consultative Conmittees 

shall participate, as. of right in the délibérations of the Adminis* 

trative. Council, but without taking part in the voting * Hevor* 

tko!'.:-__s Y'- '/"v..-i;Il *>Vi '.r^n/cl^-if.ly Lold neotirgs sovfinod to 

it? own members*. 

„ _. 7» Only- tbe travelling and subsistence expenses incurred by 

Members of the Administrative Council in.attcnding meetings shall 

. be borjœ by the Union* 

S* Tho Secretary General of t.b r£r\on flfaall act as Secretary 

, pf tho Administrative Co:.nç?"J - .; . 

.9. In tho intervris between rjlj\ L >'teivUar/ Cjnforences, the 

Administrative Council shall act on oohalf cf tho Plenipotentiary 

Conférence within the limits of the pouers delcgated to it by the 

latter. 
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''• •' ' 10* Le-'Conseillata<iim_ïnigtï*ation est' changé dS 'prendre toutes 

mesurés;'p'enir facilite? la'mise a exécution,par "les Membres et les 

Membres gsèôciés^ dé' 1 ̂hion,'dc s-'dispositions dé'''': 

la '$ôhvontibii,v dos Règlements et'des décisions''dé la conforence de 

'^plénipotentiaires/et as'surer'une coordination efficace*'aies activités 

'dé'l'Union»* 

11. En particulier, lo Conseil d'adi&riisttfatio'n i 

a) accomplit toutes'""le s^tâches'qûi'lui sé"nt spécialement 

' ," ! j < ."•*,'• -'t • • * * '""••".' i -

' ' assignées par le-s conférences do plénipotentiaires; 

b) est chargé, dans l'Intervalle qui'séparé les'confé-

•' " •'• . - ' * . ' ' ' ' ".; . i 

• ronces de 'plénipotentiaires,* a'assurer la coordination 
." * • . » ' 

' "avec" les "autres organisations''internationales visées 

a l'article *,.' do la Convention;: a cet effet, il 

doélgâS, au nom :dé l'-Union, un" ou plusieurs "'repr es en

tants pour participer aux conférences de ces organisa

tions et, lorsque cela est nécessaire, 'aux Conférences 

-' dés* Comités de; coordination établis e» accord avec ces 

organisations';' 

c) nomme le Secrétaire gcnéKïl et les deux-Sècrctcires 

;.' généraux-adjoints*de l'Union;'"• '" ' * 

d) contrôle lo fonctionnement admlnistrctif de -1*Union; 

e) examine et arrôte le budget ""annuel de \% Union; 

m 49 TR -* 



PAGES BLEUES 

10* The Adninistrative Council shall be responsible for taking 

•ail stcps:ta-.faaiiiW^ thc'-Hcnbers and Associate 

Members-of* the Uriibn-vbf thê>prôvi'ëions "of -the Convention, of the 

Récitations.- anS of the dûcisioiïs.-of vthé-.Piehipotentiary Conférence, 

,-attd.fco' ensure thé effi^on*'coordination' cf the' work of tho Union,* 

•ll*-Ih- particular, the-'̂ è,iinistratîve* Council shalle 

••. -. à) per*fbrm any spécifie .duties assigned to it bsy the 

*._•_,_. *., ••*• PleMpbtèntia.ry Conférences;-V , 

b) In-.thé'interval between. Plenipotentiary Conférences, 

•• be responsible for* effec'ting' the coordination with 

- other international organisations 'contemplated in 

•:. article **/of thp Convention, and to this end appoint, 

: - on behalf-of the Union, -one or more représentatives 

. ,tb. participais in the conférences ""df'such othor orga*. 

nisations, and when necessary, coordinating committees 

..• established in"Conjunction with those organisations» 

• à):appoint.'4*5 Secretary General-and"the two Assistant 

. rsocretarios- General of .'the Union; 

d) supervise7 the administrative functions of the Union; 

e) review and approve the annual budgot of tho Union; 
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f')"-prend;'tôus arrangements nécessaires en vue" dé la 

" Vérification'annuelle des comptés-de l'Union établis 

par'iè^GCrctairc génfcrtiL e t les 'arrê te .en vue de les 

* soumëtt'_?ie à l a conférence dé plenipotentiairos suivante: 

g) prPnd les''dispositions -hecessairos .pour la convocation 

'dôë corifcrèncc3*ae 'plénipotentiaires ot administratives 

de l'Union en application des'articles»**, et »*«.; 

Ii) cocrdPnne les- activités de tous los organismes per

manents dô l'Union, examine 6ï prend les dispositions 

1 jugées opportunes pour donner suite aux demandes ou re

commandations qui lui sont soumises par ces organismes, 

et , confornement aux dispositions dos Règlements, pro-

code a là désignation d*intérimaires pour los sièges 

devenus vacants dans ces Comités; 

i ) remplit-'les autres fonctions prévues de ns la présente 

: Convention et , danfe le cadre do celle-ci et des Règle-

monts, toutes les fonctions Jugées nécessaires a la 
.*• • • . > • • 

' bonne administration de l'Union. . 
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f ) arrange for the annual audit of the ac-oounts of tho 

Union prepared by the Secretary General and approve them 

for subnission to the next Plenipotentiary Conférence; 

g) arrange for the convening of Pionipotentiary and Ad-* 

ninistrative Conférences of the Union as provided for 

in Article _. _, • and .. _, ; 

h) coordinatc the activities of ail the permanent bodies 

of the Union, consider and take such action as it 

deems appropriato on requests or rocomnendations made 

to it by such bodies and fill vacancies thereon ad 

intérim as proscribed in the Régulations; 

i) perform the othor functions proscribed for it 

in this Convention and, within the framework of the 

Ccn.-ention and the Régulations, tho functions deemed 

necessary for tho proper adiainistration of the Union, 

- 50 TJl~___ •* 
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RECTIFICATIO?! 
au document n° 458 TR 

. Texte anglais, page 9, septième paragraphe s 

Remplacer par ce qui suit la première phrase de' ce paragraphe s 

."l'î'g le délégué du Rovau'ie-Uni constate que, sur une telle 
question de principe, l'accord avec les-Nations Unies 
exigerait une concultation préalable." 

Le reste du paragraphe après la preiiière phrasé demeure inchangé 

CORRECTION 
to Document No. A58 TR-E 

English Text, Page 10r last paragraph ; 

Sutstitute the following for the first sentence in that paragraphs 

"The Delegate from the UMted Kingdom noted that the agreement 
with the United Natioûa required prior consultation in regard, 
to such a matter of principle." 

' The remainder of the paragraph after the-first sentence,' 
remains unchanged. * . 
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Protocole concernant les arrange
ments transitoires 

Les soussignés, Plénipotentiaires 
des gouvernements représentés à la 
Conférence ries Plénipotentiaires 
d'Atlantic City ont 'convenu des dis
positions suivantes en vue d'assu
rer le fonctionnement satisfaisant 
de l'Union et de faciliter l'appll- -
cation de la'Convention des télécom
munications d'Atlantic City, dès sa 
mise en vigueur, le 1er" janvier 1949. 

L a) Le Conseil dUadpipistration 
prévu * l'article .... de la Conven
tion d'Atlantic City sera immédiate
ment désigne dans les conditions sti
pulées dans cette Convention et exer
cera dans la mesure possible, les 
fonctions qui lui sont dévolues par 
cetto Convention, jusqu'à lii'mise 
en vigueur de la Convention. Il 
tiendra une première session à 
Atlantic City 

b) Au* cours de cette session le 
_Conseil d'administration élira son 
président vt ses-vice-présidents * \* 
conformément aux.disposicions de la 
Convention d'Atlantic City et éta
blira le plan ce, ses travaux pour 
la période transitoire se termi
nant le 31 décembre 1949, en vue 
d'assumer le 1er janvier 194# ses 
fonctions permanentes, comme il 
est Drévu dans la Convention 
d'Atlantic City. 

2. a)' Le - Comité international d'on» 
ro-ris tr ornent des fréquences prévu 
h. l'article de la Convention 
'd'Atlantic City sera immédiatement 
nonne dans les conditions stipulées 
dans cotte Convontion et restera on 
fonctions à titre provisoiro jusqu' 
à la mise.en vigueur do la Convention, 

( 491 TR-E ) 

Protocol concerning transitional arran
gements 

the undersignedj plenipotentiaries of 
the Govenrrments représentedx at the 
Atlantic City Télécommunication Con
férences,' hsve agreed to- the following 
erraiirements to ensure the satisfactory 
functioning of the Union and to facili
tate the application of the Atlantic 
City Télécommunications Convention' 
unon its- coming into force on January, 
1,' 1949. 

1. a. The, Administrative Council provi
ded fer, in Article of the Atlan
tic City Convention shall be set up , 
forthwith in acoordance with the provi
sions; therein contained and shall func
tion on a provisional basis until the 
coming into force of th?t Convention. 
It will hold its fii-st meeting at 
Atlantic City on ....... , 1947. 

(vice chairmen in 
b. At that meeting the Administrative j 

Council shill elect its ch-irran a n d — I 
accordance with the provisions of the 
Atlantic City Convention, and shall 
plah^its work for the'transitional 
poriod ending Deccmber' 31, 1948, with 
a view to taking over, on January 1, 
1949, itî? permanent functions as provided 
in the Atlantic City Convention. 

2 «a. The International Frequency" Regis
tration Bo?rd. provided for in Article 
i___w___ or the Atlantic City Convention 
shnll be set up forthwith in accordance 
with the provisions therein contained 
and^shall fonction on a provisional 
basis until the coming into force of 
that Convention. --
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b) il tiendra sa première session 
à Atlantic City le septembre 1947. 
Les membres du comité pourront désigner, 
pour participer à cette session à titre 
provisoire et sans qu'elles aient droit 
à un traitement^ des personnes qualifiées 
par leur compétence technique, qui à 
titre exceptionnel pourront ne pas ré
pondre avoc stipulations de l'article .... 
de la Convention. 

c) Au cours de cette session, le! 

comité procédera à son organisation et 
établira son plan de travail pour la 
période transitoire se terminant le 
31 décembre 1943, conformément aux déci
sions de la Conférence des radiocommuni
cations d'Atlantic City, en vue de son 
établissement définitif tel qu'il est 
prévu dans la Convention d'Atlantic City. 

3. a) Le Secrétariat prévu à l'arti
cle .....o de la Convention d'Atlantic 
City sera constitué immédiatement, con
formément aux dispositions qui y sont 
contenues. Jusqu'à la mise en viga.i,.: 
de cette Convention, il exercera ses 
fonctions à titre provisoire. tLn 
accord avec le Gouvernement suisse* ses 
emplois seront pourvus autant que possi
ble par les fonctionnaires ac^tels du 
Bureau, de manière à faciliter le trans
fert des attributions à la da-&ç de 
l'entrée en vigueur de la Convention 
d'Atlantic City. 

b) Par dérogation à la Convontion, 
la Conférence des Plénipotentiaires 
nomme les premiers titulaires des postes 
de Secrétaire général et de Secrétaire 
général adjoint. Le directeur actuel 
du Bureau, lîr F. von Ernst, est nommé 
aux termes du présent Protocole Secré
taire général et les vicc^i: "ii b«i s 3 
actuels, îîr Léon Muiatjor et Mr Gerald 
C. Gross, sont nommas secrëoàiros géné
raux adjoints* 

b) It ./iil hold its .first meet
ing at Atlantic City on . 
1947. For that meeting the hembers 
of the Board may make temporary 
unpaid appointments of technically 
qualified persons without regard to 
the conditions laid down in 
Article of the Convention. 

c) At thet meeting the Boards 
shall be organised and its work 
shall be planned for the transitional 
period ending December 31, 1948/ in 
accordcnco with the décisions taken 
by the Atlantic, City International 
Redio Conférence with a view to its 
establishment as provided for in the 
Atlantic City Convention. 

3. a) The Secrétariat provided fer 
in Article of the Atlantic 
City Convention shall be set up forth
with in accordance with the provisions 
thorein contained<. Until the coming 
into force of that Convention, it 
shall function on a provisional basis* 
Uith the consent of tho Swiss 
Govornment, its uosts shall be filled 
so far as possible by the correspond-
ing officiais of the présent Bureau 
in order to facilitate the transfer 
of functions upon the date of the 
coming into force of fhe Atlantic 
Cit2'- Convention. 

b) Exceptionally, the Plenipo
tentiary Conforence appoints the 
firs£ holders cf the posts of 
Secretary General and Assistant 
Secretaries General. The présent 
Director of the Bureau, Mr. F. von 
Ernstj is heroby appointed as 
Secretary General and ohe'présent 
Vicc-uiroctors, Mr. Léon Mulatior 
and Ilr, Gerald C. Gross, are appoint-

1 cd as Assistant Secretaries General. 
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NOTE I 

Le groupe de rédaction appelle 
l'attention de la Commission C 
sur l'insertion éventuelle dans 
, l'article 4 bis ot dans l'arti* 
cie 4 ter de la Convention d'un 
paragraphe rédigé dans ce sens ; 

i 

"Aucun membre élu du Conseil 
d'administration ou du Comité inter
national d'enregistrement des fré
quences ne pourra prendre sos 
fonctions cn cette qualité avant 
d'avoir signé et ratifié la-Conven
tion ou d'y avoir adhéré," ^ 

.NOTE £ 

Le groupe do rédaction du' Comité C 
n'a pas été en mesure^ de rédiger les 
dispositions concernant le budget et , 
los finances, dans l'attonte du rapport 
du Sous-comité C' I. 

J (.491 TR-E ) 

NOTE. I 

The Drafting Group recommends to 
the attention of Committee C the 
insertion into Article 4 bis and 
Article; 4rtcr of ,thb Convention of 
paragraphs along' the following 
linoss * / 

"No elected Member of thè^ 
Administrative Council (or the - Inter
national Frequency Registration 
Board) may exercise its functions 
as such unloss or until such vMember 
shall have signed and ratified this 
Convention, or shall have accedod 
to it* 

N0TE_2 

Tho Drafting Group of Committee C 
has been unablo tb draft the 
necessary provisions concerning u 

budgeting and finance pending tho 
receipt of tho report of Subcbmmittee 
CI.,' 
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23 septembre 1947 

R A P P O R T 

de la Sous-commission C 1 
sur l'évaluation des dépenses de l'Union 

pour 1948 et 1949-52. 

La Sous-commission soumet pour considération à la Conférence 
les évaluations des dépenses pour les'années à courir jusqu'à la prochaine 
Conférence, Ces chiffres furent préparés par des fonctionnaires.du Bureau 
et furent ensuite revisés et quelque fois amendes par le groupe de travail 3 
de la Sous-commission C l . v , 

Le total des- chiffres évalués pour 1948 et 1949-52 est soumis 
à la Conférence pour servir de guide'dans la fixation du.plafond des dépenses 
.sans lequel le Gouvernement suisse (pour 1948) et le Conseil d'administration 
(pour 1949-52) reviseront et approuveront les comptes. Une marge de 10$ â  
été prévue pour les chiffres des évaluations globales du budget des années 
1949-52 pour caser, le cas échéant des dépenses inattendues. 

' La Sous-commission est d'avis que la Conférence devra fixer 
un .nouveau plafond plus élevé pour.les dépenses ordinaires au-cours de l'année 
1948 et- les années 1949-52. Toutefois, les évaluations des dépenses dans ce 
rapport, surtout celles pour*1949-52, ne doivent pas ôtre prises comme un 
montant maximum absolu qui serait nécessaire pour continuer le fonctionnement 
de l'Union. Au cas ou il serait nécessaire de dépasser la limite pour 
1949-52, le Conseil d'administration est autorisé à le faire après approbation 
par une majorité des membres de l'Union. 

Les chiffres détaillés des dépenses,sont donnés à la fin de ce 
rapport dans les annexes suivantes.' N 

Annexe I i Evaluations des dépenses .pour 1948 
- Annexe II._ Evaluations des dépenses pour 1949-52 
Annexe III . Tableaux comparatifs des dépenses évaluées pour i 

1947, 1948 et 1949-52 
Annexe TJ . Explications des chiffres donnés dans les annexes I, 

II et III. 

• La Sous-^commission juge"bon de faire, pour clarification, les 
commentaires suivants: 

1) Evaluations des dépenses pour 1948 ' 

Le Bureau de l'Union a fonctionné avec un plafond annuel de 
200.000 francs-or pour chaque division (les divisions de la téléphonie, 
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*confornèrent à la nouvelle échelle approuvée 
de la télégraphie et de la radio) tel que cela a été établi par la Conférence 
du Caire. Cependant, comme il a été exposé par la Commission 10 de la 
Conférence des RadiocoFanunications, qui examina les comptes de la Division 
de la Radio, un plafond de dépenses fixé à 200.000 francs-or ne convient ni 
pour parer aux dépenses contractées pour des travaux do développement, ni 
pour couvrir los autres dépenses supplémentaires pour 1948. En plus, les 
traitements des fbnctionnaircs du Bureau, par la Commission C seront plus ' 
élevés que ce qu'ils ont été ces dernières années; et l'Union aura à parer 
à certaines autres dépenses spéciales en 1948 relatives à la période do tran
sition entre l'ancienne organisation ot la nouvelle. L'Union cependant 
fonctionnera conformément à la Convention de Madrid jusqu'à l'entrée en vi
gueur de la nouvelle Convention. Conformément à la procédure actuello, les 
dépenses de l'Union sont divisées en deux catégories; ordinaires et extraordi
naires pour les deux divisions,, La Sous-conmission par conséquent, a 
classé les diverses dépenses dans ces catégories. La classification de ces 
dépenses apparaît à la page 1 do l'annexe 1 do ce rapport. Los dépenses 
apparaissant sous "extraordinaires" sont prévues à des fins d'information 
bu de comparaison. Elles ne doivent pas êtro comprises dons la limite des, 
dépenses ordinaires pour 1948. v 

•v. m. 

2) Evaluations des dépenses pour 1949-52' 

Ces évaluations des dépenses du Bureau pour 1949-52 sont réunies 
sous un seul budget. Cn estime qu'il est inutile de continuer do fixer dos 
plafonds séparés pour les dépenses des différents services. L'Union va'avoir 
uno organisation centralisée; lorsque la nouvelle Convention entrera en vi
gueur, les Règlements» nouveaux seront obligatoires pour tous los membros do 
l'Union. Les frais afférents à tous les services seront couverts par los 
contributions sur une base solide. L'échelle dos salaires adoptée par la 
Commission C ost utilisée pour évaluer dos )déponses pour le personnel. v 

Les chiffres concernant lo personnel sont basés sur un maximum 
de 80 personnes en 1952. (Les fonctions de ces personnes sont indiquées à 
l'annexe IV.) Ce personnel sera de 80 au maximum jusque 1952 on vue de con
tinuer le travail du Bureau et des autres organisations de l'Union. Il doit 
êtro l'affeiro du Secrétaire général du Bureau de décider, avec l'approbation 
du Consoil-d'administration, de l'importance de l'effectif du personnel pour 
chaque année.' 

La Sous-conmission a remarqué que la Commission C n'a pas admis 
une augmentation de3 salaires du personnel dos catégories inférieures dans 
sa nouvelle échelle des traitements. Au cas.ou lo coût de la vie augmenterait 
dans ces prochaines années, le Secrétaire général, avec l'approbation du 
Conseil d'administration, devra être instruit de veiller à ce que les catégo
ries inférieures soient los premièrbs à profiter de toute augmentation de 
vie chère qui pourrait ôtre allouée ultérieurement, 

3) Consoil d'administration 

La question do la possibilité de payer des dépenses dos membres 
du Consoil d'administration on 1948 a été soulevée. La Sous-conmission C 1 
a jugé qu'il n'était pas dans sa compétence de décider que ces dépenses 
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seraient payées par l'Union. Ces dépenses à l'exclusion des traitements, 
furent cependant évaluées et figurent au budget pour 1948 (voir annexe 1, 
page )* Ceci a été fait pour le cas ou la Conférence décidait 
quo l'Union devait payer ces dépenses. 

4) Fonds do prévoyance 

Comme il ressort du rapport de la Commission 10 (document 494 R ) , 
l'examen actuariel entrepris par lo Bureau sur la demande do la Commission 10 
.--et daté du 16 juillet 1947 fait ressortir, pour les fondsNglobaux des" deux 
-divisions, le déficit suivant basé sur le taux de capitalisation choisi; 

•\ 

Télégraphe et 
Téléphone Radio ' Total 

3-1/2 % 100.000 - 390,000 •=__. 490.000 Frs. 'suisses 
3 % 170.000 -4- . 500.000 __*. 670.000 Frs. suisses 

La Sous-commission ost d'avis qu'on choisisse le mémo taux 
technique de 3% et que les contributions de 150.000 francs suisses par 
an pour 1948 jusqu'à 1952 devaient être prévues en vue de placer le fonds 
de prévoyance du Bureau sur une 'base saine. 

V V 

Lo délégué des Etats-Unis s'est désolidarisé de cetto opinion. • 
Il fit ressortir qu'un'versement additionnel de 670.000 francs suisses au 
fonds de prévoyance pour la période des cinq prochaines années ne serait 
qu'uro solution partielle et serait fait dans la supposition qu'on cdntinue 
avec la'méthode présente dans 1»administration des pensions. Il remarque 
quo le Conseil d'adiainistration dorait s'occuper de ce problème et s'il 
adoptait une procédure de maintenir le fonds par des petits versements 
réguliers annuels, un capital beaucoup plus petit serait nécessaire ot le 
déficit du système actuel do 670.000 francs suisses pourrait disparaître. 
Avec cela en vue, il estime qu'il n'y a aucune nécessité d'ajouter' 670.000 
francs suisses au fonds, augmentation qui en tout état de cause ne fourni
rait pas assez de capitaux pour satisfaire aux besoins de pensions pour 
le personnel supplémentaire prévu. 

Ls."Sous-pommission recommande à La Conforence d'assigner au 
Conseil d'administration la tache d'étudier ot mettre'en vigueur un futur 
plan pouf los pensions du personnel porranent de l'Union. 

5) fiaLÊJE* . -

Les dépenses du C.I.E.F. furent évaluées pour 1948 et 1949-52. 
Commo il ressort à l'annexe I, page I, les dépenses du C.I.E.F. pour 1948 
sont placées dans la rubrique de dépenses extraordinaires. Elles sont 
indiquées à titre d'information et de comparaison, mais sont à inclure au 
plafond des dépenses ordinaires pour 1948.. 
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6) Documents imprimés. . 

ta Sous-commission estime que, 'dans ses essais d'évaluer 
les- frais des services d'imprimerie et linguistiques selon les 
décisions de là Commission C; ces décisions ne peuvent Être mises 
en pratique que par des comptes'séparés. Le document 45& TR? rap
port de la Sous-Commission sur cette question, explique ceci dans 
un- p8pier à.part* . : -' 

La Sous-commis si on n'a pas fait figurer dans lce budget dqs 
évaluations pour des.comptes séparés. La Conférence doit instrui-

pa: 
penses seraient avancés par le Gouvernement suiss-e avec un taux 
d'intérêts- qui sera ajouté au coût total de la production des do
cuments et'non.pâs au'produit de recettes des. ventes des docu
ments, -

Dans la préparation des-dépenses,ordinaires évaluées pour 
1949-52 indiquées-à l'annexe II des sommes ont été déduites du 
total des .dépenses du Bureau, du C.I.E.F., de-s C C I . en vue 
"du fait qu'une partie des frais globaux de ces organisations sont 
à- mettre à la charge du budget d'imprimerie sur une. base propor
tionnelle". 

Le Président : 

J.T. Hwangi . 
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Estimation des dépenses ordinaires et extraordinaires de l 'Union 
Internat ionale des>Télécommunications pour l 'année 1948. 

Î&SIM 

DEPENSES JpiINMRES Francs suisses 4 

A) Conseil d'Administration : 165*000 

B) Bureau de l 'Union Î 1.0o/..000 

C) Fonds de prévoyance Î 150.000 

D) Frais de céinéna'gement du Bureau à Genève: 105.000 

E) Dépenses pour'" l ' i n s t a l l a t i o n des bureau?: à 
Genève' s <? 50.000 

D Total, d s dépenses 

ordinaires s • ' 1,554*000 

REPErSES EI^AOPD.rTAIRES 

F) C. I .E .F; 

a) Dépenses ordinaires pour 194^s 917.000 

b) Dépenses pour f r a i s de dêaé-
nagement des membres Î 200,000 

c) Eooblissemênt du bureau du 

C. I .E . r . à Genève : 100.000 

- Total des dépenses du C.I .E.F. : 1.217.000 

G) C.P.F. , Conférence des excer ts , 
Genève, 1948 : \ ' 615.000 

lf iâ .2^00 2> 

Total des dépenses ordinaires et 
ex uraordinai^es : 3•336^000, 

1) Equivalent à 1,100,000 francs-or au cours de 1,41 franc? suisses 
pour 1 franc-or. 

2) Equivalent à 1.300.000 francs-or, au cours de 1,41 -Vsxicc suisses pour 
1 f janç-or. 
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Prévisions pour 194B. 

A CONSEIL. D'/J3MINISTRATION - DEPENSES ORDINAIRES. 1948 

Estimation des dépenses par session 

Francs suisses 

I) Frais de déplacement dos nombres 152.000 -^ , 
II) Dépensesvgénérales par session 13.000 2} 

Total 165.000 

s Notes Î 

î ) Fraie de voyage :. moyenne par 
membre; 4.300 frarlcs su isses ; 77,400 

Ixidemnité journalière ; 

25 jours à 120 francs 
suisses ; 54-000 

20 jours à 40 francs s u i s 
ses (indemnité 3'.-daite 
pcndaifc le voyage) ; 14.^-00 

\ . 68,400 

Assurances vie et bagages î 6.200 

152'.OOC^ 

Référence à 
l'Annexe IV 

2) Salle de sca.->ce, ooivice, in te rprè tes éventuellement. 

Le s ec ré t a r i a t es t fourni, par le bureau de l 'Union. 

Pour des explications complémentaires, voir Annezce IV. 
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B. "BUREAU DE L/UNION - Budget ordinaire,,, 1948 

.1. DIVISÏO^ ^LEGRii^EIQUE. ET JELEPIIpNIgU3 

' DEFENSES • 

' Référence à 
Fi^nc£>^sui igses l 'Juinexe 'IV 

I . PERSONAL 
I I . FRAIS DF, DEFLAC2_<EiîT (en Suisse) 

I I I . LQYSR - ' 
IV." ?1ÀTERIEL DE BURE U 
V. FRAIS GEI'IERAUX DE SUREAU 

V I . LcPRÏIiES 
V I I , E.ŒREVU ET DIVERS 

EEC^TTSg Î Vente de documents 

TCT.-I. NET ; France 

400.000 
2.000 
12,000-
5.000 

15.000 
90.000 
,^,QQQ, 

uisr.es 

529.000 

100,̂ 000 ' . 

422*000 

c 
d 
e 
f 

' ' S 
: . h 

j 

• 

•B. DIVISIO.-: DEaRUrœOIWNICATIC^S 

• DEPETRES 

I . PERSONAL 
I I . FRAIS ïll DLFLlCE.IENf iun Su isse ) 

I I I . LOYER 
IV. yj.TT.RI3L DL E u R M 
V. FRAIS CÏÏCT.AJX DF SUR'ÏAU ' 

VI . ir:Fi'.i:^S 
V I I . JŒHŒSEPTATI ON £_ . L 1 7. î ,T « Al"Z 

C ONTSKENCFS i:fiTR'dATï OÎMJ'.ËS 
V I I I . D-iPPJSVU JET DIVERS . ' 

RECETTES ; Vente de documents' 

TOTAL NET : Francs si 

C.-RESiïïl ..„ 

Division,télégraphique et téléphonique - Total net - Francs suisses ; 
Total net - Franc«3 suisses : 
/*. 

TOTAL s Francs suisser : 

520.000 
2.000"" 
12.000 
8,000 
15.000 
330.000 

4.1,000 

_,.;^oop_ 

• 

.isces 

. 

'992,000 

vl2Z»oco 

655.QOQ 

d i v i s i o n aos raaiocomi.iunica&ions 

c-
d 
e 
f 
g 
h 

i 

429.000 
655.000 

Pour les explications, voir l'annexe 17. 
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Prévisions pour 1948 

Référence à ' 
1 ..annexe IV 

C. FONDS DE, PREVOYTOE DU BUREAU. - ^pgnpes 

Montant à fournir en 1948 - Francs suisses 150,000 

D. FRAIS DE DEMENAGEMENT DU BUREAU DE L'UNION 
k O J I ^ ^ i J E J p r E -.D^.ïises^o^diaolres,, 

a) Mobilier e t archives - Francs suisses -25.000 

• b) Frais de déplacement du 
personnel (2 000 francs 
par famille) m - Francs suissps âQjjOQp 

z TOT:'!- - France suisses 105.000 

E • IpILVIS.DÎTI.:oT/j;^TI0N DBG SURTAUX'A GENEVE 

Déponccs ordinaires , 1948 - Francs suisses / 50.000 m 

Pour des explications, voir page 3 de co rapport. 
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Référence,, à,..!'Annexe ,1V, 
• 0 

&• C^.I.E.F. -' Dépenses. ipxtraorcy.jiaires courjfi:948 

• y . , Francs suigtses 

, 1 . -P^SOIulEL ' * n 

Traitements1des 11 membres : " 567,600 
Personnel du sec ré t a r i a t r e s t r e in t s 1 7 2 . W 
Assurances sociales e t assurance : 

• Prestations deyl 'Union pour les 
assurances du personnel, 15.£ des 
sa la i res (décicion de l a Confé
rence de Londres 1879) ' 111,000 

Allocations 'familiales 10,000 

Total pour lo personnel : - 861,000 ^ 
*• y' S " 

V, 

I I . LOYERS * A / "26.000 p 

I I I . FRilS .CgIIERAXK , 20.000 r 

IV. DIVERS o „ 10,000 s 

Pronior t o t a l s 917.000 

V. FîUIS^DEjp ÎEUAC^JJJT UÀ.S i m s f e 
DÛ C.I .E.F. HT D.: LEURS FAMILLES 

Estimation - Francs suisses " } 200.000 

VI. • INSTALLATION P4 L'CFFICS A GENEVE 

Estimation - Francs suisses 100,000 

'TOT/.! s , 1.217,000 
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Evaluation uour 1948 

C CONFERENCE DES, 3&FERT& C _,?„,_F.,,. GENEVE ,1943. 
Dépenses -extraordinaires 1948 Référence 

" " Francs suisses dans l'Ari-
' * .nexe IV 

I, Personnel supplémentaire de secrétariat : ^80,000 
Traducteurs et interprètes s v 120.000 

II. Location (salles de réunion) ; _ 10.000 

III. Fournitures de bureau, téléphone, 
correspondances . , 75.000 

IV. Li^e^o^s^^^é^ences. ' * 
r '* • 

Etablissement des fiches aux E.U. ; 100,000 • • 
Impression de la 1ère liste ̂  _ 100.000 
Impression de. laverie liste * s 100,000 

- Etablissement de fiches supplé
mentaires au cours de la , 
conférence 1 _ 30.000 330.000 

u 
TCT/iL s 615.000 

Pour les explications, voir l'Annexe IV-, 
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Estimations pour 1949-1952 

Evaluation des dépenses ordinaires de l'Union Internationale 
des Télécommunications (U.I.T.) pour les années 1949 - 1952. 

BUDGET GENERAL 

A. 

B. 

C. 

D. 

E. 

F. 

G. 

H. 

Projet de 
v (non compris 

-: Réca; 

Conseil d'Administration 

Secrétariat de l'Union, 

Fonds de prévoyance 

C.I.E.F. ' > / 

C.fa.I.F. 

CC.I.T. ' . 

C.C.I.R, 

-

Marge de 10. %- pour 

Total à répartir au titre 
tives (page 10) 

budget annuel , 
les publications) 

pitulation : 

., J 

\ 

i 

M 

1 

V 

l 

t 

1 

les imprévus 

des parts contribu-

DEPENSES ORDINAIRES 

. 

Francs suisses 

165.000 

1.62Q.000 . 

150.000 

1.079.250 

316.740 

244.740 

705,480' 
» 

i. 4.281.210 

418.790 

4.700,000 (1) 

(1) Equivalent à peu près à 3.300.000 francs-or au taux de 1,41 
francs suisses pour.l franc-or. • ' l 
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A. CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Evaluation des dépenses pour une session 

Francs suisses Référence dans 
- l'Annexe IV 

18 membres,(non rétribués) 

Frais de déplacement des membres ' ''102,00Ô1' • a 

Frais généraux par session 13,000*; " b 

( ' .165.000 

Notes Î 

1) Frais de yoyages, moyenne par 
. membres; 4.3Q0 francs, suisses 77.400' 

Indemnités journalières Î 

25 jours à 120 fr.s. 54.000 
20 jours â 40 fr.s. 
(indemnité réduite 14.000 
pendant le voyage) 

68.400 

Assurances-accidents et bagages ' 6.200 

152.000 

2) Eventuellement, salle de séance, service, interprètes. Le Bureau, 
de l'Union fournit le Secrétariat. . -

Pour plus de détails, voir l'Annexe IV, ! - _ * 
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B. SECRETARIAT 'DE L'UNION 

Francs suisses Référence dans 
-l'Annexe IV 

I. PERSONNEL 

A. Traitements (voir pages 4? 5 
et 6) 1,307.600 

B. Prévoyance et assurances ; 
prestations de l'Union pour 1' 
assurance du personnel, 15 % des 
traitements (décision de la 
Conférence de Londres, 1879) 196.140 

C. Indemnités d'expatriation . - 2j0fc000 

D. Allocations familiales 20,000 

E. Congé dans les foyers (personnel 
non européen). (Article 12 du Rè
glement actuel. Prévision ap-: l 

II. 

III. 

r/. 

v. 

proximative faute d'éléments) 

Total 

FRAIS DE DEPLACEMENTS (en Suisse) 

LOYERS 

MATERIEL DE BUREAU (mobilier.' machi
nes, équipement technique) 

FRAIS GENERAUX DE BUREAU (fournitures. 

x '-50.000 

1.593.740 

2.000 

38.000 

, ' 20.000 

d 

e 

f 

affranchisseaents des correspondan- -
ces, taxes, abonnements téléphoni
ques, éclairage, chauffage, nettoya
ge, conciergerie) . 58,000 g 

j ) 

VI. FRAIS DE REPRESENTATION DE L'U.I;T, -75.000 
aux Conférences internationales , v I 

VII. DIVERS • ' 13.260 , ,j 

Total des dépenses 1.800.000 

à déduire ; 10 % o. imputer au budget-
spécial des impiinés a titre de quote- '• -

,- part dans les frais généraux s t 180.000 

Solde à charge dt!. budget général ; j.620.000 . / -

Voir les explications à l'Annexe IV. •' • 



(Classes A B C)' 

Secrétaire général 
adjoint 

chargé de, là. -
direction de la 
Division télég. 
et téléphonique 

PERSONNEL 

Classe 

1ère • 

2eme' 

3eme 

4eme 

5ème 

6eme 

7eme 

8eme 

D 1 

2 

i 
j . 

1 

1 

2 

1 

1 

3 
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B. Esquisse de répartition du personnel 

Budget 1949-1952 

SECRETAIRE GENERAL -

Secrétaire général 
adjoint 

chargé de la 
direction de la 
Division dos ra
diocommunications 

2 

2 

1 

3 

2 

'6 

ï 

2 

5 

(1 conseiller'. 
-^ (1 commis - — 

(1 dactylog. 

Conseiller chargé d'une division 

— "Bureau du Secrétaire 
général compris dans l'ef
fectif ci-dessous. 

1. 2. 
Personnel Biblio-
Budget theque 
Coniptabi--. Archives 
lité Caisse 
Economat 

3. 4. 
Traduction . Publica-
des docu- " tions 
ments Expédi

tions 

5.. 
Chancel
lerie 
Polyco
pie, Té
léphone . 

Totaux 

4 

5 

6 

8 

4 

16 

8 

8 

17 

13 24 , 7 2 10 6 14 80 

Note ; Cette répartition du personnel en classes de 1 a 8 sert uniquement comme "base pour les prévisions budgétaires 
nMfl -H r\ç. fant'îvrç «n tenir1" compte'pour *le retrrçit^wmt. ' "' - • . 
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Echelle des traitements 

Classes Grades 

A Secrétaire général 
Membres du C.I.E.F. 
Directeurs des C C I . 

B * Secrétaires généraux adjoints 
Vice-directeur du C.C.I.R. 

. C Conseiller responsable d'une 
Section 

D \- Conseillers ^ 

1ère classe -, 

2eme classe 

3eme classe 

4eme olasse 

5eme classe 

6ême classe ( 

7eme classe 

8ème classe A 

-

\ 

17.000 

12.600 

11.400 

10,100 

8.700 

7.400 

6,500 

4.500 

^ - ! 

Prévisions pour 

\ 

^ 
\ 

Francs suisses 

a 

a 

a 

a 

a 

a 

a 
* 
a 

51.600 

45.15Q 

38.000 

32.000 

25.800 ^ 

21.500 • * 

. 17.200 , . 

14.900 

13.500 

12.200 

10.800 

8.500 * 

/ 

1949-
1952 

) 

i 

/ 

> 
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Prévisions pour 1949-
1952 

Esquisse de classification des fonctions 
et évaluation des nouvelles dépenses, 

(Personnel permanent et temporaire) 

1 N 

Classification 

Classe A Secrétaire 
général 

Classe B Secrétaire 
général 
adjoint 

Classe C Conseiller chargé 
d'une division 

Classe D Conseillers 

1ère .classe 

2eme classe 

3emé classe 

4eme classe 

5eme classe 

6eme classe 

7eme classe 

Sème classe 

—' \ 

Nombre 
des 

titulaires 

1 

2 

1 

4 

5 

.6 

,8 

.4 

16 -

8 

8 

17 • 

80 

Traitements 
.Frs.suisses 
(maximum) 

51.^00 

45.150 

38.000 

32.000 

25.800 

21.500 

17.200 

14.900 

13.500 

12.200 

10.800 

8.500 

Total . 

Dépenses totales 
pour les salaires 
Frs. suisses 
(maximum) 

51.600 

90.300 

.38.000 

128,000 

129.000 

129.000 " 

137.600 

59.600 

216.000 

97.600 

86.400 

144.500 ' 

1.307.600 



ANNEXE II 
r 

- 7 -
- (493 TR) -

Prévisions pour 1949* 
1252 

C. Fonds de prévoyance. 

Référence a 
" l'Annexe 17 

Somme, devant être versée annuellement 
pour 1949-1952 

francs suisses 150.000 

Pour toutes indications supplémentaires, voir page 3 du 
rapport auquel cette Annexe est jointe. 
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Prévisions pour 12_i2~ 
. " lasf 

I, PERSONNEL. 
r 

Traitement des 11'membres à 51.600 
francs suisses.(Classe A de las clas
sification de' la pago 14 de cette 
annexe) 

Personnel du secrétariat restreint 
(Doc. n° 808 R, article 1,- figure 5) 

Prévoyance et assurances•r prestations 
de l'Union pour l'assurance du person
nel, 15 % des salaires (décision de la 
Conférence de Londres 1879) 

Indemnités d'expatriation (11 x 5.000) 

Allocations familiales 

Congé dans les foyer3 (pour le personnel 
non européen) (Article 12 du Règlement 
actuel) 

II. 

Total pour le Personnel 

INDEMNITES DE DEPLACEMENT ET PER DIEM ! 
(frais de voyage) 

Référence à 
Francs suisses l'Annexe IV 

n 

567.000. 

172.400 

111.000 

55.000 

10.000 ' 

40,000 

956.000 

25.000 francs suisses 

Indemnités Per Diem Î 
20 jours pour chaque membre 

(a) 100 fr. s. 
10 jours d'in*-.., 
demnité réduite 

(b) 30 fr. s. 25.300 

III. LOYERS 

IV.' FRAIS GENERAUX DE BUREAU 

V. DIVERS 

, Total des dépenses Î 

A déduire s çjuote-part, à oharge du budget 
spécial des imprimés 

Solde a charge du budget général s 

*) 1 secrétaire, 4 techniciens, 1 chef de bureau, plus personnel de bureau, 
d'expédition et de dactylographie (14 personnes). 
Voir les explications à l'annexe 'IV. 

50.300' 

26.000 

40.000 

14.700 

1,087.000 • 

..• _7J22 
1.079.250 

0 

P 
v r 

s 
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E. C.C.I.F. 

Référence a 
Francs suisses l'Annexe IV 

A. SECRETARIAT 

I. PERSONNEL * 

Directeur (classe A de l'échelle à . 
la page 14 de la présente annexe) 51.600 

Personnel du Secrétariat permanent 
(10 personnes) N . 120.000 

i 

Prévoyance et assurances: prestations 
de l'Union pour l'assurance du person
nel, 15$ des traitements,(décisions de 
'la conférence de Londres, 1879) \ 25.740 

Indemnités d'expatriation^ » 10.000 

' Allocations Familiales 5.000 

Congé dans les foyers (personnel non-
européen) (Article 12 du Règlement actuel) 10.000 

Total pour le personnel: 222.340 

II. Loyer 3.000 N 

IIIW ̂ Matériel de bureau et agencement . ̂  1,000 

IV. Fournitures de bureau, affranchissement 

des correspondances, etc. 22.400 

V. Frais de déplacement s 5.000 

' Total de A 253-740' 

B. LABORATOIRE . 

VI. Personnel (estimation) . 65.000 

VII. EatrfcbiuE. du laboratoira ; , ' 7.000 

VIII. Matériel et agencement du laboratoire 
Total des"dépenses. 325.740 

A déduire, quote part a charge du budget • 
spécial des imprimés . _ 9.COQ 

Total net - Solde à charge du budget général:' 316.740 

Pour toutes informations, Voir Annexe. IV. 
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F_ C_C_.LT. 

\ 
Prejet de budget pour 

Dépendes a l'exclusion des dépenses 
totales: 

a déduire: quote-part à charge du budget 
spécial des» imprimées 

Solde à porter au' budget général 

Pour l'explication, se rapporter a 
l'Annexe IV / 

i * 

G. C.C.I_R. 

Dépenses totales; a l'exclusion des 
frais de laboratoire: 

Francs suisses 
c 

253.740 

9.000 
244.740 

Laboratoire s 

Dépenses totales 

a déduire: quote-part a charge du 
budget spécial des publications 

Solde a charge du budget,'générals 

Francs suisses 

507.480 

D 
216.000 

723.480 

18.000 

705.480 

Référence a 
l'Annexe IV 

W 

X 

1) Inclus provisoirement, sous réserve de décision concernant l'établis
sement d5un laboratoire pour le C.C.I.R. 

Pour l'explication, se rapporter a l'Annexe IV , 



ANNEXE II 

- 11 « 
s 

- (493 TR) - Projet de budget pour 

1249-1^2 

R- Répartition des dépense s ordinaires 

du compte _éénéral 

Francs suisses 

Le montant total des dépenses ordinaires a i . v 

répartir chaque année entre les mombres de L'U.I.T. 
â pté estimé à : 4,700,000 

. En admettant .que le nombr** toiial des unités 
contributives demeurera a peu près le même, à 
savoir 950, chaque unité correspondra approximati
vement a 4.947 francs suisses. 

. La répartition se présentera alors comme suit: 

Contribution par catégorie 

Classe Nombrb d'unités ~ Montant „de la contri
bution en francs . 
suisses 

t 

; 
30 148,410 

ïï ' • 25 123,675 
III 20 • 98,940 
IV 15 74,205 
V 10 49,470 
VI 5 24,735 
VII . 3 14,841 
VIII ' 1 , 4,947 
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A. 'Comparaison des_previsions .des dépenses du Bureau de l 'Union 
^ d ^ e t . d ^ ' l ^ " ' ^ 

I. 
II. 
III. 
IV. 

V. 

VI. 
/ 

'VII. 

VIII. 

Total. 

VI* I 

• 

Personnel 

Division TT 
— 

283.174,50 
Frai s'"de Dé pin cernent 500 
Loyers. 
Fournitures de 
bureau 
Frais généraux 
de bureau 
Imprimés 

> 
Frais de repré
sentation de 
l'UIT 
Divers 

sans imprimés 

mprimés 

8.600 

'3.800 

13.400 
(voir ci-
dessous)* 

• 

• 

"4.525,50 

^ 319.000 

167.000 

Division R 
- - -— * 

- 418.309,59 
24.500 u' 
8.600 

. 

6.0p0 -" 
-

13.000 

-

5.190,50 

* 476.000 

318,000 

' 

Budget total 
de' 1947" 

• 706..4C4 
25.000 
17.200 

9.800 

26:800 
, 

' 

v 

,9.716 

79'5.000 

435.700 

Prévisions 
1943 (3) 

920.000 ; 
4.000 . 
24.000 

< 

13.000 - ' 

30.000 
^ 

-

48.000 
12.000 

1.051.00a 

470:000 

2) 

Prévisions 
1M°/19§2_ 

1.593.740 
2.000 
3o.000-

20.000 

58.000 

. 75.000 
13.260 

3) 
1.300,000 

* 

Total avec inprimés 486.700 794.000 1.280.700 1.521.000 

l ) Dont 24.000 f r -.ncs suisses prévue pour les congés dans-les foyers selon l ' A r t i c l e 12 du présent règlement 

2). | l .084.000 francs suisses compte tenu des ventes de dpcuiiients.Getisa^so-.ime ne comprend que les dépenses 
ordinaires dé l 'Union. Les autres 'dépenses - l e Conseil d 'administrat ion l e déménagement à Genève, 
l ' i n s t a l l a t i o n des Bureau:: a'Genève, ot l a Caisse de Pension - s 'é levant à 470.000 f . s . ne, sont pas ' 
comprises. '- " ' 

3) La soucie de 1.800..000 f.s. représente tous les frais de secrétariat! elle comprend, une' s came de 180.000 f.s., 
imputables au*budget spécial des publications. 



Rubriques Conseil 

Personnel 
Voyages 
Loyers 
Matériel de bureau 
Frais généraux 
de bureau 
Frais de 
;ré pre s entati on 
Laboratoires 
Divers 

152.000 

13.000 

Totaux 
Déduction pour 
imprimés 

1P5.000 

Annexe I I I 
' _ -2 - . 

- ( 493 TR)-

Ej5__Jlpjarbitioïi des. dépenses, .(en francs.._sui.sse.s). 

Secrétariat C.I.E.F. C.C.I.F. C.CI.T, 
Général 
(B.U.I.T.) 

Prévisions pour 1949-1952 

C.C.I.R. TOTAUX 

Solde 
Fonds de prévoyance 
Marge de 10> pour frais imprévus 

1.593.740 
. 2.000 
3c.C00 
20.000 " 

53.000 

- 75.000 

13.260 

w -_^^.. _ ._ 

1.300.T.00 

180.000 

4 1;620.000 

956.000 
50.300 
26.000 

40.000 

-

14.700 

1.08,7.000 

• 7.750 

1.079.250 

. 222.340 
5.000 
3.000 
1.000 • 

22.400 

72.000 
-

. _ . . — 

325.740 -

. 9.000 

316.740 

- 222,340 
5.000 
3.000 
1.000 

22.400 

mm 

-

- -

253.740 

9.000 

«Ci.i..;,.» fJ^L) 

444.630 
10.000 
6.000 

« 2.000 

V 44.300 

216.000^ 
— 

723.-480 

' 18.000 

705.430 

3.439.100 
224.300 
76.000 
24.000 

200.600,' 

75.000, 
.28o.-000 
27:960 

4.354.960 

223.750 

4.131.210 
150.000 

____. Al£/720. 

Total à répartir selon les parts contributives. 4.700.000 
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Les explica-tions des estimations pour 194$~ et pour 1949-

52 se-trouvent dans les annexes I, II,et III. * . 

Conseil d'Administration. 
Dépenses ordinaires 

i 
i 

Région 
!t • 
tî 

1. 

À 
B 
C 
D 

A. F r a i s de voyage (Consei l d 'Admin i s t r a t ion ) 
•M» mm mmumi n f « î ^_»_p___—«mMU» • • » » » — 

- 194Ô 152 000 f . s . 
1949-1952-

(
7 (par an) 152 000. f . s . 

Lorsque l ' o n a évalué l e s dépenses du Conse i l , on a "supposé 
que, l e Conse i l se r é u n i r a i t une f o i s pa r an e t q u ' i l s i é g e r a i t 
approximativement t r o i s semaines . On e s t a r r i v é au c h i f f r e de-
77.400 f r . p o u r l e s f r a i s de voyage e n r é p a r t i s s a n t l e s f r a i s 
des 18 menjbres en t r e l e s quat re r é p o n s , pu is en tenant compte •' 
des f r a i s de t r a n s p o r t en p a r t a n t de d i v e r s p o i n t s à l ' i n t é 
r i e u r ,de. cbs.cue r é g i o n . Les c h i f f r e s en d o l l a r s é t a i e n t : 

- 5 membre s , moyenne' de {_> 1.000 nar personne : $ 5 000 
- 5 " - n ' 200 " " • " ' 1 000 
- 3 " " 800. " " 2 400 
- 5 " " ' 2.000" " ' " 10 000 

-.ToH^OO 

Le t o t a l " de. 0 18 400 a é t é a r r o n d i à 18 000; ce qui c o r 
respond à 77' 400 f . s . c ' e s t - à - d i r e en moyenne 4 3 0 0 - f . s . p a r 
membre. 

L ' indemni té j o u r n a l i è r e de 68 "4C0 a é t é évaluée sur l a 
base de 25 j o u r s à Genève è r a i s o n - d e 120 , f rancs p a r ' j o u r e t 
une moyenne de 20 jo ' - rs de voyage à r a i s o n de 40 f rancs par . 
j o u r . L ' indemni té a - é t é évaluée à 40 f rancs par j o u r pour f r a i s 1 

de vdyage, parce, eue l e s dépenses pe r sonne l l e s en ba teau , , t r a i n 
ou avion sont r e l a t i vemen t peu é l e v é e s . T o u t e f o i s , . o n a dû 
f i x e r une c e r t a i n e somme pour l e s f r a i s supplémenta i res survenant 

, en r o u t e , ca r c e r t a i n s membres du Consei l venant d ' e n d r o i t s 
1 é l o ignés peuvent a v o i r des r e t a r d s au cours du voyage pendant 

l e s q u e l s leurs- dépenses j o u r n a l i è r e s se ron t é l e v é e s . 

Les f r a i s d ' a s s u r a n c e s "(assurance su r la v i e e t sur- l e s 
b iens) ont é té es t imés à o 200 f r a n c s , approximativement 8t\ 

y des f r a i s de. voyage. - " 

^B. F r a i s généraux (Consei l d 'Admin i s t r a t i on ) •" 

194Ô 13.000 f.-s. 
. .1949-195? . : -

(par ,ân)l3.000 f . s . - , 
Ces dépenses couvrent l e s f r a i s de l o c a t i o n de la s a l l e de 
séances , l e s f r a i s de" té léphone, , l e s f r a i s de s a l a i r e s - des 
i n t e r p r è t e s , e t c . . . I l n ' y aura pas de dépenses prévues pour l e 
s e c r é t a r i a t , parce que c e l u i - c i sera fourn i par l e Bureau d e , 
l 'Un ion . , 

) 
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Bureai de 1' Union _. 

Dépenses ordinaires ' 

Personnel (Bureau de l'Union) 
1943 . 920 000 f.s. 
1949-1952 (par an) 1 593 740 f.s. 
(1947 706.£$4 f.s.) 

Les estimations pour 194$ sont plus élevées que le budget de' 
1947 pour trois raisons: 

1) Le Bureau aura beaucoup plus de travail à la suite de la 
Conférence.d'Atlantic City, 

2) Il y a une augmencation annuelle des salaires conformé
ment au Règlement', j 

. 3). Le personnel actuel n'est pas assez nombreux pour faire 
face au travail actu efiet, en conséquence, il est surmené et 
fatigué. Voici les chiffres cour 194$, comparés ayec ceux 
de 1947 : 

.--B-lYiâ.l-ppûâ-.pp ' ~ » 

s Télégraphe e t Radio Total* 
s t é léphone 

Budf.et de 1947 288 175 41$ 310 706 1+85 

ajouter : * * 
augmentation de 
salaire pour le 
personnel actuel: 27 625 (a) 36 190 (a) 63 «15 (a) 

augmentation de 
personnel : ÔO'OOO-(b) • 6C 000 (c) 140 000 (d) 
assurances (15/0 4 200 ' 5 500 9 70C 

Estimations pour 
1941 400 000 • 520 000 920 COQ 

(a) comprenant les augmentations de salaires décidées par la. 
Conférence d'Atlantic City; 

(b).en prévision de 7̂  employés supplémentaires temporaires* 
environ en plus du personnel 'de 19*+7 pour les travaux de 
traduction, de dactylographie et de revision (c'es employés 
ne sont pas assurés); * >" 

(c) en prévision d'une moyenne d'environ 6 employés supplémen
taires cemporaires; 

(d) totalisant un personnel d'environ 55 employés pour 194$, 
comparé à 42 en 1947 et 40 en 1946. 
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Pro.iet dé budget peur 1949-52 1.593.740 f.s. 

A. Traitements (voir Annexe II) 1.3C7.600 

B. Assurance, du personnel, 15 % des 
traitements (décision de la 
Conférence de Londres 1379) 196.140' , 

C. Indemnité d'expatriation 20.000 

D. Allocation pour, charges de famille 20.000 

E. Congés dans les foyers 50.000 

1.593.740 

De 1949 à 1952, le Bureau de l'Union sera^doté d'une structure nou
velle; d'e ce fait, l'établissement d'un parallèle entre les budgets cor
respondant aux années 1947 ou 1948 et ceux de la période 1949-1952 en
traînerait un travail tellement minutieux qu'il ne serait pas justifié' 
par les résultats. L'estimation des dépenses de 1949-52 a été basée sur 
l'échelle des traitements adoptée;.par la Commission C (Voir Annexe II, 
page 5). Gemme point do départ, on a pris le chiffre 42, correspondant , 
a l'effectif du personnel de'1947. Cet effectif devra être augmenté, afin 
de faire face à l'augmentation du volume do travail reëultant de l'accrois
sement "général de l'activité des télécommunications, et de3 responsabili
tés accrues qui, par décision de la présente Conférence, incomberont au 
Bureau* On prévoit quo l'augmentation normale du volume de travail en
traînera la nécessité de recruter 20 fonctionnaires .supplémentaires, ce 
qui-portera l'effectif total à 60> en 1952. 20 autres fonctionnaires ont 
été prévus en raison de l'introduction des langues additionnelles. On 
arrive ainsi à un effectif maximum de SO fonctionnaires en 1952. Les dé
tails sont consignas dans l'Annexe II, pages 4 et 6_ Il ressort de l'An
nexe ïl, page 5, que l'estimation des dépenses a été faite en prenant 
pour base- le traitement maximum dan3 chacune des catégories. Etant donné 
epae les chiffres figurant au projet de budget pour. 1949-52 correspondent 
a l'effectif maximum prévu pour 1952, et eue, d'autre'part/ les traite
ments sur lesquels est basée l'estimation sont, pour chaque fonctionnaire, 
les traitements maxima de sa catégorie, il est donc a présumer que les 
dépenses effectives seront, pour l'année 1949 par exemple, bien infé
rieures au total indiqué dans le projet de budget. 

Par décision de la Conférence de Londres, 1S79, tout fonctionnaire 
permanent de l'Union' est assuré pour une.somme dont les primes représen
tent environ 15 % de son traitement. Ces primes sont a la charge du Bu
reau de l'Union. • • • 

Il n'y a, à l'heure actuelle, que doux membres du personnol, M . 
Gros3 et Mulatior, qui "touchent gjho indemnité d'expatriation. La somme t 
totale versée actuellement a ce titre se monte- à 5,200 francs. Déférant 
au voeu-exprimé par la,Conférence, en vue de donner au Bureau un .carac- • 
tère plus authentiquement international, ainsi que pour tenir compte de 
l'augmentation du personnel, le projet de budget pour 1949-52 a porté la 
.somme sùs-indiquée t\ 20.000-francs. 
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L'allocation familiale apportera une compensation supplémentaire 
aux familles ayant des enfants. Les versements actuels représentent en
viron 12.000 francs p?r an. L'augmentation des effectifs entraînera for
cément une augmentation de la somme prévue au budget dans cette rubri
que, de telle sorte que poux* l'exercice 1942-52, cette somme atteindra 
jusqu'à 20.000 par an. 

Les'congés dans les foyers, pour le personnel non-européen, figu
rent pour 50.000 francs dans le projet de budget pour4 l'exercice 1949t-52. 
Chaque fonctionnaire non-européen, a droit, tous les doux ans, a un 
congé d'un mçis dans son pays, plus los jours de voyage, avec rembour
sement, pour lui-même et pour sa famille, des frais occasionnés par ce 
voyage. • _., . 

j°. Frais ude .voyage (Bureau de l'Union) 

(1947 - 25.600 f.s.) 

194$ - 4.000 f.s. 

1949-1952 (par an) - 2.000 f.s. 

Ces chiffres comprennent IT somme de 24.000 frs afférente aux pré
paratifs de la Conférence d'Atlantic City. 

Cette légère augmentation aes frais do voyage, en 194$ Par rapport 
a 1947, (augmentation allant de 1.000 a 4.000, si lnon exclut de la som
me totale les fr?is de voyages dûs a la prépara Lion de la Conférence) 
résulte du transfert du siège de l'Union à Genève, et de la nécessité 
d'effectuer des voyages à Genève afin d'organiser le transfert. Il est 
également possible que le nombre des déplacements effectués par les 
fonctionnaires entre Genève et Berne se trouve légèrement accru du fait 
que le^C.P.F. doit se réunir à Genève, ̂ n 1949, les frais de déplace
ments a l'intérieur de la\Sutsse seront réduits â 2.000 francs suisses. 
En 1949, ces frais dépasseront quelqui peu ceux de-1947f d'une part 
parce qu'il faudra se déplacer pour so rendre aux ambassades étrangères 
a Berno, et d'autre part en raison de l'augmentation de3 effectifs, 

S. Loyer (Bureau de l5Union) 

194$ * - 24.0Û0 f.s. 

L949-52 (par an) - 3B.000 f . s . 

(1947 . " 17.200 f . s . ) 

L'augmentation des frais de location est due a trois facteurs s 
:s, (2) le personnel ad 
un peu plus chers a Genève 

•*-« V* M_g2"-»W * * W*-* !_/•__. \_/**P \m*.\S UJ JL J . I t* JU tw> \JL\J ml, WV<-4 U J , \mfJ-*. \_> Q ' 

(1) Les effectifs du personnel seront doublés, (2) le personnel actuel 
est^très à l'étroit, et (3) les loyers sont i 
qu'a Berne. 
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F. Installation de Bureau (Bureau de l'Union). 
(y compris le mobilier, les machines à écrire, le matériel technique, 
. livres, cartes, etc.) 

19/3 ' 13.000 f.s. 
1949-52 (par an) • 20.000 f.s. 

(1947 ' 9.800 f . s . ) 

L'augmentation provient surtout de ce que l e s e f fec t i f s du personnel sont 
doublés.-

C. Frais..,vénérait:: de bureau (Bureau de l'Union) ' 
(y compris les fourni tures , les fr?.is de poste, 1rs impôts, téléphone, 
éc la i rage , chraf"...,J, nettoyage, ent re t ien , e t c . ) 

194$ 1,0.000 f . s . 
1949-1952 (par an) 52.000 f . s . 

(1947 • 26.£.00 f . s . ) 

L'aujyentation ect destinée à permettre d'augmenter l ' e f f e c t i f du 
personnel. 

L. Iripi-iyés (-uresu de l 'Union). 
Ceut Recettes 

1949 Nouvelle base ~ 
194$ 470.000 f . s . 437.000 f . c . 
1947 • 435 . /X f . s . 713.500 s.f. 

Les i_iprir.ee 'comprennent les documents e t l es périodiques de service su i 
vant , l ' ancien système. Tout ce qui se rapporte aux documents i.esua de l a 
conférence d 'Atlant ic Gity fera l ' o b j e t d'un budget séparé. 

I . Représentation der_li'.U.I..T. aux conférences in tern i t ionalec .jFurr*gn de 
l 'Union.) . 

1948 48.000 f . s . 
194°-1952 (par an) 75.000 f . c . 

(1947 • ) 

La somme annuelle de 75.000 francs pour l a période 19^9-1952 e t l a somre 
de 48.000 francs pour 194$ sont destinées à permet-cre à l 'Union d ' ê t r e 

" représentée à quelques-unec des-conférences internet ionaiec l e s plus 
importantes ayant t r a i t aux té lé communications - l i i ^ u n i o n s de . . 
l ' Ï .C.A.C. par exemple. La représentation^ à to^te-.: l as conférences 
in téressant les télécommunications coûterai t placieurs centaines de 
mille francs. Mais, af in de réduire autant que possible l e s dépenses, 
l e Bureau ne sera représenté qu'aux"" co.rifércnocs l e s plus importantes e t , 
s i possible par des personnes des pays dans lesquels se t iennent ces 
conférences. 
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«T. Fraiŝ diverç,.et.̂ imprévus (Bureau de l'Union) 

194S - . 12.000 f.s. 

1949-5^ (par an) ( 13.260 f.s. _ 

(1947 ' 9.716 f.s.) : 

La somme prévue pour les.frais divers a été légèrement accrue en vue 
de l'accroissement général du volume des activités.du Bureau. 

K» Fonds de prçvoyance.. V 

" 194$ ' ' 150.000 f.s. 

1949-52 (par an) 150.000 f.s. 

A condition d'être versée au fonds chaque année pour la période de 
1949-52, la somme de 150.000 francs cuisses permettra à celui-ci 
s'établir sur une base absolument indépendante, en ce qui concerne les 
fonctionnaires^actuels, de telle sorte qu'aucun versement supplémen
taire ine sera nécessaire pour subvenir aux frais occasionnés par* 
les pensions versées à ces fonctionnaires. Les chiffres ci-dessus ont 
été soumis par les fonctionnaires de l'Unicn. 

Toutefois, le fonds ainsi accru ne porhiettra pas de subvenir aux besoins-
dos nouveaux fonctionnaires dont on prévoit le recrutement à l'avenir. 
Afin de protéger ces fonctionnaire sf supplémentaires, tout en restant 
dans le cadre 'd" plan de prévoyance actuel, il faudrait prévoir des 
soraiï-es très supérieures dont \e montant exact ne peut être déterminé 

. que par des études actuarielles détaillées. Une autre méthode à 
suivre pour faire £ace à ce problème consisterait à modifier la nature 
du plan dec retraites actuel, de façon à pourvoir à con maintien par 
lé versement, tous les ans, d'une sor.iB& relativement peu i:.portante. 
Ces versements annuels, joints aux intérêts accumules par le fonds, ' 
cuffir.-.ient pour acsurer^le verser.ent de pensions, Lieras si le capital', 
initial était moins important. Lo problème danc soa ensemble cievrait 
être renvoyé à l'examen .du Conseil d'Administration, afin que celui-ci 
puisse prendre une décision appropriée dans un sens ou dans "l'autre, 
de façon à organiser lo versement des pensions eur li base de la plus 
stricte économie. . x 

L» Frais afférents ai; transfert du Bureau de l'Union do ferne c... Genève t 
1 1948 " - ~ 105.000 "f.s. 
1949 > ' -

Lee dépenses se chiffreront approximativement par 25.000 pour le déména
gement du mobilier et des archives, et 60.000 pour le déplacement des 
familles dec fonctionnaires* -La die tance de- Berne à Genève est de 240 ion. 
environ. Le déménagement se-fera par camions. Il s'agit de déménager le 

' mobilier des 25 pièces du Bureau, ainsi que 500 Yards cubes d'archives, 
rassemblés depuis l'-'année 1865. r 

40 familles environ devront être transférées. Les frais occasionnés, par 
• lo transport de cesvpersonnes ot de leurs mobiliers respectifs ont été 
estimés à 2.000 francs par famille. 
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M- Frais d'installation du Bureau de l'U.I.T. à Genève... 

194$ - 50.000 f.s. 
,1949 

Ceci comprend l'équipement de 12 à 15 bureaux occupés par les nou
veaux employés qui s'ajouteront au personnel de l'Union. 

A. C.I.E.F. 

DEPENSES ORDINAIRES 

Voici le détail des s-ommes prévues pour 194$° et 1949-1952 _ 

N. Personnel (C.I.E.F.) 

1948 916.000 f.s. 
1949-1952 (par an) ' 956.000 f.s. 

Détail des chiffres ci-*iesuiis"*i[tel qu'il est donné à l'Annexe I, 
page 6 et à l'Annexe 11 page 7) s 

1948 1949-52 

Traitements de 11 membres 
Salaires du secrétariat 

ler total : 

Assurances (15 % des salaires) 
Indemnité d »expatr i ati on 
Allocations familiales 
Congés dans les pays d'origine 

567,600 
172.400 

740.000 

111.000 

10.000 

567,600 
172.400 

740.0Q0 

111.000 
55.000 
10.000 
40.000 

86l?QpO 956.000 
< 

Les traitements des membres, calculés à 51,000 chacun, selon 
l'Annexe II, page 7, ne demandent pas d'explication. Le3 salaires du 
Secrétariat prévoifcnt : 1 secrétaire, 4 experts techniques, 1 chef de 
bureau et 8 employés'et dactylos, soit 14 au tatal. L'article "Assu
rances" a déjà été expliqué. 

On prévoit que le montant de l'indemnité d'expatriation sera éle
vé, parce qu'aucun des membres ne sera Suisse et que quelques-uns des 
experts techniques et probablement quelques mombres du personnel de bu
reau seront aussi engagés dans d'autres pays. En se basant sur 2.600 
francs, par personne, comme il en a été y décidé par le'Gouvernement Suis
se peur lo" secrétaires généraux adjoints, la somme de 55.000 francs 
couvrirait Les frais d'environ 21 des 25 membres et employés non Suis
ses, s'ils étaient payés au taux de 2.600 francs par an. Le Gouvernement 
Suisse naturellement a fixé un isux inférieur pour les personnes dont 
le salaire est plus bas. La somme de ^5.000 laissera une marge suffi
sante au Conseil d'Administration peur fixer le montant des indemnités 
quâ permettront d'attirer un personnel intei-natirinal. Cependant, aucune 
somme n'est donnée pour 194$, parce que cette somme est comprise dans 
les estimations pour les dépenses de déménagement. 
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0- Déplacements (C.I.E.F.) 

1948 ' • 
1949-52 (par année) 50.300 f.s, 

Des déplacements auront "lieu en cas de plaintes concernant le 
brouillsge. Les membres devront visiter les pays qui ont porté plainte 
et s'assurer du brouillage. Ils iront également assister aux conféren
ces internationales. 

On ne prévoit pas que les membres du C.I.E.F. recevront des frais 
de déplacements pour 1948, lo C.I.E.F. ne devant commencer officielle
ment ses travaux que lorsque la Convention sera entrée en vigueur; ses 
membres passeront l'année 1948 à Genève en raison de la conférence du 
CP.F. 

P. Loyers (C.I.E.F.) 

1948 ' 26.000 f.s. 
1949-52 (par an) 26.000 f.s. 

Ce chiffre est basé sur le prix de loyer des bureaux de Berne, en 
tenant compte du fait que les loyers sont légèrement plus élevés a 
Genève qu'a Berne. On prévoit 20 bureaux comprenant un bureau pour cha
cun des 11 membres. 

Qo Matériel, de Bureau (C.I.E.F.) 

1948 ' 
1949-52 

Aucune attribution n'a été envisagée pour cet article dans les 
dépenses ordinaires, parce qu'il est couvert dans les dépenses ex
traordinaires par les frais d'installation de bureau. 

Aucune somme n'a été prévue pour 1949-52, parce qu'on ne suppose 
pas avoir besoin de nouveau matériel pendant ces années. 

R. Frai.3 /généraux (C.I.E.]?*.) 

X1948- 20 _ 000 f.s. 
1949-52 40.000 f.s. 

On évalue les frais de Bureau à 4C.000 par an. Toutefois, on pré
voit qu'en 1948 les membres travailleront la plus grande partie du 
temps au C'.P.F. et qu'en conséquence, les frais généraux de bureau des 
\services du C.I.E.F. (y compris le's frais de téléphone, post^, élec
tricité, . jauffage, entretien, etc.) en seront réduits d'autant. On 
s'attend a ce que les frais généraux de bureau du C.I.E.F. soient 
toujours relativement élevés en raison du nombre considérable des ap
pels téléphoniques a longue distance qui seront nécessaires. 

r 
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S. Divers (C.I .E.F.) 

194$ ' 10.000 
1949-1C552 (par an) 14.700 

Les COIJ-OT ci-despus sont prévues peur couvrir des rubriques d iverses . On 
s 'a t tend à ce qu'en 1949 e t .au coure des années suivantec, cos dépenses 
soient pl ie élevées qu'en 194£ puisqu ; 1 . C.I .E.F. cori-rencerc o f f i c i e l l e 
ment ser t rav.ux en 1949. 

T. F r ^ c . de déménagèrent des Tpenbros .du C.l,.E.F, et..ins-Grl.lr_tion dos, bureaux ._ 
a Genève, 

194$ > 300.000 f . s . 
1949 

> 
POLT 1948, ce chiffre représente une estimation de 200.000 ?-«-vies pour les 
membrec du C.l.11.F. e t leurs familles qui dérangeront de leur pays d ' o 
r igine à Genève, c t une estimation de 100,000 fjancs pour l ' i n s t a l l a t i o n 
du bureau à Genève. Lo chiffre ae 200,000 frenesn'e^t qu'une ertimation,-
faute de renvoi cornante sur lesquels baser un compte. I l es t base sur 
l 'hypothèse que uix 5ns me_,ibrjs ne seront pas or iginaires de pays européens, 
ce qui représente 2j,000 francs par mcrbre, et cinq 'qui viendront de pcys " 

,. en Uuropo, au prix de 10,000 rranc_î po.r membre. Lo montant ficc f ra i s 
d ' i n s t a l l a ci on doc bureaux es t basé cur l e îrJt eue l ' on a besoin de 20 • 
pièces, d'une ioycnne de 5.000 francs par pièce (-ni pou plu" de $ 1.000). 

U. Dépensée. e:rtriCT«li,"\air.3_s. • ^ 

l< C P . F . Genove,-!?^ 

. 194$ 615.000 f_.-c.nos suisses 
1949 

4 ' 

Voici lo détail de la somme ci-des3uc? donné à l'Annexe 1' Î 

Liste dec fréorences s Frauc"'. suisses 

Etablissement des fichiers aux Etats-7 mis, 100.000 
L pression de la première licto , 100,000 
Inprcscion de la deuxième liste • 100.000 
Etablissement d'un fichier supplémentaire pendant ' r 

la conférence „ . ' '30.000 • 330.000> 
Location des salles de réunions • 10.000 
Personnel do secrétariat supplémentaive . 80,000 
Traducteurs et interprétée / . 120.000 
Fournitures, téléphone, otc, otc, 75o000 

< , 
Total on francs suisses 615.000 
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La préparation des fiches de la Sopiété I.B.M. est actuellement en 
cours aux Etats-Unis sur une base d'un contrat qui.s'élève approximative
ment à 1G0.000 francs. - . 

t 
Lès listes des besoins en fréquences, qui seront établies a l'aide 

des fiches de la Société I.B.M. comporteront deux séries, chacune d'elles 
devant coûter environ 100.COO francs. On s'est base sur la Liste des fré
quences de Berne pour évaluer le coût de la phototypie de ces listes. Le 

scalcul de l'évaluation est Indiqué ci-dessous •: 

• Nombres des postes figurant dans la 
nomenclature actuelle . 65.000 
Moins les postes concornant des fré- ' v 

quences au-dessus de 30,000 kc/s s 5,000 
Postes,au-dessous de'30.000 kc/s : - ' 60.000 

Addition des postes indiquant les be
soins futurs : • 40.000 
Total des postes cn regard des fré
quences ; . 100.000 • 

Coefficient destiné a indiquer que le3 
besoins complets de circuit et de fré
quences • figureront (a) : 2,5 

, Nombre total de lignes . 250.000 . •'•" ~ 

Nombre total» de pages (50 postes par 
page) s s ) 5.000 

Coût approximatif pour 1000 copies (b) s 100.000 francs suisses 

(a) Par exemple, si une station communique avec 6 autres stations 
et se sert d'un groupe de 5" fréquences pour maintenir les com
munications avec les six stations à la fois, la liste portera 
30 entrées (6 stations, x 5 fréquences). Dans ce cas, la liste 
des fréquences comprendra seuleaent 5 entrées. 

(b) Le prix est calculé d'après le coût de la'phototypie des docu
ments de Moscou. 

On estime^qu'il faudra préparer des fiches supplémentaires de la 
Société Ï-.B.M. pendant la Conférence et quo cela coûtera environ 
30.0CJ0 franos, portant le. prix total pour la préparation de la liste des 
beêôinâ dé fréquences à 330.000. francs. 

JI faudra louer des salles de conférences pour les 11 mois 1/2 qjfô 
durera^la session du C.P.F, en 1948. 150 à 200 délégués y assisteront. 
On espère pouvoir maintenir cos dépenses a 10.000 francs en 

0 

(1) louant de grandes pièces pour les séances plénières pour 
les jours de session seulement, et 

f(2) se servant autant que possible des ' locaux du Bureau et du 
C.I.E.F. % 
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On estime que 80,000 francs seront nécessaires pour le personnel 
-supplémentaire du secrétariat pendant 1948. Il faudra au moins 12 dacty
los. 20.000 francs sont compris dans cette somme pour les traducteurs 
et les interprètes. Les interprètes seront payés environ 1.000 francs par 
mois en Suisse. Une dizaine d'interprètes seront nécessaires. On fera 
l'essai d'employer des étudiants comme traducteurs chaque fois que ce 
sera possible, et on espère, par des engagements sur place, pouvoir évi
ter ainsi l'embauchage de traducteurs â de nombreuses sessions. 

dépenses pour lès frais' de bureau généraux s'élèveront approxima-
à-75.0ÔO francs.,-Cette somme .comprend le chauffage, l'éclairage, 

/ Les 
tivement _. _ 
les fournitures-de bureau, le téléphone, etc... Il y aura probablement un 
nombre considérable d'appels téléphoniques à longue distance au cours de 
cette- conférence. ' 

V. Ĉ C.LJL.' ' -

ORDINAIRES , l • 

194$ 
1949-52 (par an)r • 325.740 f.s. 

.Les dépenses du C.C.I.F. seront assumées par l'U.I.T. des l'entrée 
en'vigueur de la Convention. 

i 

Les calculs pour 1949-1952 ont été basés sur les projets de budget 
de cette organisation pour 1947 et 1948 qui ont été approuvés lors de la 
dernière séance plénière. Des ajustements ont été faits conformément aux . 
décisions prises par cette conférence, notamment, concernant le salaire 
du Directeur, -qui a été porté au chiffre que la Conférence a convenu de 
payer; on a également procédé.a des attributions pour permettre au per
sonnel du C.C.I.F. de recevoir le même traitement que le personnel du 
Bureau de l'Union. Des dispositions-ent, de plus, été prises pour obte- ' 
nir du personnel supplémentaire pour assurer les nouveaux 'services de tra
duction. * 

' -W. CC.I.T. 

ORDINAIRES ; , .' " 

1948 • . 

, 1949-52 (par an) 253.740 f.s. 

Il n'y aura pas de dépenses avant 1949 qui devront être, assumées 
par l'Union. L'évaluation des'dépenses pour le secrétariat*du CC.I.T. ̂  
^a été basée sur le calcul des.dépenses pour le secrétariat du C.C.I.F.,' 
car on suppc ? qu'elles seront a peu près les mêmes. Toutefois, aucune 
somme n'a été 'prévue dans le chiffre ci-dessus pour les dépenses de labo
ratoire, car aucun laboratoire ne sera nécessaire. 
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X» C C I . R . ' 

ORDINAIREŜ  

1948 ' 
1949T52 (par an) . « 723,480 f.s. 

On à calculé que les dépensas pour le Secrétariat du C.C.I.R, . 
•seront le double que celles du C.C.I.F. ou du C.CI.T. Ce chiffre com
prend le salaire dTun vice-directeur. Le travail du C.C.I.R, sera beau
coup plus considérable à celui du CCI.F. ou du C.CI.T. Une somme égale 
à trois fois le montant prévu pour le laboratoire du C.C.I.F., a été 
calculée pour' faire face aux frais occasionnas par le fonctionnement d'un 
laboratoire du C.C.I.R., mais aucune s'omme n'a été prévue dans l'évalua
tion des dépenses du C-.C.I.R. pour l'installation d'un laboratoire. 
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239 TR 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Proposition d© répartition des frais 
afférents à la préparation des doouments 
dans les langues reconnues officielles. 

(voir Dooument 456 TR) 

1» Au oours de sa 21e séanoe, la Commission G a décidé 
(dooument 416 TR, paragraphe 25) que la question de la répar
tition des frais occasionnés par l'emploi de plusieurs langues 
serait examinée à .la lumière du principe général formulé dans 
la proposition des pays ibéro-amérioains (dooument 338 TR) a-
mendée par l'Ethiopie (dooument 347 TR). Compte doit être éga
lement tenu de la proposition du Maroo (document 398 TR) et de 
toute autre proposition qui pourrait être soumise. 

2. En oe qui oonoerne les doouments, la proposition des 
pays ibéro-amérioains oontient les points suivants : 

a) Le ooût des publications périodiques est à la charge de 
l'Union* 

b) Le ooût des documents définitifs sera calculé séparément 
pour ohaoune des langues officielles* L'Union prendra 
à sa charge 25 f> du montant total. Le solde, soit 75 fo, 
sera couvert pour ohaoune des langues par les pays 
choisissant cette langue pour leurs documents, d'après 
le nombre de leurs unités contributives, 

c) Les doouments seront distribués à ohaque membre, sans 
oharge spéoiale, proportionnelle au nombre de ces uni
tés contributives, 

La proposition éthiopienne comporte une modification im
portante, à savoir que "ohaque membre de l'Union ne payera que 
pour la langue qu'il déoide d'utiliser". Il est entendu que les 
langues mentionnées dans l'amendement éthiopien sont celles au
torisées, le ohoix des langues étant nécessairement limité à 
celles qui ont été autorisées. 

3. Les Etats-Unis sont dfavis que le maintien de l'usage 
consistant à distribuer tous les doouments aux membres, sans 
oharge spéoiale, rend presque impossible d'appliquer le prin
cipe de la proposition de l'Amérique latine, amendée par l'E
thiopie» Aussi longtemps que les documents sont distribués sans 
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oharge spéciale, l'adhésion à ce principe nécessite une répar
tition des frais de production des doouments sur une base dif
férente de celle des autres dépenses. Ceci, à son tour, impli
que une comptabilité spéciale pour chaque groupe de même lan
gue et pour ohaque olasse de documents dans chacun de oes grou
pes, Oette comptabilité compliquée des frais ne touche pas seu
lement le domaine de la production des documents, mais néces
site également une répartition de frais pour les nombreuses dé
penses générales, de façon que les différentes prévisions spé
ciales ainsi que les comptes pour les groupes différents re
flètent toutes les dépenses relatives à la production en lan
gues multiples et permettent une juste répartition de oes dépen
ses , 

4, Les difficultés devraient être mises en balance avec les 
avantages douteux d'un système de distribution "gratuite". En 
aucun oas, la distribution n'est "gratuite", L'Union paie pour 
tous les doouments produits et, en fin de compte, oe sont les 
membres qui couvrent ces dépenses par leurs contributions. 

Un système de distribution "gratuite" ne comporte auoun 
rapport nécessaire pour chaque pays entre le besoin et le nom
bre de doouments distribués sans charge spéoiale. 

Un pays peut reoevoir par distribution "gratuite" plus de 
doouments d'une sorte et moins d'une autre, qu'il ne désire, 
La production de documents sur cette base arbitraire entraîne 
ainsi des dépenses inutiles. Dans le oas de documents d'usage 
courant, ohaque pays doit acheter et payer beaucoup plus d'exem
plaires qu'il n'en reçoit sans oharge spéciale, et ainsi la dis
tribution "gratuite" perd presque toute signification, 

5, Les Etats-Unis proposent donc qu'afin de répartir les 
dépenses relatives aux documents, conformément aux principes a-
doptés par la Oommission G, l'usage de la distribution "gratui
te" soit abandonné et que la méthode suivante soit pratiquée t 

a) avant la publication des documents, le Bureau (ou les 
C C I , par lfintermédiaire du Bureau) indiquera le dooument à 
publier et son ooût dans chacune des langues autorisées pour 
oe dooumentt 

b) les prix pour les membres de l'Union devraient être ré
duits au ooût de production approximatif; conformément aux 
principes indiqués £ b ci-dessus; pour les non membres, le prix 
devrait être fixé à 20 # au dessus du ooût de production; 

o) les membres et les non membres devraient passer commande 
du nombre de ohaque dooument désiré, dans la langue voulue, et 
effeotuer le paiement en avance. Ainsi pourrait-on faire comman
de de tous les documents dans une même langue ou d'un certain 
nombre d'entre eux dans une autre langue; 

d) un fonds de roulement initial devrait être prévu pour oou-

*) dans le paragraphe 
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vrir les premiers frais d'imprimerie; les autres ̂.dépenses seront 
reoouvrées au oours de l'année par le paiement dès doouments 
oommandés; l'opération totale se soldant par un bénéfice net pro
venant de la vente de documents aux non membres, 

6, Principes pour déterminer le prix des doouments. 

La classification des doouments établie par la Sous-Com
mission 1 étant oonservée, les prix de vente des doouments aux 
membres seraient fixés conformément aux données suivantes t 

a) Documents de servioe (cinq langues), 

L'applioation striote de la proposition éthiopienne néces
siterait une estimation préalable du prix des doouments dans 
ohaoune des olnq langues autorisées. Cette évaluation serait 
basée sur l'ampleur approximative de l'édition dans les diffé
rentes langues, et tiendrait oompte des frais de traduotion et 
de production de l'édition dans chacune d'elles. Cependant, é-
tant donné qu'on aura besoin d'à peu près le même nombre d'exem
plaires en anglais, en français et en espagnol, les Etats-Unis 
sont disposés à considérer le prix, des doouments en anglais, 
français et espagnol comme faisant partie d'un seul groupe; les 
doouments en russe constitueraient un autre groupe, ceux en ohi-
nois un troisièmei Ceoi est oonforme à la proposition de la 
Sous-Commission 1, Il en résulterait un prix uniforme pour les 
documents de servioe en anglais, français et espagnol, 

b) Documents des Conférences et des C C I . 

Ils rentrent dans trois catégories : 

(1) Propositions (trois langues); oes documents ne sont 
point vendus, et nul n'est besoin d'en fixer le prix. Les 
frais de production sont totalisés et supportés par l'Union 
comme dépense extraordinaire et, par conséquent, aucune compli
cation n'en résulte pour la comptabilité. 

(2) Documents de travail (trois langues); la procédure est 
la même que ci-dessus (1), les frais étant supportés par les. 
membres participant aux conférences ou à 2a séance plénière du 
C C I . , selon le cas, 

(3) Doouments définitifs (cinq langues pour les Conféren
ces, trois langues pour le C C I , ) ; les frais de la production 
originale sont supportés par les membres participant aux con
férences ou à la séance plénière du C C I . selon le cas. Ainsi 
se trouveront couverts les principaux frais de publication de 
oes doouments. Seuls viendront s'y ajouter les frais supplé
mentaires minimes, afférant à l'impression des nombreux exem
plaires destinés à la vente. Le prix des documents mis en vente 
sera très bas de toute façon et devrait être fixé séparément 
pour chacun des groupes employant pour les doouments de confé
rences, l'anglais, le français et l'espagnol; le chinois et le 
russe. Pour les documents définitifs du C C I . , un prix unifor
me devrait être fixé* basé sur le ooût d'ensemble de la produc
tion en anglais, français et espagnol. 
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o) Publications périodiques (en trois langues). Le bout to
tal de la production de ohaque document en trois langues sera 
établi et un prix uniforme fixé d'après ce prix total pour cha
cun de oes doouments. 

7, La proposition qui précède ne prévoit pas de réduotion 
dans la part de frais de production pour les membres dont les 
langues nationales ne sont pas au nombre des langues autorisées. 
Les concessions envisagées dans les oas de oe genre par la sous-
commission ne semblent pas répondre pleinement au but que l'on 
se proposait d'offrir à ves pays une compensation aux frais de 
traduction des documents en leur propre langue, Ge but pourrait 
être atteint si l'on acceptait la distribution proposée des do
ouments à oharge de paiement direct. Sur oette base, un pays 
dont la langue n'est pas au nombre des langues autorisées au
rait l*alternative de choisir soit d^utiliser oes documents 
dans une des langues autorisées, en aohetant un nombre d'exem
plaires correspondant à ses besoins, soit au contraire de se 
borner à en aoheter un seul exemplaire afin de pourvoir lui-
même à sa traduction dans sa propre langue* Dans oe oas, 1»éco
nomie réalisée par l'achat d'un seul exemplaire équivaudrait à 
une réduction du coût de production des documents dans les lan
gues autorisées. Toutefois, la proposition visant à réduire le 
montant de la contribution à oes frais de production Implique 
un système de comptabilité sl compliqué, que l'avantage aoquis 
par oette réduction du ooût de production serait balancé par 
le suroroît de dépenses résultant d'un pareil système, 

8. Un projet de résolution formant 1 annexe I formule les 
prinoipes à suivre pour l'établissement du prix de vente des 
documents. 
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A n n e x e I 
* La Conférence internationale des télécoamunications d'Atlantic City : 

Considérant que :. 

La Convontion d'Atlantic City dispose «que les documents de 
l'Union et de ses conférences doivent être préparés en plusieurs langues, 
le nombre des langues autorisées•dépendant de la catégorie des documents 
en question, et 

Con3idér»int que : 

Les principes adoptés pour la répartition du coût de cos do
cuments sont incompatibles avec la continuation%du système actuel de dis
tribution de docunsnts, sans charge directe, sur la base du nombre d'unités 
souscrites par les membres et membres associés; 

Décide : 

En ce qui concorno los documents do sorvice de l'Union, les 
documents définitifs dos conféronecs ot des Comités consultatifs intor- ' 
nationaux, ot les publications périodiques, la pratique actuellement en' 
usage cio distribuer des copies sans charge directe doit cesser, ct ces. 
documents doivont 6tro vendus approximativement au prix coûtant aux> mem
bros ot monbros associés do l'Union, et avoc uno majoration d'environ 20 % • 
aux acheteurs non-naï?:brc3 do l'Union. 

Il est décidé cn outre :' 
pj» " ' • " • ' • • -

Les prix, do vent© dos documents aux mombres. ct membres associés 
doivent Ôtro établis sur la baso dos principes suivants : 

a) Si le document cet publié soulG___ont on anglais,- f ruinais et cspàgûol, 
un1 prix imiforo-» ct;t à fixur sur la baac da caût-

total évalua do la production du docunent on̂ SIrois laagacs.-

b) Si le document ost publié-on anglais ,fran£ais*, sesprgnol, russe ot 
chinois, un prix uniforme est à fixer, pour los documents dans chacun 
des groupes de langues suivants, sur la base du coût évalué de la 
production du document édite en chacun des groupes do langues sui-

" -vanta :• 

1) anglais, français1, espagnol, * 
2) russe, 
3) chinois. 
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Conférence internationale 
des téléconnunications ^ , „ _ 

d'Atlantic City Document No A95 TR. 
1947 23 soptombre 1947. 

SERIE KQ.,6.. 

Articles 4tcr," 4 quater, 4 quinquies ot 7 • do -la Convontion 
Disposition du Protocole final concernant l'approbation 

des Règlements 
•Résolution au suiet do l'Espagno. 

International Télécommunications 
* Confcronco. Document ilo 4.95 TR-E 
Atlantic City ______ *.~ ••_*__, 

, 1947 September 23, 1947 

SERIES Ho 6 

Articles 4.tor, 4 quater, K quinquies and 7 of. the Convention 
Frovision for the Final Protocol concerning Approval of 

BogulatloDS 
Resolution on Spain 
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Article 4 ter 

Comité international d'enregistrement des 

fréquences 

1, Les taches essentielles du Comité international d'enregistre

ment des fréquences consistent : 

a) à. effectuer une inscription méthodique des assignations des 

fréquences faites par les différents pays, de manière à 

fixer, conformément à la procédure prévue dans le Règlement 

des radiocoîinunications, la date, le but et les caractéris

tiques techniques de chacune de ces assignations, afin d'en 

assurer la reconnaissance intemaHionale officielle; 

b) à fournir des avis ,aux Membres et Membres associés, ' en vue 

de l'o:cploitation d'un rombre aussi grand que possible de 

voies radioélectriques dans les régions du spectre des 

fréquences où des brouillages nuisibles peuvent se produire, 

2, Le Comité international d'enregistrement des fréquences est 

composé de onze membres indépendants, tous ressortissants do pays 

différents, nombres de l'Union. 

3, Les nsribres du Comité sont élus par la c onf erence adminis

trative normale des radiocommunications suivant une procédure 

arrêtée par cette conférence. 

4, Les méthodes do travail du Comité sont définies dans le 

Roulement dos radiocommunications. 

'- 51 TR -
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Article 4 ter 

International Frequency Registration 

Board 

1, The essential duties of tho International Frequency 

Registration Board shall be : 

a) to effect an orderly recording of frequency assign-

ments made by the different countries so as to establish, 

in accordance with the procédure provided for in the 

Radio Régulations, the date, purpose and technical 

characteristics of each of thèse assignments, with a 

view to ensuring formai international récognition thereof; 

b) • to furnish advice to the Hembers and Associate Members 

with a view to the opération of the maximum practicable 

number of radio channels in those portions of the spec-

trum where harmful interférence may occur. 

2, Tho International Frequency Registration Board shall 

be composed of a body of eleven independent members, ail nation»» 

als of different countries, Members of the Union. 

3, Members of the Board shall be elected by each ordinary 

Administrative Radio Conférence according to the procédure 

established by that Conférence. 

4, The rorking arrangements of the Board are definod in the 

Radio Régulations_ 

- 51 TR-E -
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5#(i) Les nombres du Comité s'acquittent de leur tâche, non 

corarae des représentants de leurs pays respectifs, ou d'une région, 

nais commo dos agents impartiaux investis d!un mandat international. 

(2) aucun'ïïiôrabre .du Comité ne-doit̂ ...relativement à l'exercice 

de ses fonctions5 demander ni. recevoir d1instructions dfaucun gouver

nement,' ni "d'aucun-Membre'd'un gouvernement quelconque, ni d'aucune 

organisation ou personne publique ou privéo0 Be • plus/ chaque Membre 

ou îfembre associe doit respecter le caractère International du Comité 

* "et dos fonctions de* ses" membres, et II -ne doit, on" &tieun cas, essayer 

d'finfluencer l'un "quelconque d'entre eux dans l'oxorcice de ses fonc

tions o 

(S_) aucun*Membre'du Cerf.te ct du personnel du Comité ne doit 

exercer d'activité ou avoir dos Intérêts financiers, de quelque na

ture que ce soit^ dans une branche quelconque des télccoômunieations. 

Mmm *% Jt . I 1*1 ___«« 



PAGES BLEUES 

. 5. .(1) The members of the Board shall serve, not as 

représentatives of their respective countries, or of a 

région, but as custodians of an international public trust. 

(2) No member of the Board shall request or receive 

instructions relating to the exercise of his duties from any 

Government or a member thereof or from any public or private 

organization or person. Furthermore, each Member and Asso

ciate Member must respect the international character of the 

Board and of the duties of its members and shall refrain from 

any attempt to influence any of them in the exercise of their 

duties. 

(3) No member of the Board or of its staff shall 

partidipate in any manner or have any financial interest what-

soever in any branch of télécommunications. 

-'52 TR-E -
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Article 4 quater 

Comités consultatifs internationaux 

1«, (1) Le Comité consultatif international télégraphique 

(C.C.I.Ti) est chargé d'effectuer des études et.d'émettre des avis 

sur des• questions techniques," d'exploitation et à)e tarification 

concernant la télégraphie et les fac-similés0 

(2) Le Comité consultatif international téléphonique (C.C.I.F.) 

est chargé d'effectuer des études ct d'émettre des avis sur des ques

tions techniques, d'exploitation-et de tarification concernant la 

téléphonie,, 

(3) Le Comité consultatif international des radiocommunications 

(C.C.I.R.)"est chargé d'effectuer des études et d'émettre des avis 

sur des questions techniques relatives aux radiocommunications ainsi 

que sur des questions d'exploitation dont la solution dépend princi

palement de considérations lices à la technique radioélectrique. 

2. Los questions étudiées par chaquo Comité» consultatif* inter

national ., et'sur lesquelles il est chargé d'émettre des avis, lui* 

sont soumises par la conférence dos plénipotentiaires* par une confé

rence administrative, par le Conseil d'administration, par un autre 

Comité consultatif ou par le Comité international d'enregistrement 

des fréquences. Chaque Comité consultatif donne également son avis 

sur les questions dont la mise à l'étude a été décidée par son assem

blée plénière et colles présentées, dans l'intervalle entre deux réu

nions do cette assemblée, par au moins douao Membres ou Membres associés., 

- 53 TR -
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Article 4 quater 

• International consultative ccmmittees 

1. (1) The duties of the International Teîegraph Consultative 

Committee (l.T.C.C.) shall be to study technical, operating and 

tariff nuestions relatin:! to telegraphy *md facsimile and te issue 

recommendations on them. 

(2) The duties of the International Téléphone Consultative 

Committee (I.F.C.C.) shall be to study technical, operating and 

tariff questions relating to telephony and to issue recommendations 

on them. 

(3) The duties of the International Radio Consultative 

Committee (I.R.C.C.) shall be to study technical radio questions 

and. operating questions the solution of which derends principally 

on considérations of a technical radio character and te issue 

recommendations on thom. 
2. The questions studied by any International Consultative 

Committee, and on vhich it shall issue recommendations, are those 

» , • ' 

.subnittod te it by the Plenipotentiary Conférence, by an Administra

tive Conférence, by the Administrative Council, by another 

Consultative Committee or by the International Frequency Registration 

Board. A Consultative Committee shall likowise issue their 

recommendations on questions the study of which has been decided 

upon by its Plenary Assembly or proposed by at least twelve 

Uenbers or Associate LSenbers in' the intervil between meetings 
r 

of the Flcniry Assembly concerned. 

" - 53 TR-E -
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30 Los Comités consultatifs internationaux ont pour membros : 

a) les administrations dos Menbrcs et Membres associés4e l'Union] 

b) les exploitations privées reconnues qui ont déclare 

vouloir fairo participer leurs experts aux travaux de 
' m * 

.ces Comités. 

4„ Le fonctionnement de chaque Comité consultatif international 

ost assuré par j _ 

a), ltassemblée plénière, réunie normalement tous loc deux 

ans, une réunion devant avoir lieu environ un an avant 

la conférence administrative correspondante» Chaque 

rdunion.de l'assemblée plénière so tient dans un lieu 

. , .. fixé par la réunion précédente de cotte assemblée plc

nièro 5 

b) les Cpmmissions d'études constituées par l'assemblée 

plénière pour traiter les questions à étudier Î; 

••- c) un directeur nommé par 1, assemblée plénicro, pour une 

durée indéfinie, avec faculté réciproque do résiliation. 

Le directeur du Comité consultatif dos radiocommunica-

• tions est assisté d'un vice-directeur spécialisé dans 

• le service de la radiodiffusion; , ; 

' • d) un secrétaîfiofc spécialisé, qui assiste le "directeur; 

e) dos laboratoires ou installations techniques créés 

par l'Union; . . . 

. 5o(30 Les Comités consultatifs doivent suivre les règles de 

procédure du Règlement général annexe à la présente Convention. 

. : - 54 TR -
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3» The . Internat ional -Consultative.Coiflmittees sha l l have as 

members • , . ., - • . - • . • -, . :*'T ' 

a) Administrations of Members and Associate Members'of the 

- i. Union : . _ • - - • 

.bj n.ecognized privaW, operating. agencies which express a 

désire to have their experts participate in the work of 

thèse Committees. 

4. Each Consultative Committee shall work through the médium of : 

a) the Plenary Assembly, meeting normally every two years , 

provided that a meeting shall t=_ke place about one year 

previous to the relative administrative Conférence. 

___ach meeting of a Plenary Assembly shall be held in a 

place fixed by tho previous meeting of that Assemblyj 

b; study groups, which shall be set up b,. the Plenary 

Assembly to deal with questions to be studiedi 

c) a Director, who shall be appointed by the Plenary Assembly 

for an indèfinite period, but with the reciprocal right 

of terminating the appointaient; the Director of the 

Radio Consultative Committee (C.C.I.ïc. ) shall be assisted 

by a Vice-ûirector specialized in Broadcasting; 

d; a specialized Secrétariat, which assists the Director 

in the performance of the Works 

e) laboratories or technical installation set up by the 

Union» 

5. (1) Consultative Coumittees shall observe the rules of 

procédure in the General Régulations annexed to this 

Convention. 

- 54 TR-JL * 
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des règles additionnelles .de procédure pour faciliter les travaux 

do ce Comité si elles ne sont pas incompatibles avoc colles du 

Rcglenont général. . . . 

6. Los méthodos de travail des Comités consultatifs sont dé

finies dans le,.chapitre .f. du Règlement général annexé à la présente 

Convention, 

- 55 TR -
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(2) The PÏ:enary AsVêmoly* o"f a Consultative Com.ittee may 

adopt such addit ional rules of procédure-as -may-facilitate the work 

of the Ccuflmittee i f they Q\Q not conf l i e t with the General Régulations-

6. The working arrangements of t h e . Consultative Committees 

are clef ined in Chapter of the-, General negulations annexed 

to t h i s Convention. . • 

- 55 Ait-E - . 
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Articlo 4 ouinouios 

• Socrctariat général 

lo Le Secrétariat général do l'Union est dirigé par un Secrétaire 

général responsable de l'accomplissement de ses fonctions envers le 

Conseil d1 administration*, ' 

2© Le Secrétaire général j 

a) nomme le personnel du Secrétariat'général,aonfoïraéncnt 

aux direotivos données par la conférence de pléniooten-
t * 

tiaires et au règlement établi par le Conseil d'adminis

tration; 

b) organise lo travail du Secrétariat général et prend los 

mesures relatives à la constitution des sections spé

cialisées des organismes permanents. Ces sections, 

placées sous les ordres du Socrétairo général, à des 

fins administratives exclusivement, travaillent direc

tement sous -les ordres do3 3iroctours des Comités, Les 

nominations du personnel technique et administratif do 

ces sections sont prononcées par le Secrétaire général 

selon les décisions du Comité intéressé ct en accord 

avec son directeur; 

c) assure le travail de secrétariat qui précède ct qui suit 

les conférences de l'Union; 

- 56 TR -
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• -Article. A '*(quinquies) . 

• ' - '.Secrétariat Gênerai 
« P » « M - P - - P « - - « P * - * P « W ^ M « N M W M « f 

1. The General Secrétariat of the Union shall be directed by 

the Secretary General, who shall be responsible te the' Administrative 

Council for. the performance., of his d'uties. 

2. The..-Secretary, General shall:'-

. .a) appoint, the- staff of the General Secrétariat in 

accordance with any directives of the Plenipotentiary 

.Conférence and the rules established'"by the Administrative 

Council; • ;V 

b) organize the work of the General Secrétariat and under-

take administrative arrangements. for the specialized 

•divisions- of the permanent bodies of the Union* Thèse 

divisions shall be under tte. supervision of the Secretary 

. . . _. General for.aduiinistrative purposes only and they work 

directly under the orders of the Directors of the organs 

" concerned. The appointaient of technical and administra

tive staff to thèse divisions shall be made by the 

Secretary General in accordance with the décisions of the 
. • - • - . * 

organ concerned and in agreement with the appropriate 

Director; 

c) carry on secretarial work preparatory to, and following 

Conférences of the union; 

-56 TR-â -
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d) assure, s'il y a lieu en coopération avec le gouvernement 

invitant, lo secrétariat de toutes les conférences de 

l'Union et, sur demande ou lorsque los Règlements ci-

annoxés le.,prévoient, le secrétariat dos réunions des 

organisas permanents de l'Union ou dos réunions placées 

sous son égide; . 

o) tient à joua?les nomenclatures officielles établies d'après 

les renseignements, fournis à cet effet par les organismes 

permanents de l'Union ou par les administrations; 

f) publie los recommandations et les rapports principaux des 

• organismes permanents de l'Union; 

g) publie les accords internationaux ot régionaux concernant 

les télécommunications et tient a jour les documents qui 

s'y rapportent; 

-h) prépare, publie et tient à jour ! 

1° une documentation indiquant la composition et la struc

ture de l'Union; 

" 2°' les statistiques générales et los documents officiels 

de sorvice de .l'Union prévus dans les Règlements ci-

annexés; 

30 tous autres documents dont l'établissement est proscrit 

par les conférences et .le Conseil d'administration; 

i) distribue aux Menbres et- aux Mombres associés los docu

ments publiés, proportionnellement au nombre d'unités sous

crites par chacun d'eux confornement a 1*article ,.» de la 

présente Convention; --

- 57 TR -
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- . . d\)j. provide, • where appropriate in' coopération with the inviting 

• * Goverhment, • the secrétariat of every Conférence of the 

•Union, and when so requested,'- or provided in the Régulations 

; \ annexed'hereto,. the secrétariat of«meetings of the 

' . * permanent bodies "of the. Union or meetings placed under its 

auspices; • . - ••. .. . • • 

• e) keép up to-date the- officiai raaster lists compiled from 

• ,« "data supplied for this purpose by the permanent or&ans of 

• the-Union:or-by administrations 5 

î) publish the recoimaendations and principal reports of the 

permanent organs of the Union; 

g) publish international and régional télécommunication 

arrangements communicated to -him by the parties thereto 

and keep up to date complète records of them; 

b) prépare^•publish and keep up to date ; 

.1° a record-of.th« composition.and structure of the Union; 

2° the gênerai statistics and'the officiai service 

documents of the Union .as prescribed by the Régulations 

(. annexed hereto,; t , . 

t ,. 3° . such other documents .as the Conférences or the Admin» 

istrative.Council ̂ ay. direct», 

•i) - distribute the, published documents to Members and Associate 

Members. in proportion ,to the number of units of subscription 

of each Member, as provided for in Article .... pf this 

Convention; 
' ' • " " ' . . • * ' _ . * _ _ . " 

- 57 TR-E -
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j) rassemble et publie, sous la fomo appropriée, les rensei-

gnenonts nationaux et internationaux concernant les télé

communications dans le nondo entier; • 

k) Rassemble ot public tous les renseignements susceptibles 

d'otre'utiles aux Mombres ot Membres associés concernant 

la mise en oeuvre de noyons techniques afin d'obtenir le 

meilleur rendement des services des téléccmiunications ot 

notamment ie meilleur emploi' possible des fréquences radio-

élcctriquos en vue de réduire les brouillages; 

1) publio périodiquement,"à l'aide dos renseignements réunis 

ou mis à ea disposition,' y compris ceux qu'il pourrait 

recueillir auprès d'autres organisations internationales, 

un journal d'information Ot do documentation générales 

sur les tclécomuniccvtionsj 

n) prépare ot soumet au Conseil d'administration un budget 

annuel lequel, après approbation par ce Conseil, ost trans

mis à titro d'information à' tous les Membres ot Membres 

associés; 

n) établit le rapport de gestion financière à soumettre chaque 

année au Conseil d'administration ainsi qu'un rapport 

récapitulatif à la veille do chaquo conférence de pléni-

potontiaireso Cos rapports, après vérification ot approba

tion par lo Conseil d'administration, sont communiqués 

aux Membres et Membres associés ct soumis à la conférence do 

plénipotentiaires suivante pour oxarion ci approbation défi

nitive; 

- 58 TR -
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$)• ..cojleçt and publish, in suitablé fç-rm* "d?.tafboth national 

and international regarding télécommunication facilities 

, throughout the world; ' \ • 

k). collect and publish such inforruation- as would be of 

i-... .assistance to audabors and Associate l-xembers regarding the 

development of technical methods -with a view oo .achieving 

». the most efficient, opération of télécommunication services 

and. especially to thé best'possible' use of radio f requencies 

so as to reduce interférence;-
• :J • 

1) publish periodically, on the basis of information put at 

his disposai or wnich he may gather, including that which he 

may obtain from other international organizations, a 

journal of gênerai information and documentation concerning 
-s 

! ' • ' . !.. 
telecoaù*i.ur.ication; 

m) prépare an annual budget for submission to the Administrative 

Council which, when approved.by the Council, shall be trans

mitted for information to ail hembers and Associate Members; 

n) prépare a financial operating account for submission 

annually to the Administrative Council and a Consolidated 

account imine'diately preceding oach Plenipotentiaiy Conférence. 

Thèse accounts after audit and approval by the Administrative 

Council, shall be circulated to the Hembers and Associate 

Members and be submitted to the next Plenipotentiary 

Conférence for examination and final approval; 

- 53 TR-E -
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o) établit, sur son activité officielle, un rapport annuel 

transmis après approbation du Consoil d'administration, à 

tous les Membres ct Membres associés» 

p) assure toutes les autres fonctions do secrétariat de l'Union. 

3o Le Socrétairo général, les secrétaires généraux adjoints ot les 

aeribros du Secrétariat reçoivent des traitements calculés sur los bases 

fixées par la conférence de plénipotentiaires. 

49 La considération, dominante dans le roorutonont ct la fixation 

des conditions d'emploi du personnel doit être la nécessité d'assurer 

à l'Union les services de..personnes possédant les plus.hautes qualités 

d'efficience, do compétence et d'intégritéo L.'importance d'un recrute-

mont effectué "sûr une base géographique aussi largo" que possible doit 

dûment être prise on considération,, ' 

5» (1) Dans l'accomplissement de leurs devoirs'le Secrétaire général, 

l'os secrétaires généraux adjoints et le personnel ne doivent solliciter 

'ni accepter d'instructions d'aucun gouvernement ni d'aucune autorité 

extérieure à l'Union» Ils doivent 'S'abstenir do tout acte incompatible 

avec leur situation do"fonctionnaires internationaux ot no -sont res

ponsables' qu'envers l'Union,, • 

(2) Chaque Menbre et-Membre associé s'engage à respecter le 

caractère exclusivement'international des fonctions du Secrétaire 

'général,'dos-secrétaires-généraux adjoints et du.personnel, ot à ne 

pas » chercher à les influencer'dans l'exécution de leur tache. 

•- 59 TR -
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o) prépare arr annual' -report of his officiai 

activities.whiçh,. after approval by the Admin

istrative Council, sha?.l be transmitted to ail 

Hembers of the Union;' ' 

p) perf'ocm ail other secretari*.!" functions ôf the Union. 

3. 'The Secretary General, thé Assistant Secretaries Gen

eral and the mémbérs of the Secrétariat shall receive salaries 

on a basis established by the' Plenipotentiary Conférence.' 

4, The peramount considération in the recruitment of the 

staff and in the détermination of the conditions of service 

shall be the necessity of securihg for the- Union the highest 

standards of efficlêney, compétence,' and integrity. Due regard 

must be paid to the importance of recruîting the staff on as wide 

a'geogrâphical basis as possible," 

5. ' (l): In the performance ôf their duties the Secretary 

' General> the Assistant Secretaries" General and-the staff must 

not*seek or reçoive instructions from.any government or from any 

other authority;extfernal to the Union_ : They must refrain from 

any action rhich might reflect on their position as internation

al officiais and shall be responsible solely to the Union. 

(2) Each Member and Associate Member undertakes 

to respect the exclusivcly international character of the 

responsibilities of the Secretary General, the Assistant Secre

taries General and the staff and not to seek to influence them 

in the discharge of their responsibilities. 
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Articlo 7 

.- Roglencnts 

1« Le Règlement général contenu dans l'annexe 0.... a la mené 

portée ct la même durée que là Convention, sous réserve des dispo

sitions de l'article' Ooo de la Convcntionp 

20 Les dispositions de la présente Convontion sont complétées 

par les Règlements administratifs suivants . 

Lo Règlement télégraphique, 

le Règlement téléphonique, 

le Règlenont des radiocommunications^ 

3o Ces Règlements lient tous les Membres ot Membros associés* 

Cependant^ les Mombres ct Membres associés doivent informer le Secré

taire général de leur approbation de toute revision de l'un quelconque 

des Règlements qui aurait été effectuée par une conférence administra

tive dans l'intervalle entre deux conférences de plénipotentiaires. 

Le Secrétaire général notifie ces,approbations aux Membres et Membres 

associés, au fur ot à. mesure de leur réception. 
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'Article 7- ' 

" Régulations 

1. The General Régulations contained in Annex...... 

shall have the same force and-durât!on as if they were an 

intégral, part of this Convention. 

2. The provisions pf this Convention are completed by 

the_ following sets of Administrative Régulations : 

Telegraph Régulations, 

Téléphone Régulations, 

Radio Régulations. 

3. Thèse Régulations shall be binding'on ail Members and 

Associate Members of the Union. However, Members and Associate 

Members should notify the Secretary General of the Union of their 

approval of any revision of any of the Régulations made by an 

Administrative Conférence in the interval between two Plen

ipotentiary Conférences. The Secretary General shall inform 

Members and Associate Kembers promptly regarding receipt of 

such notifications of approval. 

- 60 TR-E -
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Protocole final 

aux actes de la Conférence internationalo 

des télécommunications d'Atlantic City 

La disposition du paragraphe 3 de l'article ,•<> do la' Convention 

ne deviendra obligatoire, pour los Membres qui n'ont pas encore 

approuvé los Roglencnts télégraphique et/ou téléphonique,, qu'à 

la date de la signature de ces Règlements, qui seront revisés et 

arrêtés par la prochaino conférence administrative télégraphique 

et téléphonique* 

- 61 TR 



PAGES BLEUES 

Final Protocol 

te the -Acts of the International Télécommunication, 

Conférence of Atlantic City 

For those Mombers who have not y^t approved the Telegraph 

and/or the Téléphone Régulations, the provisions of Paragraph 

3 of Article of the Convention shall become binding 

only on the date of the Reviaed Telegraph and Téléphone 

Régulations to be established by the next Telegraph and 

Téléphone Administrative Conférence. 

"- 61 TR-E -
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. .Résolution au sujet de l'Espagne 

Vu la Résolution do 1*Assenbléo générale des Nations Unies 

en date du 12 décembre' î%6, 

l»Assonbléo plénière de la Conférence internationalo des télé- • ., 

communi-cations considère qûq, dans les circonstances actuelles _ <• 

l'Espagno, la Zone 'oépagnole:dù Maroc ot l'ensemble des Colonies-

. < 1 •* • 

espagnoles sont •empêché*, de' devenir Parties de la Convention 
' _' 

internationale des•télécommunications qui doit être.signée &..* . 

Atlantic City. 

- 62 TR -
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Resolution on Spain 

In view of tho Resolution of the Gérerai Assembly of 

United Nations dated December 12, 1946, 

the Plenary Assembly of the International Télécommunication 

Conférence considers that, in présent circumstances Spain, 

the Spanish Zone of Morocco and the whole of the Spanish 

colonies, are prevented from beconing parties to the Inter

national Télécommunication Conférence to be signed at Atlan

tic City, 

- 62 TR-E -
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24 septembre 19/4.7 

R e c t i f i c a t i o n au document 490 TR 

Première l i ne , remplacer "Texte a n g l a i s " par 
"Texte f r a n ç a i s " . 

I n t e r n a t i o n a l Télécommunications 
C on i 'erence 

ix t l in t ic City 

1947 
u 

DOCU.»EKT n°496 JTFWS 

Ssp te rbe r 24, 1947 

Cor rec t ion to Document 490 TR 

F i r s t l i n e , r e p l a c e s Texte a n g l a i s by Texte f r a n ç a i s . 
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Document n°. JiSZ_.TR. 

septembre 1947 

Commission C 

E ta t s -Uni s d'Amérique. 

A l ' o r d r e du jour de l a commission C f i ; .ure 
l 'examen du r a r p c r t de sa sous-commission 1 sur l e s 
e s t i m a t i o n s de dépenses prévues pour l ' a n n é e 194^ e t -
pour la pé r iode a l l a n t de 1949 à 1952. Afin de f a c i l i t e r * 
l 'examen par la Commi-sion C de l a procédure à su iv r e pour 
a u t o r i s e r un maximum de dépendes j u s q u ' à la prochaine 
Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s , ô.e\\x r é s o l u t i o n s à ce 
su j e t .ont é t é annexées au document- c i - j o i n t . L'annexe 1 
«contient une r é s o l u t i o n a u t o r i s a n t un maximum de dépenses 
pour i ' sn r . ée f i s c a l e de I 9 4 - . L'annexe 2 c o n t i e n t une r é s o 
l u t i o n a u t o r i s a n t un 'maximum de dépenses a n n u e l l e s pour 
la pé r iode a l l a n t de 1949 à 1952. 
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Annexe 1. 
• f " ••"»'••• 

Projet 'de résolution autorisant une avance de fonds 
pour couvrir les,frais ae l'Union en 1Ç.+U. 

__.c. Conférence internationale des Télécommunications 
d'Atlantic City , 

cCi«irf î xiiu-\i« r 

„ue la. Cv-i.vention i n t e r n a t i o n a l e des télécomiLunicstions 
de i ladrid ( 1932) e t l e s Règlements annexés pa r l e s Confé
rences du C a i r e , ' 1 9 3 $ , Qui r e s t e r o n t en vigueur perdant t o u 
t e l ' a n n é e 194&, p révo ien t que l e s dépense-s o r d i n a i r e s an
n u e l l e s du Bureau de l 'Union ne do ivent pas excéder 20C.000 
f rancs o r pour l e s s e r v i c e s de radiocommunicat ions, e t 
2C0.000 f rancs or pour l e s s e r v i c e s té léphoniques e t t é l é 
g raph iques , e t 

CONSIDERANT \ 

Q u ' i l e s t -nécessa i re i e p e r c e v o i r ces7 sommes pour 
pouvoir f a i r e face aux beso ins e s s e n t i e l s de l 'Un ion pendant 
l ' a n n é e 194$ , - < ( 

DECIDE : 

Que le gouvernement suisse soit invité à avancer à 
l'Union, au temps et sous la forme requis par le Conseil admi 
nistratif ou le Directeur du Bureau de 1'Union avec approba
tion du Conseil odminibtratif, une somme n'excédant pas 

francs suisses, et 

DECID7" EN OUTRE : 

Que le Directeur du Bureau soit autorisé, a\ec approba
tion du Conseil administratif, à faire des dépenses annuelles 
ordinaires pendant l'armée 194$ n'excédant pas 
fiancs suisses pour les services de rcaiocomrrunlcations, ot 

^ sujsses pour les services téléphoniques et 
télégraphiques. ~ ' 
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Annexe 2 . 
mmm-m-. •••.•<. • r.i • > _ « — • _ _ . . — — - i « — 

Projet de résolut ion autor isant l ' u t i l i s a t i o n des 
fonds prévus pour 1949-1952. • .o 

La Conférence in te rna t iona le des Télécommunications 
d 'At lan t ic City 

COKSIoERANT-: 

que la Conférence i n t e r n a t i o n a l e des t é l écor^urp c a t i o n s a étu
d i é l e s p r é v i s i o n s 'le dépenses annue l l e s o r d i n a i r e s pour la 
pé r iode 1949-1952, n é c e s s a i r e s au fonctionnement de l 'Un ion 
i n t e r n a t i o n a l e qes té lécommunicat ions , t e l o u ' i l e s t d é f i n i 
dans la Convention i n t e r n a t i p n a l e des té lécommunicat ions 
d ' A t l a n t i c C i t y , . p a r 1 'Organiàa t ion créée dans co bu t ; 

CwrSIDEItAFT : 

t a n t des dépenses encourues pendant c e t t e pér iode peut ê t r e 
fortement' i n f luencé per c e r t a i n s f a c t e u r s , t e ] s que change
ments du t aux des p r i x et* ae s s a l r i r e s , que l ' u n i o n i n t e r n a 
t i o n a l e des té lécommunicat ions ne peut n i i n f l u e n c e r , n i même 
p r é v o i r à l ' a v a n c e , 

DECIDE : , 

Le Consei l d 'Admin i s t r a t i on de l 'Un ion e s t a u t o r i s é : 

(a) à approuver l e s prévisions annuelles des dépenses o rd i 
na i res pour la période 1949-1952 (inclusivement) ct sous 
réserve de vé r i f i ca t ion les couples annuels de dépenses o rd i 
na i res pour la périoae 1949-1951 (inclusivement) dans l é s 
l imi tes f i sca les annuelles ae j ___frares suisses 
pendant l e s périodes respect ives en question; 

(b) d3ns le" cas oH* le Conseil d 'adminis t ra t ion est imerai t 
et passera i t une resolut ion déclarant que l'accomplissement 
dea fonctions essen~i t l i e s de l'Union exige ces dépenses an
nuel les plus importantes, pour l ' un quelconque des exercices , 
que ce l les mentionnées au paragraphe (a) c i -dessus , i l pour
r a i t au to r i se r cet excédent de dépenses approuvées, avant 
l 'année f i s ca l e o\ m e s doivent ê t re f a i t e s , par «la majorité 
des membre.J t i t u l a i r e s et associés de l 'Union. Dans l e but 
d 'obtenir ce t te approbation^ l e Cons.eil d 'Administration, 
par 1' intermédiaire -du Secré ta i re général , leur communiquera 
la résolu t ion q u ' i l a pr i se en la matière, en même temps* que 
l e s rens ignements y afférents que pourra fournir le Conseil. 



CONFERENCE INIEi^TIOKALE / • 
EES TEŒCOiWNICATIONS ' DOCUMENT N° 498 TR 

D'ATIANTIC CITÏ ' : 

1947 
24 septembre 1947 

R A P P O R T 

de la Commission de Rédaction 

(Commission G) 

8 e m e séance 
23 septembre 1947 

1* La séance est ouverte à 10 heures, sous la présidence de 
, Mr J. laffay (France). 

2. s La Commission approuve sans observation le rapport de la 
5 e n e séance (docunent 457 TR). 

3P Examen du document 446 TR. v 

Les artic3.es 4 ter et 4 quater sont adoptés sous réserve de 
changements notables dans la rédaction. 

(La séance est suspendue de 12 h. 45 à 16 heures») 

4. La Commission examine ensuite l'article 4 quinquies, puis 
l'article 7 avec la modification proposée dans le docuuent 431 TR. 

5* Ello adopte ensuite un texto manuscrit non numéroté refais 
à Mr le pré sident,et'oui contient un projet de résolution relatif à 
l'Espagne, en relation avec le protocole adopté par l'Assemblée 
plénière le 22 septcnbre 1947. 

6, La séance est levée à 18 heures. 

Les rapporteurs, Le président, 

J . EERSIÎT 
J . LAFFAY 

A. G. DAVID _ 



CONFERENCE IîCTRIïATinr.AIE 
DES TE3ECOMMUFICATIONS - DOCUMENT H° 499 TR 

D'ATLANTIC CITÏ. 

1947 
24 septembre 1947 ' 

CQ12HSSIOES C e t G 

T E X T E 

soumis à la Commission de rédaction 
(Commission G) 

par la Commission C 

RESOLUTION 

-La Conférence Internationale des Télécommunications, réunie 
en Assemblée plénière à Atlantic City le • 1947, s'Inspirant 
des-dispositions de l'article 2, § 2,sde la Convention Int^nationale des 
TélécoTHLJunications d'Atlantic City, estime que les services d'exploitation^ 
des Télécommunications des Nations Unies ont le droit d'assister, à titre 
consultatif, aux travaux du Comité Provisoire des Fréquences, 
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Conférence internationale Document n° 500 TR 
des télécommunications 24 septembre 1947 

d'ATLANTIC CITÏ 
1947 

SERIE N° 7 

Articles 14 et 25 de la Convention 
Alinéa concernant les divergences entre les textes de la 

Convention et des Règlements 
Article concernant l 'élection au Conseil d'administration 

Définition de "administration" 

Protocole concernant l'Allemagne et le Japon. 

INTERNATIONAL TELECOMMUNICATIONS Document No. 500 TR-E 
CONFERENCE September"24, 1947 

ATLANTIC CITY 
19*7 

SERIES IIP. 7 

Articles 14 and 25 of the Convention 

Sub-paragraph concerning inconsistcncies between 
the texts of the Convention and the texts of 
the Régulations. 

Article concerning the élection to the Administrative 
Council. 

Protocole concerning Germany and Japan. 
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Article 14 

Relations avec des Etats non contractants 

1, Tous los Membres et Menbrcs associes so réservent pour oux-

nemes et pour les exploitations privées reconnues, la faculté do 

fixer los conditions dans lesquelles ils admettent los télécommuni

cations échangées avec un pays qui n'a pas adhéré h la prosente 

Convention* 

20 Si uno tclcconriunication originaire d'un pays non adhérent 

est acceptée par un pays Membre ou Membre associe, elle doit ctre 

transmise, et, pour autant qu'elle emprunte lo3 voies d'un pays 

Membro ou Membro associe, les dispositions obligatoires de la 

Convention ct dos Règlements ainsi que los taxes normales lui sont 

appliquées. 

.- 63 TR -
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Articlo 14 

Relations with non-contracting States 

1» Each Member and Associate Member réserves to itself and to 

the recognized private operating agencies tho right to fix the condi

tions under which it admits télécommunications exchanged with a 

country which is not a party to this Convention, 

2, If a telocoramunication originating in the territory of such 

a noi>-contracting State is accopted by a Member or Associate. Member, 

it must be transmitted, and insofar as it follows the routes of a 

Member or Associate Member, tho obligatory provisions of the Con

vention and Rogulations and the usual charges shall apply to it. 

63 TR-E -
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Article 25 

Etablissement, exploitation ot sauvegarde des 

• installations et' don voies de •télécommunication 

1» Les Membros ot los Mombres associes prennent les mesures 

utiles en vuo d'établir, dans les moilleurop conditions techniques, 

les voies et installations nécessaires pour assurer l'échange 

rapide et ininterrompu dos télécommunications internationales, 

2, Autant que possible, cos voies et installations doivent 

êtro exploitées par les méthodes ot procédés les meilleurs adoptés 

à la suite d'expériences acquises par la pratique, entretenues en 

bon état d'utilisation ct maintenues au niveau des progrès scicr*-

1 tifiques et techniques, 

3» Les Membros ot les Membros associes assurent la sauvegarde 

do ces voies et installations dans les limites do leur juridiction. 

4» A moins d'arrangements particuliers fixant d'autres condi

tions, tous los Membros ot Membres associes prennent los mesures 

utiles pour assurer la maintenance des sections do circuits dos 

télécommunications internationales comprises dans les limites 

de leur contrôle. 

— 64 TR — 
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Article 25 

Establishment. Opération, and Protection of 

tho Télécommunications Installations and Chamois 

1, Members and Associate' Membors shall take such stops as may 

be necessary to ensure the establishment, under tho best technical 

conditions, of tho channels and installations necessary to carry 

on tho rapid and uninterrupted exchange of international telocom-

mur-ications, 

2, So far as possible, thèse channels and Installations must 

be operatcd by tho best methods and procédures dcveloped as a rcsult 

of practical operating expérience, naintained in proper operating 

condition and kept abreast of scientific and technical progress, 

3, Members and Associate Members shall ensure the protection 

of thèse channels and installations within thoir jurisàiction. 

4« Unless othor conditions are laid down by spécial arrange

ments, each Member and Associato Mombor shdl take cuch steps as 

may be necessary to ensure maintenance of thoso sections of inter

national télécommunication circuits within its control. 

- 64 TR-E-
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Art ic le , « , 

•«o En cas de divergence entre une disposition de la 

Convention et une disposition d'un Règlement, la Convention 

prévaudra. 

- 65 TR-
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Articlo . . . 

... In cace of inconsistoncy botuocn a provision of tho 

Convention and a provision of a Régulation, tho Convention shall 

prcvail. 

-. 65 TR-E. -
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A r t i c l e «,f.„> 

Election au Conseil d'administration 

1. Les Membres du Conseil d'administration sont au nombre do 

dix-huit, 

20 Les Membres du Conseil d'administration sont élus par l'assem

blée plcnièro parmi les candidats Membres de l'Union figurant sur 

quatre listes présentées respectivement par les Membres de l'Union 

groupés dans les quatre régions définies ci-après : 

Région A - Région américaine : 

Argentine 

Bolivie 

Brésil 

Canada 

Chili 

Colombie 

Costa-Rica 

Cuba 

République Dominicaine 

Equateur 

El Salvador 

Etats-Unis 

Guatemala 

Hoiti 

Honduras 

Islande 

Me:dquo 

Nicaragua 

Panama 

Paraguay 

Pérou 

Uruguay 

Venezuela 

- 66 TR -
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Art ic le o». 

Election to the Administrative Council 

1, The Administrative Council shall be conposed of eighteen 

Members, 

2, The Members of the Administrative Council shall be elected 

by tho Plenary Assembly from tho candidates Members of tho Union 

appoaring in four lists submitted respoctivoly by the Members of 

tho Union bclonging to each of the four régions specified below : 

Région A -. Anorican Région : 

Argentina 

Bolivia 

Brazil 

Canada 

Chile 

Colombia 

Costa Rica 

Cuba 

, Doninicah Republic 

Ecuador 

El Salvador 

Guatemala 

Haiti 

Honduras 

Iceland 

Mexico 

Nicaragua 

Panama 

Paraguay 

Poru 

United States 

Uruguay 

Venezuela 

p- 66 TR-E -
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Région B - Région de I*Europe occidentale et de l'Afrique : 

Union de- l'Afrique du Sud et le Norvège 

te r r i to i re sous mandat de l 'Afri- Pays-Bas 

Portugal 

Protectorats français du Maroc 

ct de la Tunisie 

Rhodesia du Sud 

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne 

et de l'Irlande du Nord 

Suède 

Suisse 

que du Sud-»Oucst 

Autriche 

Belgique 

Cité du Vatican 

Colonies portugaises 

Congo belge et territoires sous 

mandat du Ruanda-Urundi 

Danemark 

France 

Groco 

Irlande 

Italie 

Libéria 

Luxembourg 

Monaco 

Région C - Région do l'Europe orientale ct do l'Asio soptentrio-
nale s 

Albanie 

Biélorussie 

Bulgarie 

Finlande 

Hongrie 

Pologne 

Roumanie 

Tchécoslovaquie 

Ukraine 

Union des Républiques Soviétiques 

Socialistes 

Yougoslavie 

- 67 TR -
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Région B - Western Europoon: and Afi&can Région « 

Austria 

Bclgian Congo and Territories 

of Ruanda--tTrundi 

Bolgium 

Dcnmark 

Franco 

Groecc 

Iroland 

Italy 

Libéria 

Luxembourg 

Monaco 

Nothorlands 

Norway 

Portugal * , 

Région C - Eastern Eiroroan and North Asiatic Région « 

Albania Finland Ukraine 

Bulgaria ' Hungary Union cf Soviot Socialist Republics 

Bielorussia Poland Yugoslavia 

Czochoslovakia Rumania 

Portuguoco Colonies 

French Protectorates of Morocco 

and Tunisia 

Southern Rhodesia 

Sweden 

Switzerland 

Union of'South Africa andTorritory 

undor mandate of South-wost Afriaa 

United Kingdom of Great Britain and 

Northern Iroland 

Vatican City 

- 67 TR-E -
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Région D - Autres pays du monde : 

Afghanistan 

Arabie Saoudite 

Australie 

Birmanie 

Chine 

Colonies, protectorats 

et territoires d'Outre

mer sous mandat français 

Egypte 

Ethiopie 
Inde 
Indes néerlandaises Syrie 

Philippines 

Siam 

Iraq Turquie 

Iran Yémen 

Liban 

Nouvelle-Zélande 

Pakistan 

3, Chacun des quatre groupes régionaux constitués conformément 

su paragraphe 2 désigne, en appliquant la procédure qui lui paraît 

la plua convenable, pas moins de 7 et pas plus de 8 de ses membres 

dans les régions A, B, D et pas moins de quatre et pas plus de 5 

de ses membres dans la région C, pour être candidats à un siège au 

sein du Conseil d'administration. 

4. (l) Tout Membre de l'Union, présent à l'assemblée plénière, 

a le droit de voter pour au plus cinq candidats différents de 

chaque liste des régions' A, B et D et pour, au plus, trois can

didats différents de la liste de la région C, 

(2) Lé vote est exprimé en utilisant un bulletin unique pour 

chaquo liste. 

- 68 TR -
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Pakistan 

Philippines 

Saudi Arabia 

Siam 

Syria 

Turkey 

Yemen 

Région D - Remainder of tho World : 

Afghanistan Ethiopia . 

Australia India 

Burma Iran 

China Iraq 

Colonies, Protectorates and Lebanon 

Overseas Territories under Netherlands Indies 

Fronch Mandate New Zealand 

Egypt 

3, Each of the four régional groups of countrios established 

in accordanco with Article 2 shall nominate, following tho procédure 

it considers most appropriato, not less than seven and not more than 

eight of its own Members in the cases of Régions A, B and D, and not 

less than four and not more than five of its own Members in the case 

of Région C, to be candidates for élection to tho Administrative 

Council, 

4. (1) Each Member of tho Union présent at tho Plenary Assembly 

has the right to voto for a maximum of five différent candidates from 

each list of the Régions A, B and D and for a maximum of three different 

candidates from the list of Région C8 

(2) The voto is east by using a single ballot for each list. 
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(3) Tout" bulletin do vote ne rempli?sont pas les conditions 

précisées aux alinéas (1) et (2) ci-dessus, est considéré comme nul. 

(4) Les cinq membres de chaotçj© &es trois régions A, B et D 

ot les trois membres de la région C qui obtiennent le plus de voix 

sont déclarés élus,} 

(5) Dans le cas d'égalité des sugfragos pour le cinquième 

membre dos régions A, B ou D ou pour le troisième membre de la 

région C, la désignation du ou des candidats à élire pour le ou les 

sièges à pourvoir ost faite par voie de tirage au sort. 
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(3) Each ballot which does not fulfill the conditions for-

mulated in (l) and (2) above shall bo considered as void, 

(4) Tho five Members in oach of tho three Régions A, B and 

D and the three Members in Région C which obtain tho highest number 

of votes shall be declarod as elected. 

(5) In the case of a tio for the élection of tho fifth Member 

from Régions A, B or D or of the third Member from Rogion C, tho 

ôelsctlonhof the Monber or Members to be elocted for the soat or 

seat s in question shall bo detemined by lot. 
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Définition 

.Administration : Tout service ou département gouvernemental res

ponsable des mesures à prendre pour exécuter les obligations de la 

Convention internationale des télécommunications ot des Règlements y 

annexés. 
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gefiniticn 

Administration : Any departuent or service of a government res

ponsible for implementing the obligations undertaken in the Inter-» 

national Telecomr..unication Convention and the Régulations annexed 

thereto. 
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Protocole concernant l'Allemagne et le japon 

Il est convenu par les présentes que l'Allemagne et le Japon 

pourront adhérer à la Convention internationale des télécommunications 

signée à,Atlantic City le septembre 1947, en se conformant aux 

dispositions de l'article de cette Convention*dès que les autorités 

qualifiées estimeront cette adhésion opportune. Les formalités prévues 

à l'article de la Convention ne seront pas applicables à ces 

deux pays. 
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Protocol concerning Germany and Japan 

It is hereby agreed that Germany and Japan may accède to the 

International Télécommunications Convention signed at Atlantic City 

on September 1947 by fulfilling the provisions of Article 

thereof at such time as the responsible authorities consider such 

accession appropriate, The formalities prescribed by Article 

of that Convention shall not apply to thèse two countries. 
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